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ENCYCLOPÉDIE AGRICOLE

^0( INTRODUCTION

Si les choses se passaient en toute justice, ce n'est

pas moi qui devrais signer cette préface.

L'honneur en reviendrait bien plus naturellement à

Tun de mes deux éminents prédécesseurs :

A Eugène Tisserand, que nous devons considérer

comme le véritable créateur en France de renseigne-

ment supérieur de l'agriculture : n'est-ce pas lui qui,

pendant de longues années, a pesé de toute sa valeur

scientifique sur nos gouvernements et obtenu qu'il fût

créé à Paris un Institut agronomique comparable à

ceux dont nos voisins se montraient fiers depuis déjà

longtemps?

Eugène Risler, lui aussi, aurait dû, plutôt que moi,

présenter au pubUc agricole ses anciens élèves deve-

nus des maîtres. Près de douze cents ingénieurs agro-

nomes, répandus sur le territoire français, ont été

façonnés par lui : il est aujourd'hui notre vénéré doyen,

et je me souviens toujours avec une douce reconnais-

sance du jour où j'ai débuté sous ses ordres et de celui,

mvinn umJOVJ
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proche encore, où il m'a désigné pour être son suc-

cesseur (1).

Mais, puisque les éditeurs de cette collection ont

voulu que ce fût le directeur en exercice de Flnstitut

agronomique qui présentât aux lecteurs la nouvelle

Encyclopédie, je vais tâcher de dire brièvement dans

quel esprit elle a été conçue.

Des Ingénieurs agronomes, presque tous professeurs

d'agriculture, tous anciens élèves de Flnstitut national

agronomique, se sont donné la mission de résumer,

dans une série de volumes, les connaissances pratiques

absolument nécessaires aujourd'hui pour la cultiu'e

rationnelle du sol. Ils ont choisi pour distribuer, régler

et diriger la besogne de chacun, Georges Wery, (pie

j'ai le plaisir et la chance d'avoir pour collaborateur

et pour ami.

L'idée directrice de l'œuvre commune a été celle-ci :

extraire de notre enseignement supérieur la partie

immédiatement utilisable par l'exploitant du domaine

rural et faire connaître du même coup à celui-ci les

données scientifiques définitivement acquises sur les-

quelles la pratique actuelle est basée.

Cène sont donc pas de simples Manuels, des Formu-

laires irraisonnés que nous offrons aux cultivateurs;

ce sont de brefs Traités, dans lesquels les résultats

incontestables sont mis en évidence, à côté des bases

scientifiques qui ont permis de les assurer.

Je voudrais qu'on puisse dire qu'ils représentent le

véritable esprit de notre Institut, avec cette restriction

qu'ils ne doivent ni ne peuvent contenir les discus-

(1) Depuis que ces lignes ont été écrites, nous avons eu la douleur de perdre

notre éminent maître, M. Risler, décédé, le (5 août 1905, à Calèves (Suisse).

Nous tenons à exprimer ici les regrets profonds que nous cause cette perte.

M. Eugène Risler laisse dans la science agronomique une œuvre impérissable.
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sions, les erreurs de route, les rectifications qui ont

fini par établir la vérité telle qu elle est, toutes choses

que Ton développe longuement dans notre enseigne-

ment, puisque nous ne deVonspas seulement faire des

praticiens, mais former aussi des intelligences élevées,

capables de faire avancer la science au laboratoire et

sur le domaine.

Je conseille donc la lecture de ces petits volumes à

nos anciens élèves, qui y retrouveront la trace de leur

première éducation agricole.

Je la conseille aussià leurs jeunes camarades actuels,

qui trouveront là, condensées en un court espace,

bien des notions qui pourront leur servir dans leurs

études.

J^imaginc que les élèves de nos Écoles nationales

d'agriculture pourront y trouver quelque profit, et que

ceux des Écoles pratiques devront aussi les consulter

ulilement.

Enfin, c'est au grand public agricole, au\ cultiva-

teurs, que je les offre avec confiance. Ils nous diront,

après les avoir parcourus, si, comme on Fa quelquefois

prétendu, renseignement supérieur agronomique est

exclusif de tout esprit pratique. Cette critique, usée,

disparaîtra définitivement, je Fespère. Elle n'a d'ail-

leurs jamais été accueillie par nos rivaux d'Allemagne

et d'Angleterre, qui ont si magnifiquement développé

chez eux l'enseignement supérieur de l'agriculture.

Successivement, nous mettons sous les yeux du lec-

teur des volumes qui traitent du sol et des façons qu'il

doit subir, de sa nature chimique, de la manière de la

corriger ou de la compléter, des plantes comestibles

ou industrielles qu'on peut lui faire produire, des ani-

maux qu'il peut nourrir, de ceux qui lui nuisent.
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Nous étudions les manipulations et les transforma-

tions que subissent, par notre industrie, les produits

de la terre : la vinification, la distillerie, la panifica-

tion, la fabrication des sucres, des beurres, des fro-

mages.

Nous terminons en nous occupant des lois sociales

qui régissent la possession et Texploitation de la pro-

priété rurale.

Nous avons le ferme espoir que les agriculteurs

feront un bon accueil à l'œuvre que nous leur offrons.

D"" Paul Regnard,

Membre de la Société nationale

d'Agriculture de France.

Directeur do l'Institut national

agronomique



PREFACE

Le D^ Delacroix, quand la mort vint le frapper,
travaillait sans relâche à ce livre dans lequel il voulait
fixer son enseignement, car il sentait bien qu'il ne pour-
rait plus le continuer longtemps à l'Institut agronomique,
et il désirait vivement que son œuvre pût lui survivre'

Il est mort à quarante-neuf ans, le 2 novembre 1907,
après être resté dix-neuf ans attaché au laboratoire de
Botanique de l'Institut agronomique et à la station de
Pathologie végétale.

Né à Paris le 24 janvier 1858, il fit d'abord de très
bonnes études médicales ; reçu docteur, il exerça pen-
dant quelques années la médecine tout en s'occupant
beaucoup de botanique et surtout d'études mycologiques.
Quand, en 1888, le ministre de l'Agriculture Viette,
désireux de faciliter et d'encourager les recherches scien-
tifiques sur les maladies des plantes, dont l'étude avait
déjà pris une importante place dans le cours de Botanique
de l'Institut agronomique, y créa un laboratoire spécial
de Pathologie végétale, le Dr Delacroix se décida à aban-
donner la pratique médicale pour se consacrer exclusi-
vement à la Pathologie végétale et à la Mycologie.
Il a été depuis cette époque mon collaborateur et mon
ami, et nous avons publié en commun de nombreux
travaux.

Lorsque je commençai à faire à l'Institut agronomique
des leçons sur la Pathologie végétale, jamais encore
l'étude des maladies des plantes n'avait été, je crois,
l'objet d'un enseignement pubhc. Cependant les dégâts
effroyables que jadis la carie des céréales causait en
France, puis les désastres produits successivement par
l'apparition dans notre pays de la maladie de la Pomme
de terre, de l'Oïdium de la Vigne, du Phylloxéra et de
bien d'autres fléaux importés d'Amérique, avaient été,
pour les naturalistes, l'occasion de faire un grand nombre
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de recherches, d'études et de découvertes de la plus
grande importance. Il appartenait au professeur de Bo-
tanique de l'Institut agronomique de faire connaître
à ses élèves l'histoire des parasites végétaux auxquels
on avait reconnu qu'il fallait attribuer les redoutables
épidémies qui ravageaient les vignobles et les champs.

Depuis l'admirable mémoire sur la carie publié par
Bénédict Prévost en 1807, les magnifiques travaux de
Tulasne, de De Bary, de Brefeld, de Rob, Hartig de
Woronine et de tant d'autres observateurs éminents sur
les champignons, les expériences de Duchartre établis-

sant que le soufre peut être efTicacement employé pour
protéger la Vigne contre les attaques de l'Oïdium, puis
enfin les études de Millardet sur la bouillie bordelaise,
formaient un merveilleux ensemble de données scienti-

fiques qui ne devaient pas rester inconnues des élèves
de l'Institut agronomique. J'ai cherché à les exposer
méthodiquement dans mon cours et dans les deux vo-
lumes que j'ai publiés en 1897.

Mais en outre des maladies dues à l'action des parasites
végétaux qui envahissent l'organisme, il y a bien d'autres
altérations des organes et des fonctions des plantes qui
sont produites par de tout autres causes. M. Delacroix
a fait, à l'occasion de ses leçons à l'Institut agronomique,
une étude approfondie de ces maladies non parasitaires
qu'aucun ouvrage français traitant des maladies des
plantes n'avait encore exposées. Il voulait développer
dans son livre avec plus d'ampleur et de détails cette
partie de son enseignement. Elle tient la plus grande
place dans ce premier volume auquel il a travaillé jus-

qu'à son d'ernier jour, et qu'il a pu achever complète-
ment.

Ce volume contientd'abord desconsidérations générales
et des notions de tératologie végétale, puis l'exposé
des maladies non parasitaires, en commençant par les

lésions d'ordre mécanique, les blessures et leu.' cicatri-

sation, la formation de la gomme dans les tissus blessés
et la maladie de la gomme des Amygdalées.

Vient ensuite l'étude des altérations produites par les

agents météoriques : la chaleur, le froid, et l'exposé des
lésions produites par la congélation des tissus, soit qu'elles
entraînent la mort, soit qu'elles causent seulement des
blessures profondes comme les gélivures des arbres. Puis
il est traité de l'action de la lumière, de la foudre, et
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enfin des diverses matières toxiques, et en particulier

de celles dont l'influence sur les cultures, au voisinage
des usines, a été bien souvent l'objet d'ardentes contro-
verses entre les agriculteurs et les industriels.

Enfin est abordée l'étude des maladies non parasitaires

dont la cause est complexe ou incertaine : telles que
la Verse, les Intumescences, la Chlorose, la Maladie du
Tabac blanc, la Nielle, le Folletage, leCourt-noué,la Cou-
lure, la Brunissure, la Filosité des Pommes de terre.

Pour cette partie où plus d'un point est controversé,
plus encore que pour toutes les autres, on doit recon-
naître l'excellence de la méthode qu'a employée M. De-
lacroix pour l'exposition des matières qu'il traite dans
son livre et qui permet défaire d'un petit manuel concis,

simple et clair, un guide très documenté et très sûr en
présentant, à la suite de chacun des sujets exposés,
un index bibliographique qui permet de trouver l'indi-

cation précise de toutes les opinions, de toutes les obser-
vations qui s'y rapportent. Le lecteur qui voudra re-

prendre l'étude d'une question et se former une opinion
personnelle sur un point discuté aura ainsi facilement
tous les renseignements qui lui rendront facile une
enquête complète, et le petit manuel rendra au chercheur
les services d'un traité étendu et volumineux.
A la fin du présent volume, M. Delacroix a placé

ce qui forme comme la préface du volume qui doit suivre,
des considérations générales sur le parasitisme et la sym-
biose, sur le parasitisme et ses diverses modalités,'^sur
la prédisposition et l'immunité.

Il est terminé par un exposé général, d'une très grande
utilité pratique, des divers traitements auxquels on
peut avoir recours pour combattre les parasites végé-
taux.

II reste à traiter, dans le volume suivant, des parasites
végétaux; à faire connaître leur histoire naturelle, leurs

caractères et les maladies qu'ils causent.
Pour exposer ces matières dans ses leçons à l'Institut

agronomique, M. Delacroix, tout en suivant l'ordre

général que j'avais adopté dans mon cours et dans mon
livre, avait dû y apporter les modifications nécessitées par
l'introduction dans la science, depuis dix ans, de bien
des données nouvelles et, d'autre part, par l'obligation
de ne pas s'étendre au delà des Hmites imposées à son
enseignement. _^ _^_.__.
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Les leçons que M. Delacroix faisait à l'Institut agro-

nomique sur les parasites végétaux et les maladies qu'ils

causent, sont la matière du second volume, dont il avait

arrêté exactement le cadre ; il l'aurait rempli bien rapi-

dement si la mort ne l'avait enlevé si tôt.

M. Delacroix n'a pas eu la satisfaction de mettre la

dernière main à son œuvre, mais on peut néanmoins
être assuré qu'elle sera achevée dans l'esprit où elle a été

conçue et préparée. Son élève et collaborateur M. Mau-
blanc, chef des travaux de la station de Pathologie

végétale, a bien voulu se charger d'écrire ce second

volume, suite et complément nécessaire du premier,

en suivant les indications laissées par M. Delacroix et

s'aidant des notes recueillies à son cours.

Nul ne pouvait mieux que M. Maublanc mener à

bien cette œuvre de dévouement et achever tel qu'il

devait être ce livre à la préparation duquel il avait été

déjà associé par le maître auquel il avait voué la plus

respectueuse affection.

Ce second volume se divisera en trois parties. La pre-

mière contiendra les généralités sur les Bactéries et

l'étude des maladies bactériennes les plus typiques

des végétaux.
La seconde traitera des maladies produites par les

champignons; cette partie, la plus importante et la plus

étendue, contiendra l'exposé des principales maladies

dues aux divers groupes de champignons. Pour chaque
groupe, l'étude spéciale des maladies sera précédée de
considérations générales sur l'organisation et la biologie

des champignons de ce groupe.
Enfin, la troisième partie sera consacrée aux parasites

phanérogames.
Les figures devant accompagner le texte étaient déjà

faites sous sa direction par Mme Delacroix.

Ed. Prillieux,

Membre de l'Institut.

3 Mars 1908.



MALADIES
DE

PLANTES CULTIVÉES

PREMIÈRE PARTIE

I. — GÉNÉRALITÉS.

L'étude des maladies des plantes, la patholcrgie végé-

tale, est une science récente. Pourtant, les maladies des

plantes ont été constatées de tout temps ; la lecture des

documents anciens, la Bible, les ouvrages des auteurs

grecs et latins, des Arabes du moyen âge, des botanistes

depuis la Renaissance en fait foi. Mais en dehors de quel-

ques cas fort rares et tout à fait spéciaux, tels qu'un petit

nombre de dégâts d'insectes, la cause des altérations

observées était méconnue, ce n'est qu'avec l'apparition

du microscope et surtout depuis les perfectionnements

considérables qui y ont été apportés au xix^ siècle que

la pathologie végétale, comme d'ailleurs toutes les

sciences biologiques, est entrée dans une phase nouvelle,

basée sur une interprétation plus rationnelle des phéno-

mènes observés. Les progrès de la pathologie végétale

ont ainsi suivi, pour ainsi dire pas à pas, ceux de la

botanique, dont elle ne constitue en somme qu'un cha-

Delacroix. — Mal. des pi. cultivées. 1
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pitre. Il fallait que la structure intime des tissus sains

commençât à être connue pour qu'on pût préciser, si

peu que ce fût, les altérations dont ils sont le siège ; et,

avant de définir le mode d'action des causes pathogènes,

il était nécessaire d'établir les bases de la physiologie

végétale.

D'un autre côté, à partir du milieu environ du dix-neu-

vième siècle, des maladies épidémiques fort graves sont

apparues d'une façon presque subite sur plusieurs

végétaux de première utilité : telles sont la maladie

de la Pomme de terre due au Phytophthora infestans,

l'Oïdium, le Phylloxéra, le Mildiou, le Black-rot sur la

Vigne. Les germes de ces fléaux ont été importés vivants

d'Amérique en Europe, par divers moyens peut-être,

mais surtout, sans doute, grâce à la rapidité et à la

facilité plus grandes des communications créées par le

régime de la navigation à vapeur. Ces germes se sont

rapidement répandus au grand détriment des cultures,

et les maladies qu'ils causent ont été l'objet de recherches

nombreuses ; c'est ainsi que le goût des études de cette

nature s'est rapidement étendu chez les botanistes,

aussi bien que chez les agronomes. Dès lors, en moins

d'un demi-siècle, la pathologie végétale a pu accumuler

assez de documents pour que depuis déjà un certain

temps, on ait pu les réunir en un corps de doctrine scien-

tifiquement ordonnée.

Il y a une soixantaine d'années, l'étude des maladies

des plantes, encore fort peu documentée et à peine à

l'état d'ébauche, était souvent appelée nosologie végétale

(dérivé de voaoc, maladie, et Xoyoç, discours). Le sens

de ce mot était, sans aucun doute, plus approprié au

sujet que celui de pathologie végétale, généralement

accepté maintenant, en France au moins. Le terme de

phytopathologie n'est guère employé dans notre pays, et

ce n'est que pour éviter une périphrase qu'on utilise

parfois l'adjectif phytopathologique.
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Caractères de la maladie. — Il est nécessaire avant

toutes choses de bien préciser le sens du mot « maladie »,

au moins lorsque le cas s'applique à une plante.

Dans l'organisme normalement sain, animal aussi

bien que végétal, les diverses fonctions s'influencent

réciproquement et elles établissent entre elles un état

de parfait équilibre ; mais, en fait, cet état est nécessai-

rement assez instable. Si, par l'intervention d'une cause

extérieure à l'être vivant, une ou plusieurs fonctions

sont altérées dans leur mécanisme, l'équilibre se rompt,

la maladie, l'état pathologique, se trouve réalisé.

Selon la nature de la cause et l'intensité de son action ;

selon que cette action se localise ou qu'elle envahit

l'être entier, selon qu'elle est passagère ou intermittente,

ou qu'elle a un effet incessant et définitif, on pourra

observer des cas bien différents. Si la cause cesse d'agir

et si son effet a été court et peu intense, l'état d'équilibre

peut se rétablir de façon parfaite.

Ce cas est réalisé dans le cas suivant par exemple :

Par suite d'une insolation et d'une chaleur exagérées,

une plante à feuilles larges, la betterave, si l'on veut,

évapore une quantité d'eau plus considérable que celle

absorbée par les radicelles. Dès lors, la turgescence

diminue, et la fanaison des feuilles, plus ou moins mar-

quée, en est la «onséquence. Si la plante peut être arrosée

convenablement, cet état anormal disparaît rapidement.

Dans d'autres cas, la perturbation dans l'accomplis-

sement des fonctions biologiques peut être définitive.

Dès lors, l'équilibre peut se rétablir sur une autre base

et l'a vie persiste ; ou bien le nouvel état de choses est

incompatible avec la vie, certaines fonctions essentielles

étant définitivement supprimées. Tel est, pour une plante,

le cas de destruction rapide, par une cause quelle qu'elle

soit, du système des racines, ou encore l'envahissement

total du collet par un organisme qui arrête la circulation

des hquides venant du sol. Dans les deux cas, l'arrivée
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des liquides aux organes aériens est supprimée ; la

plante privée d'eau périclite rapidement, et quand le

protoplasma de ses cellules a dépassé la limite de déshy-

dratation compatible avec la vie, le feuillage se dessèche

brusquement : la plante est morte.

Le plus souvent, surtout pour les plantes vasculaires,

la mort naturelle résultant de la caducité fatale des êtres

vivants d'une part, et la mort accidentelle due à une

cause étrangère au végétal de l'autre, se présentent avec

des apparences extérieures sensiblement différentes.

Dans le cas de mort naturelle, pour les plantes herba-

cées et annuelles par exemple, quand le fruit est entiè-

rement différencié et que les graines commencent à

mûrir, les autres organes s'appauvrissent peu à peu

de leurs réserves nutritives qui émigrent vers la graine.

Dès lors les tiges et les feuilles jaunissent et se dessè-

chent progressivement et complètement. Des phénomènes

analogues apparaissent chez certaines plantes se conser-

vant par des tubercules ou des rhizomes, où, en même
temps que dans les graines, s'accumulent les réserves pour

un développement ultérieur. Dans une plante malade,

le processus est généralement plus rapide et on peut

sans peine se rendre compte que l'appauvrissement

des organes ne s'accompht pas au profit de la plante

elle-mêpie.
*

La maladie dans une plante ne comporte pas unique-

ment une altération de la fonction. Souvent aussi on décèle

une altération de la forme ou de la structure de l'organe,

qui peut affecter les modes les plus divers, amener tantôt

l'hypertrophie, tantôt l'atrophie, partielle ou com-

plète, de l'organe. Si l'organe n'est guère modifié dans

son apparence, on y peut voir des^modifications dans la

structure anatomique, dans la forme, la dimension des

cellules, ou encore dans la composition* chimique des

membranes, du contenu, etc. ; nous rencontrerons des
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exemples fréquents de tous ces faits. Si la maladie est

de nature parasitaire, c'est-à-dire si elle est due à l'action

d'un être organisé, l'examen attentif de la plante, par

des procédés divers, permet de retrouver dans les tissus

des traces du parasite.

En tout cas, quels que soient sa nature et son mode
d'action, si l'on considère la maladie au point de vue

du résultat pratique, on la voit se traduire par la dimi-

nution, parfois l'absence ou de temps en temps même la

transformation du produit (fruits ou graines par exemple)

que l'homme est accoutumé de tirer d'une plante donnée.

Pour ces raisons, la maladie devient généralement une

cause de perte pour l'agriculteur.

Méthode. — La pathologie végétale emprunte les

procédés d'investigation de la botanique, qui sont ceux

des sciences biologiques en général, l'observation et

l'expérimentation. Elle procède d'abord par analyse ;

et lorsqu'un certain nombre de faits ont été acquis par

ce procédé, la synthèse est utilisée avec avantage pour

reconstituer la maladie de toutes pièces et apporter

aux données fournies par l'analyse la preuve de certi-

tude.

L'histoire d'une maladie renferme nécessairement

plusieurs chapitres.

Le premier, qui est de la morphologie pure, comprend

la description des symptômes pathologiques ; l'obser-

vation seule suffît pour nous donner cette notion ; mais

elle ne doit pas se borner à la simple inspection des

caractères macroscopiques. Elle doit comprendre aussi

les modifications dont les tissus sont le siège. C'est alors

qu'intervient l'emploi du microscope qui permet de

constater les lésions diverses pouvant affecter les tissus,

de localiser la lésion dans tel ou tel organe ou groupe d'or-

ganes, de préciser son siège dans tels éléments figurés.
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de reconnaître parfois l'existence de phénomènes de

réaction de la part de la plante malade, souvent enfin

de déceler dans les tissus la présence d'organismes étran-

gers. Dans cette première partie du travail d'étude d'une

maladie de plante, l'emploi de réactifs éclaircissants,

potasse, acide lactique, eau de Javel, ou de colorants

divers n'a qu'un but, celui de mettre mieux en évidence

des formes ou des organes que leur taille ou leur manque
de réfringence ne permet pas de distinguer avec une

netteté suffisante.

La recherche et l'étude de la cause, Vétiologie, est

l'objet d'un second chapitre. On conçoit qu'en pratique

il se confonde avec les deux suivants : la pathogénie,

qui cherche à élucider le mode d'action de la cause, et la

physiologie pathologique, qui étudie les modifications

que subissent les fonctions de la plante sous l'influence

de cette cause morbide, ainsi que la réaction possible

de l'organisme atteint contre les effets de cette cause.

L'étiologie exige d'abord l'observation, mais l'expé-

rimentation intervient bientôt d'une façon nécessaire,

s'il s'agit par exemple, dans le cas de maladie parasitaire,

de déterminer les propriétés biologiques d'un parasite ;

la culture artificielle en milieu stérilisé qu'il peut être

nécessaire d'essayçr est encore ici un des modes de l'expé-

rimentation.

La physiologie pathologique emploie d'abord les deux

procédés d'investigation dont il a été question. Mais

dans le cas présent, on doit, pour établir les changements

que subissent les fonctions, procéder souvent par syn-

thèse, et essayer de réaliser, selon des modes divers, les

conditions qui ont présidé à la genèse de la maladie.

Lorsque, réunissant synthétiquement tous les éléments

de la maladie, l'expérimentateur réussit a la faire appa-

raître avec tous ses caractères sur une plante saine,

il est en possession de toutes les données étiologiques.

S'il se trouve ensuite en présence du même cas, il éprou-
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vera évidemment une difficulté moindre à reconnaître

la nature réelle du mal, à en fournir le diagnostic. Il

pourra même distinguer le cas pathologique actuel de

cas assez analogues : il établira le diagnostic différentiel.

Et, comme il connaîtra déjà l'évolution de la maladie

qu'il vient d'observer, il pourra prédire le pronostic,

c'est-à-dire le mode de terminaison probable. Dans la

série d'opérations dont il vient d'être donné un aperçu,

le même expérimentateur, qui savait déjà pourquoi

et comment la maladie prend naissance, a pu recon-

naître également que des circonstances accessoires faci-

litent ou aggravent l'action de la cause première. Il

possède ainsi de nombreux éléments pour établir les

bases d'un traitement rationnel.

Ce traitement est en général simple et ses indications

découlent en grande partie des données précédemment
acquises. On veillera d'abord à placer la plante à l'abri

de ces causes qui produisent ou favorisent le développe-

ment du mal ou qui en aggravent l'intensité. En même
temps, on réalisera pour la plante atteinte les meilleures

conditions quant à la nature du sol, à l'alimentation,

aux quantités de chaleur, de lumière, d'humidité qu'elle

exige pour une bonne végétation, conditions que l'expé-

rience doit établir au préalable. Ce ne sont là, en somme,
que de simples pratiques d'hygiène, que l'on ne doit pas

négliger ; mais en réalité, les processus réels de guérison ne

sont point généralement soumis à la volonté de l'homme.

On sait bien actuellement, et nous en dirons plus loin

quelques mots, que la réparation complète, le retour

absolu à son état primitif— restitutio ad integrum— d'un

organe lésé, ne se fait pour ainsi dire jamais chez les

plantes vasculaires, quelle que soit la cause qui a déter-

miné la perte de substance ou la mort des éléments ana-

tomiques. Pourtant, la plante remédie souvent assez

bien aux accidents qu'elle a subis ; nous verrons qu'elle

y parvient par des procédés divers, en donnant par
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.exemple naissance à de nouveaux tissus, ou bien encore

en modifiant ceux qui ont persisté. Des cas analogues

s'observent aussi chez les animaux, et le retour à peu près

complet à l'état originel y est même assez fréquent.

Dans tous ces cas, il est certain que l'action des forces

vitales est seule en jeu. L'intervention de l'homme, quand
elle a lieu de se produire, n'est jamais que secondaire. Elle

aura à s'exercer, par exemple, quand il faudra amputer

un membre mort de la plante offrant ou pouvant offrir

le danger d'être une source permanente d'infection et

dont l'élimination spontanée ne peut se faire ou tarde-

rait trop. Dans de telles conditions, l'homme réussit

à aider la nature qui, seule, n'aurait peut-être pu par-

venir à limiter les progrès du mal. En toutes circon-

stances, l'extirpation d'organes malades, surtout d'or-

ganes appendiculaires, est une opération utile ; elle devient

nécessaire quand les tissus de ces organes sont incapables

de réaction ou de modification utile à la plante, et sont

de ce fait condamnés à périr. Ainsi donc, chez les plantes,

la seule thérapeutique active, et en réalité curative, est

de nature purement chirurgicale.

L'homme doit intervenir également dans le cas de

certaines maladies parasitaires, ou bien quand il existe

des plaies étendues, artificielles ou non, qui doivent être

protégées contre l'accès d'organismes étrangers. A cet

effet, on utilise diverses substances généralement toxiques

pour le protoplasma et dont le rôle protecteur est sim-

plement préventif.

Nous voyons ainsi que le rôle de l'homme dans le trai-

tement des maladies des plantes est très exactement

le même que celui qu'il doit remplir dans le traitement

des maladies de ses semblables et des animaux.

Nous ne parlons pas, bien entendu, ici des destruc-

tions banales produites par les animaux (1).

(1) Voy. (I. Gih.NALX. Eiitiiiiiolugk' jigricole lEiiivclupi'die agricole*

de G. Weuv).
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Différence entre la pathologie végétale et la patho-

logie animale. — Les faits généraux de la thérapeutique

et surtout la méthode qu'elle utilise pour les animaux^

aussi bien que pour les plantes, offrent ainsi des

analogies évidentes. Il n'en est généralement pas

de même quand on compare les faits pathologiques

dans les deux règnes, même quand il s'agit de maladies

pouvant présenter entre elles quelque ressemblance

extérieure. Ces oppositions s'expliquent. Le rôle de la

thérapeutique est d'influencer une matière fort analogue

dans les deux règnes, le protoplasma ; il est donc rationnel

que dans les deux cas la méthode soit la même, d'autant

plus que les indications sont souvent identiques. Il n'en

est plus de même, au contraire, si l'on considère les

organes, les tissus, les éléments cellulaires chez les ani-

maux et chez les plantes, surtout quand il s'agit des

animaux supérieurs et des plantes vasculaires, qui di-

vergent en sens opposé et au maximum des types les

plus inférieurs dont la place pourrait être encore incer-

taine. Si d'abord on considère l'être sain dans ces deux

groupes, on ne trouve qu'une seule analogie, caracté-

ristique de la matière vivante, la présence du pro-

toplasma et du noyau dans toute cellule à l'état de vie

active. Quand on arrive à l'enveloppe de la cellule, on

rencontre aussitôt entre l'animal et la plante une diffé-

rence tellement importante qu'on a pu la considérer

comme le meilleur critérium permettant immédiatement

de différencier les deux règnes. Cette différence réside

dans la nature chimique de la membrane. La présence,

dans la membrane végétale, de cellulose et d'autres

matières ternaires lui donne un caractère de rigidité,

d'imperméabiUté relative; chez la plante, elle étabht pour

chaque cellule, vis-à-vis de ses congénères, un état

d'indépendance et d'individuaUté propre, au sujet

duquel il n'y a guère de comparaison à établir avec les

1.
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animaux et qui imprime aux maladies des végétaux une

allure particulière. Ce faciès de la maladie chez la plante

est accentué encore par l'absence de tout organe compa-
rable au système nerveux des animaux et par la spécia-

lisation très rudimentaire de la plupart des fonctions.

L'absence de système nerveux ne permet pas à l'irritabi-

lité spéciale au protoplasma vivant de s'étendre au delà

de limites fort restreintes, amoindries encore par le fait

de la présence de cette membrane rigide autour de la

cellule. De cette manière, en cas de maladie localisée

— et c'est nécessairement le cas le plus commun — le

dommage pour la plante se borne, en général, à une perte

de substance élaborée, par suite du fonctionnement insuf-

fisant ou supprimé d'une portion de l'organisme. Il est

vrai que la perturbation apportée dans la nutrition

peut avoir pratiquement des résultats d'une certaine

gravité, en empêchant la fécondation ou en déterminant

la chute des fruits, chez les arbres fruitiers par exemple.

Si un très petit nombre de fonctions s'accomplissent

presque identiquement dans les deux règnes, quant à

leur mécanisme intime, ce sont exclusivement des

fonctions du protoplasma, telle la fonction respiratoire.

Quant aux maladies de la nutrition proprement dite,

à peine peut-on trouver quelque ressemblance. Les

différences entre le mode de nutrition des plantes vertes

qui fabriquent de toutes pièces les hydrates de carbone

et celui des animaux sont trop marquées, pour qu'il y ait

quelque rapport précis entre les altérations que subissent

ces fonctions. P. Vuillemin, dans un mémoire remar-

quable à beaucoup de points de vue, assimile au processus

d'inflammation chez les animaux les hypertrophies et

hyperplasies qui succèdent à des irritations de cause

variable chez la plante. La généralisation est, à mon avis,

excessive. L' « inflammation » chez les végétaux, d'après

le sens que lui attribue Vuillemin, n'a qu'un seul carac-

tère commun avec l'inflammation chez les animaux
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supérieurs : la cause, qui est de nature réactionnelle

et tient à l'irritabilité, propriété inhérente à tout proto-

plasma vivant.

Pour qu'on puisse établir la comparaison entre les

maladies des plantes vasculaires et celles des animaux
supérieurs, il faudrait auparavant posséder des données

précises sur les maladies dans les groupes intermé-

diaires. On trouverait sans doute certaines ressemblances

entre les maladies des invertébrés inférieurs, où la spé-

cialisation des organes disparaît peu à peu, et celles des

groupes végétaux dépourvus de chlorophylle. Cette

étude est à peine ébauchée, malgré des recherches

récentes et d'un haut intérêt, en particulier celles de

P. -A. Dangeard.

Bref, on peut sans crainte avancer que le jour n'est

point encore où, suivant l'expression de Charrin, « il

n'y aura qu'une pathologie comme il n'y a qu'une

biologie ».

Pabl Vuili,emix, Considérations générales sur les maladies des végétaux
(Traité de Pathologie générale de Ch. Bouchard, I, p. 186, Paris, 1895). —
D"" A. Charri.x, Pathologie végétale et pathologie animale (LVII), IX. 1805,

p. 389 (1).

Classification des maladies. — Les maladies des

plantes sont divisées en deux groupes :

a. Celles qui sont dues à l'action de causes non ani-

mées, comme les blessures, Vaction défavorable des agents

météoriques
;

b. Celles qui sont causées par la pénétration d'orga-

nismes vivants : ce sont les maladies parasitaires.

(1) Les chiffres romains placés entre parenthèses se rapportent à de-
journaux et revues ou a des traités généraux indiqués dans un index biblio-

graphique à la fin de l'ouvrage.
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II. - TÉRATOLOGIE

Avant de'commeticerl'étnde des maladies, il est néces-

saire de consacrer un chapitre à l'étude des formes mons-

trueuses les plus importantes.

On peut définir un monstre la déviation d'un type

spécifique normal se produisant en dehors de toute

cause pathogène connue. Cette définition n'est pas par-

faite, mais, pratiquement, elle est conforme à la réalité

des faits observés.

L'étude des monstres est la tératologie. G. Penzig en a

publié récemment une revision.

On a pu pendant longtemps considérer comme bien

tranchée la distinction entre une maladie et une mons-

truosité. On se contentait de dire que, dans le cas de

maladie, la fonction est toujours altérée à un degré

quelconque, alors que dans la monstruosité, elle reste

intacte. Cette proposition, à l'heure actuelle, a beaucoup

perdu de sa rigueur ; on connaît maintenant un bon

nombre d'exemples réputés tératologiques ayant pour

cause une influence qui en fait de véritables cas patho-

logiques. Dans certains cas, une blessure, l'influence de

la lumière, la pénétration d'un insecte ont produit,

comme nous allons le voir, de véritables monstruo-

sités.

Il est certain que quand la déformation est d'origine

parasitaire, elle n'apparaît à nouveau qu'à la suite

d'une nouvelle infection, qu'il est possible d'éviter par

une expérimentation convenable. De plus, la génération

asexuée, bouturage, greffage, reproduit souvent la mons-

truositéjalors que par le semis, on ne l'obtient qu'acci-

denteflement.

Les formes monstrueuses présentées par les végétaux

peuvent afi'ecter à peu près tous les organes. Elles sont

très variées et se rapportent à un grand nombre de
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Fasciation.

mûà
Fig. 1. — Rameau de Vipérine (Echiu/u vulyare) normal.

Fig. 2. — Un rameau de la même atteint de la fasciation. (Réduit.)
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types. Nous ne pouvons en étudier ici qu'un très petit

nombre, et nous nous bornerons à peu près aux sui-

vants :

La fasciation ;

L'albinisme ;

La virescence et ses formes, chloranthie, viviparité ;

La pélorie.

Fasciation. — La fasciation est une monstruosité qui

atteint généralement la tige principale, mais souvent

aussi les rameaux, chez les plantes ligneuses aussi bien

qu'herbacées ; elle déforme ces organes de telle manière

que l'organe atteint, au lieu d'être cylindrique ou pris-

matique, s'aplatit, devient rubané, s'élargit souvent de

façon à devenir méconnaissable et prend l'apparence

d'une bandelette {fascia en latin).

L'organe fascié montre généralement des cannelures,

traces extérieures des faisceaux fibro-vasculaires ; ces

cannelures sont rapprochées, parallèles ou légèrement

divergentes à partir de la base du rameau. Parfois, à

l'extrémité de la fascie, ces cannelures forment autant

de rameaux courts disposés côte à côte. Dans certains

cas aussi, la partie supérieure montre des torsions irré-

gulières, indices d'inégalités dans la croissance, affec-

tant tantôt une face, tantôt l'autre sur la fascie.

Les organes fasciés portent des feuilles nombreuses,

généralement normales ou à peu près, quoique un peu

plus petites ; mais ces feuilles sont disposées sans ordre

apparent, ou plutôt la formule phyllotaxique est infini-

ment plus compliquée qu'à l'état normal. De plus, ces

feuilles durent moins longtemps que sur les rameaux
sains ; aussi observe-t-on sur la fascie de nombreuses

traces de ces feuilles. Il n'est pas rare aussi de voir des

anomalies variables, sur les fleurs des rameaux fasciés.

Il faut distinguer dans la fasciation deux cas bien dis-

tincts : la fasciation en crête, celle qui vient d'être décrite ;
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la fasciation b ifarquée qui résulte de la soudure de deux

ou plusieurs rameaux. C'est à Hugo de Vries qu'on doit

ces dénominations ; mais la distinction avait depuis

longtemps été faite par Moquin-Tandon.

Anatomiquement, on les distingue facilement en ce

sens que dans la fasciation bifurquée on trouve les

cylindres centraux en nombre égal à celui des rameaux

soudés seulement par leur écorce. Ce cas n'est pas rare

sur l'Asperge. Il est figuré ici sur le Pelargonium (pi. IV,

fig. 6). Il peut exister avec la fasciation en crête.

La fasciation bifurquée ou soudure de rameaux n'est pas

très rare sur la Vigne, et on la voit sur bien d'autres végé-

taux. Un phénomène de fasciation bifurquée apparaît

dans les forêts, quand des arbres volumineux sont taillés

au ras du sol. Les bourgeons adventifs qui se produisent

sont parfois tangents et si nombreux que, dans les ra-

meaux qui en naissent, on voit, dès l'origine, de fré-

quentes soudures. D'autres rameaux se soudent un peu

plus tard et forment de véritables greffes par approche

naturelle.

Linné nejeconnaissait^comme cause^de fasciation que

les soudures des axes.

Moquin-Tandon et après lui de Vries attribuent la

fasciation à une nourriture abondante ; ce serait pour

cette raison que les végétaux cultivés la montrent plus

souvent. De Vries a trouvé la fasciation bien plus fré-

quemment sur les rameaux très vigoureux. Il y voit

aussi le plus souvent un phénomène d'hérédité. Sur des

plantes bisannuelles, comme le Crépis biennis, il a pu

obtenir par semis, et après des sélections rigoureuses,

un grand nombre d'individus fasciés; la quotité qu'il

obtenait était toujours plus considérable lorsqu'il pre-

nait soin d'ajouter une forte fumure et de placer les

plantes à une bonne exposition. Russell a observé des

cas de fasciation, ce\\x\ji\xj^Phaseolus multiflorus par

exemple, qu'il attribue aussi à rinfluence_^de la nourri-



H» TERATOLOGIE.

ture. Renaudet invoque également la même cause dans

l'apparition de la fasciation ; il pense que la lumière

elle-même n'est pas sans effet, et il fait intervenir

encore dans la production des fasciations, des actions

mécaniques dues à des inégalités de croissance entre

le cylindre central et l'écorce.

A. Nestler paraît avoir reconnu la nature anatomique

réelle de la fasciation. Elle est due à l'élargissement du
méristème formateur au sommet du rameau. Le massif

de cellules initiales, qui normalement est symétrique

par rapport à l'axe du rameau, devient alors symétrique

par rapport à un plan passant par l'axe. Dès lors, les

groupes d'éléments provenant de ces cellules initiales

déplacées, présentent une déformation dans le même sens,

mais qui s'amplifie à mesure que ces éléments augmentent
en nombre. D'où la structure aplatie et fortement

élargie des rameaux fasciés. Pour Nestler, l'abondance

de nourriture ne crée pas la fasciation ; son rôle est

accessoire et elle ne fait simplemeent qu'amplifier le

phénomène.

On a pu, dans quelques cas, produire la fasciation

en blessant le bourgeon terminal de la tige dans cer-

taines plantes. Tel est le cas de Russell sur le Cornouiller

sanguin et d'autres qui ont précédé. Le parasitisme peut

aussi donner naissance à la fasciation, dans le cas, par

exemple, "où une larve attaquant une plante très jeune

se logeait dans la moelle très près du sommet (larve de

Lépidoptère dans une tige de Picris hieracioides), cas

observé par Molliard.

Cuboni pense que la fasciation, fréquente en Italie,

des Sarothamnus scoparius et Spartium junceum est

due au parasitisme d'Acariens du genre Phytoptus.

Des fasciations de racines peuvent se montrer égale-

ment à la suite de plaies, comme l'ont montré Lopriore

et Coniglio sur des pieds de maïs et de fèves cultivés dans

l'eau. Dans les conditions normales, les auteurs obser-



Planche II.

Fasciation {Suite).

Fig. j. — Hanifau de Fusain du Japon {Eronymits japonicus) monlranl

la fasciation en crête. (Réduit.)

Fiif. i. — Rameau du même normal.
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vaient 8 p. 100 de fasciations, et par des blessures, ils

en obtenaient jusqu'à 37 p. 100. Les blessures prati-

quées sur la racine principale ont un retentissement

sur les racines latérales ; une pression latérale produit

un effet identique. Sans doute est-ce à une cause de cette

nature qu'on doit rapporter les soudures ou concres-

cences de racines observées par G. Fron sur le tabac,

dont les racines sont si souvent blessées à la transplan-

tation. Par la destruction de la gemmule, encore en

place entre les cotylédons, Lopriore est arrivé à produire

12 p. 100 de pousses cotylédonaires fasciées, chez le

Phaseolus multiflorus. Les faits observés par Blaringhem

sont également démonstratifs. En raccourcissant des

tiges de maïs, d'autres graminées et de plantes

diverses pendant une période de développement rapide

des organes aériens, il provoquait par ce traumatisme

l'apparition de bourgeons latéraux qui, par leur déve-

loppement, présentaient des lésions variées de l'appareil

végétatif et de l'inflorescence, comme fasciations, tor-

sions de tiges, avortement de bourgeons, provenant sans

doute d'un excès subit de nutrition et se montrant parfois

héréditaires.

Des altérations identiques se sont présentées sur des

plantes ligneuses, à la suite de l'extraction de grosses

branches. De petits rameaux se développaient, présen-

tant rar,ement une végétation normale. L'auteur voit là

une origine fréquente de fasciations sur Les frênes, les

saules, les peuphers, les robiniers, accompagnées de

lésions variées des feuilles et des fleurs.

La fasciation du Fusain du Japon {Evonymus japonicus)

a été vue déjà par divers observateurs (Daguillon, etc.).

J'en ai rencontré plusieurs fois des exemples, et j'ai

constaté que souvent la plante fasciée, quoique végétant

à l'air libre, avait été pendant une assez longue période

presque complètement soustraite à l'action de la lumière

solaire directe. J'ai des raisons de penser qu'il y a, dans
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la circonstance, une relation de cause à effet, en^partie

au moins.

Quelques plantes montrent d'une façon normale la

fasciation en crête, telle l'Amarante à crête {Celosia

cristata), et on sait que les phénomènes de soudure sont

très fréquents aussi chez les plantes : soudure de la

bractée axillante et du pédoncule de l'inflorescence

dans le Tilleul ; soudures des tiges, avec les rameaux,

les pétioles, les pédoncules floraux chez les Solanées, etc.

La fasciation en crête se reproduit le plus souvent par

greffe ou bouture. Par semis, le résultat est assez fré-

quent, mais moins certain.

On peut la faire disparaître par l'extirpation de toute

la partie affectée, et le bourgeon latéral qui se développe

donne généralement un rameau normal.

Albinisme. — L'albinisme est la décoloration qui se

montre à l'état spontané sur un végétal normalement

vert, sans que rien semble changé dans sa végétation,

la plante ne paraissant pas souffrir de cette modification

dans sa couleur.

L'albinisme diffère essentiellement de l'étiolement en

ce sens que la plante a les proportions normales et

la rigidité de la plante saine. Il est parfois assez difïïcile

de différencier l'albinisme de la chlorose ; dans ce dernier

cas pourtant, la teinte est en général d'un jaune-chlore

et la plante est manifestement en état de déchéance,

grave dans quelques cas et parfois irrémédiable. Il ne

me paraît pas douteux que la confusion n'ait été faite

par plusieurs auteurs dans certaines circonstances.

L'albinisme complet est rare. Il est au contraire

assez fréquent à l'état incomplet sur beaucoup de plantes

dont les organes verts, surtout les feuilles, sont parfois

agréablement mélangés de vert, de jaune et de blanc.

Ces plantes qu'on dit panachées constituent des variétés

horticoles souvent très prisées. On les trouve sur le Sureau
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commun, l'Erable Negiindo, l'Aucuba japonica, le

Fusain, le Buis, etc. La canne à sucre, le Phalaris roseau

et d'autres graminées montrent quelquefois des bandes

alternativement vertes et blanches ou jaunes. La bette-

rave montre de temps en temps des feuilles albinisées

d'un blanc pur.

Le faciès de l'albinisme réside dans une altération de

la couleur des leucites chlorophylliens normaux, qui

deviennent jaune pâle ou presque hyalins. Zimmermann
pense qu'il existe une altération dans leur fonction ;

en tout cas, la quantité d'amidon qu'ils produisent est

plus faible qu'à l'état normal, et, en même temps, le

nombre et la taille de ces chromoleucites sont dimi-

nués.

Les parties albinisées des plantes sont en général

plus pauvres en cristaux d'oxalate de chaux que les

parties vertes. Ce fait, qui coïncide généralement avec

l'affaiblissement de la transpiration, s'explique par

l'absence de chlorovaporisation.

Les recherches de Church ont montré que les

portions blanchies sont plus riches en eau et plus

pauvres en matière organique que les parties vertes,

sans pourtant que les cendres diminuent nécessairement.

Et, de même que les cendres des feuilles jeunes renferment

plus de potasse et moins de chaux que celles des feuilles

âgées, il y a une relation identique entre les feuilles

albinisées et les feuilles vertes normales. Ces études de

Church ont été complétées récemment par celles de

Pantanelli. Cet auteur, comme conclusion d'un travail

considérable, où il a peut-être introduit quelques cas de

ces chloroses bâtardes, toujours bien difficilement dis-

tinctes de l'albinisme, arrive à cette conclusion :

Dans les cellules albinisées, il y a concentration du
suc cellulaire et augmentation dans la turgescence. Ce
fait résulte des observations faites au sujet de la plas-

molyse de la cellule et sur la cryoscopie du suc cellulaire



PlANCHE m.

Fasciation (Suite).

Fig. ). — Extrémité d'une brandie de Frêne nionlront l<i fasciation en

crête. (Réduit.)
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(recherche du degré de congélation de ce suc cellulaire).

A l'excès de turgescence succède un arrêt de croissance

dû à ce fait que le protoplasma de la cellule albinisée

« ne peut régulariser les effets de la turgescence ». Cette

dernière proposition est pour le moins discutable. D'après

Pantanelli, la cause prochaine de ces troubles est une

accumulation de substances destructives de chloro-

phylle, particulièrement de diastases oxydantes, qui

réagissent aussi sur le protoplasma. Il est certain que

dans l'albinisme et la panachure,. la croissance est

retardée, car, ainsi que l'a reconnu Timpe, les feuilles

albinisées ou panachées sont plus minces dans les por-

tions décolorées que dans les vertes ; mais très généra-,

lement, ainsi que je l'ai dit, la santé et la longévité de

la plante ne sont pas, de ce fait, modifiées.

Un faciès assez identique à celui de l'albinisme se

montre sur les feuilles, lorsqu'une lame d'air se trouve

interposée entre l'épiderme et les tissus sous-jacents.

L'albinisme est facilement transmissible par le boutu-

rage et la greffe, rarement parle semis, par lequel Panta-

nelli n'a jamais pu reproduire cette monstruosité.

Virescence, chloranthie, frondescence, vivipa-

rité. — Dans ces divers états de monstruosité, les

organes floraux des plantes prennent la forme et les

fonctions des feuilles. Cette transformation est depuis

longtemps un des arguments qui ont décidé les botanistes

à admettre que les verticilles de la fleur sont constitués

par des feuilles transformées, adaptées à une fonction

spéciale. Ici la transformation se fait en sens contraire.

C'est une métamorphose régressive.

On donne quelquefois le nom de virescence au simple

changement de couleur, sans aucune modification de

forme dans les pièces de la fleur. •

La transformation des bractées florales et du calice

en feuilles est assez fréquente dans nombre de plantes.



Planche IV.

Fasciation [Fin).

Fig. 6. — Rameau de Pelargonium montrant la fasciation bifurquée.
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La transformation complète de tous les verticilles d'une

fleur en feuilles véritables est plus rare. C'est ce cas qui

porte plus spécialement le nom de chloranthie ou fron-

descence. Dans la chloranthie, les petites folioles rempla-

çant les organes floraux peuvent prendre la forme

spéciale des feuilles de la plante. C'est ainsi que dans la

chloranthie du trèfle rampant, chaque pièce florale a la

forme d'une petite feuille trifoliolée.

L'inflorescence entière peut subir la modification. Le
fait n'est pas absolument rare pour un certain nombre
de graminées cultivées comme céréales, le Blé, l'Avoine,

le Maïs, etc. On a voulu, dans ces cas, attribuer la chlo-

ranthie à une cause fortuite, à la suite de cette consta-

tation souvent faite, que l'accident se produisait après

une sécheresse prolongée. Il est certain que même dans

un sol riche en matières nutritives, le manque d'eau

diminue notablement l'accroissement des plantes. Mais

si, au moment où l'inflorescence va se développer, la

plante reçoit brusquement une quantité d'eau considé-

rable, elle ne peut employer tout l'aliment dissous qu'elle

reçoit en excès ; elle y parviendrait alors, en s'adaptant

à ces conditions nouvelles, par la transformation en feuilles

de ses organes appendiculaires, même les fleurs. De cette

manière, elle arriverait à utiliser convenablement cette

alimentation surabondante, et particulièrement les

principes azotés. Boyer, dans un travail sur la question,

a étudié'^ces faits avec détail.

Quoi qu'il en soit de cette explication, la chloranthie,

en tout cas, a l'inconvénient de stériliser la fleur et peut

être l'origine d'un certain dommage.

La viviparité est le dernier degré de complication

que peut présenter la chloranthie ; elle consiste dans

l'apparition, aux lieu et place des organes floraux,

de véritables bourgeons souvent capables de s'enraciner

€t de reproduire la plante. C'est un cas fréquent chez les

plantes du genre Allium (Ail) et d'un certain nombre

nOFERïî LltURY

N. C. State Collège
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Ghloranthie.

(Frondescence ou Phyllodie.)

fi

Fig. 7. — Ghloranthie d'un Épi de Blé (épillets transformés en feuilles).

Fig. 8. — Épi normal de Paturin bulbeux {Poa bulbosa).

Fig. 9. — Épillet de Paturin bulbeux presentanl le phénomène de la vivi-

parité, c'est-à-dire la transformation des épillets en bulbilles {Poa bulbosa

vnriété vivipara).

Delacroix. — Mal. des pi. culLivôcs. 2
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d'autres. On voit aussi un cas analogue dans la variété

vivipare du Paturin bulbeux. Draparnaud, cité par

Moquin-Tandon, a observé que pour ce cas, la viviparité

n'est fréquente que dans les années humides, fait qui

n'exige pas d'autre explication.

Pélorie. — Les altérations dans la couleur, le nombre
des pièces de la fleur sont très fréquentes.

De même, la transformation des étamines ou même
des pistils en pétales, qui amène la production de

fleurs doubles, est également répandue, et ce dernier cas

est souvent le résultat d'une alimentation très riche. Ces

faits sont bien connus.

La pélorie est une monstruosité de nature toute diffé-

rente. Elle consiste dans la transformation d'une fleur

naturellement zygomorphe, c'est-à-dire symétrique par

rapport à un plan traversant le pédoncule, en une fleur

parfaitement régulière. Décrite la première fois par

Linné sur la Linaire vulgaire, la fleur ainsi monstrueuse

lui apparut comme appartenant à une espèce et même un
genre différents qu'il appela Peloria (du mot grec r.iko^,

prodige). Le nom de Pélorie est resté aux monstruosités

de cette nature.

La Linaire vulgaire (Scrophulariacée) est la plante

qui montre le plus souvent la pélorie. Dans le genre

Linaire, la fleur normale a sa corolle bilabiée et le pétale

antérieur prolongé en un éperon traversé par le plan

de symétrie de la fleur ; de plus, l'étamine postérieure

(médiane) disparaît et l'androcée est réduit à 4 étamines.

La pélorie amène la régularité de la fleur : l'apparence

bilabiée disparaît, la corolle devient régulière, chaque

pétale acquérant un éperon, et l'androcée se complète

à 5 étamines.

La pélorie n'est donc qu'un retour accidentel au type

régulier. Elle peut être incomplète. J'ai vu une inflores-

cence de Linaire vulgaire où toutes les fleurs à 5 éperons
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Pélorie.

'^f ^û

Fig. 10. — Fleur normale de Linaire [Linaria vulgaris) : Ep., éperon du
pétale antérieur.

Fig. il. — Diagramme de la même fleur normale (^l'étaniine postérieure

est absente).

Fig. 12. — Fleur de la même Linaire présentant le phénomène de la pélorie

(fleur devenue régulière avec 5 pétales éperonnés, o étaniines, l'étamine

postérieure réapparaissant).

Fig. 13. — Diagramme de la même fleur ^jéloriée : K, létamine posté-

rieure.
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inégaux et 5 étamines conservaient néanmoins l'irrégu-

larité de la corolle restée bilabiée.

La pélorie a été vue sur bien d'autres plantes, Linaires,

Antirrhinum, Labiées, Violettes, Aconits, Capucines,

Orchidées, etc. (cas cités par Moquin-Tandon).

Dans la Linaire vulgaire, et souvent aussi ailleurs, la

pélorie est héréditaire.

La pélorie des Lamium maculatum et Galeobdolon

luteum (Labiées) a été attribuée par Peyritsch à une
insolation vive, succédant brusquement, au moment
de la formation des fleurs, à la lumière diffuse sous

laquelle végètent ordinairement ces plantes. Il base son

interprétation sur ce fait, que ces plantes poussées dans

le sous-bois et brusquement mises à la lumière directe

du soleil par la coupe du couvert ont présenté de nom-
breux cas de fasciation, Les expériences faites ultérieu-

rement par lui dans ce sens ont confirmé cette manière

de voir. Il n'en faudrait cependant pas conclure que

toutes les pélories reconnaissent cette cause pour ori-

gine.

La dépaupération de l'inflorescence et sa transforma-

tion en une fleur unique est un phénomène fréquent

qu'on doit rattacher au manque de nourriture. Le phé-

nomène contraire, c'est-à-dire la transformation de fleurs

isolées dans l'inflorescence en une inflorescence secondaire,

est plus-rare. J'en ai observé dans les environs de Cahors

un fait bien net sur Vigne, qui donnait un caractère

singulier aux grappes montrant cette altération. L'inflo-

rescence 'secondaire, très courte, était une grappe

contractée à la fois dans son axe principal et dans ses

axes de deuxième ordre, ce qui la réduisait à un capitule

arrondi presque sessile! Le grain de raisin, dont elle

avait pris la place, ressemblait alors à une mûre arrondie

ou à une framboise, par suite de la tangence des petites

baies composant ce fruit monstrueux, baies d'ailleurs en
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FiiT. 14. — Monstruosité sur raisin : plusieurs fleurs y ont été transformées

chacune en un épi arrondi à apparence de capitule,

Fi^r. lo. — Un épi isolé.
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partie soudées entre elles et qui avaient conservé à leur

sommet un petit style persistant
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DEUXIÈME PARTIE

LES MALADIES XON PARASITAIRES

Les maladies non parasitaires comprennent :

1^ Uaction des blessures et de leurs conséquences, c'est-

à-dire l'étude de la cicatrisation et des modifications

qu'elle peut entraîner dans l'apparence et la structure

anatomique des organes, et aussi l'étude de quelques

phénomènes pathologiques, apparaissant généralement

après les blessures, la formation des gommes par exemple ;

2° Vaction des agents météoriques et du sol sur la plante,

considérée en particulier au point de vue des altérations

et des maladies dont ils sont parfois la cause directe,

c'est-à-dire action du sol, de l'humidité, de la chaleur

(excès ou manque), de la lumière (excès ou manque)
;

30 L'étude de quelques maladies de cause complexe^

mais se rappcrtant directement à celles qui viennent

d'être citées, chlorose par exemple.

I. — LES BLESSURES. -

Les blessures constituent les lésions des plantes

d'origine mécanique, dans lesquelles les éléments anato-
miques brusquement frappés sont tués sur place ou
arrachés de leurs connexions naturelles Les causes des
blessures, les caractères qu'elles présentent sont fort

divers. Tantôt c'est un écrasement : choc de corps étran-
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gers, heurt de voitures, chute de grêlons ; tantôt une
rupture brusque : fracture complète ou incomplète des

branches qui se brisent sous la poussée du vent, le poids

de la neige ou du verglas, ou même d'une surcharge trop

considérable de fruits ; tantôt une disjonction des élé-

ments anatomiques dans l'intérieur du corps de la plante,

sous l'action du froid qui y fait cristalliser l'eau dans les

méats, ou par rupture longitudinale due à une contrac-

tion produite par le froid ; tantôt l'action destructive

des insectes ou des mammifères rongeurs qui amènent
des pertes de substance plus ou moins considérables.

Mais souvent aussi, c'est l'homme qui, la main armée
d'instruments tranchants, blesse les végétaux, les émonde,
les taille, les rogne, en fait des greffes, des boutures, en un
mot les exploite pour son profit ; mais généralement il

opère de manière -que ces blessures soient d'une utilité

immédiate ou éloignée, suivant l'usage auquel il destine

un végétal quelconque.

Indépendamment des plaies qui par leur siège et leur

nature ont pour conséquence directe la mort du végétal,

le plus grand danger que présentent les solutions de con-

tinuité pour une plante, c'est de permettre la pénétration,

d'être la porte d'entrée d'un bon nombre d'organismes

qui sans elles n'eussent pu vaincre la résistance opposée

par les tissus externes.

Différents auteurs, Hettlinger, Zalewski, Kovchoff,

ont pu voir, à la suite d'expériences précises, que chez

nombre de plantes, après une blessure, la respiration

augmente d'intensité et que les matières protéiques,

surtout celles non digestibles, s'accumulent en quantité

notable dans les régions voisines de la plaie. Cette pro-

duction, lente au début, et qui exige la présence de

l'oxygène, est bien plus rapide au bout de quelque temps.

Il semble probable que ces faits sont en relation intime

avec les phénomènes de cicatrisation, qui dans bien des

circonstances se traduisent, comme nous allons le voir.
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par la prolifération des tissus restés vivants dans le

voisinage et par l'apparition de tissus nouveaux.

On avait pensé également que la cause en était dans

l'accession plus facile de l'oxygène de l'air au protoplasma

cellulaire. Il n'en serait rien d'après Krassnosselsky.

Cet auteur, expérimentant sur des bulbes d'Oignon,

entiers ou blessés, a constaté que chez ces derniers, on

observait, en même temps qu'une amplitude plus grande

de l'énergie respiratoire, une augmentation de quantité

des oxydases dans le suc cellulaire.

En acceptant la théorie qui admet la respiration basée

sur les ferments, on est amené à admettre que dans les

plantes blessées, il se forme au contact de l'air une plus

grande quantité de ferments qui déterminent la mise en

liberté d'une plus grande quantité d'acide carbonique.

I. - CICATRISATION SIMPLE.

L'épiderme recouvert de sa cuticule ou le périderme

subéreux d'origine corticale protègent les tissug sous-

jacents contre l'évaporation excessive qui ne pourrait

manquer de se produire si ces tissus n'étaient imprégnés

de substances spéciales, cutine ou subérine, qui assurent

leur imperméabilité.

La destruction, limitée même à un espace restreint,

de la couche protectrice entraîne d'abord la dessiccation

>et la mort des éléments sectionnés, suivant les plantes,

et d'un nombre variable de couches placées immédiate-

ment au-dessous. C'est la simple dessiccation du proto-

plasme qui amène cette action. Puis, dans les cellules

placées plus profondément, quelques couches modifient

leur membrane alors que, dans les éléments rapidement

tués, celle-ci s'est conservée intacte ou à peu près. Cette

membrane prend alors le caractère chimique du liège,

mais sans qu'il y ait aucune modification dans le

nombre ou même la dimension des cellules. En tout cas,
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les éléments tués ou subérisés perdent rapidement leur

contenu ; les cellules qui se remplissent d'air isolent la

couche sous-jacente restée vivante et empêchent la dessic.

cation du protoplasma. En même temps le bois et en

général les tissus sclérifiés peuvent subir quelques modi-

fications que nous étudierons dans un instant. Le pro-

cessus que nous venons de décrire est le plus simple qu'on

rencontre chez les plantes. Il s'observe assez souvent.

La rapidité de ce processus de cicatrisation varie avec

la plante et la nature de la blessure.

Le mode simple de cicatrisation des plaies, qui vient

d'être décrit, se rencontre dans beaucoup de cas de bles-

sures de feuilles, dans la cicatrisation de certaines bou-

tures surtout'de monocotylédones ; mais souvent aussi le

processus se complique, comme nous allons bientôt le voir.

Épanchement de matières extravasées à la sur-

face des plaies. — La blessure peut déterminer l'ou-

verture de canaux, sécréteurs ou non, ou de réservoirs,

qui dans la plante vivante contiennent des substances

naturellement fluides ; celles-ci peuvent se solidifler une

fois épanchées et former ainsi un enduit protecteur et

impénétrable. Chez les Conifères, par exemple, la section

ouvre des canaux résinifères dans l'écorce, ou dans le

bois, ou même les deux, suivant les espèces. La térében-

thine qui s'échappe de la plaie se résinifie et se durcit à

l'air. De plus, dans le voisinage de la plaie, les trachéides

s'imprègnent de résine et deviennent inaltérables.

Chez d'autres plantes productrices de gommes, de

gommes-résines, d'oléo-résines, des phénomènes iden-

tiques se produisent. C'est surtout chez des Ombelli-

fères ou des Légumineuses-Caesalpiniées (arbres à copal

par exemple), toutes plantes exotiques, que se ren-

contrent ces faits.

Gomme de blessure. — Dans bon nombre de Phané-
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l'ogames, ligneuses surtout, on voit souvent dans le bois,

au voisinage des blessures et survenant après elles,

une modification spéciale dans la coloration des tissus

qui, au bout de peu de temps, prennent une teinte jaune

brunâtre ou rougeâtre. Les tissus ligneux sont ainsi

imprégnés assez loin au delà de la plaie, parfois deux ou

trois centimètres. La matière incluse dans les éléments

ne s'écoule pas au dehors et par suite ne s'étale point

à la surface de la plaie. Au microscope, on voit dans les

cellules des rayons médullaires, dans les fibres, dans le

cellules du parenchyme ligneux, une matière amorphe
d'abord jaune pâle qui brunit ensuite plus ou moins for-

tement. La paroi jaunit également, e^ ^e contenu entier,

les graines d'amidon surtout, concourent à la formation

de la gomme de blessure.

Le grain d'amidon conserve longtemps sa forme exté-

rieure ; lorsque sa coloration a peu changé, il réagit

encore à l'action de l'eau iodée ; mais il y devient bientôt

insensible, ce qui implique une modification importante

dans sa composition chimique. En même temps, dans les

vaisseaux, apparaît une matière gommeuse fluide et

jaune pâle au début, qui ne tarde pas à brunir comme le

contenu des autres éléments et se concrète en une
matière amorphe qui bientôt obture le vaisseau. L'en-

semble de ces formations constitue ce qu'on appelle la

gomme de blessure, gomme de protection; c'est ce que

Mangin appelle thylles gommeuses.

La gomme qui apparaît dans le vaisseau est au début

en partie soluble dans l'eau ; mais elle y devient rapide-

ment insoluble. Dans quelques cas qu'on a pu expéri-

menter, chez des Pomacées, des Amygdalées, etc., on

a constaté qu'elle produisait de l'acide mucique en pré-

sence de l'acide azotique. A l'état âgé, elle est à peine sus-

ceptible de se gonfler au contact de la potasse, et il est

fort vraisemblable que sa coloration brune tient à la

présence de tanins provenant de la membrane, qui peu
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à peu brunissent à l'air par l'action de diastases oxy-

dantes, corps encore assez peu connus, mais qui semblent

répandus dans le règne végétal. La composition chimique

mal élucidée de la gomme de blessure varie sans doute,

d'ailleurs, avec la plante qui la produit.

Frank a montré par une expérience simple l'imperméa-

bilité de la gomme de blessure :

Il choisit un rameau où la gomme de blessure s'est

formée au sommet sur une certaine longueur après que

l'extrémité avait été taillée. Il écorce* entièrement le

rameau jusqu'au bois, et l'introduit dans un tube percé

d'un bouchon, la partie brunie sortant complètement en

dehors. Le bouchon, le bord du tube, la surface latérale

du fragment du bois sont vernis à plusieurs couches ;

sa section reste telle. Puis le tube est rempli d'eau et on

le met en communication avec une machine pneuma-

tique. Les bulles d'air contenues dans la partie saine du

bois, en dessous de la gomme de blessure, se dégagent dès

que la machine pneumatique fonctionne, puis tout déga-

gement cesse : ce qui implique évidemment que la partie

envahie par la gomme de blessure ne laisse pas passer

l'air extérieur. En effet, si on enlève tranche par tranche

la partie brunie, et si, dès qu'elle est enleyée complète-

ment, on fait à nouveau fonctionner la machine pneuma-

tique, on voit les bulles reparaître : la perméabilité du

rameau est rétablie.

Le mode de formation de la gomme dans les vaisseaux

a été suivi par Frank sur le Cerisier, par Mangin et par

Prillieux et Delacroix sur la Vigne. J'ai suivi son mode
de formation dans le Pêcher et dans d'autres plantes.

Il est partout sensiblement identique à ce que Frank a

le premier décrit.

Dans ces différentes plantes, on voit se montrer dans

les éléments restés vivants du parenchyme,- immédiate-

ment en contact avec le vaisseau, une matière réfringente

jaune très pâle qui repousse sur le côté de la cellule opposé



Planche Vlll.

Gomme de blessure.

Fig. 16. — Un rameau de Prunier.

Fig. 17. — Un rameau de Pécher. B.g., portion brunie de la tige, envahie

par la gomme de blessure: e, écorce; B, bois normal : m, moelle.

Fig. 18. — Formation de la gomme de blessure dans la tige de Pêcher :

P.I., parenchyme ligneux environnant un vaisseau et produisant la gomme G,
qui s'épanche par les ponctuations dans la cavité du vaisseau; Fi., fibres

ligneuses; R.m., rayon métlulliire, dont les cellules montrent des masses de

matière brune, insoluble, d'apparence gommeuse ; N, noyau de la cellule de

parenchyme ligneux.

Del.\croix. Mal. des pi. cultivées.
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au vaisseau le contenu de la cellule, protoplasmaet

noyau.

La quantité de cette matière jaune pâle, la gomme,

augmente peu à peu. La pression grandit dans la cavité

cellulaire ; elle devient assez forte pour vaincre la résistance

de la paroi mince de la ponctuation entre le vaisseau et

la cellule de parenchyme. La cloison étant déchirée, la

gomme s'épanche dans le vaisseau, et comme de nom-

breuses cellules sont le siège d'un phénomène identique,

la quantité de gomme épanchée devient suffisante pour

obturer entièrement la lumière du vaisseau.

La gomme produite dans la cellule provient-elle du

contenu ou de la membrane, c'est ce qu'on ignore. Il

faut reconnaître pourtant que si la paroi de la cellule

jaunit, elle ne semble pas diminuer d'épaisseur, ni s'alté-

rer d'autre manière.

Des phénomènes analogues à ceux qui viennent d'être

décrits se montrent lors de l'envahissement du bois de

beaucoup de végétaux par différents parasites, polypores

ou autres. Debray et Roze ont décrit comme les kystes

d'un Myxomycète qu'ils appelaient Pseudocommis Vitis,

les corpuscules plus ou moins arrondis et réguhers qui

constituent la gomme de blessure, surtout dans les

cellules.

Considérée au point de vue de son rôle physiologique,

la gomme de blessure n'est qu'une manifestation de la

réactioa des tissus restés vivants du bois, le parenchyme

ligneux. Elle est destinée à opposer une barrière à l'in-

vasion des parasites, champignons ou bactéries, bar-

rière souvent franchie, parfois même consommée par ces

mêmes parasites.
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II. - FORMATION DE TISSUS NOUVEAUX A LA SUITE
DES BLESSURES.

Les procédés de cicatrisation des plaies que nous

venons de décrire sont les plus simples qu'on puisse

observer et n'exigent pas une activité considérable de la

part des tissus qui les accomplissent. En tout cas, on n'a

observé jusqu'ici aucune prolifération de tissus, non plus

qu'aucun changement de forme, ni de dimension des

cellules. Mais ce ne sont pas là les cas les plus fréquents.

De nombreux végétaux, au bout d'un temps variable

après la blessure, montrent dans le voisinage de celle-ci

des proliférations et l'apparition de tissus nouveaux
qui sont dus à la réaction des éléments restés vivants

et non blessés.

Cette réaction est la conséquence immédiate de l'irri-

tabilité dont jouissent les cellules vivantes ; elle a géné-

ralement son point de départ à quelque distance de la

blessure. L'excitation peut n'atteindre qu'une seule

rangée de cellules, c'est le cas qui paraît le plus fréquent
;

mais parfois cette excitation peut se transmettre de

proche en proche à plusieurs épaisseurs de cellules

(Ricin, par exemple). Dans une rangée de cellules, l'exci-

tation se transmet en ligne droite ou du moins suivant

une direction parallèle à celle de la blessure. Mais elle

est arrêtée quand sur son chemin se rencontrent des élé-

ments morts, incapables de prolifération (fibres, par

exemple). Dans ce cas, la direction s'incurve au-dessous

ou même bifurque de manière à envelopper comme un
séquestre le groupe d'éléments morts (Jean Massart).

Sur la nature de l'excitant, on ne peut faire que des hypo-

thèses. Schûrhofî, considérant que l'effet premier de la

blessure est d'augmenter la tension dans les tissus, ce

qui provoque la division des cellules, en conclut, par suite,
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que la formation des tissus de cicatrisation a une cause

simplement mécanique.

Quelle que soit sa nature et son importance, la réaction

ne s'exerce que sur des cellules vivantes. Elle peut se

produire aux dépens d'un méristème normal (cambium)
;

cependant des éléments où le pouvoir de multiplication

a cessé de se manifester, bien qu'ils soient munis de

protoplasma et de noyau, peuvent être en quelque

sorte rajeunis et acquérir le pouvoir de se diviser à

nouveau.

La formation de cellules nouvelles, ou hyperplasie, est

accompagnée d'une hypertrophie plus ou moins appa-

rente. Elle aboutit à la formation d'un bourrelet plus ou

moins visible à l'extérieur.

Suivant le mode de formation du bourrelet, on peut

distinguer deux cas bien distincts, mais entre lesquels

il se présente parfois des intermédiaires :

1° Les tissus nouveaux qui prennent naissance sont

parenchymateux et homogènes. On peut dire dans ce cas

que le bourrelet est simple.

2» Les tissus nouvellement formés sont hétérogè?ies.

Le bourrelet, d'abord parenchymateux, se différencie par

places et produit des faisceaux fibro-vasculaires. C'est le

bourrelet complexe.

Dans les cas les moins compliqués de formation d'un

bourrelet simple, on ne peut voir, à proprement parler,

de néofçrmations cellulaires ; le processus de cicatrisa-

tion, tout à fait rudimentaire, se borne à la subérisation

complète de la première assise restée intacte après la

blessure. Après la production de la plaie, la couche exté-

rieure de cellules montre ses éléments déchirés ; dans ces

éléments, le protoplasma et le noyau s'épanchent au

dehors, et nécessairement, la cellule meurt rapidement.

Dans la couche sous-jacente, où les cellules ne sont pas

blessées, et de même dans les couches plus profondes, les

cellules restent vivantes, ou du moins, restent vivantes



Planche IX.

Cicatrisation simple.

Fig. 19. — Coupe longitudinale d'une liouture de tige de Vanillier : Ep.,

épirierme ; P.n., parenchyme cortical ; P. s., le même subérisé à la base de la

bouture (les parois de ces cellules sont marquées avec des lignes plus épais-

ses et la coupe de cellules montre des hachures) ; T, vaisseaux avec gomme
de blessure, G; Cm... cellules tuées par la blessure (non subérisées).
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plus longtemps. Néanmoins, ces cellules finissent par subir

une dessiccation lente qui, amenant la déshydratation pro-

gressive du contenu, produit la mort définitive de ces

éléments. Ceux-ci, en même temps, modifient leur mem-
brane, de manière à amener tout ce tissu à jouer un rôle

spécial. Dans les cellules tuées pour ainsi dire instantané-

ment par ouverture de la cavité cellulaire, la membrane
suit le sort du protoplasma, elle est tuée très rapidement

aussi, et elle reste cellulosique; on y constate, en tout cas,

les réactions de la cellulose. Dans les couches cellulaires

sousjacentes, au contraire, pendant la dessiccation lente

du contenu, la membrane se modifie ; elle s'imprègne de

subérine, substance de nature également ternaire, comme
la cellulose, mais douée de qluaités d'imperméabilité

tout à fait spéciales vis-à-vis des gaz et des liquides.

On comprend ainsi que cette subérisation soit un mode
de protection efficace des couches sous-jacentes contre la

mort des cellules par déshydratation (pi. IX, fig. 19).

C'est à ces processus que se borne la constitution des

bourrelets les plus simples. Il peut se produire quelques

variantes : il peut arriver, comme dans la cicatrisation

d'une blessure longitudinale de racine aérienne de

VaniUier, que, en même temps que les cellules subissent

cette subérisation, ou plutôt avant de la subir, elles

prennent extérieurement, sur une rangée ou deux, une

hypertrophie plus ou moins considérable. Dans ce cas

du VaniUier, l'allongement se fait dans un sens perpendi-

culaire à la direction de la plaie, et la subérisation

n'atteint guère que la portion externe des membranes.

BOURRELET SIMPLE.

Un des cas les moins compliqués de bourrelet simple

est fourni par cette cicatrisation des plaies du Vanillier,

fruit et racines aériennes. Considérons d'abord une capsule

de vanille perforée par une piqûre d'insecte et à peu près
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complètement cicatrisée. Si l'on examine au microscope

la surface de la plaie, on voit qu'il n'y a pas eu proli-

fération des cellules du péricarpe, mais que celles-ci ont

subi un allongement notable selon une direction perpen-

diculaire à celle de la plaie. Une ou deux rangées de

cellules seulement participent à cette hypertrophie. De

plus, la paroi de ces cellules amplifiées a sub i la transfor-

mation subéreuse.

Une blessure longitudinale de racine aérienne de Vanil-

lier présente encore plus nettement ce processus très

spécial de cicatrisation. La plaie longitudinale a enlevé

toute la partie non exfoliée du voile et en particulier

la dernière couche de celui-ci, formée de cellules à parois

fortement épaissies vers le dehors ; elle entraîne aussi le

parenchyme cortical sous-jacent. Le voile ne montre plus

sur la coupe "que deux assises, la deuxième à parois

épaissies. Sur la partie blessée et cicatrisée, on voit de

dehors en dedans : !« le voile, dont les éléments morts

ont perdu tout épaississement; 2^ une couche constituant

les trois ou quatre premières assises du parenchyme

cortical, tuée comme la précédente par la dessiccation due

au traumatisme. Dans ces cellules, la membrane n'a

subi aucune modification et est restée cellulosique ;

30 une couche d'une seule épaisseur, et en de rares endroits

de deux épaisseurs de cellules, ayant conservé la dimen-

sion normale des éléments du parenchyme cortical,

mais dont la paroi s'est épaissie et subérisée ;
4» une

dernière couche, dont les éléments se sont notablement

hypertrophiés, mais ne sont subérisés qu'à la partie

externe. Cette couche, en partie subérisée, précède

immédiatement le parenchyme cortical, resté normal.

Ce n'est que rarement que dans certte dernière une cellule

se cloisonne. Le cloisonnement ne se prolonge pas au

delà, et je n'ai jamais pu voir autre chose, sur des plaies

dont la cicatrisation était entièrement terminée (pi. X,

fig. 20).
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En somme, dans le cas actuel, il n'y a pas, à proprement

parler, de néoformations cellulaires. Le processus de

cicatrisation se borne à la subérisation complète de

l'assise superficielle restée vivante après la blessure, et

à l'hypertrophie notable des éléments de la couche sous-

jacente ; ces derniers subissent surtout un allongement

dans un sens perpendiculaire à la direction de la plaie

et ne sont subérisés que sur leur face externe.

Des formations assez analogues à celles qui viennent

d'être décrites s'observent dans les blessures des feuilles

de certaines plantes.

Les feuilles de plusieurs Orchidées appartenant aux
genres Cymbidium, Lselia, Epidendrum, Maxillaria

présentent, lorsqu'elles sont blessées, une hypertrophie

notable des cellules du mésophylle bordant la plaie, en

même temps que la paroi de ces cellules hypertrophiées

s'épaissit suivant des bandes disposées en réseau. Pen-

dant cette période de différenciation de la paroi, le

contenu cellulaire, protoplasma, noyau, chlorophylle,

amidon, s'épuise peu à peu et disparaît. De telles cellules

se rencontreraient plus spécialement lorsque la plaie

avoisine un faisceau conducteur (pi. XI, fig. 21, 22).

Les feuilles de VImantophyllum miniatum montrent,

dans les cellules du mésophylle blessé, une hypertrophie

de cette nature, avec cette difîérence que les membranes

des cellules hypertrophiées ne présentent pas d'épaissis-

sement el restent vivantes. Ces cellules se rejoignent

et comblent la blessure, si du moins celle-ci est étroite.

La consolidation est assurée par une formation de liège

sur les deux faces de la feuille. Le mode de formation

de ce liège sera expliqué un peu plus loin (pi. XI,

fig. 23).

Formation des ihylles. — La production de

thylles dans la cavité des vaisseaux de beaucoup de

végétaux est encore un phénomène du même genre. La
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Cicatrisation simple.

%> .C.d

Fig. 20. — Coupe transvei'sile à travers une racine aérienne de Vaniller, à

l'endroit d'une plaie longitudin île cicatrisée: V, V, les deux couches persis-

tantes du voile, l'interne V, à parois épaisses ; P.c.n., parenchyme ccrtical

normal ; V rf., portion de V desséchée (épaississement disparu) ; C.d., cellules

du parenchyme cortical tuées par le traumatisme; C.s., cellules subérisées non

hypertrophiées; C.h.s., cellules hyp_;rtrophiées en partie sul)érisées ; La., la-

cune.
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connaissance de ces organes remonte à Malpighi. Voici

comment elles prennent naissance :

Beaucoup de phanérogames possèdent du parenchyme

ligneux vivant, disposé en cellules allongées au contact

immédiat des vaisseaux primaires et surtout secondaires.

Il est assez fréquent dans de telles conditions d'observer

la cellule du parenchyme ligneux vivant, faisant hernie

dans la lumière du vaisseau en passant au travers d'une

ponctuation ; souvent, le diverticule ainsi constitué est

plus volumineux que la cellule qui l'a produit. Il semble

que ce soit le calibre du vaisseau qui règle la dimension

des thylles qui y pénètrent. Dans une thylle jeune, la

membrane n'est pas modifiée ; le noyau de la cellule for-

matrice ne se divise pas et souvent il émigré dans la

thylle, mais seulement en général lorsque le développe-

ment de celle-ci est assez avancé. On voit parfois dans

les thylles des grains d'amidon en quantité, comme
dans les éléments ordinaires du bois, dans les Ficus, par

exemple (pi. XII, fig. 24 a, 24 b).

Si le phénomène se produit aux dépens d'un certain

nombre des cellules bordant le vaisseau, les thylles,

d'abord à peu près globuleuses, deviennent bientôt

polyédriques, à cause de la pression qu'elles exercent

les unes contre les autres, et bientôt la cavité du vaisseau

se trouve obstruée. A ce moment, il n'est pas rare, du

moins quand les thylles jouent le rôle de tissu cicatriciel,

d'obserVer la subérisation de leur paroi. L'obturation du

vaisseau est ainsi produite aussi sûrement qu'avec la

gomme de blessure. Quelques plantes d'ailleurs, telles

que la Vigne, sont susceptibles de produire indifféremment,

quand elles sont blessées, des thylles ou de la gomme
de blessure, et la raison de ce phénomène est inconnue.

Ajoutons que les thylles se montrent aussi bien dans les

parties souterraines qu'aériennes des plantes!

Le liber vivant blessé peut,dans quelques circonstances,

produire également des thylles. Elles se montrent dans



Planche XI.

Cicatrisation simple.

ut.

Fis. 21. — Cicatris:ition d'une plaie de feuille de Catleya par production de

cellules hypertrophiées.

Y\^, -II. — Une de ces cellules montrant les bandes d epaississenient de la

paroi. (D'après Kuster.)

Fig. 2::. — Cicatrisation d'une plaie étroite dans une feuille tVIinanio-

phijllum mininlum par production de cellules hypertrophiées se rejoignaut..

Aux faces sui)érieure et inférieure il y a de chaque côté formation d'un liège

cicatriciel. (D'après Massarl.)
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l'intérieur des cellules grillagées, et c'est aux dépens des

éléments du parenchyme libérien qu'elles prennent nais-

sance.

Les thylles ne se montrent pas dans tous les végétaux,

et, pour une plante donnée, le plus souvent leur présence

est irrégulière.

La formation des thylles est favorisée par la présence

de blessures, bien qu'elles se montrent parfois en dehors

de cette circonstance. De même, l'attaque de certains

parasites provoque leur apparition. C'est là, on doit le

reconnaître, un pur phénomène de réaction de la part

de la plante. Celle-ci obture ses vaisseaux par des thylles

généralement subérisées et tend à empêcher la marche
envahissante d'un parasite. Une atmosphère humide
favorise la production des thylles. L'opinion a été émise

par Bœhm et d'autres botanistes que la pression négative

de l'air était la cause de la formation des thylles. Le

fait est possible, mais il ne semble pas que ce soit la cause

unique.

Quoi qu'il en soit, il semble indiscutable que dans

nombre de circonstances les thylles n'ont d'autre rôle

que d'obturer les vaisseaux à l'instar de la gomme de

blessure.

Le périderme cicatriciel. — Dans les modes de

cicatrisation que nous avons jusqu'ici passés en revue,

nous n'avons pas encore vu se montrer une couche

génératrice donnant naissance à de nouveaux tissus.

Nous allons trouver cette assise dans la production du

périderme cicatriciel.

Choisissons comme exemple la cicatrisation d'une plaie

de périderme du tubercule de la Pomme de terre.

La plaie a entamé le parenchyme cortical, et -ce tissu

est enlevé. Quand on examine une coupe transversale

de cette plaie au moment où le liège cicatriciel est en

voie de formation, on rencontre une première couche.



Planche XII.

Formation des thylles.

24 b

Fig. H- a. — Fornialion des thylles dans le bois de la Vigne (ooufe trans-

versale du bois) : Pa.. parenchyme vivant entourant le vaisseau et donnant

naissance aux thylles, Th.. qui font irruption dans la lumière du vaisseau

par les ponctuations; Fib., fibres ligneuses; R.ni., rayon médullaire.

Ki.'. 24 h. — Furnialion des thvUes chez l'Abricotier: mêmes lettres.
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dont les éléments déformés, déchirés, sont morts. Ce
sont des cellules que la plaie a ouvertes et tuées. Immé-
diatement au-dessous sont des cellules intactes, que

l'évaporation du contenu, conséquence immédiate de

la plaie de la membrane, a tuées plus lentement, et

dont le contenu s'est résorbé. L'emploi des réactifs nous

montre que dans ces éléments la paroi a changé sa nature

chimique et s'est subérisée, qu'elle a pris les caractères

du liège, alors que dans les cellules superficielles

déchirées, la membrane n'a pu se modifier, est restée cellu-

losique. Entre cette seconde couche et le parenchyme
cortical normal, nous voyons le périderme cicatriciel

proprement dit. Au-dessous des cellules directement subé-

risées sur place, le parenchyme cortical reste vivant. La
plus externe des couches de cellules qui le composent
devient alors génératrice ; c'est une véritable couche

phellogène, comme celle qu'on trouve dans la tige à la

période secondaire et qui forme le périderme. Mais sou-

vent la couche génératrice du périderme cicatriciel ne

fonctionne que vers l'extérieur ; elle ne produit que du
liège et pas de phelloderme. Les éléments du liège cica-

triciel comme ceux du liège normal, étant produits

par les cloisonnements tangentiels successifs de la cellule

génératrice, sont nécessairement disposés en files radiales,

La cellule génératrice se divise d'abord une première

fois en détachant un segment vers l'extérieur ; la nouvelle

cellule possède, au début, protoplasma et noyau, sa

membrane est cellulosique. Mais bientôt, peu à peu, le

protoplasma et le noyau disparaissent, sont remplacés

par du suc cellulaire et plus tard par de l'air, et en même
temps la membrane perd son caractère cellulosique pour

présenter les réactions de la subérine. Pendant que ces

modifications s'accomplissent, la cellule génératrice a

légèrement augmenté de volume; elle se divise à nouveau,

en donnant ^ers l'extérieur une cellule qui va se modifier

comme la précédente et se subériser (fig. 25 a, pi. XIII).



Planche XIU.

Formation du périderme cicatriciel.

Fig. 2o a. — C.d., cellules déchirées par le traumatisme, à membrane restée

cellulosique; C.s., cellules à membrane intacte, desséchées lentement, la

membrane s'est subérisée sur place; S.b., liège cicatriciel; C.g., la couche

génératrice de ce liège ; P.a., parenchyme amylifère.

Fi"-. 2o b. — Cicatrisation d'une plaie de la feuille de l'Orpin (Sedum

Tefephhim): mêmes lettres. (D'après M. Prillieux, figure inédite.)
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Le phénomène continue ainsi un certain nombre de

fois et aboutit à la formation du tissu appelé liège cica-

triciel, qui, comme il a été dit, par suite de son imper-

méabilité spéciale aux gaz et aux liquides, protège efTica-

cement les tissus sous-jacents contre l'évaporation.

La formation du liège cicatriciel est favorisée par un

certain degré d'humidité de l'air ambiant (Kny); mais

elle ne se produit pas sur le tubercule abondamment
mouillé (Olufsen). De plus, on doit observer que les tuber-

cules en voie de formation réagissent plus vite et forment

plus rapidement leur périderme que ceux à l'état de

repos (Olufsen).

La formation d'un liège cicatriciel est le mode général

de cicatrisation des tissus parenchymateux. On le ren-

contre souvent dans la cicatrisation de l'écorce de tiges

(fig. 25 c'pl. XIV),de tubercules, de racines, dans la cicatri-

sation d'un certain nombre de fruits et de feuilles, surtout

celles à structure épaisse Sedum (fig. 25 b, pi. XIII),

Bégonia (fig. 30, pi. XVII), Aloé, Agave. Nous verrons

souvent apparaître le liège cicatriciel dans les tissus

parenchymateux, pour tendre à limiter l'extension du my-
célium de champignon ou d'un autre organisme parasite.

Dans la cicatrisation d'une plaie de tubercule de

Pomme de terre, on a vu que la formation du périderme

cicatriciel se bornait à la production d'assises de liège.

Il arrive^ chez quelques végétaux, le Cacaoyer, par

exemple, que la couche génératrice est une véritable

couche phellogène qui produit du phelloderme en dedans,

exactement comme dans la tige de cette plante à son état

normal.

C'est aussi par formation d'un liège cicatriciel que

s'accomplit la cicatrisation d'un certain nombre de plaies

de bouture. On observe très exactement, dans de telles

conditions, ce que nous venons de voir dans la formation

de hège cicatriciel sur le tubercule de Pomme de terre

blessé. Cependant, il est nécessaire de faire observer



Planche XIV.

Cicatrisation d'une plaie superficielle sur une
branche jeune de Poirier.

Fig. -20 c. — Ep , Épidémie; Sn., suber normal (d'origine épiderniique) ;

S. ai'., liège arraché par le traumatisme; Cm,, cellules tuées du parenchyme
cortical ; -P.C., parenchyme cortical.
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que tous les tissus parenchymateux ne présentent pas

une égale aptitude à proliférer. C'est dans la couche généra-

trice libéro -ligneuse, le cambium, qu'on rencontre cette

qualité à son plus haut degré. Mais le liber mou, les cel-

lules libériennes surtout, le parenchyme cortical, l'épi-

derme, le péricycle non lignifié, la moelle, peuvent aussi

bien multiplier leurs éléments en donnant naissance

dans leurs tissus à une couche génératrice subéreuse

(fig 26, pi. XV). Il n'est même pas jusqu'au bois, mais

seulement très jeune et lorsque ses éléments sont encore

vivants, qui ne puisse participer à la formation dé

ce bourrelet.

Si, dans un bourrelet de cette nature, en dehors des

tissus lignifiés, quelques régions parenchymateuses,

comme le parenchyme cortical ou la moelle, ne donnent

naissance à aucune prohfération cellulaire, les éléments

qui avoisinent la section se subérisent directement,

comme nous avons dit plus haut, et la protection des élé-

ments vivants est ainsi obtenue. Quant au bois et aux
régions sclérifiées en générai, il y apparaît soit de la

gomme de blessure, soit des thylles, et l'obturation des

parties ligneuses est de ce fait assurée.

Plus tard une telle bouture donnera des racines adven-

tives qui, comme toujours, pour les Phanérogames, sont

développées aux dépens du péricycle. Les racines ne se

forment pas sur les bourrelets, mais bien à la base de la

bouturé.

Il est nécessaire d'observer que dans la grande majorité

des cas — et cette observation s'applique aux boutures

quelles qu'elles soient — la bouture, pour donner son

bourrelet cicatriciel, doit être protégée contre la séche-

resse par un abri convenable, et arrosée convenablement.

C'est seulement lorsqu'on bouture dans un sol constam-

ment humide et des plantes à station aquatique qu'on

peut sans inconvénient négliger ces précautions, pour les

Peupliers ou les Saules, par exemple.



Planche X^^

Cicatrisation des boutures. Bourrelet simple.

S.c. t

Fig. 26. — Schéma de la formation d'un bourrelet ï,imple. Les parties vi-

vantes de la tige : parenchyme cortical, Ec; liber mou et cambium, Z, K

moelle, M, donnent lien à la formation de liège cicatriciel. S.c. ;
en dessous de

ce dernier, C.7n.. cellules tuées par la blessure. Le péricycle sclérifié, P ;
le

liber dur, D : le bois, B. s'obturent par des thyllcs ou de la gomme de bles-

sure, À'. — R.a., racine adventive apparaissant au dehors.
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Nous trouvons un assez bon exemple d'un bourrelet

simple dans la cicatrisation des plaies de bouture du
Pelargonium inquinans. Cependant, indépendamment de

la formation d'un liège cicatriciel, il y a hyperplasie

d'autres éléments et hypertrophie consécutive de la

base de la tige. C'est déjà l'indication du bourrelet com-

plexe (fig. 27, pi. XVI).

La formation de ce bourrelet de Pelargonium montre

que c'est surtout le parenchyme cortical de la -base de

la tige bouturée qui est l'origine de l'hypertrophie. Les

éléments se sont divisés à plusieurs reprises et dans les

trois dimensions. Cependant le liber est également le

siège d'une certaine hyperplasie ; on voit, en effet, le

péricycle et le bois diverger à la base de la bouture,

et ils sont écartés l'un de l'autre par les tissus nouvelle-

ment formés. En même temps, aux dépens de tous les

tissus vivants, s'est différenciée une couche de liège cica-

triciel, en dedans d'une couche de cellules déchirées par

le traumatisme et d'une seconde couche cellulaire restée

intacte, mais dont les éléments sont morts et se sont

subérisés comme dans le cas signalé plus haut. Quant au

bois, il obture ici ses éléments par la formation de gomme
de blessure, comme il a été dit (fig. 28 et 29, pi. XVII).

Production de liège commercial. — Le liège

employé à maints usages par l'industrie n'est autre chose

qu'un périderme cicatriciel, dont la formation est artifi-

ciellement provoquée par l'homme. Les Chênes-lièges

{Quercus Suber et Q. occidentalis) produisent un liège

normal dès leur première année. La couche génératrice

est la première rangée des cellules du parenchyme cor-

tical, immédiatement sous l'épiderme. Elle donne nais-

sance par des cloisonnements alternativement centri-

fuges et centripètes, à du phelloderme en dedans, à du
liège en dehors. L'activité de cette couche phellogène



Planche XVI.

Bourrelet simple du Pelargonium.

^^^^^^:^w'
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mm^'^

Fig. 27. — Un bourrelet simple de Pelargonium : /fij., partie hyper-

ti-ophiée du parenchyme cortical à la base de la bouture ; R.a., racine adven-

tive; Su., liège cicatriciel.
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n'est pas indéfinie, car au bout de quelques années, dans

une couche plus profonde de l'écorce, qui peut appartenir

au phelloderme, se montre une nouvelle couche phello-

gène qui donne de même du liège en dehors et du phello-

derme en dedans. Toute la portion externe à ce second

périderme, qu'elle soit ou non subérisée, se dessèche et

périt, étant donné qu'elle est privée de ses communi-

cations avec les autres éléments vivants de la tige. En
même temps, l'écorce, quand elle a acquis ainsi plusieurs

couches successives de périderme, se craquelé sous

l'influence de l'augmentation de volume, déterminée par

la croissance de la tige, et le liège ainsi développé est de

mauvaise qualité, dépourvu d'élasticité ; en pratique,

on le qualifie de « liège mâle ». On l'extirpe alors par

l'opération du démasclage, lorsque la plante a atteint

environ l'âge de quinze ans, et on constate bientôt, à une

très proche distance de la surface, la formation d'une

nouvelle couche génératrice qui fournira un Uège infini-

ment plus homogène, à cellules presque cubiques, doué

d'une élasticité plus grande, en un mot réunissant les

quahtés du liège industriel, « le Uège femelle ». La couche

de liège formée ainsi annuellement mesure comme épais-

seur de 1 à 5 millimètres. L'opération est renouvelée tous

les huit ou dix ans, et le liège est d'autant plus fin et

régulier comme structure que l'arbre est exploité depuis

plus longtemps. Un arbre exploité avec soin, auquel il

n'est pas fait de plaies inutiles, peut durer plus de cent

cinquante ans.

BOURRELET COMPLEXE

Nous avons défini le bourrelet complexe : celui dans

lequel les tissus néoformés ne sont pas exclusivement

parenchymateux et se trouvent mélangés d'éléments

fibro-vasculaires.

C'est par le mode du bourrelet complexe que se cica-



Planche XVll.

Bourrelet simple du Pelargonium {Suite),

Fig. 28. — Portion hypertrophiée du parenchyme cortical. A la partie pro-

fonde dans le voisinage du péricycle, Pé., les éléments se cloisonnent exclu-

sivement par des plans longitudiuaux. Li., couche de liège éliminant des

portions encore vivantes à la base de la tige.

Fig. 29. — Portion plus grossie de la figure 28, montrant l'état définitif du

bourrelet simple dans la partie médullaire de la tige : C.s., cellules mortes

desséchées ; S.b.. liège cicatriciel ; M, cellules vivantes de la moelle.

(Figures inédites de M. Prillieux.)

Fig. 30. — Portion du bourrelet simple d'un Bégonia : c.d., cellules déchi--

rées par la blessure ; O.S., cellules desséchées (sul)érisées sur place); c.g.,

couche génératrice du liège cicatriciel.
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Irisent un grand nombre de plaies de boutures et les

plaies des végétaux ligneux, lorsque le cambium est lésé

sur une certaine étendue.

De même que pour le périderme cicatriciel, les tissus

restés vivants de la tige, parenchyme cortical, péricycle

non sclérifié, liber mou, cambium, moelle, peuvent con-

courir à la formation du bourrelet complexe. Les tissus

subérifiés et lignifiés, liège, bois adulte, liber dur, en

sont incapables. Mais les tissus lignifiés sont, nous le

savons déjà, capables d'obturer leurs éléments déchirés

par la blessure, à l'aide d'une formation de gomme de

blessure ou de th^dles. Frank affirme même que par

leur croissance les thylles peuvent sortir hors des vais-

seaux coupés et prendre part à la formation du bourrelet

(fig. 31, pi. XVIII).

La formation de tissus nouveaux dans les bourrelets

cicatriciels, de boutures ou autres, s'accomplit naturelle-

ment aux dépens des réserves nutritives accumulées dans

la bouture. On conçoit facilement, par suite, que pendant

la période de formation du bourrelet, la quotité de ces

réserves, l'amidon surtout, diminue considérablement et

puisse même parfois disparaître.

La cicatrisation de la bouture du Rosier nous montrera

un exemple de la formation d'un bourrelet cicatriciel

complexe.

Dans le bourrelet de Rosier, on voit souvent tous les

tissus* extérieurs au bois, non sclérifiés, participer à la

formation du bourrelet (fig. 32 et 33, pi. XIX). Cepen-

dant, si la bouture est constituée par une portion de tige

un peu âgée, c'est seulement la portion située en dedans

du péricycle qui va proliférer et donner naissance au bour-

relet ; les éléments du parenchyme cortical, et, de même
ceux de la moelle, se dessèchent simplement à la base

de la bouture, sans s'obturer par un liège cicatriciel.

Quand on suit le développement de la bouture, on se

renû compte que ce sont les éléments de la région cam-



Planche XV'II

Bourrelet complexe.

Fig. 31. — Schéma de la formation d'un bourrelet complexe typique. Les
parties vivantes de la tige: P.c

, parenchyme cortical ; Z<, liber mou et cam-
bium; M, moelle, prolifèrent et concourent à la formation du bourrelet. Le
bois, le liber dur, le péricycle sclérifié sobturent par la production de gomme
de blessu e ou de thyiles. Le bourrelet se recouvre extérieurement et eu
regard des régions non bourgeonnantes de la tige par une lame sul)é-

reuse, S. — Pér., périderme normal de la tige.

Del.\croix. — Mal, des pi. cultivées.
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biale (fig. 34, pi. XX) qui prolifèrent les premiers, repous-

sant devant eux une ou deux rangées de cellules ouvertes

par la blessure et mortes. Ces cellules cambiales s'allongent

hors de la plaie, sous forme de papilles renflées en massue,

se cloisonnent dans tous les sens, de telle sorte que
chaque cellule se trouve bientôt transformée en une
masse de parenchyme proéminente. Bientôt les éléments

vivants du lîber, les cellules annexes, le parenchyme
libérien participent au cloisonnement. Celui-ci est assez

rapide, quand les conditions de température et d'humidité

sont convenables, et, bientôt, le bourrelet, débordant sur

tout le pourtour de la base de la bouture, acquiert un
volume qui le rend très apparent.

Très généralement, la surface du bourrelet est irrégu-

lière, bosselée, n'adhère à la section de la bouture que par

les régions qui lui ont donné naissance. Les bosselures

qui sont l'indice des inégalités de croissance dont le bour-

relet est le siège sont parfois assez marquées pour que
celui-ci paraisse lobé. La partie inférieure de la bouture,

par suite de l'irritation causée par la plaie, subit un cer-

tain degré d'hypertrophie ; les éléments de même ordre

que ceux qui plus bas vont donner naissance aux cellules

du bourrelet se montrent hypertrophiés eux-mêmes, et

d'autant plus qu'on se trouve plus près de la surface de

section. A une certaine distance, moins d'un centimètre

en général, cette hypertrophie cesse d'être apparente.

Quant au bois de la bouture, une formation irréguhère

de thylles l'obture incomplètement.

Dans les premières phases de son développement, le

bourrelet est homogène ou à peu près; il est constitué,

pour ainsi dire exclusivement, par un tissu cellulaire à

cloisonnement actif, dont les éléments, assez réguhers

de forme, polyédriques par pression réciproque, à mem-
brane cellulosique mince, sont disposés, au moins vers

la périphérie et par suite de leur mode de formation, en

files rayonnantes, sans qu'il y ait cependant une direc-



Planche XIX.

Bourrelet de Rosier.

Fig. 32. — Schéma de la couix' longitii<linale d'un l)OuiTelet de Rosier sur

une tige encore jeune; toute la partie extra-ligneuse de la tige a participé à

la formation du bourrelet;/?, bois et Pér., périderme de la bouture; P, le

péricycle ; c.v., cellules vasculaires; T.d., tissu entourant les îlots de cellules

vasculaires, en voie de différenciation ; P.c.i\, région cambiale de la bouture,

à partir de laquelle commence la différenciation des cellules vasculaires ;

Par.bo., parenchyme du bourrelet.

Fig. 33. — Schéma d'un bourrelet de Rosier sur une tige plus âgée

qu'en 32 ; la portion de la tige située en dedans du péricycle, P. contribue

seule à la formation du bourrelet.
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tion prédominante de croissance. La différenciation

ne va pas tarder à apparaître dans ce tissu. Dès que le

bourrelet a'acquis à peu près son volume définitif, deux
ou trois rangées de cellules de la périphérie subissent

sur place une transformation subéreuse, exactement

comme les cellules sous-épidermiques du parenchyme

cortical de la racine, lorsque les poils absorbants ont

cessé de fonctionner. En même temps, par places, appa-

raissent dans le parenchyme du bourrelet des plages, où
la réaction microchimique de la membrane montre les

caractères d'un tissu ligneux. Ces éléments nouveaux
prennent à leur surface des ponctuations dont l'appa-

rence se rapproche beaucoup de celles qu'on voit sur les

vaisseaux du végétal bouturé : ce sont de véritables vais-

seaux fermés, très courts, les cellules vasculaires. Elles

diffèrent sensiblement par leur taille, leur forme, leur

mode de groupement des éléments vasculaires du bois

normal ; leur forme est polyédrique et elles sont souvent

irrégulièrement quadrangulaires à angles mousses,

comme d'ailleurs les autres éléments du bourrelet, mais

généralement plus longues. Les cellules vasculaires

d'origin^' traumatique se montrent assez rarement

isolées, même celles qui apparaissent les premières ; très

souvent elles forment de petits îlots groupés sans ordre

apparent dans la masse du parenchyme. Cependant,

dans le^ Rosier et dans un grand nombre de boutures,

lorsqu'elles ont pris un certain développement, on voit

les amas de cellules vasculaires disposés, pour la majeure

partie, sur une surface interrompue, dont le point de

départ se trouve dans la partie inférieure de la bouture

hypertrophiée et immédiatement attenante au bois, dans

ce tissu à éléments allongés, qui provient de l'activité

•du cambium. A partir de cette région, la lame de cellules

vasculaires s'étend peu à peu par l'apparition de nou-

veaux groupes isolés, disposés parallèlement à la surface

de la bouture. Cependant on voit aussi dans la masse du



Pl.\nche XX.

Bourrelet de Rosier [SuUe).

Fig. .14. — Début de la formation truii bourrelet aux dépens du cam-
bium, Ca. : F.j., filjres ligneuses jeunes ; L.m., liber mou.

Fig. ?,:\. — Uii) bouture de Rosier, montrant un bourrelet, 5o. (grandeur
naturelle).

Fig. 36. — La même en coupe longitudinale: J/, moelle.
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bourrelet un certain nombre d'îlots moins nombreux
qui ne semblent avoir aucune connexion avec les précé-

dents (fig. 37 et 38, pi. XXI).

Dans le voisinage de ces amas vasculaires, le paren-

chyme change de caractère. Des cristaux tabulaires

d'oxalate de chaux se déposent dans nombre de cellules,

Ce qui est un indice d'affaiblissement dans la vitahté

de ces éléments ; en même temps, au contact même des

éléments vasculaires, des cellules de parenchyme s'al-

longent, s'incurvent, se moulant les unes sur les autres,

en même temps que sur les cellules vasculaires. Bientôt

la paroi de ces cellules allongées et incurvées perd son

caractère cellulosique ; elle montre des ponctuations

simples, et au bout d'un certain temps, on peut y déceler

les caractères microchimiques du bois. Le bois de blessure

est alors constitué avec des fibres courtes et un organe

conducteur, les cellules vasculaires. Le tissu du bourrelet

est devenu hétérogène.

C'est lorsque le bourrelet est ainsi entièrement diffé-

rencié que commencent à se montrer les racines adventives,

aptes à assurer d'une façon définitive l'existence de la

jeune plante bouturée. Elles se voient à la base même de

la bouture, en général sur la partie hypertrophiée, jamais

sur le bourrelet, et prennent naissance de la même ma-

nière et dans les mêmes conditions qu'à l'état normal,

aux dépens du péricycle.

Le mode de formation du bourrelet présente, suivant

les plantes, certaines variations, dont il est intéressant

de citer quelques-unes.

Dans la Vigne, même quand on bouture des rameaux

herbacés, c'est surtout par la prolifération du cambium
et du liber mou que le bourrelet prend naissance, et on

comprend qu'il en soit nécessairement ainsi quand on

bouture une tige aoûtée (fig. 39, 40, 41, pi. XXII).

L'hypertrophie de la base^de la bouture est en général



Planche XXI.

Bourrelet de Rosier {Suite).

Fig. 37. — Portion du bourrelet de la ligure 32 : cellules vasculaires se

difléreuciant par îlots; Pa.b., parenchyme du bourrelet; C.ox., cellules à

cristaux tabulaires d'oxalate de chaux.

Fig. 38. — Une cellule vasculaire du lx)urrelet de Rcs'er»
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très marquée, et l'occlusion des vaisseaux taillés par la

plaie s'opère surtout par production de gomme de bles-

sure et aussi parfois de quelques thylles.

Le bourrelet, homogène au début, présente à un degré

très net, plus marqué que dans le Rosier, la formation de
cette lame de cellules vasculaires interrompue également
et se différenciant à partir du cambium, comme dans
le Rosier. Cette lame de cellules vasculaires présente une
quantité très réduite de cellules ligneuses ; elle est

bordée surtout du côté interne d'éléments disposés

parallèlement à sa direction, aplatis dans le même sens

<fig. 43, pi XXIII). Les groupes isolés de cellules vascu-

laires sont au contraire plus riches en cellules ligneuses.

Dans le bourrelet de Peuplier pyramidal (fig. 44 et 45,

pi. XXIV) qui généralement, sur une bouture jeune,

se constitue de façon réguhère aux dépens de toute la

région extra-ligneuse de la tige, excepté naturellement

les éléments sclérifiés, on constate à la partie périphérique

du bourrelet une production de périderme subéreux
•d'une certaine épaisseur. Elle s'établit aux dépens de

la troisième ou quatrième assise de cellules du bourrelet

et recouvre celui-ci en entier. De plus, dans les vaisseaux

de la bouture, les thylles se forment abondamment
jusqu'à une assez grande distance de la plaie.

Le bourrelet de Pommier (fig. 46, pi. XXV) montre

cette particularité que le parenchyme cortical, qui dans

cette plante ne participe pas à la constitution du bourrelet

complexe, se cicatrise de son côté en s'obturant par un

périderme cicatriciel.

La structure du bourrelet dans sa période secondaire

peut se compliquer singulièrement.

La bouture de Ficus elastica (fig. 47, pi. XXVI), est

intéressante à ce sujet. Si on bouture une extrémité



Planche XXII.

Bourrelet de Vigne.

Fig. 39. — Bourrelet de Vigne.

Fig. 40. — Le même en ooupe longitudinale : M, moelle (faiblement

amplifié).

Fig. 41. — Bourrelet de Vigne constitué sur une tige déjà aoûtée, aux
dépens de la couche profonde de liber mou, L.m.et du cambium ; Rhy., rhv-

tidome
; L.d., liber dur ; Pa , parenchyme du bourrelet; pour le reste, mêmes

lettres que figure 32 ; L, tissu commem^ant h se différencier autour des

cellules vasculaires en liber rudimentaire et en bois de blessure.
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Bourrelet de Vigne {Suite)'.

Fig. 4i'.»— Portion d'un bx)UiTelet de Vigne voisine de la partie péri-

phérique inférieure : Pa., parenchyme; (.'.v., cellules vasculaires ; L, région

environnant ces cellules vasculaires, en voie de différenciation ; S, cellules

superficielles du bourrelet subérisées sur place.

Vis. 43. Une cellule vasculaire isolée dans le bourrelet.
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Bourrelet de Peuplier pyramidal.

Fig. 44. — Le bourrelet s"est constitué aux dépens de toute la portion

extra-ligneuse, à l'exception du périderme, Pér.; S.é., paquets de cellules

scléreuses de l'écorce; C, écorce; AI, moelle; ^.6., périderme du bourrelet;

cm., cellules moi-tes et subérisées sur place.

Fig. 4o. — Formation du périderme du bourrelet : S, périderme du bour-

relet; c.g., la couche génératrice de ce dernier.
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de tige encore herbacée, on constate au bout d'un cer-

tain temps la présence d'un bourrelet rugueux à peine

proéminent qui recouvre entièrement la surface de sec-

tion. Presque immédiatement au-dessous des éléments

tués par la blessure, les cellules sur toute l'étendue de

la section se mettent à proliférer ; un périderme cicatriciel

prend naissance, se subérise, et de même en dehors de

lui une ou deux rangées de cellules se dessèchent et

subissent directement la transformation subéreuse.

Comme il a été dit plus haut, les cellules tuées par le

traumatisme ne modifient pas leur paroi qui reste

cellulosique. Le périderme cicatriciel rejoint le périderme

normal de la tige, qui apparaît ici d'une façon précoce,

et la base de la tige bouturée n'est pas, comme dans

le cas du Pelargonium, envahie par l'hyperplasie, du

moins au début de la production du bourrelet. Mais,

dans le bourrelet de Ficus elastica, c'est le mode d'appa-

rition du tissu fibro-vasculaire qui est caractéristique.

Dans le bourrelet complexe, les éléments vasculaires se

différencient généralement de façon irrégulière au milieu

du parenchyme ; dans le bourrelet du Ficus elastica,

une assise génératrice, véritable cambium secondaire,

apparaît dans la moelle à peu de distance du périderme

subérise et parallèlement à lui. Cette couche génératrice

traverse toutes les assises successives de la tige, et, dans

la régioft du bois, elle peut même se constituer aux dépens

de cellules déjà ponctuées et manifestement de nature

vasculaire, mais non encore lignifiées. Au début, dans

cette assise génératrice, le cloisonnement se fait en dedans

vers la tige et en dehors vers le périderme cicatriciel,

dans un plan parallèle à la direction de ce dernier.

Bientôt une partie des cellules ainsi constituées prennent

des cloisons suivant trois plans verticaux, c'est-à-dire

parallèles à l'axe de la tige bouturée. Chaque cellule

devient ainsi un centre de formation dont la partie cen-

trale reste celluleuse, alors qu'à la périphérie se difïé-



Planche XXA\

Cicatrisation d'une bouture de Pommier.

Fig. 4G. — B., bois; Li., liber; Pa:c., parenchyme cortical; Pér., péri

derme; p.c, périderme cicatriciel obturant le parenchyme cortical; m., cel

Iules mortes; ci-., cellules vasculaires ; Pa.bo., parenchyme du bourrelet.

Df.l^croix. — Mal. des pi. cultivées.
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rendent des éléments plus longs qui enroulent les pre-

miers, et deviennent des cellules vasculaires ponctuées

et des fibres plus ou moins allongées, munies seulement

de ponctuations peu nombreuses. . . ;
_ '^

Une cicatrisation de même nature a été signalée par

Stoll sur Hibiscus Reginas ; mais ce sont les études faites

par Prillieux sur différentes plantes, Coleus, Ageratum,

Achyrantes, Alternanthera, qui ont élucidé cette singu-

lière organisation du bourrelet (fig. 48, pi. XXVII).

Comme on vient de le voir dans le Ficus elastica, la

bouture montre une cicatrisation primaire par formation

d'un périderme traumatique. Bientôt, plus profondément,

aux dépens même des cellules de la moelle s'organise

une nouvelle zone de méristème qui s'étend parallèle-

ment à la surface de la bouture et va aboutir à la consti-

tution d'un plancher ligneux, perpendiculaire à l'axe, et

qui à sa périphérie rejoint le bois normal de la tige. Entre

cette couche génératrice et le liège cicatriciel persiste une

zone de cellules qui ne subissent aucune modification.

Le cloisonnement des cellules dans ce méristème

nouveau s'opère perpendiculairement à l'axe de la tige.

En dedans, c'est-à-dire à la partie supérieure, se diffé-

rencient des éléments ligneux cicatriciels : en dehors,

c'est-à-dire en bas, un parenchyme apparaît rejoint

le liège cicatriciel, et dans sa partie profonde acquiert

les caractères d'un liber, à la; fois celluleux et fibreux.

La formation et la disposition de ce bois cicatriciel

offrent quelques particularités remarquables (fig. 49 et 50,

pi. XXYIIl).

L'assise d'origine médullaire, avant de se sectionner

dans un plan perpendiculaire à l'axe de la tige, se divise

suivant cet axe une ou deux fois. Puis, chaque nouvelle

cellule formée devient génératrice dans un plan perpen-

diculaire à l'axe, de telle sorte qu'à chaque cellule médul-

laire correspondent deux ou trois cellules aplaties.

Parmi ces dernières, quelques-unes, sans changer de
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Cicatrisation d'un bourrelet de Ficus dastka.

!C.m.

Fig. 47. — (x)upe longitudinale dans le bourrelet prise à la partie moyenne
et montrant vers le haut le fonctionnement de l'assise génératrice libéro-

ligneuse Ca dans le bourrelet; Pe'.c, périderme cicatriciel : Cm., cellules

mortes, intactes et subérisées sur place ou tuées directement par le trauma-

tisme et à parois restées cellulosiques.
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taille ni "de forme, se différencient en cellules vasculaires

en épaississant leurs parois et en prenant des ponctua-

tions ; d'autres au contraire s'allongent en s'amincissant

à leurs deux extrémités et n'offrent à leur surface que

quelques ponctuations très fines : ce sont des fibres

ligneuses.

Les fibres semblent enroulées autour de'^petits amas

de cellules courtes, et les cloisons y sont orientées à peu

près régulièrement dans trois directions autour de la

cellule ou des cellules servant de centre à la formation.

Quant à la cellule centrale du système, elle se divise

par des cloisons orientées en différents sens en un nombre

plus ou moins considérable de cellules courtes qui consti-

tuent un rayon médullaire, dirigé par conséquent de haut

en bas. Celui-ci traverse le plancher ligneux, et c'est

autour de lui, comme nous avons vu, que s'enroulent les

éléments vasculaires et fibreux dont les parois s'épais-

sissent et se lignifient.

Cette disposition rappelle singulièrement le cloisonne-

ment qui s'accomplit autour de la cellule terminale

qui forme le point végétatif d'une tige de cryptogame

vasculaire.

En tout cas, le plancher ligneux d'un côté, le liber de

l'autre, s'épaississent dans les mêmes conditions que les

tissus de même ordre de la tige normale, par la formation

d'une couche nouvelle, constituée comme la première.

Cette disposition des cellules vasculaires et fibreuses

s'organisant autour de nombreux centres présente aussi

une ressemblance frappante de structure avec le bois

madré à fibres sinueuses et enroulées des loupes des

troncs de certains arbres. Prillieux a reconnu pour

VAlternanthera et Y Achyranthes que le bourrelet, de même
que la tige, peut former plusieurs assises successives

de faisceaux libéro-ligneux ; c'est là un fait anatomique

qui est la règle chez les Amarantacées, famille dans

laquelle viennent se ranger les deux plantes précitées.
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Cicatrisation d'une bouture d'Alternaathera.

Fig. 48. — Coupe longitudinale dans le bourrelet d'une bouture jeune
A'Alteriianthera montrant les éléments du bois non encore lignifiés, Llg.v.,

proliférant et participant à la constilution du bourrelet; M, moelle ; Ox., cel-

lules de la moelle avec màcles d'oxalate de chaux.

(Figure inédite de Prillieux.)
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Il est fort vraisemblable que certaines circonstances

extérieures à la plante peuvent agir et modifier la struc-

ture du bourrelet dans une certaine mesure. Mais à ce

dernier point de vue, l'âge de la portion de tige bouturée

peut avoir une influence considérable. Pour le Ficus

elastica, par exemple, nous venons de voir que lorsque la

bouture est une extrémité jeune de tige, les éléments du

bois non lignifié peuvent proliférer et concourir à la for-

mation du bourrelet qui enveloppe toute la base de la

bouture. Si, au contraire, on bouture une tige où la ligni-

fication s'est produite, on voit que le bois ne pouvant

proliférer, le bourrelet s'interrompt nécessairement à son

niveau. Ce bois s'obture ici par la production de gomme
de blessure.

Le bourrelet des Pétunia, au point de vue du tissu dont

il tire son origine dans la tige, est assez particulier.

On le voit prendre naissance presque exclusivement

aux dépens du liber interne placé à la face interne du bois,

dans la moelle, comme il est de règle chez les Solanées.

La moelle y contribue aussi quelque peu (fig. 51 et 52,

pi. XXIX).

Rôle du bourrelet. — A son apparition, quand le

bourrelet de la bouture est formé seulement de paren-

chyme mou et spongieux, il est logique de considérer

que son rôle est d'emmagasiner l'eau du sol pour la fournir

à la pousse bouturée encore dépourvue de racines adven-

tives. Plus tard, quand celles-ci sont apparues, qu'elles

sont en état de fonctionner, le rôle du bourrelet est ter-

miné, et le plus souvent cet organe est appelé à dispa-

raître. Fréquemment,des lames de périderme s'y montrent

et éhminent des portions celluleuses devenues inutiles.

Mode de division des cellules dans les bourre-

lets. — La division du noyau, dans la prolifération



Planche XXVIII.

"...fe

Fig. iO. — Cellules de la moelle prises dans un bourrelet d'Achyi'antP.^

montrant le début du cloisonnement qui aboutit à la formation du bois i;ica-

triciel.

Fig. 50. — La môme formation plus avancée dans le bourrelet d'un

Coleus : Fi, cellules fibreuses ; C.V., cellules vasculaires. Ces deux coupes

sont faites dans une direction perpendiculaire à l'axe de la tige.)

((Figures inédiles de Pinllieux,)
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cellulaire qui amène la formation du bourrelet, se fait,

semble-t-il, tantôt par division directe(amitose), par étran-

glement du noyau primitif (bourrelets de Ricin, Cucurbita,

Tradescantia), d'après Massart, tantôt par caryokinèse

(mitose), d'après Nathanson (bourrelets de racines de Fève

coupée longitudinalement). Dans des boutures de Peuplier,

le même auteur a vu les deux modes de division. Schûrhofî,

à la suite d'observations faites sur diverses plantes,

affirme que dans le périderme traumatique la division

du noyau se fait toujours par caryokinèse. Dans les

cellules voisines d'une blessure, il a vu le noyau adossé

à la paroi externe et augmentant de volume avant de

se diviser.

r
Cicatrisation des plaies chez les végétaux ligneux.

— Chez les plantes ligneuses, les plaies superficielles

n'atteignant pas le cambium se cicatrisent très générale-

ment par la production d'un périderme cicatriciel, comme
nous l'avons étudié plus haut. Les plaies qui détruisent

en partie le cambium, ou qui du moins s'arrêtent exacte-

ment à son niveau, se ferment par production d'un bour-

relet complexe. Au contraire de celui des boutures géné-

ralement mou et spongieux, ce bourrelet prend une

consistance, une dureté remarquables, souvent plus

accentuées que celles du bois normal de l'arbre dont il

s'agit. Ce' bourrelet ligneux se forme dans les mêmes
conditions que celui des boutures et il présente avec lui

des analogies évidentes. En effet, une plaie pour arriver

jusqu'au bois entame l'écorce et la périphérie du cylindre

central, le liber et le cambium, c'est-à-dire des tissus

pour la plupart bien vivants et susceptibles de réaction.

Il se produit dès lors un parenchyme cicatriciel, dans

lequel va s'organiser une nouvelle couche libéro -ligneuse

qui se raccordera latéralement avec le cambium normal.

Ce parenchyme cicatriciel, vers la périphérie, régénère

l'écorce d'une façon plus ou moins parfaite, et, par
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Cicatrisation d'un bourrelet de Pétunia.

\
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suite du développement du bourrelet ligneux, la plaie

tendra vers l'obturation complète. Quant au bois qui a été

blessé, son mode d'occlusion est toujours le même : il

se fait, suivant le cas, par l'intermédiaire des thylles ou

de la gomme de blessure.

Suivant la nature de la plaie, l'apparence du bourrelet

varie quelque peu. On peut considérer les cas suivants :

plaies étroites, plaies larges, plaies avec conservation

du cambium, constrictions de l'écorce sans plaie, plaies

l
d'élagage, de greffage.

Plaies étroites. — Considérons le cas d'une plaie

longitudinale étroite ayant atteint et blessé le bois sain,

sûr un rameau de poirier. Cette plaie a évidemment ten-

dance à la cicatrisation et chacune de ses deux lèvres

se cicatrisera individuellement. Toute la région entaillée

de l'écorce et du liber, en grande partie celluleuse, donne

un bourrelet, au début du moins purement celluleux
;

ces deux bourrelets proéminent légèrement en dehors,

par suite de l'hypertrophie dont ils sont le siège et dont

l'origine est l'iritation produite par la blessure. De cette

manière, l'écorce est assez rapidement régénérée, car les

deux bourrelets se soudent bientôt en un massif celluleux,

primitivement à peu près homogène comme les bourrelets

de bouture. La portion de cambium atteinte par la bles-

sure et le bois sous-jacent, dans une zone d'étendue

variable" avec l'importance et la largeur de la plaie, se

trouvent frappés de mort. Le bois frappé s'obture par

de la gomme de blessure. Mais, latéralement à la plaie,

et sur tout son pourtour, le cambium resté vivant ne tarde

pas à proliférer, comme les tissus celluleux qui lui sont

extérieurs ; il donne naissance à un liber de blessure en

dehors, à un bois de blessure en dedans (fig. 53, pi. XXX).
Le développement de ces tissus nouveaux, résultant de

l'activité du cambium, s'accomplit nécessairement de

telle manière qu'ils convergent vers la partie moyenne,

correspondant à l'emplacement de la plaie primitive ;



PLA>CriE XXX.

Cicatrisation d'une plaie longitudinale d'une
tige de Poirier.

/

Fig. 53. — Début de la cicatrisation. — La fente, F, a pénétré jusqu'au
lx)is qui, dans la portion correspondante, s'infiltre de gomme de blessure, B.(j.
De chaque côté de la fente, le bourrelet se développe ; 5, sa portion extra-
ligneuse

; B.I., sa portion ligneuse
; Ca.B., cambium libéro-ligneux du bourre-

let; Ca, cambium normal de la tige; L, liber; Pc, parent hyme cortical*
S, périderme. (D'api'ès une figure inédite de Prillieux.)
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ils arrivent bientôt au contact, de sorte que la partie

profonde de la solution de continuité diminue de plus

en plus et finit par disparaître. Dès lors, l'obturation

définitive de la plaie est réalisée (fig. 54, 55, pi. XXXI).
Le bois qui prend naissance est un bois de blessure,

dont l'orientation diffère de celle du bois normal. Les

éléments qui le composent ne sont point, comme dans

le bois normal, parallèles entre eux et disposés parallè-

lement à l'axe de la tige. Le bois de blessure ne renferme

pas de véritables fibres ligneuses, ni de vaisseaux allon-

gés ; on y trouve, comme dans les boutures, des amas de

cellules vasculaires entremêlées entre elles, courtes,

ponctuées de la même manière que les vaisseaux secon-

daires normaux ou à peu près. Le tissu qui environne

les amas de cellules vasculaires est un parenchyme
ligneux à cellules courtes, sans direction prédominante,

mais qui, de même que les cellules vasculaires, possède les

réactions colorantes des tissus lignifiés. C'est dans le

voisinage immédiat de la plaie que les éléments du bois

de blessure diffèrent au maximum de ceux du bois ^nor-

mal. Cette disposition spéciale serait due (Hugo de Vries)

à l'insuffisance de pression de l'écorce traumatique sur

Is bois normal réalisée par le fait de la blessure. C'est cette

pression régulière de la partie extra-ligneuse sur le bois

qui déterminerait l'orientation parallèle des éléments

du bois normal. Mais lorsque la plaie est recouverte par

le bourrelet, lorsque, à sa partie externe, celui-ci se

recouvre d'un périderme qui sur les côtés rejoint le

périderme normal et en prend peu à peu les caractères,

cette pression se rétablit progressivement. De la sorte,

les éléments libéro-ligneux que donne secondairement le

cambium reprennent peu à peu leur direction normale et

leurs caractères primitifs, et cela d'autant plus vite

qu'ils sont plus éloignés de la blessure. Par suite, plus

tard, quand on examine au microscope une tige pareille-

ment cicatrisée, on trouve les éléments du bois de blés-



Planche XXXI.

Cicatrisation d'une plaie longitudinale d*une
tige de Poirier [Fin).

Fig. 54. — Stade plus avancé de la cicatrisation : les deux lèvres du bour-

relet se sont soudées dans les parties les plus externes de la fente.

Fig. 55. — Cicatrisation définitive : les deux lèvres du bourrelet sont complè-

tement soudées dans le bois et en dehors de lui; le bourrelet s'est recou-
vert extérieurement d'une couche de liège cicatriciel. Le bois imprégné de
gomme de blessure persiste tel.

(Figure inédite de Prillieux.)
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sure, avec leurs caractères particuliers enclavés dans du

bois sain et bordés e"xtérieurement par le bois normal,

formé après eux. Ils se confondent progressivement

avec ce dernier, alors que la transition n'existe pas avec

le bois formé avant la blessure.

La cicatrisation d'une plaie de grêle sur un rameau

herbacé de la Vigne montre une évolution assez sem-

blable, compliquée un peu cependant par la production

-du rhytidome (fig. 59, pi. XXXIII).

Lorsque, dans la Vigne, une plaie de grêle frappe

obliquement un rameau, généralement sur toute la

région touchée et les environs immédiats les tissus

extra-ligneux sont écrasés et tués immédiatement, ^f^-^

^Gomme dans le cas précédent, la plaie présente deux

lèvres qui, chacune de leur côté, donnent un bourrelet

primaire celluleux. Ce bourrelet s'organise aux dépens

d'une couche restée vivante, qui élimine par la production

d'un tissu subéreux externe toutes les parties mortifiées

ou tuées par la dessiccation du contenu cellulaire. Gomme
pour des cas précédemment étudiés, les cellules déchirées

par la blessure conservent la nature cellulosique de leur

membrane, alors que celles tuées plus lentement par

dessiccation subérisent progressivement leur paroi. Gette

couche génératrice fonctionne ici comme une couche

phellogènè et donne vers l'intérieur un tissu qui reste

vivant, et forme le bourrelet protégé vers le dehors par

le liège cicatriciel. Si la plaie est étroite, les deux bourrelets

se rejoignent et la plaie est vite obturée. En même temps

et vers les deux bords de cette plaie longitudinale, le

cambium fonctionne également et donne un liber cellu-

leux et du bois de blessure, constitué comme il a été dit

pour le Poirier ; de la sorte, les deux formations libéro-

ligneuses peuvent se rejoindre si la plaie est assez étroite,

comme le font également les deux bourrelets externes. Mais

bientôt intervient un nouvel élément. La couche phellogènè
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Plaie longitudinale d'un rameau de

Robinier Faux-Acacia.

Fig. 56. — La blessui'e a atteint le cambium sans l'endommager. La cou-

che génératrice, C, fonctionnant normalement, produit par cloisonnement un

bourrelet, B, qui se subérisera à la périphérie. (D'après Trécul.)

Cicatrisation partielle dune large plaie ligneuse

de Bouleau.

Fig. 57. — Section transversale de la tige: Bl, portion ligneuse du bour-

relet; Bg, portion brunie du bois imprégnée par la gomme de blessure.

(D'après Frank.)
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qui produit le rhytidome normal prend naissance et se

met à fonctionner dès le mois d'août, et elle se continue

au travers des bourrelets devenus coalescents, se déve-

loppant dans ces bourrelets aux dépens du liber cicatriciel.

Dès lors, le premier bourrelet, au moment de l'hiver, se

trouve éliminé par le liège d'origine pbellogénique

comme le rhytidome normal. En même temps, et dès le

début, le bois lésé a produit de nombreuses thylles qui

obturent les vaisseaux, et il a bruni le contenu de ses

fibres et de ses rayons médullaires. Plus tard, le cambium
nouvellement formé donne du liber et du bois qui progres-

sivement deviennent normaux, exactement comme dans

le cas précédent, et qui se relient par tous les passages au

bois et au liber de blessure ; dès lors la cicatrisation

devient complète et définitive (fig. 60, pi. XXXIV et

61, pi. XXXV).
Si la plaie est large, les deux bourrelets celluleux

primaires, les deux couches d'origine phellogène qui les

éliminent ne se rejoignent pas, à la fin de la première

année, et il arrive même qu'une assise qui rejoint le péri-

derme phellodermique se forme sur tout le pourtour du

bois jeune, formée aux dépens de ses éléments qui à l'état

très jeune sont encore parfaitement vivants. Au prin-

temps suivant, le cambium reprenant sa fonction, cette

couche éplate sous la pression des éléments nouvelle-

ment formés et s'écaille. Il s'en forme une nouvelle en

dessous qui subit le même sort. Ces phénomènes conti-

nuent jusqu'à ce que la plaie soit entièrement fermée

par les formations libéro-ligneuses, à moins que la péné-

tration d'un parasite ne vienne troubler cette évolution

du bourrelet et en altérer les éléments. Quoi qu'il en soit,

dans ces cas de plaie large, le bois de blessure recouvert

de son périderme s'applique sur le bois mortifié sans y
adhérer jamais en aucune manière.

Plaies larges. — La cicatrisation d'une plaie ligneuse

large se fait d'après le même procédé ; mais l'occlusion
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Bourrelet cicatriciel d'une grosse branche de

Chêne.

Fig. 58. — Arbre de 35 ans: Bourrelet à la 3« ann'e qui a suivi la bles-

sure. La lèvre inférieure du bourrelet est toujours moins développée. (D'après

R. Hartig.)

Cicatrisation d'une plaie de grêle de la tige

herbacée de Vigne.

Fig. 59. — État de la plaie en voie de guérison après 4 mois. Le bourrelet

se forme de chaque côté.
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de la plaie se réalise d'autant moins facilement que la

plaie est plus large, et elle peut même parfois manquer
(fig. 57, pi. XXXII). Il est aussi à observer que quand
la plaie, et par suite le bourrelet qui prend naissance sur

ses bords, présentent une lèvre supérieure et une lèvre

inférieure, la dernière est toujours d'un volume sensible-

ment plus faible. Cette particularité trouve son explica-

tion dans ce fait que la circulation de la sève élaborée

procède dans la tige de haut en bas et qu'une grande

partie de celle qui peut être utilisée par le bourrelet

est, dans le cas actuel, interceptée par le bord supérieur

(fig. 58, pi. XXXIII).
Les plaies avec conservation du cambium montrent

un type de cicatrisation jadis bien étudié par Trécul

(fig. 56, pi. XXXII et fig. 63, pi. XXXVI). Ces plaies

ne sont pas rares sur les jeunes arbres des forêts entamés

par la dent des lapins ou autres rongeurs. Il peut se pré-

senter deux cas : ou bien le cambium est détruit par

places, ou bien il peut être conservé entièrement. Dans
le premier cas, le processus de réparation de la plaie est

^évidemment d'autant plus rapide que la surface cam-
biale détruite est plus restreinte. Le cambium qui reste,

s'il est convenablement protégé contre la dessiccation,

s'étend latéralement, en même temps qu'il fonctionne

comme assise génératrice à double effet; et lorsque les îlots

cambiaux persistants ne sont pas trop éloignés les uns

des autres, l'obturation de la plaie peut être complète,

mais dans les intervalles entre les portions cambiales

primitives, il peut se produire dans le bois de la gomme
de blessure ou des thylles. Le tissu ligneux provenant

de l'activité du cambium restant montre son caractère

normal ; le liber reste plus longtemps à l'état de paren-

chyme homogène, mais généralement il prend tôt ou

tard dans sa partie profonde les caractères du liber. A
sa partie périphérique, le tissu produit un liège cicatriciel

jouant le rôle d'organe de protection. Quand le cambium
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Fig. GO. — Coupe transversale de la tige au niveau de la partie moyenne
du bourrelet : K, portion de bois mise à nu par la blessure, envahie par dos

thylles et de la gomme de blessure; M, moelle; Fa, faisceau ligneux;

R.m., rayon médullaire; T.c, parenchyme cicatriciel primaire du bourrelet
;

S.b., liège cicatriciel du bourrelet ; L.b., partie profonde du parenchyme cica-

triciel se différenciant en liber ; B.b., portion ligneuse du bourrelet (la

couche génératrice libéro-ligaeuse du bourrelet se relie insensiblement au
cambium normal de la tige, Ca, de môme que le liber et le bois) ; L.v., liber

vivant; C.^/j., couche phellogène ; 72/4, rhytidome ; L.m., liber mort; Pe, pé-

ricycle sclérifié ; Pa.c, parenchyme cortical; Li, limite du bois formé depuis

la production de la blessure.
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est conservé sur toute sa surface, l'écorce peut être

régénérée d'une façon complète.

Bourrelets par compression. — La constriction

ou la compression de l'écorce, par un corps résistant,

amène bientôt dans la région qui en est le siège un arrêt

de fonctionnement dans la partie correspondante du

cambium. De telle manière qu'au bout d'un certain

temps cette portion de l'écorce dont le développement

s'est arrêté est débordée par l'écorce environnante qui

forme au-dessus d'elle un bourrelet. Ce bourrelet devient

ligneux et le bois finit par recouvrir le corps constricteur.

C'est ainsi qu'un fil de fer enserrant un tronc disparaît

au bout d'un temps variable dans le bourrelet, qu'une

étiquette clouée solidement sur un arbre est peu à peu

recouverte. Tous ces objets se retrouvent dans le bois

quand l'arbre est exploité. Les plantes qui grimpent

autour des jeunes troncs et les enserrent sont de même
capables de donner naissance à des bourrelets très longs

de forme hélicoïde.

Plaies d'élagage. — Les plaies d'élagage ne se cica-

trisent en général d'une façon convenable que si on ob-

serve certaines précautions. Pour que le bourrelet arrive

à recouvrir d'une façon parfaite la plaie d'élagage, il

faut de toute nécessité couper au ras du tronc la

branche destinée à être enlevée. En effet, si l'on n'opère

pas ainsi et qu'on laisse un chicot de bois d'une certaine

longueur, le bord de la plaie, insuffisamment irrigué

par la sève élaborée, dépourvu par suite de vitalité,

n'a guère tendance à former un bourrelet qui puisse

recouvrir la section transverse du bois de ce rameau.

Le bourrelet se forme généralement plus bas qu'elle, vers

la base du rameau. Des organismes parasites peuvent

dès lors pénétrer par la plaie et compromettre plus tard

l'existence de l'arbre (pi. XXXVII).
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Cicatrisation d'une plaie de grêle sur Vigne.

Fig. 61. — Cette figure représente une des lèvres du bourrelet en coupe

transversale. La plaie, faite sur tige herbacée, remonte aux derniers jours de

mai, et la bi-anche cicatrisée a été récoltée au moment où débutait la forma-

tion du rhytidome: t., thylles ; B.b., bois de blessure ; Col., coUenchyme;

L.d., liber dur ; L.m., liber mou ; les autres lettres comme la figure 60.
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Quand une plaie ligneuse est large, que le bois est à

nu, sur ce tissu, la dessiccation est lente ; on a, par suite,

souvent à craindre la pénétration d'organismes dange-

reux pour l'avenir de la plante, par l'intermédiaire des

tissus lésés qui n'offrent qu'une résistance insuffisante.

Il est dès lors indiqué d'obturer la plaie à l'aide d'un corps

imperméable, en attendant la réparation naturelle.

On se contentait jadis de la bouse de vache, parfois pétrie

avec de l'argile ; on a plus d'avantage à substituer à

cette mixture malpropre et souvent insuffisante, soit

l'huile de lin cuite mélangée ou non de résine, ou encore

le coaltar ou goudron de houille, ou un des nombreux

onguents qu'on trouve dans le commerce. Si même on a

quelque raison de supposer que des germes étrangers

existent déjà à la surface de la plaie vive, on trouvera

avantage, avant d'appliquer le corps isolant, d'antisep-

tiser, de désinfecter par l'emploi de certaines solutions

la surface sectionnée, qu'on aura rendue hsse avec un

instrument tranchant. On emploiera indistinctement

une solution saturée de sulfate de fer, dans l'eau addi-

tionnée ou non de 1 p. 100 d'acide sulfurique à 660 Bau-

me, une solution d'acide sulfurique à 1 p. 10 dans l'eau,

ou une solution de sulfate de cuivre à 10 ou 15 p. 100

d'eau. Le Uquide étant desséché, on étendra sur la surface

blessée l'enduit protecteur.

La confection de la solution de sulfate de fer addi-

tionnée d'acide sulfurique, qui n'est autre que la formule

de Skawinski employée pour le traitement de l'anthrac-

nose de la Vigne, du chancre des arbres fruitiers, etc.,

exige quelques précautions. Pour éviter les projections

de ce liquide caustique, on devra verser d'abord l'acide

sulfurique sur les cristaux de sulfate de fer et ensuite,

en un mince filet, l'eau tiédie. Il faut opérer dans un

vase en bois ou en grès, non en métal, pour éviter la

décomposition du sulfate de fer.
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Fi?. 62. Cicatrisation d'une plaie longitudinale d'une tige de TiHeul de
7 ans ; Bo, bourrelet

; G, bois imprégné par la gomme de blessure. (Figure
inédite de Prillieux.)

°

Fig. 63. — Cicatrisation des plaies faites à la base d'un jeune tronc de
Hêtre par la dent des Rongeurs. Dans les places, m, où le cambium a été res-^
pecté, apparaissent des bourrelets cicatiiciels. (D'après Schwarz.)
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Plaies de greffe. — La cicatrisation des plaies de

greffage n'est qu'un cas un peu spécial de formation

de bourrelets. On peut distinguer les greffes en trois

groupes : les greffes par approche, les greffes de rameaux,

les greffes de bourgeons.

La greffe par approche se fait parfois naturellement

dans les forêts. Deux branches au contact usent l'une

contre l'autre leur périderme par l'action du vent qui

les fait se mouvoir. S'il survient une longue période de

calme, le bourrelet prend naissance sur chaque rameau et

peu de temps après les deux bourrelets se soudent. Ce

bourrelet, d'origine double, est très exactement constitué

comme celui des plaies ligneuses en général (pl.XXXVIII).

La greffe par approche artificielle exige l'emploi d'un

simple lien pour maintenir la coaptation des surfaces à

greffer. Souvent aussi, elle est réalisable sur les racines.

Dans les greffes de rameaux (greffe en tête, greffe en

fente, etc.), il devient nécessaire non seulement de liga-

turer, mais encore d'envelopper la greffe d'un corps

isolant. Le greffon peut, dans ce cas, être assimilé à une

bouture, et la surface qui y sera le siège de la proliféra-

tion doit évidemment être protégée contre l'évaporation.

Il n'est pas besoin d'ajouter que les deux bourrelets cica-

triciels de la greffe ne sauraient se souder que si les sur-

faces aptes à proliférer, et particulièrement le cambium
du popte-greffe et celui du greffon, se trouvent en contact.

Les; mêmes considérations s'appliquent aux greffes

de bourgeons (greffe en écusson, écussonnage). Ces der-

nières exigent, sur le greffon, la présence d'une mince

lame de bois dont le rôle est de maintenir l'intégrité de la

couche cambiale.

Le greffage peut aussi s'effectuer entre plantes herba-

cées et le processus de cicatrisation est absolument com-

parable à celui de la greffe ligneuse. Généralement, la

greffe n'est possible qu'entre plantes appartenant soit

à la même espèce, soit au même genre botaniques*
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Cicatrisation des plaies d'élagage du Chêne.
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Fig. 64. — En haut : Début lie la cicatrisation (section longitudinale) : la

branche coupée au ras du tronc, Br.g., est imprégnée par la gomme de bles-

sure, et le bourrelet, Bo, apparaît autour de la branche sectionnée. (Dapic>.

Pril ieux, figure inédite).

Fig. Go. — En bas : Plaie d'élagage complètement recouverte depuis

longtemps par un bourrelet ligneux (section longitudinale). La branche
coupée présente encore une faible coloration brune vers sa portion externe, /"/',

due à la gomme de blessure. (D'après R. Hartig.)

Delacroix. — Mal. des pi. cultivées. 6
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Il y a cependant d'assez nombreuses exceptions à cette

règle.

Quant aux conséquences physiologiques de la greffe,

aux modifications possibles du greffon sous l'influence

du porte-greffe, ce n'est point ici le cas de traiter cette

question.

Conséquences des blessures. — Indépendamment

de la pénétration de parasites, dont il a été question, les

blessures peuvent, dans certains cas, être l'origine de

troubles divers qui reconnaissent pour cause l'irritation,

conséquence naturelle du traumatisme. J'ai cité plus

haut les apparences de fasciation succédant à des bles-

sures ou à des plaies d'insectes, mais la plus^connue

comme suite des blessures est la formation]de la gomme.

KovcHOFF, L'influence des blessures sur la formation des matières pro-

léiques dans les plantes (LUI), t. XIV, 1902, p. 449-462, avec biblio-

graphie de ce chapitre de la question. — D' A.-B. Frank, Ueber die Gummi-
bildung im Holze und deren physiologische Bedeutung (XCIV), t. II, 1884,

p. 329. — L. Mangin, Sur la gommose de la Vigne (LVII), n» du 5 janvier

1895. — Prillieux et Delacroix, La gommose bacillaire, maladie des

Vignes (LXl). t. XIV, et tirage à part, janvier 1895. — Kny, Ueber die Bildung

des Wundper iderms an KnoUen (XCIV), t. VII, 1889, p. 154-168. — Oldfsen

Unlersuchungen ûber Wundperidermbildung an Kartoffelknollen (XCIII),

t. XV, 1903, Beihefte, p. 269-308. — 0. Appel, Zur Kenntniss des Wundver-

schlusses bei den KartofTeln (XCIV), t. XXIV, 1906, p. 118.— Jean Massart, La

cicatrisation chez les végétaux (Ménoires couronnés et autres mémoires publiés

par l'Académie royale de Belgique, t. LVII, 1898), avec toute la bibliographie

de la question des blessures. — Bretfeld, Ueber Vernarbung und Blatlfall,

in « Pringsheim's Jahrh. f. wissenschaltl. Botanik « (XII, 1879, p. 133). —
D-- A.-B. Frank (X), t. I, p. 69. — D^ Ernst Kuster (XXX). Voir la biblio-

graphie de la question ThyHes. — Stoll, Ueber die Bildung des Callus bei

Stecklingen (XCI , 1871). — Ed. Prillieux, Sur les formations ligneuses qui

se montrent dans la moelle des boutures, L, 29 mars 1882. — Nathanson,

Physiologische Untersuchungen iiber amitotische Kernteilung (Pringsheim's,

Jahrb. f. wissensch. Botanik, t. XXV, 1900, p. 48). — Schurhoff P., Das Ver-

halten des Kernes im Wundgewebe (XCIII), t. XIX, 1906 (Beihefte),

p. 359-382. — Kras.nosselsky, Bildung der Atmungsenzyme in verletzen

Pflanzen, in (XCIV), t. XXIII, 1905. —
- Hugo de Vries, Ueber Wundholz

(Flora, 1872, p. 241 ; 1875, p. 97). — Du même, Over de anatomischen bauw

van wondhout (Maandbl. voor Natuurvetensch., 1875, p. 53-59). — Trécul,

Reproduction di bois et de Técorce (L bis, 3« sér., t. XIX, 1853).
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Cicatrisation d'une greffe par approche naturelle.

Fig. 66. — Bo, le boun-elel : G, portion du bois imprégnée de gomme de
blessure.
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III. — FORMATION DE LA GOMME

La production de ces matières visqueuses appelées

gommes et mucilages est une propriété qu'on rencontre

chez un assez grand nombre de végétaux. Les cas où il

est démontré que ce fait est normal pour la plante

sortent de notre programme et nous ne devons considérer

que ceux où la formation de ces substances est un phé-

nomène pathologique.

Il est assez difTicile de définir ces deux termes, gommes
et mucilages, de manière à les différencier exactement.

En général, les gommes sont des produits s'écoulant

souvent au dehors, où ils se concrètent en masses de

forme, d'apparence, de couleur variées. Les mucilages

sont semi-fluides, très généralement insolubles dans

l'eau et simplement capables de s'y gonfler ; ils restent le

plus souvent inclus dans l'organe où ils prennent nais-

sance (divers organes des Malvacées, etc., etc.). Il est

fort probable que les vraies gommes sont d'origine patho-

gène, alors que le plus souvent les mucilages sont des

produits normaux.

Les gommes sont amorphes, peu colorées ou légère-

ment brunes, tantôt solubles dans l'eau et lui communi-
quant, suivant la quantité qui est dissoute, une viscosité

variable^ tantôt incomplètement solubles, tantôt enfin

tout à fait insolubles, mais capables de s'y gonfler plus

ou moins.

Au point de vue chimique, les gommes aussi bien que

les mucilages ne sont point des individualités chimiques,

mais de simples mélanges complexes d'une arabane et

d'une galactane en proportions variables, mélangées à

d'autres substances. L'arabane et la galactane sont des

corps dont la fonction chimique est identique à celle de

l'amidon et de la cellulose; par l'hydratation, à la suite

de l'action d'acides minéraux dilués (sulfurique ou chlo-
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rhydriqiie), elles donnent naissance à des sucres. L'ara-

bane produit ainsi un sucre à 5 atomes de carbone (pentose),

l'arabinose; la galactane, un sucre à 6 atomes de carbone

(hexose), le galactose.

Les gommes étant, comme nous le verrons, des pro-

duits de transformation des membranes végétales, on

y retrouve les corps chimiques qui existent dans ces

membranes.

Végétaux gommifères. — Leur nombre est considé-

rable et il en est qui n.-^ sont encore que peu ou pas connus.

Les gommes sont des produits utilisés dans la thérapeu-

tique, l'aUmentation, l'industrie. Les plus importantes

parmi les plantes gommifères sont les suivantes :

Légumineuses. — De nombreuses espèces du genre

Acacia, des régions désertiques de l'Afrique, de l'Inde,

de l'Amérique, de l'Australie, parmi lesquelles VAcacia

arabica, et surtout l'^cacta Verek, du Sénégal, du Soudan,

du Kordofan, de la Nubie, fournissent la sorte très es-

timée appelée gomme arabique.

La gomme arabique vraie, entièrement soluble dans

l'eau, dont la solution a une réaction acide, renferme

une notable proportion d'arabine ou acide gommique
(substances qui ne diffèrent pas de l'arabane) et environ

3 p. 100 de cendres riches en chaux.

Le genre Astragalus renferme un certain nombre de

plantes qui, en Asie Mineure, en Arménie, en Grèce,

donnent la gomme adragante, qui n'est qu'en partie soluble

dans l'eau et s'y gonfle considérablement. La partie

soluble est formée d'arabane ; l'insoluble par la basso-

rine ou adragantine qui semble être une galactane.

Hespéridées. — Le Feronia elephanthum fournit dans

l'Inde une gomme rougeâtre, soluble, adhérente en solu-

tion dans l'eau où elle se dissout entièrement et qui

dans beaucoup de cas peut remplacer la gomme ara-

bique.

6.
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L'Oranger, le Pamplemousse, le Limettier, le Cédratier

fournissent, sous des influences pathologiques diverses,

des gommes également solubles et de coloration claire.

Méliacées. — Le Caïlcédra {Khaya senegalensis) et

nombre d'autres, parmi lesquelles l'Acajou {Swietenia

Mahagoni), le Margousier ou lilas des Indes (Melia

Azedarach), etc. produisent aussi beaucoup de gomme.
Sterculiacées. — Le Cacaoyer {Theobroma Cacao), en

particulier, fournit dans cette famille une gomme d'origine

pathogène.

Rosacées.— Les espèces du genre Prunus, qui appartient

à la section des Amygdalées : le Cerisier (P. avium et

autres). Prunier {P.domestica),Ahv\Q,oi\Qv (P. Armeniaca)

Pêcher (P. persica), parfois le Laurier-Cerise (P. Lauro-

cerasus), assez rarement l'Amandier (P. amygdalus) et

quelques autres fournissent dans les régions tempérées

des quantités notables d'une gomme appelée gomme
nostras ou gomme de pays. Notre étude de la formation

de la gomme se bornera presque exclusivement à cette

production pathologique (1).

Ampélidées. — Un certain nombre d'espèces du genre

Vitis, la Vigne d'Europe (F. vinifera), très rarement, et

plus souvent des vignes américaines, surtout le Mustang

{V.candicans), sont capables de produire des amas gom-

meux s'épanchant au dehors, et qui, je le dis de suite,

prennent naissance exactement de la même mani re que

la gomme de blessure.

Graminées. — La Canne à sucre fournit une gomme[qui

ne s'épanche pas au dehors et s'accumule dans la plante,

dans des cavités lysigènes.

(1) Pour de plus amples étails sur les végétaux producteurs de gomme et

le mode de formation de cette substance, ailleurs que chez les Prunus, je

renvoie le lecteur à mon ouvrage les Maladies des plantes cultivées dans

les régions chaudes, qui paraît en livraisons dans YAgriculture pratique

des pays chauds, Paris, A. Challamel, éditeur.
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\ Formation de la gomme chez les Amygdalées. —
L'apparition de la gomme, chez les Amygdalées, comme
dans les autres végétaux d'ailleurs où il s'en produit,

résulte de la formation dans les tissus d'une matière

d'abord visqueuse et molle, qui s'échappe au dehors

par des fissures, se concrète et se dessèche ensuite, mais

peut à nouveau se dissoudre plus ou moins, gonfler

et diffluer sous l'influence de l'eau. Pour la gomme des

Amygdalées, en particulier, lorsque la production est

intense, on peut ainsi rencontrer des larmes allongées,

volumineuses, s'échappant en abondance des rameaux,

qui, se desséchant à l'air, donnent à l'arbre une apparence

singulière.

La gomme nostras n'est qu'en partie soluble dans

l'eau, quand elle est fraîche, alors qu'elle est d'une couleur

très pâle. Elle renferme une certaine quantité d'arabine,

de la cérasine insoluble et pouvant seulement se gonfler

en présence de l'eau, des sels de chaux. En vieillissant,

elle brunit, devient insoluble et se gonfle dans l'eau en

prenant en partie les réactions du ligneux, grâce à la

présence d'une substance mal définie chimiquement,

que Trécul a appelée la cérasone.

Quand on coupe une branche gommeuse, on voit la

gomme perler en fines gouttelettes, presque incolores,

transparentes, sur le pourtour du bois, dans le voisinage

immédiat de la zone cambiale. Elle s'écoule de véritables

lacunes, plus ou moins étendues longitudinalement et

qui peuvent se rencontrer sur tout le pourtour du bois.

Lorsque, pour une cause quelconque, la formation de

gomme est limitée à un rameau, il peut arriver que celui-ci

se dessèche brusquement avant l'apparition de la gomme
à l'extérieur. On verra plus loin comment les choses se

passent. Les jardiniers qualifient cet accident du nom
de « coup de gomme ».

En coupe transversale, au microscope, les lacunes à

gomme, de formation récente, apparaissent plus transpa-
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rentes que le tissu environnant. Très généralement,
du moins quand elle est récente, la lacune n'occupe que
le compartiment ligneux immédiatement attenant

au cambium et placé entre deux rayons médullaires,,

qui ne sont pas atteints par la gommification. Cette

lacune n'a pas de parois propres, elle est bordée par un
tissu spécial, dont la formation est bientôt suivie de

l'apparition de la gomme.
Dès le début, et avant la production de la gomme,

l'activité du cambium subit une déviation singulière;

il cesse de produire les fibres ou les vaisseaux destinés

à subir la lignification et les éléments moins nombreux
du parenchyme ligneux qui reste vivant. Des éléments

anormaux résultant de son cloisonnement se diiïéren-

cient ; ce sont des cellules à parois épaisses, ponctuées

comme celles des rayons médullaires, se divisant transver-

salement par des cloisons minces et dans un plan perpen-

diculaire à l'axe de la tige, renfermant de nombreux grains

d'amidon. Ce massif de parenchyme ligneux anormal se

confond insensiblement sur son bord avec les cellules des

rayons médullaires. Dans la partie centrale du massif

commence la formation de gomme, et celle-ci prend

naissance par le processus suivant : sur les bords de

quelques cellules du parenchyme nouvellement formé, la

substance intercellulaire s'épaissit, devient plus claire

et ne tarde pas à diffluer. C'est par la substance inter-

cellulaire considérée par Mangin comme étant de nature

pectique que débute donc cette formation gommeuse, et

le phénomène s'accentue peu à peu. Dans des coupes

longitudinales ou transversales de la région gommeuse,

on voit bientôt un certain nombre d'éléments nager dans

la gomme récemment formée, encore très fluide et de

coloration pâle en même temps que transparente. Les

cellules encore adhérentes au massif voisin subissent à ce

moment une croissance très marquée ; bientôt, elles

deviennent globuleuses ou allongées, elles se multiplient



Planche XXXIX.

Formation de la gomme chez le Prunier.

^g: ,n r.

Fig. 67. — Début (le la fonnatioii : Ca., cambiuni ;
r.g., cellules gonimi-

pares, riches en contenu amylacé ; G., gomme déjà produite ;
Ba., tissu ligneux

sain.

Fig. 6S. — Processus plus avancé : Ji.m., rayon médullaire. Mêmes

lettres que figure 67.

Fig. 69. — Cellules du parenchyme gommipare montrant le mode de liqué-

faction de la paroi par production d'étroites lacunes disposées parallèlement

à cette paroi.

Fig. 70. — Cellule du parenchyme gommipare, dont la paroi a difflué et dont

le contenu est appelé également à disparaître.
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par cloisonnement et, séparées du massif, elles peuvent

former, isolées dans la^gomme, un groupe de quelques

cellules.

Les cellules les"'plus~'externes de l'îlot deviennent le

siège de la même modification qui peut, à un moment
donné, mais rarement, atteindre les éléments des rayons

médullaires ; en tout cas, les éléments nouvellement

formés sont toujours riches en substance amylacée

et leurs parois restent cellulosiques.

Pendant ce temps, les cellules isolées les premières

par la gélification de la matière intercellulaire montrent

une nouvelle transformation dont la nature a été bien

établie par Prillieux (fig. 67, 68, 69, 70, pi. XXXIX).
Ces cellules à parois épaisses présentent un contour

encore nettement arrêté ; mais, dans l'épaisseur de la

membrane, on aperçoit bientôt des fissures disposées

parallèlement à la surface de cette membrane, dans

lesquelles se rencontre une matière qui n'a plus les réac-

tions de la cellulose et qui n'est autre que de la gomme. Ces

fissures se multiplient, la membrane s'exfolie, puis s'efface

et disparaît ; en même temps, dans le contenu de la cel-

lule, les grains d'amidon diminuent progressivement

de volume, tout en conservant leur réaction vis-à-vis de

l'iode; ils se résorbent enfin et il semble qu'ils contribuent

comme la membrane à constituer la gomme et à augmenter

sa masse. Par la destruction de nouvelles cellules et en

avançant vers la périphérie, on voit ainsi la lacune aug-

menter progressivement de volume. Il arrive quelquefois

qu'une déchirure ou une destruction, le plus souvent

incomplète, des rayons médullaires permet la communi-

cation entre plusieurs lacunes. En tout cas, la pression

déterminée par l'accumulation de la gomme devient

considérable et fréquemment cette gomme s'épanche

au dehors et coule en profitant de la moindre fissure.

Mais, dans d'autres circonstances, la lacune peut rester

fermée et la production de gomme s'arrête. C'est dans



Planche XL.

Formation de la gomme chez le Pêcher

Fig. 71. — Début de la formation de gomme ; R.m., rayon médullaire
t'i. lacune récente remplie par la gomme.

Fig. 72. — Stade plus avancé: un myon médullaire secondaire, 7\m., est
envahi et un rayon médullaire primaire, R.m., commence h mo-lifier ses élé-
ments en A' ; V.C., vaisseau écrasé par l'hypertrophie des tissus voisins;
B.p., limites de la portion gommifiée ; B.a., région saine du bois ; V, vais-
seau. Pour le reste, mêmes lettres que les figures 67 et 68.
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de telles circonstances que peut apparaître le « coup de

gomme «, dont il a été question plus haut.

Dès lors, les éléments du parenchyme gommipare

qui bordent la lacune en dedans et en dehors et qui n'ont

pas encore subi l'amplification dont il a été question, se

montrent fortement aplatis dans le sens radial ; on les

voit vers la partie interne en contact immédiat avec

le bois normal qui les limite, et dont elles se différencient

très distinctement en général.

Il peut arriver que la cause productrice de gomme
cessant d'agir, la couche cambiale reprenne son fonction-

nement normal, en donnant du bois en dedans, du liber

en dehors. Dans ce cas, les lacunes gommeuses sont

refoulées vers le centre de la tige où elles persistent telles.

Si la cause agit à nouveau au bout d'un certain temps, il

peut apparaître un nouveau cercle de lacunes, complet

ou non. Je n'ai jamais rencontré plus de trois de ces

cercles concentriques de lacunes.

Dans ces lacunes, ainsi enkystées dans le bois, les élé-

ments restés inaltérés et la gomme elle-même montrent

à un moment donné les réactions microchim.iques du bois.

I II n'est pas rare non plus, surtout sur les petites

branches, que, après avoir formé une certaine quantité

de gomme, le cambium cesse de fonctionner et la branche

meure.

On rencontre fréquemment, chez les Amygdalées, une

modification des éléments du liber et de l'écorce qui

amène l'apparition dans les cellules ou les fibres d'une

substance insoluble ayant l'apparence de la gomme et

qui se constitue aux dépens du contenu et surtout de

l'amidon. Il n'y a, dans ce cas, jamais formation de

lacunes ni liquéfaction de membranes. La mort de la

cellule affectée est la conséquence de cet état de choses.

Le mode de formation de ce produit n'est pas parfai-

tement élucidé ; il est probable qu'on assiste là à un

phénomène de même nature que celui de la production
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de la gomme de blessure. De même, les vaisseaux

ruontrent fréquemment dans les parties profondes

de la tige, en même temps que des amas de

volume brune insoluble, qui . peuvent atteindre un

gomme considérable, des thylles plus ou moins nom-
breuses dont la membrane jaunâtre semble montrer une

dégénérescence gommeuse ou plutôt subéreuse. L'origine

de cette gomme qui existe dans les vaisseaux n'est pas

parfaitement élucidée ; en tout cas, les observations de

Prillieux, dont il est facile de vérifier l'exactitude, ont

prouvé qu'elle ne provient pas de la désorganisation de

la paroi vasculaire, comme l'ont soutenu Wigand, Frank,

Sorauer, puisque cette paroi reste intacte. Je crois, mais

sans affirmer cependant, à la suite de quelques obser-

vations faites sur des préparations, que la tension

considérable que subit la gjomme dans la lacune peut

déterminer des ruptures dans les tissus ligneux et amener

la gomme, lorsqu'elle est encore très fluide, dans le vais-

seau où elle s'épanche. L'existence de gomme dans les

vaisseaux chez l'Oranger, l'Acacia, le Gaïlcédra me
paraît avoir la même cause.

J'ai pu suivre la formation de la gomme chez l'Oranger.

Elle montre avec celle des Amygdalées une grande simi-

litude. Cependant, ce n'est pas toujours par le centre

de la masse de parenchyme gommipare que débute

l'apparition de la gomme. Elle peut se faire aussi en un
ou deux points sur les côtés du massif.

D'un autre côté, le parenchyme gommipare n'accu-

mule pas d'amidon dans ses cellules ; l'amidon est d'ail-

leurs peu abondant dans la réserve nutritive des tiges

d'Oranger. Il faut considérer que la gommose de la tige

par exemple, que j'ai vue succéder à l'attaque de
Cochenilles sur des Orangers venant de Chio, est différente

fort vraisemblablement du mal di gomma des Italiens,

collar rot en anglais, malgré l'opinion de Savastano.

Dklacroix. — MaL des pi. cultivées. 7
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On admet que cette maladie est due au parasitisme du

Fusarium Limonis Briosi.

De nombreux auteurs ont étudié la formation de la

gomme des Amygdalées, surtout Unger, Trécul, Wigand,

Frank, Sorauer, Prillieux.

La production abondante de gomme sur les gros

rameaux amène l'épuisement de l'arbre et peut même
causer la mort de la plante, surtout chez le Pêcher. En
tout cas, par suite de proliférations cellulaires abon-

dantes réalisées par la constitution du parenchyme

gommipare et l'accumulation considérable d'amidon

qui s'y produit, il y a nécessairement amoindrissement

considérable de la quantité des réserves nutritives emma-
gasinées dans la plante.

Traitement. — On a conseillé de pratiquer sur les

arbres gommeux des incisions longitudinales atteignant

le cambium. Elles sont parfois utiles, en ce sens qu'elles

permettent l'écoulement de la gomme et produisent une

sorte de dérivation qui peut affaiblir l'activité cellulaire

dont les cellules du parenchyme gommipare sont le

siège ; ces plaies peuvent, en effet, déterminer un afflux

de matières plastiques vers la région blessée, par suite de

la formation du bourrelet de cicatrisation. Mais ce

moyen ne réussit pas toujours, sur le Pêcher surtout,

où souvent les plaies se cicatrisent mal et sont fréquem-

ment le point de départ de nouvelles formations gom-

meuses. Les moyens empiriques employés par les jardi-

niers ne méritent guère de confiance.

Cause de la production de la gomme. — La cause

première de la production de la gomme n'est pas encore

élucidée. Il peut sembler à l'analyse des phénomènes

observés que la cause de la production de la gomme
n'est pas unique, la chose est possible et même probable ;
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mais il est un fait qui précède toujours l'apparition de

la gomme — j'entends la gommose considérée comme
un phénomène pathologique; — ce fait, c'est l'interven-

tion d'un traumatisme, le terme étant pris dans son sens

le plus large.

Chez beaucoup de plantes susceptibles de devenir

gommifères, il peut suffire d'une blessure pour faire

naître la gomme ; mais il faut avouer que dans beaucoup

de circonstances, la blessure seule ne suffit pas. Aussi

la notion d'un parasitisme quelconque est-elle venue à

l'idée de beaucoup de personnes pour expliquer la cause

première de cette transformation gommeuse des tissus.

Kiitzing attribuait la production de gomme adragante

à un champignon contenu dans les tiges d'astragale.

Plus tard, O. Gomes considérait une bactérie qu'il appela

Bacterium gummis comme la cause première de la gom-
mose de la Vigne, des Amygdalées, de la gomme de bles-

sure d'autres plantes, mais il ne rapporte aucune expé-

rience qui le démontre.

Beijerinck incrimina des Champignons Ascomycètes

et en particulier, pour la formation de la gomme des

Amygdalées, il accusa le Coryneum Beijerinckii Oude-

mans. Il est prouvé que cette dernière espèce est une

cause de formation de gomme chez les Amygdalées,

le Pêcher surtout ; mais il est non moins certain que

la gomme apparaît aussi sans que le champignon
intervienne en aucune manière — Beijerinck l'avoue

lui-même — et qu'en général, mais non fatalement, la

production de gomme succède à une blessure, plaie de

taille, blessure accidentelle, plaies d'insectes comme les

scolytes, qui sur les Pruniers sont quelquefois le point

de départ de la production d'énormes quantités de

gomme.
La blessure dans le cas présent et dans d'autres

analogues peut être la porte d'entrée d'un parasite,

bactérie ou autre ; mais jusqu'ici, il faut reconnaître
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que les cas où la présence et l'action réelle d'un parasite

a pu être incriminée sont encore fort discutables.

Wiesner a cru devoir rattacher la formation des gommes
à la présence et à l'action d'un ferment non figuré, d'une

diastase voisine de l'amylase, qui amènerait l'amidon

seulement à l'état d'érythrodextrine et transformerait

la cellulose vraisemblablement en gomme. Wiesner, en

traitant de l'amidon de pomme de terre par une solution

fraîche de gomme d'Abricotier, transforme cet amidon

en érythrodextrine, alors que l'amidon témoin se colore

en bleu par l'eau iodée. Il n'a pas réussi avec la solution

aqueuse de gomme à dissoudre la cellulose. Wiesner

a cru devoir invoquer la coloration bleue de la teinture

de gaïac en présence de la solution de gomme pour

démontrer l'existence de sa diastase. Cette réaction

démontre la présence d'une diastase oxydante, mais

non pas d'une diastase comme celle dont il invoque ici

l'action. De même, l'action du chlorhydrate d'orcine

(solution avec 4 p. 100 d'orcine et acide chlorhydrique

fort) employé à chaud et donnant avec les tissus gommi-

fères une coloration rouge puis bleu violet, considérée

par Wiesner comme caractérisant la présence de la dia-

stase, indique simplement, comme on l'a dit depuis long-

temps, la formation de furfurol. La diastase de Wiesner

existe, je*^ crois, dans bien des cas de gommose (gommes

nostras, Khaya senegalensis, Oranger) ; c'est sans doute

à elle qu'est due la modification chimique que subissent

les grains d'amidon qui, à un moment donné, prennent

dans quelques cas de gommose, en présence de l'eau iodée,

une coloration jaune rougeâtre. Cette diastase ne montre

son action qu'à un moment où la gomme existe déjà, car

au début de cette formation, les grains d'amidon réa-

gissent encore normalement à l'eau iodée. La production

de cette diastase, qui n'agit nullement sur la membrane,

ne peut donc être considérée que comme une circonstance
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accessoire, et non comme la cause première, dans la for-
mation de ces gommes.
De Rochebrune partage l'opinion de Wiesner et pro-

pose le nom de « gommase » pour le ferment actif. Il ne
donne aucune preuve justifiant cette opinion, et considère
la sécrétion de cette diastase par les cellules comme un
fait « d'adaptation physiologique », selon l'expression
de Duclaux, de sorte que la gommose des Amygdalées
et des Acacia ne serait pas un phénomène pathologique.

Beijerinck attribue aussi à une diastase qu'il sécré-
terait l'action gommipare du Coryneum Beiferinckii, et
l'action de cette diastase sur le cambium déterminerait chez
les Amygdalées l'apparition du parenchyme gommipare.
Tous ces faits sont possibles, mais non encore prouvés.
D'un autre côté, Gabriel Bertrand a signalé la présence

d'une diastase oxydante, la laccase, dans la gomme ara-
bique et d'autres gommes, décelable par le bleuissement
direct de la teinture de gaïac. Mais il n'a pas cherché à
établir une relation entre la production de la gomme et
la présence de la laccase, qui semble faire partie du
contenu normal de beaucoup de cellules végétales vi-
vantes.

R. Greig Smith, de Sydney, attribue à quelques bactéries
un certain nombre de cas de formation de gomme qu'il a
étudiés.

R. Greig Smith a rapporté la cause de la gommose de
deux espèces d'Acacia {A. binen>ata et A. penninervis) à
deux bactéries qu'il appelle Bacterium Acaciœ et B.
metarabicum. Dans un bouillon composé de jus filtré de
pommes de terre bouillies, de saccharose, d'acide tannique
et d'eau, l'auteur ayant cultivé la première de ces bacté-
ries, aurait pu y précipiter du milieu de culture et y
déceler chimiquement les acides de la gomme. Il faut
avouer que les preuves qu'il en donne ne démontrent
nullement qu'il s'agisse chimiquement de gomme. D'un
autre côté, l'auteur n'a fait aucune expérience d'infection



414 FORMATION DE LA GOMME.

qui puisse corroborer sa manière de voir. Il a de même
attribué à ces mêmes bactéries d'autres gommoses,

sur Pêcher, Amandier, Diospyros, Vigne (exsudât

gommeux des plaies), Sterculia diversijolia, Cedrela

australis, où la gomme succède à une piqûre d'insecte, etc.

Je pense que tous ces faits méritent confirmation et qu'on

ne peut les accepter tels que cet auteur les présente.

Je parle seulement pour mémoire du travail de Brze-

zinski, où l'auteur attribue, de même, la gommose des

arbres fruitiers d'Europe à une bactérie qui serait fort

voisine de celle à laquelle le même auteur a attribué le

a chancre » de ces arbres. Il ne rapporte aucune expé-

rience d'infection.

Aderhold et Ruhland, puisRant, sans prétendre que

la cause de la gomme soit exclusivement bactérienne,

admettent cependant que, chez les Cerisiers, une bactérie

peut concourir à la formation de la gomme, au même
titre que d'autres facteurs. Le fait est au moins douteux.

Il est question plus loin de ce fait et plusieurs auteurs

l'attribuent, comme on verra, à l'action du froid

(Voy. p. 145). Cobb, puis Erwin-F. Smith ont déclaré

que chez la Canne à sucre la gommification est uni-

quement de cause bactérienne; fait pour le moins

exagéré, car il est démontré que des champignons

divers, des insectes sont fréquemment l'origine de cet

accident.

La gommose de la Vigne, qui n'est, nous l'avons déjà

dit, qu'un cas particulier dans la formation de la gomme
de blessure en général, peut s'étendre dans la tige fort

loin de la blessure qui en a été l'origine. Nous savons

déjà que la production de cette substance constitue pour

la plante un moyen de se protéger contre l'introduction

de germes pathogènes, bactéries surtout. Parmi ces

dernières, il en est une, Bacillus vitivorus, dont la pré-

sence coïncide généralement avec l'abondante production

gommeuse caractéristique de certaines formes d'une
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maladie appelée par les Italiens mal nero, et que Pril-

lieux et moi-même avons qualifiée gommose bacillaire.

Chez une Sterculiacée, qui comme le Cacaoyer donne
naissance à une gomme pathologique, le Brachychiton

populneum, L. Mangin constate l'existence de cette

gomme dans le voisinage de branches cassées. Ayant fait

pratiquer sur la tige des incisions longitudinales et aussi

des meurtrissures sans plaie ouverte, il constata deux
mois après la production d'une gomme extravasée, en

même temps que l'absence de parasites.

D'autres auteurs, plus anciens en général, ont accordé

également à la formation de la gomme, particulièrement

chez les Amygdalées, une cause non parasitaire. Meyen,
puis Trécul ont invoqué diverses raisons dont l'effet est

d'accumuler sur les mêmes points une quantité de sève

trop considérable ; cette nutrition excessive a pour résultat

de donner naissance à de nouveaux tissus qui, gorgés de

sucs, se résorberaient et donneraient naissance aux
lacunes à gomme, considérée encore comme un produit

de sécrétion. Wigand attribue le premier la production

de gomme à la désorganisation des parois. Il considère

qu'elle est due à des circonstances qui mettent un terme

à la vie des tissus ; qu'elle est le symptôme d'une maladie

qu'il croit peu importante et sans grande nocivité.

Frank admet en grande partie ces opinions. Sorauer
déclare que l'épanchement de gomme est un symptôme
pathologique dont la cause immédiate doit être cherchée

dans une accumulation de matière plastique en certains

points, par suite d'un défaut d'équilibre dans la forma-
tion des nouveaux tissus..

Parmi les faits énoncés, il en est qui ne peuvent plus
être acceptés aujourd'hui, l'opinion de Trécul, par
exemple, qui croyait voir dans la gommose une véritable

sécrétion. Mais l'idée de reconnaître comme phénomène
prémonitoire de l'apparition de la gommose l'accumu-
lation de matières plastiques propres à l'édification de
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nouveaux tissus est originale ; elle est de plus conforme
à la réalité des faits observés chez les Amygdalées, les

Ciirus, le Khaya senegalensis, et sans doute aussi d'autres

plantes. Un tel phénomène est, sans nul doute, la consé-

quence d'une irritation, qui tout aussi bien peut succéder
au traumatisme seul qu'être le résultat de l'intervention

de parasites divers. Quoi qu'il en soit, dans la très

grande majorité des cas, l'hypothèse du parasitisme

n'est pas appuyée d'expérimentations suffisantes. Aussi
je crois qu'on est encore en droit d'admettre que l'irri-

tation causée par le traumatisme est susceptible, sous
certaines conditions favorables, de présider à la forma-
tion de la gomme, sans qu'on puisse néanmoins fournir

encore une explication complète de toutes les phases
qu*il nous est donné d'observer dans la production du
phénomène.

A ce propos, il est intéressant de relater quelques
opinions récemment émises. Beijerinck et Rant pensent
que la formation de la gomme ne succède à l'accumulation

de substances plastiques, toujours abondantes dans les

tissus jeunes, et par suite dans le bois récemment formé,

que si ces jeunes éléments sont tués par une certaine

cause, comme une blessure, l'action de substances
toxiques, telle que le sublimé corrosif, ou encore celle de
certains parasites animaux ou végétaux ; le protoplasma
cellulaire serait tué, mais les diastases que renferme la

cellule resteraient cependant vivantes et actives.

Cette hypothèse a été combattue par Ruhland. Cet
auteur croit pouvoir attribuer la formation de gomme qui

suit une blessure à l'action de l'oxygène de l'air sur un
tissu de méristème; les hydrates de carbone destinés à

l'édification des membranes cellulaires se transformeraient

en gomme. D'un autre côté, suivant le même auteur,

les parasites ne seraient producteurs de gomme que
d'une façon indirecte, en arrêtant les processus de cica-

trisation des plaies qui permettent leur pénétration;
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ces mêmes parasites, de plus, accélérant les phénomènes

de nécrose cellulaire, facilitent le libre accès de l'air

dans les tissus envahis. Il ajoute, à l'appui de sa thèse,

que les plaies faites de façon à éviter le contact et l'accès

de l'air n'amènent pas la formation de gomme ; il déclare

enfin que si la gomme ne se montre pas dans les rayons

médullaires ou les méristèmes primaires, on peut l'expli-

quer par la présence dans ces tissus de corps réducteurs,

tels que glucosides ou'oxydases. Si toutes ces propositions

recevaient une confirmation'^définitive, elles seraient

de nature à jeter un' jour__nouveau sur le mécanisme

intime encore si obscur de la formation de la gomme.

L. Maquenne, Les Sucres. Paris, 1900, 1 vol. — Kltzing, Grundzuge d.

phil. Bot., 203, ;;04. — Meyes. Pflanzenpathologie, 1841, p. 55 et 129. —
Tréccl, Production de la gomme chez le Cerisier, le Prunier, l'.Vmandier,

l'Abricotier et le Pécher (Suc. philomatique, procès-verbal de la séance

<lu 12 juillet lMi2; journal l'institiit. 1862, p. 241). — Wigand, Ueber die

Desorganisation der Ptlan^enzelle, insbesondere ùber die physiologische Bedeu-

tung von Gummi und Harz (Pringsheim's Jahrb., 1SG3, III, p. 115 et 5.5). —
Fra^k, Ueber die anatomische Bedeutungd. veget. Schleime. — Kirschgummi

^Pringshtim's J.ihrb., V, 1866-67, p. 1S4). — Sorauer, in Landwirlhschaft-

liche Yersuchsstationen, XV, 1872. n» 6, p. 454. — Ed. Prillieuk, Etude

sur la formation de la gomme dans les arbres fruitiers (L bis, 1875, p. 176).

— Prof. 0. Comes, Il marciume délie radici e la gomniosi délia Vite.

Napoli, 1884. — D"" M. W. Beueri.nck, Onlerzoekingen over de besmetlelij-

kheid dir Gomzitkte bij planten (Natuurk. Verh. d. koninkl. Akademie,

Oeel XXIII, .\nisterdam, 1883). — J. Wiesner, Ueber ein Ferment, welcher

in der Pflanze die Umwallung der Cellulose in Gummi und Schleim bewirkt

(XCIV, 43° année, 1885, p. 577-583). — Du même, Ueber das Gummi-
Icrment, ein neues diastatisches Enzym, welches die Gummi and Schleimme-

tamorphose in der Pflanze bedingt (CVI, t. XCII, I, p. 41-68). — Savas rA>o,

Gommose caulinaire et radicale chez les Aurantiacées, etc. (L, t. XCIX. 1884,

2" semestre). — Du même, I fatti traumatici nella gommosi degli Agrumi ed

Amigdalee. JS'apo!i, 1885. — G. Delacroix, Sur quelques processus de gommi-

fication (L, 27 juillet 1903). — De Rochebruse, Toxicologie africaine, 2" vol.,

2" fasc. Paris, 1900. — Joseph Buzezinski, Le chancre des arbres, ses

causes, ses symptômes (Bull, de TAcad. d. Se. de Cracovie, 1903, p. 141). —
Prillieux et Delacroix (I,, mars et juin 1894; Société nat. d'Agriculture,

0 mai 1894). — Id., La gommose bacillaire, maladie des Vignes (LXI, t. XIV,

1895). — L. Mangin, Sur la production de la gomme chez les Sterculiacées, (L),

1897, p. 725. — R. Greig Smith, The bacterial origin of the gums of the arabin

group (Proceedingsof Ihe Linncan Society of New-South Wales, 1902, rart. 3).

— Id., Dei- bakterielle Ursprung der Gummiarten der .Vrabingrupi-e (XCVIII,

i. XI, 1903, p. 698). — Id., Thegummosis of sugarcane (XCVIII, t. IX, p. 805).

— D' CoBB, Agriculture Gazette of New-South Wales, oct' bre 18^3. —
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Eu\viN-F. Smuii, Ursache der Cobb'schcn Krankheil des Zuck.enohr>

(XCVIII, t. Xlll, 1902, p. 729-736). — Aderhold u. Ruhland, Ueber eindurcb

I3akterieii bervorgerufenes Kirchensterben (XGVIII, t. XV, 1905, p. 32C). —
Ist der Gummifluss des Steinobsles durch Bakterien verursacbt ? in Bericbt

lïbcr die Taetigkeit der K. bioi. Anstalt f. Land. iiiid Forslwirtschaft, t. I,

1906. — Beuerinck u. Rant, Wuadreiz, Parasitisinus und Gummifluss bei

dcu Auiygdaleen (XCVIII, t. XV, p. 360). — Rant, Gummosis der Amygda-

laceen, Amsterdam, 1900. — ^Y. Rtur.AND, Zur Physiologie der Gummi-
bildung bei don Amvgdaleen (XCIX, t. XV, 1907, p. 302).



II. — ACTION DES AGENTS
MÉTÉORIQUES.

Nous n'avons point à nous occuper ici de l'action que
les agents météoriques, chaleur, lumière, électricité,

exercent normalement sur les plantes vivantes ; cette

action est du ressort de la physiologie. Nous devons parler

seulement des influences nocives dont les végétaux
peuvent avoir à souffrir par le fait de circonstances

particulières.

I. — ACTION DE LA CHALEUR

La plante exige pour sa croissance et son développe-

ment parfait une somme de chaleur variable avec chacune
d'elles. Pour une plante donnée, il existe pour chaque
fonction une température optima à laquelle cette fonction

s'accomplit avec le plus d'intensité ; la température
qui, par exemple, suffit à déterminer le début de la germi-

nation d'une graine, est généralement insuffisante pour
que la plante qui en est issue arrive à continuer indéfi-

niment son développement, pour lui permettre de fleurir

et de fructifier. On conçoit ainsi qu'une modification

prolongée dans les conditions de température que réclame
une plante puisse être pour celle-ci une cause de souffrance,

que la nutrition générale puisse être profondément
altérée et que la plante finisse par périr.

L'influence de l'éclairement intervient aussi généra-

lement dans ces circonstances. Il en sera question plus

loin.
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Excès de chaleur. — Une température trop élevée

peut avoir une action nuisible sur le protoplasma d'une

plante non adaptée à supporter ce degré de chaleur.

Mais, le plus souvent, c'est par l'évaporation exagérée

des liquides du sol, jointe à la transpiration excessive

de la plante, que la chaleur peut causer aux plantes des

dommages variables.

A l'état normal, pour une plante végétant dans un

sol convenablement pourvu d'humidité, il y a équilibre

parfait entre la quantité absorbée par les poils radicaux

et celle qui est émise par la transpiration des organes

aériens, et c'est le départ de la seconde qui règle l'apport

de la première.

Du fait de l'élévation de la température, la transpi-

ration est augmentée d'abord, et, en même temps, l'action

de la lumière sur la chlorophylle, chez les végétaux verts,

aggrave encore cet état de déshydratation, par le fait

de la chlorovaporisation. Cette transpiration excessive

détermine un appel d'eau vers les parties supérieures

de la plante que l'état de dessiccation progressive du sol

ne tarde pas à rendre insuffisant ; dès lors, la turgescence

diminue dans les cellules, la plante perd peu à peu sa

rigidité et bientôt elle se fane.

Bien des circonstances accessoires peuvent agir sur

ces phénomènes. Les couches superficielles du sol étant,

par suite de l'évaporation, plus pauvres en eau que les

couches profondes, on comprend que les plantes à racines

pivotantes, hgneuses ou herbacées, soient moins sujettes

à ces accidents que les plantes à racines fasciculées.

La nature du sol a aussi une influence considérable, car

la puissance avec laquelle les couches d'eau adhèrent

aux particules de terre varie sensiblement selon leur

nature minéralogique. Les expériences de Sachs lui ont

montré pour des pieds de tabac replantés en différents

sols, mélange de sable et d'humus, terre argileuse, sable

quartzeux, que lorsque la fanaison commençait, la teneur
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de ces différents sols en eau était variable après leur

dessiccation à 100° (12 p. 100 pour la première, 8 p. 100

pour la seconde, 1,5 p. 100 pour la troisième). Dans tous

les cas, du reste, la terre paraît déjà très sèche, avant que

les racines aient perdu le pouvoir d'en tirer assez d'eau

pour entretenir la vie de la plante. Dans d'autres cas,

l'organisation même de la plante, sa structure anato-

mique contribue à la protéger contre les excès de trans-

piration d'une façon plus ou moins parfaite. L'épaisseur

des téguments, l'existence d'une pilosité plus abondante

sur la surface de la plante, la consistance épaisse et charnue

chez les plantes grasses qui permet à la plante d'emmaga-

siner dans ses tissus des réserves d'humidité, sont des

attributs fréquents chez les végétaux à station déser-

tique. Ainsi que l'ont montré de nombreuses expériences,

l'adaptation à ces conditions de sécheresse n'est pas un

phénomène absolument rare, et certaines plantes peuvent

ainsi modifier à un degré plus ou moins marqué leur

structure dans des conditions variables.

Le folletage ou apoplexie de la Vigne a été attribué à

tort d'une façon exclusive à l'action de la sécheresse

résultant des fortes chaleurs de l'été.

Le folletage consiste dans la dessiccation brusque ou

du moins très rapide du feuillage de la Vigne, total ou

locahsé à un seul bras. Nous verrons plus loin qu'un autre

facteur, au moins, apparaît dans la production de cet

accident.

« Coup de soleil » delà Vigne.— Le « coup de soleil >^,

brûlure, grillage des feuilles de Vigne, se rencontre fré-

quemment pendant les fortes chaleurs de l'été, surtout

dans les régions méridionales, en Algérie, en Tunisie,

On le connaît en Amérique, dans les vignobles du bord de

l'Atlantique et de la Californie du Sud, sous le nom de

Sun scald (P. Viala). On s'accorde généralement à attri-



122 ACTION DE L\ CHALEUR.

buer cet accident à l'action des chaleurs excessives.

L'apparence des feuilles atteintes peut se présenter sous

des modes assez différents, où l'influence de la variété

semble jouer un certain rôle. Généralement, on observe

des plages disposées irrégulièrement où le parenchyme
de la feuille se dessèche et prend une couleur feuille-

morte parfois teintée d'un rouge-pourpre, comme on le

voit dans la coloration que prennent les feuilles de cer-

tains cépages à l'automne. D'autres fois les taches sont

localisées, plus petites, plus nombreuses,"'et si ce n'était

l'absence de fructification, on pourrait "prendre^cette

altération pour des macules de Black-rot sur la feuille ou

celles d'autres champignons du même groupe.

On a attribué ces taches locahsées à la ^présence de

gouttelettes hquides sur la feuille, sur lesquelles le soleil

agirait à la façon d'une loupe et brûlerait ainsi le tissu

sous-jacent. Cette opinion, depuis longtemps émise, n'est

nullement démontrée.

Plus rarement, ces macules peu nombreuses prennent

une coloration blanche qui semble généralement coïncider

avec un état de vacuité des cellules du parenchyme
où l'air a remplacé peu à peu le contenu des éléments dans
la région de la tache.

Dans les variétés velues, les poils se dessèchent com-
plètement et meurent dans les parties tachées.

Quand cette altération siège dans le voisinage du
pétiole, la feuille peut tomber. Il est plutôt rare que cet

accident prenne une intensité suffisante pour compromet-
tre la maturation des raisins. En tout cas, il n'y a pas

grand' chose à conseiller, sinon, lorsque ce sont les extré-

mités des rameaux qui sont atteintes, de les épamprer.

Grillage des raisins. — Les raisins, sous l'influence

de la même cause et dans les mêmes conditions,

peuvent être atteints d'une lésion, le grillage ou échaudage,

qui souvent accompagne la brûlure des feuilles. Ce sont



ACTION DU FROID. 123

surtout les raisins qui ne sont pas protégés par les feuilles

ou ceux qui ont été accidentellement découverts qui

souffrent de cet accident. Parfois aussi, affirment beau-

coup de viticulteurs méridionaux, l'échaudage est une

conséquence des chocs supportés par les raisins lorsqu'ils

sont imprégnés de rosée. Généralement ce sont seulement

des parties de grappes qui sont atteintes. D'après P. Viala,

c'est plus généralement au moment du soleil couchant

que se produit l'échaudage. Quand le raisin est encore

vert, au moment où il est grillé, il ternit, se flétrit et

sèche. Mais c'est plus souvent à l'époque de la véraison

que le grillage fait des dégâts. Les grains frappés prennent

une teinte sombre, la pellicule se boursoufle, se ride, la

pulpe se dessèche, durcit, puis la coloration souvent un

peu rosée devient grisâtre ou brun livide et le raisin

se dessèche définitivement. Ces symptômes se rappro-

chent assez comme apparence de celle que prennent

parfois les raisins attaqués par le Mildiou, le Rot blanc

et le début du Black-rot. L'absence de mycélium et de

fructification lève tous les doutes. On a proposé l'em-

ploi de poudres de coloration claire, le plâtre, la chaux

éteinte, qui diminuent réchauffement des raisins. Les

dégâts, dans certains étés, peuvent être assez marqués.

II. - ACTION DU FROID

Si l'o-n observe l'évolution des végétaux pendant

l'hiver, dans des régions tempérées moyennes, comme

les plaines du centre de la France, par exemple, on voit

que les plantes qui y végètent peuvent se comporter de

diverses manières.

Lorsque les gelées surviennent, les plantes annuelles

herbacées périssent très généralement ; mais beaucoup

d'autres plantes, vivaces, qui accumulent des réserves

nutritives dans leurs racines, leurs rhizomes, leurs tuber-

cules ou encore dans les portions lignifiées des tiges et
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des rameaux, persistent pendant la période froide à

l'état de vie latente et reprennent leur végétation au

printemps quand la température s'adoucit. Ces dernières

sont très généralement des plantes indigènes ou accli-

matées. Elles ne sont tuées par le froid que lorsque la

température s'abaisse à un degré qu'on 'ne rencontre

pas fréquemment. Un certain nombre de ces plantes,

conifères ou feuillues, conservent même, d'une façon plus

ou moins complète, leurs feuilles pendant] l'hiver. Si, en

tout cas, le degré de congélation; de l'eau n'est pas

atteint, que les tiges périssent ou non, que les feuilles

soient caduques ou persistantes, on peut dire que ces

plantes ne subissent aucun dommage du fait de ce faible

abaissement de la température.

Souvent les plantes exotiques, non naturalisées, pro-

venant de régions à température moyenne notablement

plus élevée, se comportent de façon différente, et ces

plantes, malgré l'absence de gelée, il est fréquent de les

voir périr. Il est évident que dans ces cas, le protoplasma

de la plante, adapté à végéter à une température plus

élevée, meurt à la suite de l'abaissement de température

qu'il subit ; cependant le mécanisme de la mort est ici

encore mal élucidé. H ans Molisch a proposé de ce phé-

nomène une explication vraisemblable, mais nullement

démonid'ée. Il croit qu'à une température peu supérieure

à - , le végétal éprouve par transpiration une perte d'eau

sensible, perte qui ne saurait être facilement réparée, par

suite de l'arrêt de circulation dû à l'abaissement de la

température. Mais cette cause n'est pas seule à agir,

car les plantes périssent également, comme il en a fait

l'expérience, si on les soustrait à l'évaporation. Mohsch
pense alors qu'en même temps, d'autres troubles inter-

viennent, que certains processus chimiques cessent, en

conséquence de cet abaissement de température, alors

que d'autres continuent à agir
; que diverses substances

restent en dissolution, alors que d'autres se précipitent.



PLANTES SOUMISES A L'ACTION DE LA GhLÉE. 125

Il n'est pas prouvé que ces circonstances soient suffi-

santes pour amener la mort du protoplasma, et l'idée de

Molisch n'est évidemment qu'une hypothèse.

Caractères des plantes soumises à l'influence

de la gelée. — Les plantes indigènes ou naturalisées

soumises à l'influence de la gelée peuvent périr, si le gel

est suffisamment intense et prolongé. Mais si l'abaisse-

ment de la température n'est pas très considérable,

surtout s'il dure peu de temps, ces plantes résistent et

peuvent revenir à l'état normal, lorsque la température

remonte au-dessus de 0°. L'aspect des plantes change

notablement pendant qu'elles sont soumises à l'action du
gel, et il diffère sensiblement de celui qu'elles présentent

à une température supérieure à 0°. Vesque a montré (1878)

que l'absorption des liquides par les racines est fonction

4e la température, et que, de même qu'il y a une tem-

pérature optima où l'absorption est à son maximum,
de même il y a une température minima au delà de

laquelle elle cesse. Ainsi, pour le tabac ou la courge, si la

température du sol où ces plantes plongent leurs racines

s'abaisse jusque vers 3 ou 5°, ces racines n'absorbent

plus qu'une quantité d'eau insuffisante pour compenser

une consommation même très réduite, et les plantes se

fanent. La fanaison des plantes soumises à l'action du
froid, et aussi bien leur diminution de poids constatée

-déjà depuis longtemps par Gœppert, s'expliquent ainsi

très bien ; car, quoique l'abaissement de la température

diminue l'intensité de la transpiration, cette température

ne subit pas un ralentissement aussi rapide que

l'absorption par les racin?^. D'nn autre côté, la rapidité

du mouvement osmotique de l'eau faibht elle-même

pour les mêmes causes (J. Sachs, G. Krabbe, H. Molisch),

et, de ce fait, la situation est encore aggravée.

Pour toutes ces raisons, la turgescence diminue et,

sous l'influence de la gelée, les plantes montrent une
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tendance à la fanaison qui s'accentue à mesure que la

température baisse et que cet abaissement de tempéra-

ture est d'une plus longue durée. Enfin, comme il vient

d'être dit, Gœppert, en pesant à plusieurs reprises des

plantes gelées, a pu reconnaître que leur poids diminue

progressivement, fait qui ne peut évidemment recon-

naître d'autre cause que la perte d'eau qu'elles éprouvent

par évaporation. Dans cet ordre d'idées, l'action d'un

vent violent, en exagérant l'évaporation, accentue encore

l'effet de la gelée.

D'un autre côté, sous l'action du refroidissement,

les plantes, comme tous les corps physiques, diminuent

de volume. Mais, dans le cas présent, ces contractions

se manifestent de façon inégale, suivant les organes et

les tissus, et leur action d'intensité variable contribue,

en même temps que la fanaison due à la déshydratation

progressive des tissus, à modifier sensiblement l'appa-

rence de la plante soumise au refroidissement. Quand la

température de congélation de l'eau est dépassée, les

feuilles ne tardent pas à devenir rigides; elles se brisent,

de même que les tiges et les pétioles, quand on cherche à

les redresser. Généralement les pétioles se recourbent avec

la concavité tournée vers le sol et les feuilles s'abaissent,

comme on peut le voir dans le Lierre, l'Hellébore, etc.;

il en est de même des hampes florales. Tulipe, Couronne

impériale {Fritillaria imperialis), par exemple. Au dégel,

si la gelée n'a pas été très intense, tous ces organes se

redressent. Certains arbres, de même, montrent de sin-

gulières courbures des branches : le Tilleul, divers Pins,

les inclinent vers le sol, l'Erable négundo les redresse,

le Marronnier d'Inde les redresse par un froid léger et

les abaisse par un froid plus intense. Le froid peut aussi

produire sur les arbres des désordres mécaniques plus

graves, dont nous nous occuperons plus loin, les gélivures

et les roulures.

Pendant la durée du gel, la plante conserve l'apparence
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qui vient d'être décrite, et ce n'est qu'au dégel qu'il est

possible de savoir si elle est restée vivante. Dès lors, les

parties tuées par le froid deviennent molles et flasques
;

à la moindre pression, l'eau s'échappe des tissus. Opaques

avant le dégel, les organes des plantes, alors imprégnés

de liquide, deviennent plus transparents ; bientôt, ils

prennent une teinte d'un brun livide et se dessèchent

rapidement à l'air. La coloration livide est attribuée par

Gabriel Bertrand à l'action des diastases oîcydantes sur

les composés phénoliques, comme le tanin, dans l'inté-

rieur de la cellule, la mort de celle-ci, à la suite du froide

permettant le mélange intime de toutes les matières qui y

sont incluses.

Mode d'action de la gelée. — On a admis pen-

dant longtemps que l'action de la gelée sur les végé-

taux avait pour effet de congeler la sève dans les cellules,

et comme on savait que la glace, en prenant naissance,

augmente de volume, on considérait que les cellules

étaient déchirées et périssaient surtout de ce fait.

En réalité, les choses se passent tout autrement. Dès

1830, Gseppert affirmait que les parois des cellules dans les

organes gelés restent intactes et ne sont pas déchirées.

Schacht fit ingénieusement observer que si on fait geler

un morceau de pomme de terre et qu'on le presse entre

les doigts, l'eau qui s'écoule ne renferme pas d'amidon,

ce qui prouve que les parois des cellules sont restées

intactes ou que, du moins, les fissures y sont trop

réduites pour que les grains de fécule puissent les tra-

verser. J. Sachs remarqua d'ailleurs que les plantes

peuvent geler et dégeler plusieurs fois de suite pen-

dant l'hiver sans être endommagées, pourvu que le

dégel soit lent, fait incompatible évidemment avec

l'opinion que le contenu cellulaire, en se congelant, déchire

les parois des cellules. J. Sachs avait constaté que, sous

l'influence de la gelée, la colle d'amidon, de même que
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le blanc d'œuf coagulé se transforment en un corps

poreux dont l'eau s'échappe très facilement. Il compara
alors une cellule à une vessie de colle d'amidon doublée

à l'intérieur d'une couche d'albumine coagulée et com-
plètement rempUe d'eau, et il admit que par l'action de

la gelée l'eau contenue dans la membrane et le proto-

plasma perdant son affinité pour ces corps, s'échappe

nécessairement au dehors ; elle s'y congèle et coule au
-dégel. Mais si le dégel est assez lent, la constitution

première de la cellule peut se rétablir. Il semble donc,

comme le pense PriUieux, que pour J. Sachs, l'altération

de la membrane serait due à la formation de glace dans
les pores mêmes de cette membrane. Prillieux invoque
contre cette hypothèse la difficulté qu'on éprouve à faire

congeler l'eau dans des tubes capillaires et la nécessité

où l'on se trouve, pour y parvenir, de faire descendre

l'eau à une température qui peut être mortelle pour des

organes herbacés ; il en serait évidemment de même pour

-des espaces aussi restreints que les pores de la mem-
brane.

Il y a longtemps d'ailleurs qu'on a .pu reconnaître,

dans les tissus des plantes gelées, la présence de glaçons

assez volumineux parfois pour que, chez certaines plantes,

ils puissent déchirer le tégument et faire is^ue au dehors.

•Ce fait semble avoir été publié la première fois par Aubert
du Petît-Thouars, qui cependant n'a pas spécifié la loca-

lisation de ces glaçons. C'est à Prillieux qu'il revient

d'avoir établi de façon définitive et par des observations

précises que les amas de glace apparaissent dans les

méats intercellulaires, que leur accumulation peut amener
un décollement étendu de ces méats. En aucune circons-

tance, il n'a pu observer la déchirure directe des parois

•cellulaires. Quand ces parois sont perforées, ce n'est

que secondairement, par le fait de glaçons accumulés

-en dehors de la cellule ; ces amas de glace, quand ils

augmentent rapidement de volume, dissocient et dila-
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cèrent les parenchymes environnants, mais c'est seule-

ment en pénétrant par le dehors qu'ils perforent la

cellule et la déchirent. La conclusion définitive, c'est

que, pour le cas ordinaire d'un tissu formé de cellules

entourées de leur membrane cellulosique, il n'y a possi-

bilité aucune de congélation de l'eau dans l'intérieur des

cellules, que l'eau sort de celles-ci avant sa congélation.

On pourrait opposer à ces données l'objection de G. Nœgeli

que si la paroi de la cellule n'est ni fendue ni rompue,

c'est parce qu'elle est assez dilatable, assez élastique

pour céder sans lésion à l'augmentation de volume
que pourra prendre son contenu en se solidifiant. On doit

répondre à cet argument que le refroidissement contrarie

cette dilatation passive par la contraction qu'il produit

sur tous les corps physiques, que d'ailleurs l'attraction

capillaire 'des parois entre ici en cause, qu'enfin le fait

général de la production de glaçons hors des cellules

ne peut plus maintenant être mis en doute et qu'il est

accepté par tout le monde.

C'est le plus souvent dans le parenchyme cortical

qu'on rencontre les plus gros glaçons, mais on peut les

constater plus profondément et jusque dans la moelle.

L'examen de pétioles ou de feuilles sur diverses plantes

dont la végétation se poursuit pendant l'hiver, comme
la Violette, la GhéHdoine, la Grande Gonsoude, a permis

à Prillieux de reconnaître leur agencement. Sur le pétiole

existe souvent une saillie allongée dans le sens de l'axe,

alors que la plante non gelée présente une dépression

en forme de rigole. Si on enlève l'épiderme, sur la Gon-

soude en particulier, ou si on coupe transversalement

le pétiole, on peut voir que les saillies correspondent

à des masses de glace formées d'aiguilles très friables,

juxtaposées à peu près parallèlement entre elles et per-

pendiculairement à la surface du glaçon. En opérant

avec un microscope et un rasoir préalablement refroidis,

on peut reconnaître par des coupes transversales que
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les glaçons sont extra-cellulaires~et que les'^membranes

•sont intactes. Les glaçons présentent de fines bulles,

constituées par l'air qui s'est dégagé de l'eau où il était

tenu en dissolution. La dureté remarquable acquise par

les organes gelés s'explique facilement par la présence de

•ces glaçons. Leur rupture brusque, accompagnée d'un

craquement sec qui se produit quand on cherche à les

plier, en est également la conséquence. Et c'est par

cette raison aussi que l'on peut concevoir facilement

l'origine de l'apparence observée sur les feuilles gelées

que l'on dégèle artificiellement par un contact suffisam-

ment prolongé des doigts. Ces feuilles deviennent plus

transparentes à la suite de la présence, dans les lacunes,

•de l'eau déterminée par la fusion brusque de la glace qui

s'y était accumulée.

L'examen au microscope des tissus restés vivants après

le dégel confirme les données précédentes. Il révèle

très généralement l'intégrité des membranes et montre

la persistance des lacunes dont il a été question (fig. 73,

pi. XLI).

Il fait voir encore que le décollement des membranes

peut souvent s'étendre fort loin, à la suite de l'augmen-

tation de volume acquise par l'eau en se congelant, de

telle sorte que ces lacunes deviennent parfois très

considérables. Il en résulte que plus tard, parfois même
assez lofigtemps après le gel, la constatation de l'exis-

tence de ces lacunes est une preuve certaine de l'action

antérieure de la gelée sur la plante, si du moins des

lacunes analogues n'existent pas normalement dans les

tissus considérés et si, en même temps, on peut

s'assurer qu'il n'y a aucune déchirure des cellules bor-

dant la lacune.

Sorauer déclare que les lacunes et lacérations de tissus

qui se forment dans certains organes végétaux par

l'action de la gelée se produisent toujours à la limite

«de tissus différents, un parenchyme et un collenchyme par



Planche XLl.

Fig. 73. — Lacunes, /,, produites par les glaçons dans le parenchyme cor

tical d'une tige d'Aucuba jnponica : Ep., épidémie de la tige.



132 ACTION DU FROID.

exemple. Il croit donc que la cause qui amène la produc-

tion de ces lacunes est la différence de tension des divers-

tissus et non la dilatation amenée par la cristallisation

de l'eau.

Sans nier absolument les faits et l'explication pro-

posée, il n'est pas douteux qu'il y ait là une exagération

considérable, car dans le très grand nombre des cas,,

tel celui qui est représenté (fig. 73 pi. XLI), c'est au sein

d'un tissu cellulaire homogène ou à peu près que se

montrent les lacunes.

Matruchot et Molliard ont cherché à expliquer l'appel

d'eau qui se fait dans les méats sous l'action de la gelée

sur la cellule. D'après la théorie émise par Nsegeli sur la

constitution de la membrane, celle-ci est formée de

petits prismes, les micelles, superposés en files les uns au-

dessus des autres et les files placées côte à côte. Les

prismes ont une teneur inégale en eau, et une couche

très mince, continue de liquide aqueux est interposée

entre eux. « Il est raisonnable d'admettre, disent ces

auteurs, qu'à l'état normal cette couche liquide renferme

les mêmes substances que la cellule, à une concentration

telle qu'il y ait équilibre osmotique. L'abaissement de tem-

pérature détermine en premier lieu la congélation partielle

de cette couche liquide. Il s'y forme aux dépens d'une cer-

taine «quantité d'eau pure des cristaux de glace ; de ce

fait, le liquide restant acquiert une concentration plus

forte, et par suite, l'équilibre osmotique est rompu. On
est alors en présence du phénomène bien connu de la

plasmolyse. Ici, comme lorsqu'une cellule turgescente

est plongée dans un liquide de concentration suffisante»

il se fait une exosmose de l'eau contenue dans la cellule.

Mais, par l'action continue du froid, cette eau se congèle

au fur et à mesure de sa sortie, et par suite l'équilibre

osmotique se trouve incessamment rompu. Une masse

d'eau de plus en plus considérable sort donc de la celUule

par l'action du gel. »
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Ces mêmes auteurs considèrent aussi, avec Nœgeli,

que dans le contenu cellulaire l'eau peut exister sous

trois formes différentes : l^' l'eau du suc cellulaire ;

2° l'eau d'interposition qui imbibe le protoplasma,

aussi bien le protoplasma proprement dit de la cellule,

appelé aussi cytoplasma, que le protoplasma nucléaire

ou nucléoplasma ; 3° l'eau de constitution qui, chimi-

quement, fait partie du protoplasma. Dans l'appel d'eau

déterminé hors de la cellule par la gelée, l'eau du suc

cellulaire sort la première ; ou bien si le protoplasma

perd une partie de son eau d'interposition, celle-ci est

aussitôt remplacée par de l'eau du suc cellulaire, de telle

sorte que le premier effet apparent du gel est la diminu-

tion de quantité du suc cellulaire dans la cellule. Bientôt,

l'eau d'imbibition du protoplasma s'échappe à son tour,

ce qui enlève en partie à celui-ci ses propriétés physiques

ordinaires. Il devient alors rigide, et c'est sous cette

apparence qu'on le rencontre dans les cellules de certains

organes à vie ralentie, comme les graines. Si la gelée

acquiert une intensité encore plus grande, l'eau de consti-

tution serait elle-même extraite du protoplasma. Dès

lors, quand la déshydratation a atteint un certain degré,

le protoplasma meurt. H. Molisch suppose que cet état,

incompatible avec la vie, est réalisé quand, par suite de

cette déshydratation progressive, l'architecture intime,

la structure moléculaire du protoplasma sont définiti-

vement détruites.

Il est évident que l'appauvrissement de la cellule en

eau est fonction de l'abaissement de la température ;

Molisch, après Mûller-Thurgau, accorde aussi une grande

importance à la rapidité de l'abaissement de la tempé-

rature, qui aggrave le danger de la déshydratation du
protoplasma et son influence nocive. D'un autre côté,

il me semble probable, bien que la preuve expérimentale

manque, que la durée de l'action du froid, même avec

une température modérément abaissée,n'est pas sans effet

Delacroix. — Mal. des pi. cultivées. 8
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SUT la survie de la plante et le degré de résistance du pro-

toplasma. En effet, si on suppose qu'en théorie cette

température reste constante, il est facile de concevoir

qu'un état d'équilibre s'établit rapidement dans la

cellule et qu'à un certain moment, l'issue de l'eau hors

de celle-ci cesse. Il est évident que si un protoplasma

4onné est susceptible de résister à la déshydratation pro-

duite par une certaine température, la plante entière

doit aussi, à cette température, résister à l'action du

froid. Mais il existe des substances fort diverses dans le

protoplasma, et, indépendamment de l'eau, l'effet du

froid peut se faire sentir sur d'autres corps. D'un autre

côté, les expériences de Molisch, citées plus haut, au

sujet de l'influence du refroidissement sur certaines

plantes tropicales, donnent à penser que d'autres facteurs

que la déshydratation peuvent intervenir dans la mort

du protoplasma. Il est donc permis de supposer que

l'action du froid sur d'autres substances que l'eau soit

réelle, qu'elle soit en même temps fonction de la durée

du refroidissement, malgré l'intensité assez faible de

celui-ci. L'hypothèse que la durée d'action du froid peut

influencer la résistance du protoplamsa n'est donc nulle-

ment invraisemblable.

Pour ce qui est des causes qui, dans le phénomène

du gel, déterminent l'issue de l'eau hors de la cellule, on

doit aussi tenir compte d'autres considérations. Il ne

faut pas oublier d'abord que la membrane est élastique

et perméable, et que, quand on se trouve aux environs

de 0° C, le froid, tout en réduisant le volume de la mem-
brane, augmente néanmoins le volume de l'eau qui y
est contenue entre + 4» et 0° G. Il est par conséquent

logique de penser que la compression dont la cellule

est à ce moment le siège a pour effet d'en faire exsuder

une certaine quantité de liquide. L'eau étant parvenue

au dehors et soustraite à la compression peut se dilater

•et par suite se congeler. A ce dernier point de vue, on
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connaît l'expérience du canon de fusil où l'eau comprimée

est refroidie fortement au-dessous de 0° C. et ne peut

se congeler, mais se prend en glace dès que la compres-

sion cesse. Il y a là évidemment une certaine analogie^

avec l'action de la gelée sur une cellule ; et tout en conser-

vant intacte la valeur de l'hypothèse formulée par

Nœgeli et acceptée par Matruchot et Molliard, on peut

considérer que la cause à laquelle je viens de faire allusion

n'est pas étrangère à l'appel d'eau dont la cellule est le

siège et à la formation de glaçons en dehors d'elle.

Néanmoins, si la production de glace se fait très géné-

ralement hors de la cellule, — et il semble bien que les

choses se passent toujours ainsi quand les éléments sont

réunis en tissus, — il ne paraît pas impossible que dans

des cas très particuliers, la congélation de l'eau puisse

s'opérer dans la cellule même. H. Molisch affirme que

par l'action rapidement produite d'une température de

— 60 C. dans l'eau, de — 15° G. dans l'air, il a vu des

cellules de poils staminaux de Tradescantia virginica

geler et le contenu protoplasmique s'y prendre partielle-

ment en glace. Le protoplasma mourait.

Comme conséquence de ce qui précède, on voit que

l'action de la gelée amène nécessairement l'appauvrisse-

ment en eau du contenu cellulaire. Il faut rechercher

maintenant quelle est la cause précise de la mort du pro-

toplasma à la suite de l'action du gel.

J. Sachs, puis Ed. Prillieux ont admis que si la gelée

est, par sa seule action, capable de causer la mort du

protoplasma de la cellule, c'est souvent pourtant par

le dégel que la plante périt. En effet, si le dégel est

rapide, l'eau congelée dans les méats coule et s'échappe

avant que le protoplasma et le contenu cellulaire, en géné-

ral, aient pu reprendre le hquide qu'ils ont perdu.

Il y a longtemps d'ailleurs que Duhamel avait conclu

de ses observations que la gelée ne cause jamais autant
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de dommages que quand elle est suivie d'un dégel préci-

pité.

Cette façon d'interpréter le phénomène explique

pourquoi, dans le cas d'une gelée moyennement intense,

dont la durée n'est pas exceptionnellement longue, il

est fréquent de voir revenir les plantes à leur apparence

normale si le dégel est lent ; elle explique également

l'utilité des abris que les jardiniers ont l'habitude de

placer sur les plantes gelées, ce qui les met précisément

à l'abri de ces dégels rapides. De même, il est d'obser-

vation courante qu'une gelée intense succédant à une

abondante chute de neige est toujours moins dangereuse

pour les plantes qu'une forte gelée sans neige. Ce fait se

conçoit naturellement, si l'on considère que la mauvaise

conductibilité de la neige est un obstacle puissant au

réchauffement rapide de la plante gelée.

Sans nier complètement ces faits, Mûller-Thurgau,

H. Molisch, et, avec quelques réticences, Matruchot et

Molliard, pensent que plus généralement c'est le^gel et

non le dégel qui tue les plantes. Molisch, d'après les expé-

riences de Mûller-Thurgau et les siennes, considère que

dans la règle, le dégel n'a sur la mort de la cellule aucune

influence. H.-R. Gœppert nie même d'une façon absolue

l'influence du dégel, ce qui revient à dire que quand une

plante-^est tuée à la suite de l'action du froid, elle est déjà

morte au moment du dégel. Il a cherché à le démontrer,

et, à cet effet, il a emprunté ce fait de la coloration bleue

qui apparaît sur les fleurs de Phaj'us grandiflorus, de

Calanthe veratrifolia et d'autres Orchidées, sitôt la'mort

des cellules, et qui semble résulter de l'oxydation de l'indigo

blanc contenu dans le protoplasma et de sa transformation

en indigo bleu. A cet effet, il a refroidi les fleurs de ces deux

plantes de — 3° à — 16°, et il a vu la coloration bleue s'y

montrer par places, quand elles étaient devenues rigides

par le froid. Prillieux a prouvé que cette expérience

n'est nullement concluante, que le fait ne se présente
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pas avec la précision indiquée par Gœppert, et que d'ail-

leurs la coloration n'apparaît avec intensité qu'au dégel.

Le choix d'une plante tropicale, pour une démonstration

de cette nature, est, en tout cas, peu avantageux. :

Les expériences tentées pour prouver que le dégel,

rapide ou lent, est sans influence sur la survie de la plante,

sont, à mon avis, absolument insuffisantes. Je citerai

seulement la suivante rapportée par H. Molisch. Il

choisit trente-deux plantes fort diverses : Camélia, Myrte,

Hortensia, Laurier-rose, Lierre, Fusain du Japon, Bana-

nier de Chine, Phœnix, Pelargonium, etc. Des feuilles

fraîchement récoltées sur chacune de ces trente-deux

plantes furent coupées en deux selon leur longueur, avec

des ciseaux, et les deux moitiés portées séparément

dans deux vases en terre recouverts d'une cloche en verre

pour éviter toute évaporation de l'eau sur ces feuilles.

Pour obtenir une réfrigération plus lente, les deux vases

furent d'abord exposés pendant deux heures à la tempé-

rature de + 1° C, puis abandonnés, à midi, à l'air libre

à — 4°. Pendant la nuit suivante, la température tomba

à — 50C, et à neuf heures du matin se releva à nouveau à

— 40. A ce moment, les feuilles étant toutes gelées et

raides, une demi-feuille de chacune des espèces choisies

fut prélevée et plongée dans l'eau à 30oC., de manière

à dégeler rapidement. Les trente-deux autres moitiés

de feuilles, destinés à dégeler lentement, furent placées

pendant cinq heures à une température de — 1° puis

une égale durée de temps à 0^ et enfin à + 2°. Dans les

deux séries d'expériences, l'influence du dégel, lent ou

rapide, se montra nulle. Les feuilles qui avaient péri.

Bananier, Hortensia, Ficus elastica, Pelargonium, Phœ-
nix, etc., étaient toutes mortes au dégel, soit rapide, soit

lent, n en fut de même pour les feuilles restées vivantes,

sur lesquelles le dégel, lent ou rapide, montra une action

identique. Une expérience de cette nature, pour être

parfaitement probante, doit être faite sur la plante

8.
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entière, dans les conditions précises où elle se trouve

dans la nature, et non sur des organes fragmentés, sur des

Jeuilles, qui souvent subissent de façon irrémédiable

les atteintes du froid, mais dont la mort ne compromet

pas nécessairement l'existence du végétal qui les porte.

Des expériences de Mûller-Thurgau ont démontré

que la déshydratation acquiert une intensité considérable

sur certains organes de plantes particulièrement riches

en eau ; que la quantité d'eau qui exsude des cellules

gelées augmente avec la proportion qui s'y rencontre

normalement, qu'elle est en fonction de l'abaissement

de la température et qu'elle amène souvent la mort

du protoplasma à une température peu inférieure à 0°.

Ainsi, si l'on maintient une pomme à la température

de — 40,5 G., elle perd en peu de temps 63 p. 100 d'eau,

qui se transforme en glace ; à— 8°, 72 p. 100, et à— 15°,

79 p. 100 d'eau sont de même éliminés des cellule^.

Dans un tubercule de pomme de terre, à — 5», 77 p. 100

de l'eau sont congelés.

Mais à — 30 C, déjà, les tubercules de pommes de terre

meurent, et les bulbes d'oignon à — 3o,5. Sur les tuber-

cules ayant subi l'action du froid, on constate qu'un bon

nombre prennent un goût sucré, sans avoir nécessaire-

ment gelé et surtout si le refroidissement est assez lent.

Mûller-Thurgau attribue le fait à l'affaiblissement de

la fonction respiratoire sous l'influence du froid. Le

glucose résultant de la transformation de l'amidon peut

ainsi s'accumuler dans le tubercule et lui communiquer

sa saveur. Les pommes et les poires peuvent présenter

un cas analogue.

On comprend ainsi que des organes très aqueux comme
des fruits, des tubercules, ou même des bourgeons

jeunes, succulents, en voie de développement au prin-

temps, soient particulièrement exposés à la mort par le

gel, par suite de cette intense déshydratation subie par

le protoplasma, avant que l'action du dégel ait eu à
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intervenir. Mais ces mêmes observations n'infirment en

rien l'hypothèse émise par Sachs et défendue par Pril-

lieux. Quand on observe, après le dégel, des plantes spon-

tanées ou convenablement adaptées à notre climat,

quand on y rencontre dans les parenchymes des lacunes

extrêmement volumineuses, et qu'on peut constater que

malgré l'énorme quantité d'eau sortie des cellules,

l'existence de la plante n'a été en aucune façon menacée,

on est obligé de reconnaître que cette opinion renferme

une grande part de vérité, que les idées de Gœppert et

des auteurs cités plus haut sont évidemment exagérées,

pour les cas ordinaires de gel et dans notre région au

moins.

En résumé, il est permis de dire que, suivant les

plantes, le protoplasma est très inégalement résistant

à l'action d'une température donnée inférieure à 0^
j

qu'au-dessous d'une hmite variable avec chaque plante,

cette dernière est toujours tuée par le froid, et avant le

dégel, quand elle s'y trouve exposée pendant une période

suffisamment prolongée. Mais qu'à côté de ces faits et

pour une température moins basse, il est surabondamment

démontré que, par un dégel ménagé, on sauve générale-

ment les plantes, alors que souvent le dégel brusque les

tue irrémédiablement.

On doit tenir compte encore, mais les auteurs n'en

parlent guère, de l'influence des gels et dégels successifs

sur les plantes. On comprend sans difïïculté que, par

ce fait, le végétal s'appauvrisse de plus en plus en eau,

puisque la persistance d'une basse température ne per-

met guère de récupérer convenablement ce hquide par

l'absorption des racines. En somme, la plante se trouve

à peu près dans les mêmes conditions que si elle avait

eu à subir un dégel rapide, et elle en souffre de même.

Matruchot et Molhard ont fait des observations très

pi'écises sur les modifications que subissent sous l'action

de la gelée le protoplasma et le noyau des cellules. Ils
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ont étudié les lésions dont ils sont le siège sur le Narcisse

Tazzetta, l'axe hypocotyle du Haricot, la tige du Lupin,

et ils ont rencontré dans tous les cas des apparences par-

faitement comparables. Le départ d'une quantité d'eau

encore faible de la cellule donne au contenu cellulaire

une apparence plus vacuolaire, aussi bien dans le proto-

plasma cellulaire ou cytoplasma que dans celui du noyau ;

dans le cytoplasma, le nombre des vacuoles aqueuses se

multiplie et la disposition réticulaire est plus marquée,

mais la modification n'est pas caractéristique. Dans le

nucléoplasma, les mailles sont plus larges et les filaments

chromatiques plus épais ; à la suite de l'issue de l'eau,

le noyau diminue rapidement de volume et des modifica-

tions profondes s'observent dans sa texture ; la fixation

au liquide de Flemming et l'emploi des colorants les

rendent plus nettes. L'apparence est variable d'ailleurs

avec la position du noyau dans la cellule. Aux points'de

sortie de l'eau, le noyau est toujours plus clair, par suite

de l'abondance de l'eau, et la chromatine peut être

absente ; aussi, suivant le nombre et la place qu'occupent

<;es points de sortie, l'arrangement' de la chromatine

refoulée dans le noyau peut être variable.' Le voisinage

des grandes vacuoles cytoplasmiques règle la position

occupé par la ou les régions du noyau d'où l'eau s'échappe,

soit par osmose au travers de la mince paroi nucléaire,

soit par éclatement de la vésicule ; cette région du noyau
plus richement aquifère est nécessairement dans le voi-

sinage immédiat d'une vacuole volumineuse du proto-

plasma cellulaire. Dans le parenchyme des feuilles du

Narcisse, les cas les plus simples qui peuvent se présenter,

quant à la disposition du noyau dans la cellule, sont les

deux suivants : le noyau étant inclus dans un tractus

protoplasmique et voisin des deux vacuoles, l'appel

d'eau est maximum aux deux points les plus rapprochés

des deux bords du tractus ; sous l'influence du froid,

le noyau prend alors une structure nettement bipolaire
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Déformation du noyau des cellules par l'action

du froid.

Fig. 74. — r^'oyau d'une cellule de Narcissus Taz:ettn ; sous l'action du

froid, la chromatine s'est rassemblée en un anneau équatorial régulier

«nvoyant des fibrilles disposées selon le méridien, qui cessent d'être chroma

tiques avant d'atteindre les pôles. Le nucléole a disparu.

Fig. 75. — Noyau dans une cellule de l'axe hypocotylé du Haricot porté

par un tractus transverse de protoplasnia et montrant, sous l'action du froid,

iin anneau chromatique équatorial avec le nucléole et deux vacuoles renflées

et remplies deau faisant saillie dans le suc cellulaire.

Fig. 76. — Noyau dans une cellule de feuille à'Imai^tophijUum miniaium :

structure bipotaire analogue à celle de la figure 75 et produite dans les mêmes
conditions.

Fig. 77. — Noyau dans une cellule de Tidipa Gesneriana, qui au moment
<lu gel était disposé dans le protoplasma latéral de la cellule et tangent à la

l'ace interne de celui-ci. Le gel a déterminé de ce côté la production d'une

grosse vacuole.

Fig. 78. — Un noyau de la même plante après le gel, montrant la régiou

déchirée où se trouvait la vacuole.

(D'après Matruchot et Molliard.)
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et en général la chromatine est disposée en amas, discon-

tinus souvent, dans la région équatoriale. Si, au contraire,

le noyau se trouve voisin d'une lacune par un seul côté, et

c'est le cas quand le noyau est pariétal, par suite de

l'action du froid, souvent la chromatine a tendance à

s'accumuler vers le pôle opposé en forme de calotte. En
tout cas, si l'appel est rapide, le pôle où l'eau doit s'échap-

per se renfle en vésicule, le noyau peut éclater et après

le gel, quand le noyau a repris son état normal, l'appa-

rence ainsi produite peut laisser des traces visibles sur

le noyau (fig. 74, 75, 76, 77, 78, pi. XLII).

La fanaison lente ou rapide produit des lésions ana-

logues.

Intensité variable des dommages causés; condi-

tions qui l'influencent. — L'intensité du dégât causé

par le froid varie dans des limites assez larges ; elle

change avec chaque plante et avec l'état de la végétation

dans cette plante. Les conditions de station, d'exposition

des plantes ont aussi une influence très marquée.

L'état de la végétation dans la plante est particu-

lièrement à considérer. Les effets de la gelée sont d'autant

plus graves que l'activité vitale des organes est plus

grande. Généralement cet état se caractérise par une

teneur ^en eau plus élevée que sur un organe de la même
plante qui est à l'état de vie ralentie. C'est ainsi que sur

une plante quelconque, les bourgeons dont la végétation

a commencé, au printemps, sont bien plus sensibles à

l'action de la gelée que lorsqu'ils n'ont encore subi

aucun développement. Ils sont alors plus pauvres en eau

et d'ailleurs mieux protégés en général contre le

refroidissement par les écailles externes mauvaises con-

ductrices de la chaleur. Lorsque les pousses ont subi

l'efi'et de la gelée, l'extrémité du rameau périt en général;

c'est à ce phénomène qu'on donne le nom de décurtaiion.

Le même cas se produit à l'automne sur divers végétaux
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dont les extrémités de rameaux sont incomplètement

lignifiées, sur la Vigne, par exemple, dont l'aoûtement

des sommets est imparfait ; aussi est-il indiqué, sur la

vigne et les végétaux se comportant de même, de pincer

avant l'automne l'extrémité des rameaux pour arrêter

l'allongement et hâter la lignification.

Il peut arriver, dans le cas de gelée prin tanière, que

les écailles, mauvaises conductrices de la chaleur, ne pro-

tègent qu'incomplètement le bourgeon et que les jeunes

feuilles plissées de ce bourgeon soient atteintes. Quand
les feuilles se développent un peu plus tard, on voit les

phs saillants tués localement par la gelée montrer des

taches jaunes étroites et allongées qui bientôt s'éliminent

peu à peu et se transforment en trous ou en fentes. On
rencontre ces accidents quelquefois sur les feuilles de

Marronniers d'Inde, d'Érables, etc., qui se montrent

diversement rongées ou percées.

Dans les plantes où les pousses terminales ont entière-

ment gelé au printemps, et sont mortes, des bourgeons

plus bas placés sur le rameau évoluent bientôt avec une

plus ou moins grande rapidité, suivant la nature de

l'essence, et fournissent des pousses de remplacement qui

permettent l'allongement du rameau, mais dont le déve-

loppement ultérieur est sensiblement plus faible que

celui des pousses normales. Ed. Griffon a étabh, en effet,

que pour le Hêtre, le Chêne, le Charme, les pétioles des

feuilles, les tissus de soutien et de protection dans la

tige, présentent un état évident d'infériorité ; le Uège

a moins d'assises, les fibres péricycliques ou ligneuses

sont moins épaisses, le bois d'automne est très réduit

ou absent, le limbre des feuilles moins épais. En un
mot, les rameaux de remplacement n'atteignent pas

la dimension des pousses normales et leur différenciation

est moindre.

Par l'action des gelées de printemps, les inflorescences,

chez les arbres fruitiers, constituées à un degré encore
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plus marqué que les rameaux végétatifs par des tissus

succulents, riches en eau, succombent fréquemment et

le dommage, par suite de la perte en fruit, est parfois con-

sidérable. Les gelées tardives, qui parfois font descendre

la température jusqu'à — 8° au-dessous de 0° pendant la

nuit, peuvent également nuire aux fruits du Poirier en

particulier déjà formés à cette époque.

Le fait rapporté par De Candolle que dans la « rivière

de Gênes », les Orangers chargés de fruits gèlent plus faci-

lement que ceux qui en sont dépouillés tient à la richesse

en eau plus grande chez les premiers, La présence des

fruits sur l'arbre détermine en effet un appel de sève

qui augmente la teneur des tissus en liquide aqueux.

De Candolle rappelle encore que dans certaines régions

à hiver très froid, comme la Suède, on effeuille les arbres

à l'approche de l'hiver pour arrêter l'ascension de la

sève et rendre la plante moins sensible au froid.

C'est aux gelées tardives qu'on a attribué le « culottage »

des poires, qui se montre avec tous ses caractères un peu

plus tard, quand ces fruits arrivent à maturité. Les

fruits atteints de cette lésion portent des taches rousses

plus ou moins foncées, souvent localisées dans le voisi-

nage de la région que les jardiniers appellent 1' « œil »,

constituée par le calice persistant de la fleur, qui ne

prend aucune extension à la formation du fruit. Dans la

partie colorée, le tégument est rugueux et dur, la pulpe

est souvent moins sucrée ; la croissance du fruit est

modifiée et celui-ci prend à l'endroit « culotté » une

forme un peu oblongue. Les Doyennés, la Louise-Bonne

d'Avranches sont les variétés les plus exposées. Bien que

l'origine de cet accident soit attribuée au froid, il faut

avouer pourtant que la démonstration expérimentale

n'en est pas faite.

Les pertes de substance déterminées par la gelée des
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pousses au printemps, l'affaiblissement plus ou moins

considérable qui parfois en résulte peuvent être le signe

de l'envahissement de l'arbre par des saprophytes

divers qui ne pénètrent les tissus que grâce à ce nouvel

état de choses créé par l'action de la gelée. C'est ainsi

qu'en 1899, les Cerisiers ont présenté en diverses régions

de l'Allemagne des troubles assez graves qui furent

attribués d'abord à l'attaque de bactéries ou de champi-

pignons divers [Cytospora, Valsa). Wehmer, Gœthe,

Sorauer ont démontré que l'action nocive des gelées

printanières devait seule être mise en cause et que les

organismes en question n'étaient autres que des sapro-

phytes.

En dehors de ces faits, il est bien étabh — et Sorauer

a beaucoup insisté sur ces faits,— il est bien établi que

les gelées portent souvent à la vigueur des plantes une

atteinte grave et dont le signe le plus apparent est une

prédisposition plus marquée vis-à-vis des affections para-

sitaires.

Les cellules et les tissus pauvres en eau résistent beau-

coup mieux à l'action de la gelée, nous le savons déjà;

c'est, en particulier, le cas des graines sèches. Matruchot

et MoUiard expliquent ce fait en considérant que, dans

la circonstance, la mince couche d'eau qui recouvre la

membrane a la même composition que 1' « eau d'inter-

position » du protoplasma. Dans des cellules desséchées

comme le sont celles des graines, où le suc cellulaire a

disparu, où le protoplasma est déjà devenu rigide par

déshydratation partielle, cette couche liquide extérieure

à la membrane est nécessairement assez riche en substances

dissoutes pour ne se congeler qu'à une température sensi-

blement plus basse. D'où la plus grande résistance

au gel. Casimir De CandoUe a pu ainsi abaisser la tempé-
rature de certaines graines jusqu'à — 80° sans les tuer.

Il n'en est plus de même quand les graines imbibées

Delacroix. — Mal. des pi. cultivées. 9
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d'eau et gonflées sont à la période de leur germination ;

elles sont alors fort sensibles à l'action de la gelée et on

revient aux cas déjà cités.

Une résistance au gel encore plus marquée que celle

des graines sèches se rencontre chez des spores de Cryp-

togames, Fougères, Mousses, Champignons, des Bactéries,

des Levures, le thalle de certains Lichens. En général,

les êtres qui supportentle mieux la dessiccation supportent

des températures extrêmement basses sans inconvénient.

C'est ainsi que, d'après Zopf, certaines levures, les

conidies de VHormodendron cladosporioides, ne sont pas

tuées par un froid de — 83° prolongé plusieurs heures,

et que Raoul Pictet a vu des spores de champignons

résister à un froid de — 200o. On peut expliquer ces

singularités par la faible quantité d'eau que contiennent

ces organismes.

L'absence de méats dans les plantes conduit à un

résultat de même nature que la desssiccation partielle des

tissus à l'état de vie latente, comme ceux des graines.

Sans qu'il soit nécessaire d'insister plus longtemps, la

théorie de Matruchot et MolUard s'applique également à

ces cas.

Lorsque les tissus sont compacts et les cellules contiguës

sans hiterposition de lacunes, la difficulté d'issue de

l'eau au dehors de l'élément est nécessairement plus

grande, et c'est seulement par la surface externe de la

plante que l'eau pourrait sortir plus ou moins facilement.

Or, précisément chez ces plantes en général, les tissus

externes des organes verts sont en même temps munis

d'une cuticule fort épaisse (feuille de Pin, par exemple).

L'influence de la nature du sol se fait sentir souvent

dans l'intensité des dommages que peut causer la gelée

aux plantes. La gelée est moins dangereuse dans les

terres pauvres et sèches, sableuses et maigres, où la végé-
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tation s'arrête de bonne heure, où les plantes sont relati-

vement pauvres en eau. Dans les terres fertiles, nécessai-

rement bien pourvues en humidité, la végétation peut

être encore en pleine activité quand les gelées com-

mencent, et le dégât est nécessairement plus considérable,

à cause de la plus grande turgescence des cellules qui

amène une perte en eau plus considérable. La fertilité

du sol peut ainsi devenir un danger, en cas de forte

gelée. On doit cependant considérer, quand il s'agit de

réparer les pertes de tissu consécutives au gel et à la

mort des cellules, que les plantes qui croissent dans

des sols fertiles sont plus aptes à proliférer rapidement

que celles des sols pauvres. Dans cet ordre d'idées, on a

pu constater que, pour cette raison, les plantes malingres

et en état de mauvaise végétation sont plus exposées à

la mort à la suite d'une gelée intense, en ce sens qu'elles

réparent plus mal.

La taille a une action également aggravante, en ce

sens qu'elle affaiblit la plante. La transplantation, au

contraire, aurait plutôt une action favorable, car elle

arrête plus tôt la végétation, comme l'effeuillaison, et

permet aux plantes de passer plus rapidement à l'état de

vie ralentie, moins dommageable aux plantes quand la

gelée fait sentir son action. Pour les plantes simplement

placées en jauge, il peut arriver au contraire que le gel

des racines mal couveites par la terre devienne une
condition désastreuse, mais indépendante de l'état de la

plante et de la nature du sol.

Quelques conditions physiques ou météorologiques

ont aussi une influence indéniable. Le voisinage des

grandes masses d'eau, qui, inversement au sol, se refroi-

dissent à peine sous l'influence du rayonnement nocturne,

adoucit la température, et on connaît à ce point de vue
l'effet du climat maritime, où la température moyenne
de l'hiver est généralement plus élevée.

L'altitude et le rehef du terrain ont sur les différences
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locales de température une influence très évidente.

Quand le sol est horizontal, par suite de la différence de

densité, l'air froid s'accumule à la surface du sol et la

différence de température de la surface du sol et celle

de l'air à un mètre de hauteur peut atteindre 5 à 6°.

Si, au contraire, le sol est inchné, s'il présente en même
temps des dépressions et des reUefs, la couche d'air froid

descend en glissant, entraînée par sa pesanteur ; les cou-

rants d'air froid suivent les phs du terrain, s'arrêtent

dans les dépressions, et les vallées sont souvent à une

température plus basse que les hauteurs, de telle sorte

que les dégâts produits par la gelée y sont plus intenses.

L'agitation de l'air, la direction des vents froids peuvent

d'ailleurs modifier ces états de choses dans des proportions

considérables.

En général, quand on considère l'action du froid

sur un arbre isolé, on peut constater que c'est la base

du tronc près du sol, à cause du refroidissement plus

marqué, et en même temps les sommets, par suite d'un

rayonnement plus considérable, qui ont le plus à souffrir.

Nous avons déjà dit quelques mots de l'action protec-

trice de la neige pendant le dégel. Elle agit aussi en

diminuant le refroidissement par le fait de sa mauvaise

conductibihté de la chaleur. Gœppert rapporte une expé-

rience dans laquelle un thermomètre à l'air libre variait

entre — 14° et — 17^, alors qu'un autre placé à 10 cen-

timètres sous la neige variait entre — 4° et — 6o. En
1879, alors que le thermomètre marquait — 13° à l'air

extérieur dans les jardins du Muséum d'histoire naturelle

à Paris, Becquerel put observer que la température

du sol sous une épaisse couche de neige ne s'abaissait pas

au-dessous de 1^,7.

L'exposition des arbres au midi rend plus funestes les

effets de la gelée en accélérant la rapidité du dégel.

Les exemples de ces faits ne sont pas rares. On connaît,

d'ailleurs, l'effet pernicieux qui résulte de l'exposition au
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soleil des plantes gelées. L'exemple, cité par De Candolle,

de ce jardinier qui arrosait ses cultures de haricots

avant le lever du soleil pour les garantir des effets de la

gelée est suivi maintenant en maints endroits, et on a pu

par ce moyen protéger assez bien certaines cultures,

les Pois de primeur, par exemple, voire même la Vigne,

contre l'effet nuisible des gelées tardives du printemps.

L'influence de certaines opérations culturales sur les

dégâts possibles dus à l'action de la gelée n'est pas sans

intérêt. A. Petit a fait à ce sujet des observations pré-

cises.

Les organes aériens des végétaux, les feuilles particu-

lièrement, se refroidissent plus vite que la surface du

sol, à cause de leur pouvoir émissif plus élevé. Le sol peut

donc, dans certaines circonstances, être considéré vis-à-

vis des plantes comme une source de chaleur, dont le

rayonnement peut ralentir le refroidissement des végé-

taux qui y sont plantés. Ce rayonnement est assez faible,

mais il peut être suffisant pour empêcher ou diminuer

les gelées printanières, souvent pernicieuses, en ce sens

qu'elles agissent sur des organes fort exposés du fait de

leur structure et de leur teneur en eau plus considé-

rable.

Un arrosage léger diminue d'une façon marquée le

refroidissement du sol, malgré la perte de chaleur déter-

minée par l'évaporation, peu sensible d'ailleurs pendant

la nuit, puisque c'est le moment de la température la

plus basse, celui par suite où la gelée blanche apparaît.

On comprend l'utifité de l'humectation du sol, si l'on

considère que la chaleur spécifique de l'eau étant plus

élevée que celle des éléments composants du sol, la terre

humide doit se refroidir plus lentement que la terre sèche.

D'un autre côté, l'eau étant meilleure conductrice de la

chaleur que l'air, quand elle se substitue à ce dernier

entre les particules du sol, la conductibihté de la terre
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vis-à-vis de la chaleur est augmentée et par suite la chaleur

se transmet avec plus de faciUté de la profondeur vers la

surface. Il en résulte qu'en définitive, la partie superficielle

d'un sol donné se refroidit moins par rayonnement
quand il est humide que quand il est sec, que cette sur-

face peut présenter pendant la nuit un excès de tempé-

rature sur la surface du même sol sec. Ces faits seront

naturellement d'autant plus marqués, par suite du refroi-

dissement dû à l'évaporation, que l'intensité totale du
rayonnement solaire sera plus faible, c'est-à-dire que
les jours seront plus courts, et que le rayonnement
nocturne sera plus intense, c'est-à-dire que le ciel sera

plus pur. Il faut ajouter que la rosée, qui, par son évapo-

ration au soleil, modère le réchauffement des feuilles et

diminue les dégâts produits par un dégel rapide, est plus

abondante sur un sol humide que sur un sol desséché.

Ces considérations ont été corroborées par les expériences

directes de A. Petit ; elles montrent l'utihté d'un léger

arrosage pour prévenir les gelées blanches ou en modérer
l'intensité et expliquent l'usage qu'on a fait de l'irri-

gation modérée apphquée au printemps sur les vignobles

pour les garantir des dégâts dus aux gelées blanches.

Le labour et, en général, l'ameublissement du sol

accroissent la perte de chaleur qu'il éprouve par rayon-

nement. La diminution dans le nombre des lacunes

occupées par l'air diminue aussi la conductibihté et gêne

la propagation de chaleur des couches profondes vers la

surface. Le refroidissement est à son maximum lorsque

la terre est en mottes grossières. Le plombage du sol

annule naturellement ces effets désavantageux des

labours. Les vignerons reconnaissent bien l'influence fu-

neste qu'ils exercent à l'époque des gelées blanches et ils

y procèdent le plus tard possible au printemps.

L'incorporation au sol de matières organiques comme
le terreau, le fumier, afîaibUt aussi la conductibilité

du sol et en diminue le réchauffement dû à la transmis-
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sion de chaleur des couches profondes.'Mais on'ne'doit

pas oublier qu'un arrosage faible peut atténuer beaucoup

cette action. Pour une cause analogue, les^gelées'blanches

sont plus fréquentes sur les sols tourbeux et on peut y
remédier en recouvrant ces sols d'une couche de sable

d'une épaisseur de 10 à 12 centimètres d'épaisseur:

c'est le procédé préconisé par Rimpau.

L'emploi d'une couverture du sol constituée par des

débris végétaux, menue paille décomposée par exemple,

fort utile pendant la belle saison pour diminuer le dessè-

chement du sol, a des inconvénients sérieux pendant

l'hiver et au printemps. En effet, si par suite de sa mau-

vaise conductibilité elle entrave le refroidissement du

sol, sa surface, pour la même raison, se refroidit plus pen-

dant la"nuit et la production de gelée blanche est favo-

risée. ^ - ""*-

La présence de nombreuses mauvaises herbes dans

une culture, la Vigne par exemple, est encore une cause

augmentant sur le sol le danger de production de gelée

blanche, à cause de la mauvaise conductibiUté des

feuilles. Il est donc avantageux de nettoyer le sol au prin-

temps, en prenant toutefois des précautions, comme il a

été dit, au sujet de l'influence de l'ameublissement

du sol.

Il faut dire enfm que la gelée blanche est nécessaire-

ment plus abondante et plus fréquente dans les localités

humides, que la gelée des jeunes rameaux au printemps

y est, par suite, plus souvent à craindre et que les plantes

sensibles y sont plus gravement atteintes.

Action de la gelée 3ur les céréales. — Le froid

peut causer aux céréales, dans les hivers rudes, des dom-

mages parfois importants, mais qui sont aussi fort

variables suivant la nature de l'espèce botanique, de la

variété, suivant l'époque du semis ; bien d'autres condi-

tions secondaires peuvent aussi les influencer. Certaines
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céréales, le Riz, le Maïs, plantes de régions chaudes, ne

peuvent, en France, être cultivées comme céréales

d'hiver. L'Avoine et l'Orge, souvent endommagées par

les intempéries pendant l'hiver, ne sont le plus souvent

cultivées dans nos régions aussi que comme céréales de

printemps, quoique, le plus souvent, quand elles arrivent

à traverser l'hiver sans encombre, elles donnent de belles

récoltes. Les céréales d'hiver ne comprennent donc , en

France, que le Seigle et un certain nombre de variétés de

Blés franchement résistantes. En tout cas, pour le Fro-

ment, les variétés exotiques provenant de pays plus

chauds supportent mal les froids auxquels se sont

adaptées par sélection naturelle ou artificielle les an-

ciennes variétés locales.

Sur les oéréales, les dégâts du froid varient beaucoup
selon l'état dans lequel elles se trouvent quand elles sont

saisies par le fruid. L'hiver très rigoureux de 1879-1880

a permis de faire à ce point de vue des observations pré-

cises que j'emprunte à un travail inédit de M. PriUieux.

En 1879, par suite des difficultés considérables qu'on avait

éprouvées pour préparer convenablement le sol, les

semailles de Blé avaient été généralement tardives, et,

en même temps, le froid fut précoce. On peut distinguer

trois cas dans l'état où les Blés se trouvaient quand la

gelée a -commencé. Les grains semés de bonne heure

avaient achevé leur germination, ils étaient enracinés

et leurs feuilles couvraient la terre ; les blés semés un peu

plus tard étaient en pleine germination, enfin les derniers

semés n'avaient pas encore commencé à germer. Les pre-

miers et les derniers ont beaucoup moins souffert du froid

que ceux en germination. Ce fait est conforme à ce qui a

été établi plus haut ; ces graines germant, saturées d'eau,

ont été pour la majeure partie tuées par la gelée. Cepen-

dant, comme ce n'était que la minorité qui se trouvaient

dans cet état, le dommage en définitive ne fut pas aussi

élevé qu'on l'avait cra'nt et la récolte fut simplement
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médiocre. Ce résultat, en somme assez heureux, fut dû à

l'intervention d'un autre facteur. Les graines germées et

déjà parvenues à un certain développement furent pro-

tégées dès les premiers jours dégelée intense par d'abon-

dantes chutes de neige qui ont ramené la surface du sol

à une température peu inférieure à 0».

Cependant la neige peut être pernicieuse, lorsque, par

suite de gels et dégels successifs, la surface se couvre

d'une couche de glace. Dans ce cas, les pieds de Blé,

soumis à l'asphyxie, peuvent pourrir.

De même, les gelées de printemps peuvent être dom-
mageables aux céréales, mais par un mécanisme diffé-

rent, en agissant sur le sol où elles cnt pris racine. Par

la congélation de l'eau qu'elle contient, la terre peut être

soulevée en mottes et les jeunes pieds de céréales sont

parfois déracinés ; au dégel, elles gisent sur le sol et

périssent. Si l'on a soin de passer de suite sur la terre qui

a subi cet accident un rouleau de poids convenable, les

mottes sont brisées et les débris humides pressés sur les

céréales facilitent m nouvel enracinement; de la sorte,

le dommage est réparé, au moins en grande partie.

Les effets du froid sur les épis des céréales sont plutôt

rares, au moins en France, car les inflorescences n'ap-

paraissent en général qu'à une époque où la gelée n'est

plus guère à craindre. Sur le Seigle, cependant, on peut

de temps en temps observer que la partie supérieure de

l'épi reste pâle et ne renferme aucun grain. Ce fait est

attribué par P>ank à l'action de la gelée qui, au prin-

temps, a atteint le sommet de l'épi encore à l'état de

bouton et à moitié sorti de la gaine.

P. Sorauer attribue exclusivement à l'action du froid

et non au parasitisme les dégâts que l'on rapporte géné-

ralement à certains champignons, le Cladosporium

herbarum, les Septoria des graminées, les champignons

du Piétin du Blé. Il n'est pas douteux que parfois la

dépression amenée sur les Blés par l'action du froid peut
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n'être pas dépourvue d'influence
;
que pour l'Allemagne,

qui possède un climat hivernal plus froid que celui de

France, cette opinion puisse sembler assez vraisemblable.

Mais l'observation de ce qui se passe dans notre région

plus tempérée montre qu'il y a là une exagération

évidente, et que c'est plutôt l'humidité persistante de

l'hiver que la gelée qu'on doit incriminer dans la cir-

constance.

Lésions dues au froid sur les arbres, — La
structure physique des arbres, ceux de haute taille

surtout, et en particulier la nature ligneuse de leur

tronc déterminent sous l'action d'un froid suffisamment

intense, des lésions mécaniques spéciales, la géUvure et

la roulure. D'autre part, le gel des tissus, du cambium
et de l'aubier surtout, prend chez les végétaux, ligneux

un caractère un peu spécial. Enfin un froid précoce

peut déterminer la chute anticipée des feuilles chez les

espèces à feuilles caduques, par un procédé assez parti-

culier.

GéUvure. — Chez les arbres sur pied, Duhamel avait

constaté depuis longtemps déjà, des dilatations et des

contractions selon que la température s'élève ou s'abaisse.

Il se servait à cet effet d'un fil de cuivre, dont l'extrémité

portait ifne échelle divisée, avec lequel il entourait le

tronc. Lorsque ces élévations ou ces abaissements de

température s'accomplissent lentement, aucun incident

ne les complique ; mais s'il en est autrement, et si l'arbre

est d'un diamètre assez fort, il n'en va plus de même.
En effet, le bois est un mauvais conducteur de la chaleur ;

si la gelée survient brusquement, si la température

baisse très rapidement, les couches périphériques du
tronc se contractent vite et l'équilibre de température

entre elles et les couches centrales ne saurait s'étabUr

avec la même rapidité. Dès que cette descente brusque

du thermomètre atteint— 1 4° ou — 15", un certain nombre
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d'arbres éclatent ; ils se fendent sur une longueur qui

peut atteindre plusieurs mètres, suivant la direction des

fibres, verticale, ou parfois un peu oblique, en produisant

une détonation violente, un bruit de craquement sec

qu'on a comparé au bruit d'un coup de pistolet. La lésion

ainsi produite s'appelle gélivure (fig. 79, pi. XLIII) ;

elle se produit généralement la nuit.

Caspary, qui, dans un travail étendu sur la question,

a expliqué la cause véritable de la gélivure, a noté cet

accident sur trentre-trois espèces d'arbres différentes,

dans les environs de Berlin. Il a reconnu que leur orien-

tation est variable et qu'on en peut voir vers tous les

points de l'horizon. Ce fait s'explique si l'on considère

que la rupture doit se faire à l'endroit de moindre résis-

tance — l'écorce n'étant pas nécessairement partout de

même épaisseur, — bien que ce soit généralement la

partie de l'arbre exposée au vent le plus froid qui soit le

siège de la gélivure. D'ailleurs un arbre peut montrer en

même temps plusieurs gélivures sur des régions diverses

de son écorce. Sur les platanes du parc Montceau à Paris,

Prillieux a constaté que la présence d'éraillures, d'alté-

rations sur l'écorce, si faibles soient-elles, décidait du
lieu où se produit la fente, qui correspond au point le plus

faible. Contrairement à l'opinion jadis'émise par Duhamel
et Buffoh, la congélation de l'eau n'a rien à voir avec la

production des gélivures.

La gélivure constitue en général une crevasse étroite,

mais souvent profonde, pénétrant plus ou moins loin

dans le bois, dont l'écartement des lèvreô est en rapport

avec l'intensité du froid. Mais, au dégel, la gélivure se

referme de manière à n'être plus visible ; cependant,

dans les parties profondes, où le tissu ligneux est entiè-

rement différencié et désormais iimmuable, il n'y a, on le

comprend, aucune soudure entre les deux surfaces sépa-

rées. Ce n'est qu'à partir du cambium, dans les régions

vivantes du liber et du parenchyme cortical, qu'il y a
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formation d'un bourrelet peu proéminent et obturation

définitive de la fente. A partir du printemps suivant, le

cambium produit du bois vers l'intérieur; mais quand

on exploite l'arbre, on y retrouve la gélivure ayant con-

servé sa fente suivant le plan radial et dont on peut

reconnaître l'âge, en comptant le nombre de couches

ligneuses qui lui sont extérieures. Le bourrelet cortical

demeure cependant un point faible. Une gelée plus faible

que celle qui lui a donné naissance permet à cette fente

de s'ouvrir à nouveau, et la gélivure se reproduit ainsi à

la même place. La fente n'a plus dès lors une tendance

aussi marquée à la cicatrisation; elle reste souvent béante

au dégel, l'eau s'accumule sur les éléments poreux du

bourrelet, et s'il s'en forme à nouveau, il est en tout cas

plus volumineux, et par suite de sa vitalité assez faible,

il n'est pas rare de le voir envahi par des pourritures

bactériennes variées, des « écoulements muqueux », ou

bien il sert encore parfois de porte d'entrée à divers

parasites de blessures, des Polypores ou champignons

analogues.

Quand la gélivure reparaît, à la place d'une 'ancienne,

par la déchirure du tissu cicatriciel, elle ne s'accompagne

pas de bruit comme la première fois. Généralement la

partie inférieure de la gélivure est voisine du sol, et il

est facile de comprendre pourquoi, surtout quand les

racines sont pivotantes et profondes. En effet, par suite

de la chaleur transmise du sol à l'intérieur de l'arbre

par les racines s'enfonçant profondément, la mauvaise

conductibilité aidant, les parties internes sont nécessai-

rement plus élevées comme température dans le voisinage

de la racine que de l'écorce. D'ailleurs, on sait que la

conductibilité à la chaleur est plus marquée _dans le sens

de la longueur des fibres.

Les résineux sont généralement peu sujets à la géli-

vure. Elle atteint plutôt les arbres feuillus à bois dur,

pauvres en humidité, à racines profondes, le Chêne
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surtout. Les bois tendres en souffrent bien moins fré-

quemment. La gélivure ne se voit que sur les arbres d'un

certain volume; les Chênes de moins d'un mètre de tour

à un mètre du sol environ en sont rarement le siège. Sur

les sols sableux, secs, se refroidissant assez vite, où les

racines pénètrent facilement, la gélivure est plus fré-

quente que dans les terres argileuses retenant mieux

l'humidité.

Dans les Vosges, d'Arbois de Jubainville a constaté

aussi, ce qui est dû à une cause de même nature, que

les Chênes qui poussent sur les terrains à base de grès

infraliasique sont plus sujets à la gélivure que sur la

grande oolithe, le calcaire à gryphées arquées, les marnes

irisées et le muschelkalk.

La gélivure est également plus commune sur les

Chênes réservés dans les taillis que chez ceux qui poussent

en futaie ; on comprend que le refroidissement y soit plus

intense. Enfin, la gélivure se voit plus fréquemment

aux expositions du nord et de l'est. Lors du débit des

bois, la gélivure donne naturellement une moins-value

aux arbres qui en ont été atteints, par suite des veines de

bois à moindre résistance qu'elle y a laissées.

Il est souvent plus avantageux d'exploiter les arbres

gélifs par la méthode du jardinage et on se gardera bien

d'y récolter des graines.

Roulure. — La gélivure se produit en général au

commencement du gel ; c'est au dégel, au contraire, qu'on

peut observer la roulure, et pour une cause de même
nature. Loreque le gel s'est prolongé un certain temps,

l'équilibre de température finit par s'établir entre les

parties périphériques et les parties centrales du tronc.

Si le dégel survient vite, les parties périphériques se

réchauffent, et par suite se dilatent, alors que les parties

centrales sont encore refroidies. Il en résulte que les

parties périphériques de la tige peuvent parfois se détacher

d'une façon plus ou moins complète et sur une hauteur
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plus ou moins considérable des parties plus profondes^

en constituant autour d'elles un étui incomplet. La rou-

lure apparaît au point de jonction de deux couches

annuelles et assez généralement dans les couches récentes

de l'aubier (fig. 81, pi. XLIII). Gomme la gélivure, la

roulure est plus fréquente dans les arbres où l'aubier

et le bois de cœur sont très distincts. Les Châtaigniers,

les Chênes, les Épicéas y sont assez sujets. La roulure

peut être complète ; elle accompagne assez souvent la

gélivure, et, comme celle-ci, elle altère la qualité des bois

et les rend impropres à beaucoup d'usages. Le plus sou-

vent, les bois ainsi atteints ne peuvent être utilisés

que pour la confection de menues, planches et parfois

même seulement de lattes, si les gélivures et les roulures

sont nombreuses.

Lunure. — La lunure, déjà reconnue dans sa cause

par Duhamel du Monceau et Bufîon, en 1737, étudiée

depuis par divers auteurs et récemment surtout par

Emile Mer, est un accident qui s>e produit sur le Chêne et

résulte de l'action d'un froid rigoureux sur le cambium,.

et plus spécialement sur l'aubier. L'aubier est atteint

sur une hauteur plus ou moins considérable, et ultérieu-

rement sa transformation en duramen ou [bois parfait

est incomplète et du reste fort variable suivant les échan-

tillons observés (E. Mer).

Les parties de l'arbre non atteintes par le gel continuent

les années suivantes leur fonctionnement normal ;.

cependant, il est fréquent d'observer^ dans les parties

correspondant à la partie lunée une minceur marquée

des couches de bois qu'il est logique de rapporter à l'at-

teinte dont le cambium a été l'objet par le fait de l'action

du froid. La duraminisation, qui se caractérise par

l'absence d'amidon, une coloration plus brune des élé-

ments, due à une impégnation de leurs parois par des

substances tanniques et aussi par ;rapparition des

thylles dans les vaisseaux, est fort incomplète dans
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l'aubier luné. Elle varie d'ailleurs d'une couche à une

autre, et l'aubier atteint est souvent de couleur irrégu-

lière, d'où l'origine du nom que lui donnent quelquefois

les forestiers, de « gélivure entrelardée ». Ce" début de

duraminisation ne met pas l'aubier luné à l'abri d'un

certain degré de décomposition, que Mer attribue aux

alternatives de sécheresse et d'humidité dont l'arbre est

le siège. L'humidité oxyde le tanin et, par ce fait,

brunit encore plus les membranes, et c'est là l'origine

des teintes jaunâtres, fauves ou rousses inégalement

réparties de l'aubier luné. L'aubier normal qui se forme

les années suivantes a fait aussi donner à la lunure le

nom de « double aubier », terme qui, comme le fait

observer E. Mer, n'est qu'à moitié exact pour la raison

que je viens d'exprimer. E. Mer considère que la lunure

est plus commune sur les Chênes à végétation languis-

sante et que le meilleur moyen d'en diminuer les cas,

c'est de ne planter de Chênes que dans les endroits où

ils trouvent les meilleures conditions de développement,

en mettant ailleurs d'autres essences.

Après l'exploitation d'un Chêne luné, l'aubier est rapi-

dement détruit par la vermoulure ou la pourriture, et il

est nécessaire de le débarrasser de ces portions atteintes

par la lunure avant de le débiter en bois d'œuvre.

Gel des arbres fruitiers et forestiers. Ses conséquences. —
L'action de la gelée limitée à l'écorce sur les arbres

indigènes ou acclimatés de faible taille est le plus sou-

vent sans conséquence grave.

Sur les arbres de haute taille, le périderme 'protège

généralement les tissus corticaux sous-jacents, quand la

gelée n'atteint pas un degré excessif. Ces lésions de

l'écorce sont naturellement plus communes dans les

régions septentrionales. Elles ont été bien étudiées

en Allemagne par P. Sorauer. 3ur les branches ou sur

ie tronc atteints, l'écorce se^dessèche et change un peu de

couleur au début ; à la coupe, les tissus corticaux sous-
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jacents, normalement blancs, prennent une teinte jaune

brunâtre et, dès le printemps ou en été, on peut voir

l'écorce se décoller plus ou moins complètement sur les

taches, se dessécher et périr. Plus souvent, et surtout

lorsque la portion atteinte occupe le pourtour d'un

bourgeon, qui a généralement été tué par le froid, Pécorce

se soulève par petites lames et toute la surface de la

partie corticale a un aspect écailleux très particulier.

La partie profonde qui comprend le tissu libérien

est le plus souvent indemne, et assez fréquemment

la partie atteinte est séparée pendant l'été suivant

par un tissu subéreux cicatriciel. C'est généralement

du côté des arbres exposés au sud que ces « brû-

lures » s'observent. Il devenait dès lors lorgique d'attri-

buer la lésion non pas à l'action directe du gel, mais à

l'action de gels et de dégels successifs (G. Fischer).

Ces phénomènes sont d'autant plus marqués que

l'arbre renferme plus d'eau, et ils se produisent plus fré-

quemment dans les sols un peu humides, sur les Pom-
miers en particulier. Il est à observer que, pour ce cas

spécial, la présence de neige peut être nuisible, car la

protection qu'elle apporte contre le froid à la base de la

plante permet une certaine ascension de sève qui

aggrave la situation.

Mûller-Thurgau a fait quelques observations sur des

brûlures de cette nature ayant apparu sur des Pruniers.

Il constata aussi que le côté sud des arbres était plus

atteint. Il put se rendre compte que la portion de l'arbre

dirigée vers ce côté renfermait un peu plus d'eau (53,5

p. 100) que le côté nord (48,5). On peut exphquer le fait

en admettant que le côté sud a plus longtemps profité

de la chaleur automnale. Par l'emploi d'une couverture

convenable, Miiller-Thurgau diminuait fortement l'écart

des deux températures.

Parmi les arbres fruitiers, on rencontre le plus sou-

vent ces lésions sur les Pommiers et aussi les Poiriers.
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Je n'ai jamais rencontré en France de ces lésions éten-

dues, n'ayant aucune tendance à se cicatriser, qu'on

qualifie de « chancres ». Différents auteurs, A.-B. Frank,

en particulier, n'admettent pas l'opinion que ces lésions

soient dues au froid. En tout cas, le puceron lanigère

et des champignons, Nectria ditissima, Sphœropsis

pseudo-Diplodia, produisent des chancres ayant un aspect

analogue à ceux qu'a décrits P. Sorauer.

Mes observations personnelles m'amènent à penser

que les « brûlures » de l'écorce dont je viens de parler

sont souvent capables de permettre la pénétration ulté-

rieure de ces champignons parasites, ce qui, jusqu'à un
certain point, explique l'opinion exprimée par P. Sorauer.

Un autre auteur, Brzezinski, a incriminé récemment

l'action d'une bactérie, mais il ne semble pas que ce fait

soit parfaitement démontré.

Quandle froid de l'hiver acquiert une intensité considé-

rable, son action sur les plantes ligneuses ne se borne

pas toujours à des effets purement mécaniques comme
les gélivures ou les roulures, à un gel bien localisé comme
la lunure, ou encore à quelques lésions de l'écorce sans

grande importance. Même chez des plantes indigènes ou

parfaitement acclimatées, la mort peut survenir directe-

ment par l'action du froid, sans qu'on observe au prin-

temps suivant aucun développement des bourgeons.

D'autres fois, l'arbre ne périt pas de suite, il se développe

plus ou moins à nouveau au printemps, mais il se dessèche

et meurt déflnitivament plus tard, soit dans le courant

de l'été, soit au printemps de la seconde année ou des

années suivantes ; nous verrons plus loin que des soins

appropriés peuvent souvent empêcher ce dénouement

fatal. Très généralement la partie enterrée de l'arbre et

celle recouverte de neige ne montrent que très peu ou pas

du tout de lésion ; les parties aériennes sont seules

atteintes. Les arbres fruitiers, qui sont généralement
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d'un diamètre assez restreint, sont plus souvent les

victimes du gel, mais les arbres forestiers, surtout les

jeunes, ne sont pas à l'abri de ces accidents, surtout

lorsqu'ils sont isolés ; il en est de même des arbrisseaux

(ajonc, genêt, par exemple).

Très généralement, le froid attaque d'abord la moelle,

puis les rayons médullaires et enfin les régions périphé-

riques, liber, couche cambiale, écorce. Chez les Coni-

fères, la région ligneuse et intraligneuse est souvent

intacte. Ce sont plutôt les parties externes au bois et

assez souvent l'aubier qui paraissent atteints.

Mais cette intégrité apparente n'empêche pas, à l'occa-

sion, le parenchyme hgneux sécréteur, formé, à l'état de

vie normale, d'éléments vivants, d'être tué par le gel.

Une][]conséquence singuUère de cet état de choses a été

nettement^ mise en lumière par Prillieux sur le Pin

maritime. L'hiver rigoureux de 1879-1880 tua en Sologne

le plus grand nombre des échantillons de cet arbre, et

on constata que les exemplaires gelés et abattus, contraire-

ment à ce qui passe d'habitude sur les arbres non gelés,

ne montraient aucun écoulement de résine. On prétendit

alors que le froid en avait déterminé la disparition, et il

devenait difficile de se débarrasser de ce stock de bois

mort qu'on avait dû exploiter. Les boulangers de Paris,

qui, à cause de la quantité de résine contenue dans ce bois

non gemmé, l'emploient pour le chauffage de leurs fours,,

ne se souciaient pas de l'acheter. Prilheux'démontra que

la^quantité de résine qui s'y trouvait était au contraire

un peu supérieure à la normale, par suite de l'évaporation

d'une certaine quantité d'eau expulsée des éléments,

en conséquence du gel. Seule, l'absence de toute turges-

cence, dans les cellules sécrétrices surtout, arrêtait

l'écoulement de cette résine.

A part quelques exceptions {Buis, par exemple), les

tissus tués brunissent plus ou moins fortement, contenant

et contenu. L'amidon renfermé dans les éléments ne
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montre au printemps aucun vestige de dissolution,

quand on examine au microscope les tissus atteints. Les

vaisseaux généralement ne présentent rien de spécial,

quand on les observe après le gel, mais si la plante

survit, vers l'automne suivant, ils se remplissent de

gomme de blessure, et leur paroi brunit. Les vaisseaux

ainsi atteints ont alors cessé de fonctionner.

Sur des arbres que le froid a gravement maltraités, il

n'est pas rare de voir toute la portion extérieure au

bois se détacher après le dégel sur des longueurs qui

peuvent devenir considérables. Chez les Amygdalées, des

plaies de cette nature sont parfois suivies d'une grave

production de gomme. La séparation qui s'opère entre

le bois de l'arbre et les parties corticale et libérienne ne

reconnaît sans doute pas d'autre cause que la formation

de nombreux glaçons dans cette portion de la tige en

grande partie parenchymateuse ; ces glaçons, par leur

nombre et leur volume, ont dû nécessairement déchirer

de nombreuses cellules, et la région cambiale où la zone

génératrice s'organise à chaque printemps a péri en

maints endroits sous cette influence. Si les bourgeons qui

ont résisté au froid et se développent au printemps sont

en nombre suffisant, l'évaporation dont ils ne tardent

pas à devenir le siège détermine un appel de sève

suffisant 'pour irriguer les régions restées vivantes de

ce cambium et déterminer leur prolifération. On peut

alors constater que ce tissu se multiphe comme lorsqu'il

a été blessé d'une façon quelconque, non pas seulement

dans le sens tangentiel, pour donner naissance à du liber

en dehors et à du bois en dedans, mais latéralement

aussi. De la sorte, ces portions du cambium qui ont

survécu s'élargissent peu à peu, et, dans les cas heureux,

la partie tuée se recouvre peu à peu de tissu générateur.

Mais, le plus souvent, plusieurs années se passent avant

que la réparation soit complète. Plus tard, si l'arbre est

exploité, on trouve ainsi, extérieurement aux parties
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brunies et qui ont été atteintes par le gel d'abord un bois

de blessure, résultat de l'activité première du cambium
reconstitué, puis du tissu normal qui, de dedans vers le

dehors, se relie progressivement au précédent. Il est à

remarquer de plus que si le nombre des bourgeons restés

vivants est assez considérable, les voies de la circulation

pouvant être obstruées en grande partie, la quantité de

liquide qui leur est apportée par les racines est nécessaire-

ment restreinte. On peut alors observer parfois le dessèche-

ment de la plante sur pied, comme dans un cas de folle-

tage. Cette dessiccation peut n'être que partielle et n'affec-

ter que des rameaux isolés, sur lesquels la lésion de la

gelée s'est fait plus gravement sentir ; c'est dans ce cas

une obstruction des vaisseaux due à la gomme de blessure

apparue plus tard. A ce moment, le brunissement qu'on

avait pu constater après la gelée, en coupant l'extrémité

du rameau, s'est alors sensiblement étendu. Aussi est-il

généralement nécessaire de supprimer, au printemps,

un bon nombre de rameaux, après ces cas de gel grave ;

de même, il sera indispensable d'ébourgeonner sévè-

rement.

Cette action particulière du froid sur les plantes-

ligneuses a été surtout étudiée par Gœppert (1873), par

Prillieux (1880, 1882). Miczynski (1889) en a décrit les

effets spécialement sur le Poirier.

Chute prématurée des feuilles par le froid. — On sait

que les gelées précoces de l'automne amènent souvent

une chute prématurée des feuilles. Prillieux a déterminé

le mécanisme de ce phénomène et l'a observé nettement,,

en particuher sur le Platane. Il a pu reconnaître souvent

que le matin, alors que la gelée s'était produite assez

intense la nuit précédente, les feuilles de cet arbre,

encore parfaitement intactes, tombaient par leur propre

poids, sans que l'air fût agité du moindre souffle de vent.

En y regardant de près, sur la section du pétiole, à
l'endroit où se différencie le méristème subéreux sépa-
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rateur, il vit une aiguille de glace bien nette. C'est à

cette formation de glace hors des cellules subéreuses

qu'est due la chute de la feuille. Si ce froid précoce n'était

point survenu, il n'est pas douteux que la chute de la

feuille eût pu être retardée assez longtemps, jusqu'au

moment de la différenciation complète du liège, qui

à cette époque n'était pas encore un tissu complè-

tement mort et contenait une certaine proportion d'eau.

Mesures à employer contre la gelée. — Il est

évident que la première indication à remplir pour

protéger les plantes contre l'action du froid, la 'seule

dont on dispose, c'est de les abriter de manière que le

rayonnement soit réduit au minimum. En horticulture,

on n'abrite pendant l'hiver que certaines plantes exo-

tiques, un peu sensibles, encore incomplètement accli-

matées. A cet effet, on les entoure de corps mauvais con-

ducteurs de la chaleur, toiles, paillassons, mousse, brin*

dilles, on les butte; parfois même, on les enterre com-

plètement (Figuiers à Argenteuil). On devra, à ce point

de vue, tenir compte de toutes les remarques faites

plus haut. L'influence de la couverture de neige, dont

il a été question déjà, a également une importance

considérable.

Onemploie, pour protéger les plantes contre les gelées

nocturnes du printemps, les nuages artificiels. Le procédé

est connu depuis l'antiquité et Phne l'Ancien en fait

mention. Des siècles plus tard, Olivier de Serres en^a éga-

lement parlé, et on utilisait cette pratique au xviiie siècle

dans certaines régions en France, dans le Tyrol, le Wurtem-
berg, la Bavière. Des relations historiques précises prouvent

que les anciens Tncas connaissaient ce moyen de "pré-

servation, et, d'après Boussingault, il est encore employé

dans les vallées du haut Pérou. En France, l'usage^des

nuages artificiels ne s'applique guère qu'à la protection
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de la Vigne contre le gel des jeunes pousses qui com-

promet ou supprime la récolte; mais dans le midi de

l'Italie, on s'en est servi pour défendre du froid les

Figuiers et les Orangers. Beaucoup d'autres cas en

seraient également justiciables, les Oliviers en parti-

culier.

Les nuages artificiels sont obtenus par la combustion

de diverses substances donnant de grandes quantités de

fumée, de tas d'herbes, de feuilles, de paille, de balles

de céréales, de mousse qu'on allume au moment voulu.

Aujourd'hui, on les produit plus généralement à l'aide

du goudron ou des matières empyreumatiques, comme
les huiles lourdes, ou encore des pétroles impurs, dont

on peut imprégner les substances végétales qui viennent

d'être citées, pour en faciliter l'allumage. Les nuages

artificiels agissent en diminuant la transparence de

l'air, en formant un écran qui empêche le rayonnement

du sol et des plantes vers les espaces célestes ; mais,

d'un autre côté, les recherches de Tyndall "ont prouvé

qu'un certain nombre de corps, l'oxyde de carbone,

l'acide carbonique, le formène (hydrogène protocarboné

ou gaz des marais), l'ammoniaque, l'acide sulfhydrique,

les huiles éthérées, la vapeur d'eau même, mélangés

en. faible quantité à l'air, abaissent notablement le pou-

voir qu'il possède de laisser passer les rayons calori-

fiques, c'est-à-dire la diathermanéité. C'est à la fin de la

nuit, vers cinq heures du matin, en général, que l'abaisse-

ment de la température atteint son maximum. Bien-

tôt, les premiers rayons du soleil, réchauffant brus-

quement les plantes, déterminent la fusion des

petits glaçons qui ont pris naissance, et le dégât est

ainsi sensiblement aggravé. Si la gelée a été peu
intense, l'action du soleil peut, à «lie seule, déter-

miner tout le mal. Le nuage artificiel protège également

contre ce réchauffement rapide.

Les foyers doivent être disposés de manière à ce que
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le vent dirige la fumée vers les espaces à protéger, et il

est évident que les nuages artificiels n'auront d'action

qu'autant qu'ils seront appliqués à une étendue suffi-

sante de terrain, sinon l'action du \ent pourrait les

entraîner ailleurs qu'à l'endroit où ils sont destinés à agir et

leur effet deviendrait illusoire. D'un autre côté, l'attention

et la vigilance de la part du viticulteur sont de toute

nécessité : il doit se trouver prêt au moment où le refroi-

dissement du matin est le plus à craindre. On a pu, il

est vrai, adapter à des thermomètres métalliques des

avertisseurs électriques pour indiquer l'instant critique

où l'allumage devient urgent, et certains appareils

peuvent même réaliser l'allumage des foyers. Il est à

regretter que ces appareils soient relativement coûteux.

On a employé aussi contre les gelées du printemps

des abris très variés ; mais, pour la Vigne en particulier,

l'usage des nuages artificiels a prévalu. On a proposé

également le saupoudrage avec des substances blanches

pulvérulentes, lait de chaux (de Gasparin), mélange de

cendre et de soufre (Giotti), chaux éteinte, sulfate de

chaux, sulfostéatite, etc., de manière à diminuer le

pouvoir émissif de la plante. On ne doit pas oublier non

plus l'influence utile d'une irrigation modérée, et celle

du nettoyage des terres, ainsi que l'action nuisible d'un

labourage effectué pendant que les gelées de printemps

sont à craindre, toutes questions dont j'ai déjà "parlé

plus haut. Enfin il faut encore considérer que les tailles

tardives et aussi bien le badigeonnage des souches avec

la solution de Skawinski au sulfate de fer acide retardent

d'une façon sensible l'ouverture des bourgeons et ten-

dent par suite à protéger indirectement la Vigne contre

les gelées printanières. On peut aussi user des tailles

longues, qui éloignent les sarments du sol et les exposent

moins à la gelée. A l'occasion, il sera avantageux d'user

isolément ou conjointement de tous ces procédés.
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III. — INFLUENCE DE LA LUMIERE.

L'action de la lumière est, en général, nécessaire

à l'entretien de la vie ; elle est indispensable aux plantes

-vertes pour l'accomplissement de leurs fonctions nor-

males. C'est grâce à l'action de la lumière, par l'inter-

médiaire de la chlorophylle, que le carbone est fixé à

l'état d'amidon et autres corps de même nature. D'un

•autre côté, la chlorophylle ne prend naissance qu'à la

lumière. - -ri

Si on fait développer à l'obscurité une graine, un
bulbe ou un tubercule d'une plante normalement verte,

on voit apparaître de nouveaux organes, et il y a produc-

tion de cellules, d'éléments nouveaux, dont la formation

est indépendante de l'action de la lumière, quoi qu'aient

prétendu certains auteurs. A part l'humidité puisée

•dans le sol ou le support, les éléments qui servent à ce

développement de tissus nouveaux sont tous empruntés

aux réserves existant dans la graine, le bulbe ou le tuber-

cule. La quantité de ces matériaux de réserve diminue
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à mesure que les nouveaux tissus prennent naissance et

croissent, et, quand la réserve est épuisée, tout dévelop-

pement de la nouvelle plante s'arrête. Le végétal, ainsi

produit à l'obscurité, est blanc ou d'un jaune très pâle,

par suite de l'absence de la chlorophylle, qui n'a pu se déve-

lopper en l'absence de la lumière. Si on dessèche vers 110°

cette plante décolorée, on constate que son poids est

inférieur à celui de la graine également desséchée : ce

qui prouve qu'à l'obscurité la plante n'a pas fabriqué

de nouveaux éléments.

Il en est tout autrement, on le sait, lorsque la,

lumière intervient.

Étiolement. — Lorsqu'une plante verte a poussé à

l'abri de la" lumière ou qu'elle a été soustraite à son.

action, elle montre une série de modifications dans

son apparence générale qui constituent la maladie

appelée étiolement. L'aspect que prennent au printemps

les pousses de pomme de terre qui croissent dans une
cave est un exemple facile à observer. Cependant, si on.

examine les choses de près, on reconnaît qu'à l'obscurité

les plantes ne se comportent pas toutes de même, et

que les symptômes observés sont variables avec ces

plantes ; le seul qui soit général et ne manque jamais,

c'est la décoloration due à l'absence de la chlorophylle..

Le plus généralement pourtant, les plantes étiolées

allongent considérablement leurs entrenœuds, qui res-

tent mous, perdant leur rigidité, par suite d'une absence-

ou d'une insuffisance de sclérification des tissus ligni-

fiés de la tige normale, le liber et le bois surtout.

Pour les feuilles, les modifications sont assez variables
;

il y a quelques plantes dont les feuilles ne montrent

guère de changement avec l'état normal. Chez d'au-

tres, au contraire, et c'est le cas le plus fréquent dans

les plantes dont les feuilles montrent la nervation,

pennée, la feuille subit une réduction très marquée
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€t semble n'avoir pris aucun^ développement depuis

qu'elle est sortie du bourgeon. Chez les Graminées, au

contraire, les feuilles s'allongent en général considéra-

blement, de même que les tiges. Pour ce qui est des

fleurs et des fruits, on voit parfois le calice et la corolle

prendre à l'obscurité un développement inusité, tandis

que dans d'autres cas, ils se comportent comme à la

lumière ou s'amoindrissent sensiblement. En somme,

la végétation à l'obscurité n'est soumise à aucune régu-

larité.

Il y a des différences parfois très sensibles de taille

entre les éléments des plantes étiolées et ceux des plantes

normales. Dans la pomme de terre étiolée, Stapf a

remarqué que les cellules de l'épiderme augmentent leur

longueur par rapport aux mêmes éléments de la plante

nor]3iale dans la proportion de 217/117 ; de même les

cellules stomatiques se recourbent plus fortement et

croissent de manière que le stomate arrive à présenter

deux ouvertures séparées (fig. 82, pL XLIV). D'un

autre côté, quand l'organe diminue de taille, on observe

une réduction correspondante , dans la dimension des

cellules.

L'étude de l'étiolement a donné lieu à un bon nombre

de travaux, surtout de Saclis, De Candolle, Kraus,

Batalin, Prantl, Rauwenhoff, Palladine, Ricôme. Cepen-

dant, il persiste beaucoup d'obscurités dans cette

question, et on ne connaît pas encore d'une façon par-

faitement précise tous les facteurs qui interviennent

quand une plante est soustraite à l'action de la lumière.

Rauwenhoff a surtout contribué à démontrer l'inanité

ou l'insuffisance des travaux de ceux qui l'ont précédé ;

Palladine, puis Ricôme ont apporté quelques contribu-

tions plus intéressantes. Pour Palladine, le facteur

essentiel qui manque aux plantes étiolées n'est pas la

lumière, mais la chlorophylle. Il faut donc considérer

que la cause de l'étiolement doit plutôt résider dans la
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modification des processus qui dépendent de cette subs-

tance. Ce qui revient à dire que l'étiolement serait pro-

duit par la perturbation que la privation de lumière

amène dans l'assimilation et dans la chlorovaporisation.

Palladine accorde une importance moins grande à la

faible quantité d'eau transpirée à l'obscurité qu'à la

modification du rapport entre la transpiration de la tige

et celle de la feuille. Dans la Fève, par exemple, lorsqu'elle

est placée à la lumière, les feuilles sont un organe actif

de transpiration ; à l'obscurité, au contraire, cessant de

transpirer abondamment, par suite de la disparition pro-

gressive de la chlorophylle, la feuille cesse d'être alors

un centre d'attraction pour l'eau et les matières nutri-

tives qui y sont dissoutes, et pour cette raison, elle cesse

de se développer. On conçoit bien[]ainsi la raison^pour-

quoi les feuilles restent grêles, maison ne peut dire pour-

quoi les choses se passent tout différemment dans

d'autres conditions en somme identiques. De même, on

ne peut^fournir d'expHcation satisfaisante du fait que

beaucoup de tiges allongent démesurément^leurs entre-

nœuds. En toutrcas, dans les plantes étiolées, la turges-

cence 3st augmentée, du fait de la diminution dans la

transpiration. Il se peut que le retard dans l'absorption

des'^substances minérales, dû à l'affaiblissement de l'ap-

port d'eau par absence de chlorovaporisation, soit en

rapport avec l'incrustation insuffisante des tiges étio-

lées ; on ne sait pas, en tout cas, par quel mécanisme.

Le^contenu des feuilles étiolées en matières albuminoïdes

est tantôt plus considérable qu'à l'état vert, tantôt

moindre. Les plantes_acaules sont'plus pauvres; les plantes

à tiges, lesquelles s'étiolent, sont, au contraire, plus

riches que les tiges vertes correspondantes (Palladine).

Ce fait d'observation confirme la proposition de Palla-

dine plus haut énoncée, qui explique la raison de l'exi-

guïté des feuilles de beaucoup de plantes étiolées. Il est

certain que le manque de matières minérales tenant à

10.
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rinsuffîsance d'irrigation, comme il a été expliqué plus

haut, ne permet pas une transformation convenable

et aussi complète qu'à l'état normal vert des matières

albuminoïdes : ce qui peut expliquer leur accumulation

quand, sous l'influence de l'étiolement, elles sont plus

petites qu'à l'état vert, dans la Fève, par exemple.

Ricôme a particulièrement étudié l'action de la lu-

mière sur les plantes étiolées ; il considère que quand on

place des plantes préalablement étiolées à la lumière, il

peut se "produire différents cas, bien que, étiolées, les

plantes manifestent occasionnellement les mêmes carac-

tères : entre-nœuds allongés, feuilles petites. Il attribue

ces différences d'une façon plus particulière à l'abon-

dance ou à la pénurie des matières de réserve. Les

plantes convenablement pourvues de réserves résistent

d'abord plus longtemps à l'étiolement. Ensuite, la plante

étiolée étant transportée à nouveau à la lumière, l'action

de ce dernier facteur amène, on le sait, un retard dans la

croissance ; en même temps, la chlorovaporisation, qui

s'accentue à mesure que la chlorophylle augmente de

quantité dans la plante, amène une perte d'eau de plus

en plus active. On comprend de la sorte que les plantes

mal pourvues en matières nutritives manquent des

matériaux nécessaires pour constituer la chlorophylle

en quantité suffisante, que la plante ne s'adapte que fort

difficilement à ces conditions nouvelles et qu'elle puisse

périr. D'un autre côté, les plantes étiolées à l'obscurité

ne sont capables d'une différenciation ultérieure quand
on transporte la plante à la lumière que si la durée de

leur capacité de croissance n'est pas écoulée au moment
de ce transport. Et, quand bien même cette condition

est réalisée, il est rare que la différenciation normale soit

entièrement atteinte. Cela semble dû surtout à la pertur-

bation causée par la perte d'eau qu'ils éprouvent à ce

moment, par suite de la rupture d'équilibre entre la

transpiration totale et l'absorption d'eau par les racines.
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NoU a prouvé que des conditions autres que l'obscurité

et l'humidité peuvent faire apparaître des phénomènes

analogues à l'étiolement. Il qualifie d' « étiolement de la

faim » {hungerétiolement) un allongement inusité des

racines de céréales dans un sol trop pauvre en azote.

En pratique, l'étiolement à l'obscurité est utilisé pour

l'obtention de légumes tendres : chicorée sauvage (barbe-

de-capucin), pissenht, endive, céleri, crambe maritime,,

légumes où la proportion de matières lignifiées est réduite-

à son minimum.

Chez certains végétaux, mal acclimatés généralement,,

ou ne se rencontrant que dans des stations ombragées,

une illumination solaire trop intense peut amener un

degré de jaunissement variable. Ce pâhssement est peut-

être en rapport, au début du moins, avec le déplace-

ment que subissent sous une telle influence les leucites

chlorophyUiens. Pringsheim a montré d'ailleurs qu'une

insolation excessive est capable de tuer la chlorophylle.

r^En dehors de ces cas, l'action de l'excès de lumière

se'confondje^plus souvent avec celle de rexcès]]de cha-

leur,js -
,

Rauwenhoff, Sur les causes des formes anorrricales des plantes qui

croissent dans l'obscurité, in (L bis), 6« série, t. V, 1877, p. 267. —
V. Palladi.ne, Transpiration als Ursache der Formœnderung etiolierter

Pflanzen, in (XCIV), 1890, p. 3G4. — Do même, Eiweissgehalt der grûnen,

und der etiolierter Blœtler, in (XCIV), IX, 1891, p. 194. — H. Ricomk,

Action de la lumière sur les plantes préalablement étiolées, in (LUI), XIV,

1902, p. 26, 72, ^20. (On trouvera dans ces trois mémoires toute la biblio-

graphie de la question de l'étiolement). — PRI^-GSHEIM, in Jahrbuch fin-

wissenschaftliche Botanik, 1879, p. 326, et (LXXXIX), Berlin, 16 juin 1881.

IV. - ACTION DE LA FOUDRE.

/ L'action^de'l'électricité^sur les plantes,'^encore assez

peu^connue, ne semble guère, jusqu'ici du moins, pré-

senter grand intérêt, au point de vue de la pathologie
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végétale. Nous parlerons uniquement des effets de la

foudre.

Quand la foudre frappe les végétaux arborescents, elle

se comporte un peu difîéremment, suivant la nature de

l'arbre qu'elle atteint. Cohn expliqua cesXvariations

par les difïérences que peut présenter l'intensité du coup

de foudre et nullement par la nature de l'arbre.^Plus

tard, Daniel Colladon a publié une série d'observations

sur de nombreux arbres frappés de la foudre^dans la

région du lac de Genève, arbres appartenant à des espèces

diverses. D. Colladon conclut de ses observations que

pour une espèce d'arbre donnée, il y a une façon carac-

téristique d'être atteint et blessé par la foudre, bien que

des circonstances individuelles ou extérieures à l'arbre

puissent intervenir et modifier un peu les choses. Robert

Hartig, dans le mémoire très important qu'il a^consacré

à ce sujet, adopte une opinion intermédiaire.

Sur le Peuplier d'Italie, très généralement, la tête de

l'arbre reste indemne, et de môme chez l'Orme, et,

semble-t-il, chez le Pin sylvestre, le Poirier. Les Chênes,

au^contraire, sont frappés par le sommet.

Sur Peuplier d'Italie, Colladon n'a pas vu de dommage
sur les ^petites branches, ni sur les feuilles. La lésion,

locahsée au tronc, ne commençait, en général, qu'à envi-

ron 6 ou 8 mètres du sol ; elle était constituée par une

ou deux raies, à peu près parallèles, disposées selon l'axe

ou un peu spirales, de largeur variable* On y voyait

l'écorce déchirée, l'aubier mis à nu, en partie déchiré ;

sur les bords de la plaie, l'écorce qui persiste est séparée

de l'aubier sur une certaine largeur. Vers la partie

moyenne de la bande de bois mise à nu, se montre une

fente Jarge de quelques millimètres sur la plus grande

partie de sa longueur, profonde de plusieurs centimètres.

Les morceaux d'écorce arrachés se retrouvent souvent

assez loin de l'arbre frappé, jusqu'à 30 mètres parfois, "et

ils ne présentent, pas plus que les^ bords de^la plaie de
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récorce, de trace de carbonisation ; l'apparence de la

surface de la plaie est plutôt fibrilleuse, et c'est un fait

assez général chez les arbres. Le sillon produit par la

foudre va se perdre dans la terre, ou bien cette trace

s'arrête brusquement sans parvenir jusqu'au sol.

Sur les Chênes, les branches les plus externes sont

frappées par la foudre, elles cassent à leur sommet et

meurent sans être dépouillées de leur écorce. Au-dessous

des branches atteintes, commence la trace de la foudre

qui se présente avec des caractères presque identiques

à ceux qui viennent d'être décrits sur Peuplier, bandes

avec le bois à découvert se continuant sans interruption

jusqu'au sol, avec une direction ordinairement spirale.

La partie moyenne de la plaie ligneuse montre un sillon

caractéristique large de 2 ou 3 centimètres, d'une forme

demi-cyhndique aussi régulière que si elle avait été faite

avec un instrument, et, sur le fond de cette gouttière,

on remarque par endroits une petite déchirure profonde

de quelques centimètres. Le bois peut éclater parfois ;

il se montre déchiré à sa surface en fibrilles dirigées

parallèlement à l'axe. Aussi a-t-on vu, dans le cas de

Chênes frappés par la foudre, les cercles annuels séparés

les uns des autres, en même temps que le corps ligneux

était déchiré suivant deux directions ; de la sorte, le

bois apparaissait comme formé de nombreux petits

éclats sans cohésion entre eux. Les Ormes frappés par

la foudre se comportent à peu près comme les Chênes, à

part le sillon demi-cylindrique du bois mis à nu, qui n'a

pas été vu sur Orme.

Chez les Poiriers, le tronc paraît assez souvent éclater

sous l'influence de la fulguration. Le Pin sylvestre atteint

par la foudre ne montre pas de caractères spéciaux.

Cependant, Colladon vit sur un Pin et aussi sur un Peu-
plier pyramidal un fait nouveau et intéressant. La fente,

du bois qui se trouve dans la partie moyenne du sillon

tracé par la foudre sur le tronc, montrait dans toute sa
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longueur et de chaque côté une marge de 4 millimètres

de largeur et de coloration brunâtre, qui paraissait avoir

été desséchée au four ; de plus, sur le bois mis à nu, on

rencontrait des taches d'un brun plus foncé que les

marges, taches à peu près sphériques, dont quelques-unes

chevauchaient les unes sur les autres, et se montraient

desséchées, comme si elles eussent été touchées par un
fer rouge. Ces faits de carbonisation sont rares.

Les recherches de Cohn et de Colladon ont montré que

dans son parcours la foudre suit la direction des fibres

ligneuses, et ce fait explique pourquoi dans certains

troncs cette direction est spirale : elle est celle des

fibres.

Cohn voit, et a juste raison, seniDle-t-ii, dans les bles-

sures, non le chemin parcouru par la foudre, mais sim-

plement les places où l'écorce offre la plus faible résistance

à l'explosion, et il cherche à expliquer cet éclatement

en admettant que le courant électrique passe par la

couche de cambium, transformant instantanément en

vapeur le liquide qui s'y trouve. En même temps, l'eau

contenue dans les vaisseaux du bois se vaporisant brus-

quement, produit les déchirures dont il a été question,,

et le bois se trouve plus ou moins complètement réduit

en charpie. Une opinion assez peu différente de celle

de Cohmest professée par Rob.-Hartig. Dans la conclu-

sion de son remarquable mémoire sur la question, il

distingue, quant à leurs effets, les coups de foudre de

faible ou de moyenne intensité et les coups de foudre

violents. Le périderme des arbres est un mauvais conduc-

teur de l'électricité, mais les tissus riches en eau sont

tous bons conducteurs, quoiqu'à des degrés variables.

Les coups de foudre assez faibles trouvent par suite dans

le parenchyme cortical, et aussi bien dans la dernière

couche ligneuse formée de l'année et encore incomplè-

tement lignifiée un bon conducteur, car tous ces

éléments sont riches en eau. La foudre frappe l'arbre,.
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vers le sommet, par exemple, sur le périderme, la partie

morte de l'écorce ; elle parcourt les parties sous-jacentes

jusqu'à l'aubier, tue le protoplasma et les cellules sur un

étroit espace, mais généralement ne s'étend guère. Les

coups de foudre plus violents ne trouvent pas une con-

duction suffisante dans les parties superficielles et dans le

jeune bois ; aussi leur action s'étend-elle à tout l'aubier,

tissu riche encore en eau, et souvent même la tige entière

est utilisée comme conducteur. Dans ce cas, il y a rupture

ou éclatement du tronc par fragments, vraisemblable-

ment causé par la formation, dans l'intérieur du tronc,

d'une quantité considérable de vapeur d'eau, dont la

tension énorme constitue la force agissante. Mais parfois

aussi, dans ces cas de fulguration violente, il se peut

que la foudre se perde extérieurement à l'arbre, et on ne

peut reconnaître son parcours qu'aux lambeaux d'écorce

arrachés. R. Hartig déclare qu'il n'a pas vu de carboni-

sation et que les cellules ne sont pas déchirées par la

formation de vapeur d'eau. En somme, l'opinion de

Cohn et celle de R. Hartig sont assez analogues ; pour ces

deux auteurs, les lésions qui peuvent être observées

immédiatement dans l'action de la foudre sont purement

traumatiques et dues à l'éclatement des tissus sous

l'effort produit par la transformation brusque, en vapeur

de l'eau contenue dans les éléments.

Cependant, on doit tenir compte aussi d'opinions

sensiblemeat différentes émises par D. CoUadon, Caspary,

Houdaille. Golladon considère que la foudre met en action

de puissantes forces d'attraction et que les phénomènes
d'arrachement qu'on observe n'ont rien à voir avec l'éva-

poration de l'eau ; d'ailleurs, la nature des blessures

observées sur le tronc permet de considérer qu'elles sont

le signe du passage du courant électrique, lequel rencon-

trant un corps mauvais conducteur, et l'écorce des

arbres est du nombre, s'y est arrêté et a accompli les

dégâts constatés. Houdaille s'exprime ainsi : « La foudre
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peut percer des trous dans les matières non conductrices^

les briser en fragments et les disperser au loin... L'absence

des lésions observées dans le système radiculaire au-

dessous du sol s'explique très bien par la dispersion rapide

de l'électricité dans la masse du sol, le plus souvent rendu

bon conducteur par la pluie qui précède la chute de la

foudre... On ne saurait cependant donner comme une

règle absolue la plus grande gravité des lésions chez les

parties les moins conductrices du végétal. Il peut arriver^

en effet, que deux tissus inégalement conducteurs étant

placés côte à côte et parallèlement, toute l'action de la

décharge se porte sur celui qui seul se prête au passage

du courant. Dans ce cas particulier, qui serait surtout

celui d'une décharge de faible intensité, le tissu bon con-

ducteur serait seul endommagé. L'étude de la conduc-

tibilité électrique des divers tissus végétaux présente

encore de nombreuses lacunes, et il n'est pas possible

en l'état actuel de la science de donner l'explication com-

plète de tous les cas de lésions irrégulières observées chez

les végétaux foudroyés. L'observation indique simple-

ment que les parties les plus résistantes au point de vue

électrique sont en même lemps les plus endommagées. »

Quant à la colonne de fumée que plusieurs observateurs

auraient vue au moment de la chute de la foudre sur

un arbre, il est encore impossible de dire si elle tient

uniquement au sol humide et partagé instantanément

en une infinité de petites parcelles, ou bien si elle

provient de l'arbre lui-même.

Les arbres sains ne s'enflamment pas quand ils sont

frappés de la foudre, et c'est seulement par hasard que

le fait peut se produire sur des a?bres desséchés.

La chute de la foudre n'est pas nécessairement mor-

telle pour un arbre, surtout si la couronne et le tronc

sont indemnes ou peu atteints et si les blessures^du

cambium sont limitées. Les plaies de la foudre se guérissent

comme les plaies ligneuses ordinaires.
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Il est un fait digne de remarque, c'est l'observation

faite à plusieurs reprises dans les forêts de la mort d'un

groupe d'arbres environnant celui qui a été seul frappé

par la foudre (cas d'Hartig, de Baur, sur Pin, Sapin,

Épicéa).

Tous les arbres sont exposés à l'atteinte de la foudre,

et l'opinion des anciens que le Laurier est à l'abri de cet

accident est démentie par des observations directes,

Cependant, on peut se rendre compte que certains arbres

sont incontestablement frappés plus souvent que d'autres.

Ainsi, il est établi par une statistique très soigneusement

faite, d'après Loisel, que, dans nos régions, l'arbre le

plus fréquemment foudroyé est le Chêne ; on rencontre

ensuite, par ordre de fréquence, le Peuplier, l'Orme, le

Sapin, l'Aune et le Robinier. Il est assez difficile d'expli-

quer d'une façon tout à fait satisfaisante ces différences.

Il est évident que la fréquence plus ou moins grande

d'un arbre dans une région donnée, et aussi bien les varia-

tions dans l'exposition ont une importance considérable

pour une essence donnée ; que l'humidité du sol, l'inten-

sité de la chute de pluie précédant le coup de foudre ne

sont pas sans influence sur l'intensité des dégâts et

aussi bien sur leur nature. En tout cas, il n'est pas prouvé
qu'il y ait pour un arbre donné un pouvoir particulier

d'attirer la foudre, si ce n'est peut-être à cause de sa

forme effilée et de l'extension de ses racines superficielles.

CoUadon rapporte plusieurs cas de Peupliers d'Italie

frappés par la foudre au milieu d'arbres plus hauts qu'eux

et qui se trouvaient épargnés. L'isolement est aussi une
condition qui nécessairement prédispose un arbre à

l'atteinte de la foudre. D'après Jonescu, le pouvoir con-

ducteur électrique d'un arbre, et par conséquent son

aptitude à être foudroyé, se modifient suivant la saison.

Le Pin sylvestre, par exemple, est fréquemment atteint

par les orages d'été en Allemagne ; en Suède et en Nor-
vège, où les orages se voient assez souvent en hiver, le

Delacroix. — MaL des pi. cultivées. 11
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Pin sylvestre est, au contraire, généralement indemne

de la foudre à cette époque. D'après Jonescu, le Pin est

pauvre en amidon et en glucose et, au contraire, riche

en huile finement divisée de janvier à avril. A partir de

mai, l'huile diminue et la proportion de glucose et amidon

augmente. C'est à cette cause que l'auteur attribue les

phénomènes dont il vient d'être question. L'Épicéa, le

Hêtre, le Chêne pédoncule se comportent comme le Pin

sylvestre ; c'est le contraire pour le Tilleul. D'après les

analyses de Jonescu, Hartig, Schubler, la teneur en eau

du bois n'a que peu d'importance sur la fréquence des

coups de foudre.

Une singulière conséquence de la chute de la foudre

sur les Conifères, qui a été mise en évidence par Hartig^

est la formation de nouveaux et nombreux canaux rési-

nifères. Hartig voit là, et avec juste raison, une action

excitante spéciale qui s'exerce à distance sur le paren-

chyme vivant.

La chute de la foudre sur la Vigne mérite une mention

spéciale ; le phénomène a été étudié d'abord par Colladon,

puis par Rathay et enfin très complètement par Ravaz

et Bonnet. Très généralement, on ne constate pas les

déchirures signalées plus haut sur les arbres assez élevés.

Les soucîies sont frappées par groupe de 50 à 100, et ce

sont les plus hautes et les plus vigoureuses qui sont sou-

vent les plus atteintes. La lésion n'apparaît bien nette-

ment qu'au bout de deux ou trois jours, et on constate

alors que les entre-nœuds qui, à la suite de l'action de la

foudre, se flétrissent, se dessèchent, et prennent une

teinte fauve, sont toujours plus gravement touchés que

les nœuds, et, nécessairement, ils meurent avant eux.

La membrane de la cellule est intacte, mais le proto-

plasma est contracté et mort ; l'amidon persiste, le bois

et les vaisseaux sont sans modification. La moelle, tou-

jours séparée de l'étui médullaire, est appliquée contre

les parois de l'étui ; elle n'y adhère plus et n'occupe
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plus le centre. Le sarment est alors creux, excepté aux
nœuds, et toutes les parties tuées brunissent et s'éli-

minent, comme il est de règle dans les cas de même
nature. Seules, les parties herbacées montrent de telles

lésions,"qui ne se rencontrent pas sur les portions aoûtées.

Quand le cambium reste vivant, en entier ou seulement

par"portions, la réparation se fait comme dans une plaie

quelconque. Un autre caractère se montre sur le feuil-

lage de certaines vignes, et ce sont, d'après Rathay, celles

dont les feuilles rougissent à l'automne ; ces variétés

frappées par la foudre rougissent prématurément. Les

raisins des Vignes frappées, naturellement, ne mûrissent

pas.

Ravaz et Bonnet ont voulu rapporter d'une façon

exclusive à l'action de la foudre la formation de ces

fissures longitudinales, de ces sortes de chancres qui sont

la conséquence de l'infection des Vignes par la gommose
bacillaire, et qui constituent pour Viala la forme géli-

vure. Je dirai simplement qu'il y a là une exagération

évidente, et que si la Vigne peut présenter à la suite de

la fulguration deS' lésions plus ou moins analogues, il

n'est pas moins certain que de telles lésions peuvent

prendre naissance sur des ceps qui n'ont jamais eu à

subir l'action de la foudre, comme, par exemple, des

pieds de Vigne infectés artificiellement au Laboratoire.

Frank, (X), 1, p. 238. — Cohn, Einwirkung des Blitzes auf Ba'ume. in

Denkschrift d. schlesische Gesellschaft f. valerland. Cultur, Breshui, 1853.
— Daniel Coi.la.don, in Mémoires de la Société de physique et d'histoire

naturelle de Genève, IS~'2, p. 5H. — Jonesco, Weitere Untersuchungen
liber die Biitzschlœge in Brunie, in (XGIX), XII, 1894, p. 129. — Rob.
HA.RT1G, in (XGV), 1875, p. 956. — Du même, Untersuchungen iiber Blitz-

schleege in Waldbœumen, in Forstl.-wissensch. Zeitschrifl, 1897. —
E. Rathay, in (CVIII), 16 avril 1801. — Ravaz et Bonnet, Les effets de la

foudre sur la Vigne, (LXII), 18y9.



III. — ACTION DU MILIEU EXTERIEUR.

I. — ACTION DU SOL.

L'action du sol est évidemment de la plus haute im-

portance sur la croissance des plantes ; sa nature, phy-

sique et aussi bien chimique, peut apporter dans la

quantité de produit récolté des modifications très sen-

sibles, et de même dans la valeur de ce produit. Mais

tous ces faits sont du ressort de la chimie agricole ou de

la physiologie végétale, et n'intéressent guère la pathologie

des plantes, ou du moins pas d'une façon directe. Aussi,

bien que plusieurs auteurs, non des moins estimés, comme
P. Sorauer, aient attribué à l'influence du sol un certain

nombre de maladies de plantes, nous ne considérons

pas que cette influence soit aussi considérable qu'on l'a

voulu dire ; en tout cas, quand cette influence se montre

de façon bien manifeste, elle ne semble pas exister seule.

Toutes ces raisons nous ont décidé à supprimer définiti-

vement ce chapitre.

II. - ACTION DE L'EAU. SÉCHERESSE ET HUMIDITÉ.

Nous n'avons pas à entreprendre ici l'étude de l'action

de l'eau sur la plante, question qui est du ressort exclusif

de la physiologie végétale. Nous dirons, ce qu'on sait

bien d'ailleurs, que les exigences des plantes en eau

sont fort variables d'une espèce à une autre ; que la même
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quantité, indispensable à telle espèce, peut être beaucoup

trop considérable pour telle autre et peut y amener des

accidents. De la sorte, et suivant les cas, l'excès d'eau,

parfois l'insuffisance, c'est-à-dire la sécheresse, peuvent

amener des troubles divers, dont nous étudierons les

plus importants et surtout ceux dont il est bien démontré

que la cause est celle que nous venons de dire.

Échaudage du blé. — Pendant les étés chauds, on

observe parfois sur les giumes, glumelles et grains de Blé

une coloration d'un brun marron plus ou moins intense.

Sur de tels grains, la maturité s'accompht mal ;
parfois,

on les voit se dessécher sans mûrir. On a attribué cet

accident à l'action d'un soleil trop ardent ; mais on doit

considérer que c'est bien plutôt la sécheresse du sol qui

est l'origine du dégât, de sorte que l'action de la chaleur

solaire n'est que secondaire et que la composition phy-

sique et chimique du sol a aussi une influence certaine

smv l'apparition des accidents. En tout cas, on ne ren-

contre dans la circonstance aucun parasite sur les Blés

atteints.

Les Blés anglais, surtout les variétés Goldendrop,

Épi-carré, y sont sujets dans nos régions, et c'est pour

cette raison qu'on en abandonne la culture peu à peu dans

le nord de la France, malgré leurs qualités de fort ren-

dement. On les y remplace par des variétés plus méri-

dionales, plus précoces, moins sujettes à l'échaudage

par conséquent, le Blé de Bordeaux par exemple.

Éclatement des fruits, des tiges et des racines

charnus.— Lorsque la période définitive de maturation

des fruits charnus, comme les cerises, les abricots, etc.,

coïncide avec une période assez longue d'humidité persis-

tante, il n'est pas rare d'observer sur ces fruits des

crevasses parfois très profondes, dirigées suivant le

méridien du fruit. Hallier, le premier, a démontré que
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c'est l'accumulation excessive de l'eau qui est la cause de

cette déchirure, en laissant pendant trois jours dans

Teau des racines de Persil; au bout de ce temps, il trouva

les racines crevassées. Boussingault observa de même
l'éclatement des cerises, mirabelles, poires, raisins, après

un séjour dans l'eau ; Sorauer obtint un résultat iden-

tique en plaçant des fruits dans du sable mouillé.

Les mêmes accidents s'observent sur différentes tiges

ou sur des tubercules. Les choux-raves, les choux-navets,

les radis, les racines de céleri, les carottes, etc., en sont

fréquemment atteints dans des conditions identiques, et

c'est généralement au moment de la floraison ou plutôt

peu de temps avant que l'accident se produit. Frank

a vu aussi le phénomène se produire sur un panicule

de Mais, dans les grains. Sorauer a observé le crevasse-

ment sur un pied de Haricot planté trop profondément

-dans un sable humide ; il a vu des cas analogues sur

Betterave et sur Pomme de terre. Ces dernières observa-

tions ont été faites pendant un mois de juillet pluvieux

succédant à un printemps sec et à un hiver assez humide,

et tous les cas analogues ont pour caractère commun
d'apparaître assez rapidement, lorsqu'à la suite d'une

sécheresse prolongée, le temps devient rapidement très

humide et qu'une quantité d'eau considérable est mise

dans un court espace de temps à la disposition de la

plante. Cependant les végétaux cultivés ne sont pas tous

susceptibles de montrer de telles lésions; beaucoup de

plantes s'adaptent à la sécheresse et à l'humidité

d'une façon assez rapide pour que les accidents qui

viennent d'être décrits ne se produisent pas.

En résumé, l'apport subit d'eau à une plante plus

ou moins prédisposée, au moment de sa période de

croissance active, amène une turgescence considérable

dans les cellules ; sous l'influence de l'augmentation

rapide de volume due à cette turgescence excessive,

la cuticule et l'épiderme, ou bien le périderme, sont sou-
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mis à une tension de dedans en dehors qui peut devenir
très considérable et même dépasser la limite de tolé-

rance de ces membranes. C'est alors que l'éclatement

•se produit.

BoussiNGAOLi-, Sur la rupture de la pellicule des fruits exposés à une pluie
continue, Ann. de Phys. et Chimie. 1873, p. 360-3(37. — P. Sorauki!,
(VI), I, p. 321, avec Ixbliogr. — .\.-B. Frank, (X), p. 113.

Asphyxie des racines et des semences. — La racine,

€omme tous les organes de la plante, absorbe de l'oxy-

gène par toute sa surface et dégage de l'acide carbonique,
du fait de la respiration. Cet acte physiologique est néces-

saire à la vie de la racine et, par suite, à celle de la plante
tout entière. Si la plante plonge sa racine dans un gaz
impropre à la respiration, azote, hydrogène, acide car-

bonique, par exemple, quand bien même la tige

et la feuille s'épanouiraient dans l'air, la mort sur-

vient fatalement au bout de quelques jours, par suite

du phénomène d'asphyxie (de Saussure, Jentys, etc.).

Si la racine asphyxiée renferme du glucose, ce qui est un
€as fréquent, on y constate la formation d'alcool éthylique,

auquel il est logique d'attribuer la mort de la plante

(Van Tieghem), Cette production d'alcool éthylique

est un fait bien connu depuis les travaux de Lechartier

et Bellamy sur la fermentation alcoolique sans inter-

vention de levure de bière, et aussi ceux d'A. Miintz sur

le même sujet. Les recherches de ces auteurs ont prouvé
que lorsqu'on soustrait l'oxygène à une cellule végétale,

quelle qu'elle soit, et que cette cellule renferme du glu-

cose, cette cellule, par le fait de l'asphyxie, détruit ce

sucre en formant de l'alcool éthylique, de l'acide carbo-

nique, et aussi quelques autres produits accessoires.

Ces données trouvent leur application en pathologie

végétale.

Van Tieghem a décrit une maladie des pommiers
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déterminée par la fermentation alcoolique de leurs racines.

Les racines malades exhalent une forte odeur d'alcool,

la fermentation alcoolique y est évidente. Par places,

le bois de la racine est coloré en noir brunâtre ou bleuâtre,

souvent sur de grandes étendues, et aussi bien au centre

qu'à la périphérie. Les fibres ni les vaisseaux ne sont pas

altérés, la lésion siège exclusivement dans les éléments

des rayons médullaires et du parenchyme ligneux. La
membrane reste hyaline, mais tout le contenu ordinaire

de la cellule est remplacé par un gros globule assez foncé,

d'apparence cireuse. Quelquefois la cellule en renferme

plusieurs, plus petits. Il faut voir là vraisembablement

des substances tanniques oxydées, et les éléments altérés

du bois sont précisément les seuls qui normalement

renferment du sucre et de l'amidon. Il faut ajouter

enfin que les tissus des arbres altérés ne renferment

pas de levures, ni d'organismes analogues capables

de produire une fermentation alcoolique, et il est de toute

évidence que celle qui prend naissance dans les racines,

dans le cas qui vient d'être cité, ne peut être provoquée

que par le manque ou la simple insuffisance d'oxygène

dans le sol, par l'asphyxie des racines.

La nature du sol qui s'égoutte mal, et du sous-sol

qui retient l'eau et maintient l'humidité stagnante au

contact des racines, sont des conditions qui facilitent

puissamment la production de ces accidents. Aussi

est-ce dans les sols argileux, imperméables, et pendant

les années pluvieuses que ces cas d'asphyxie des racines

sont fréquents.

Le seul traitement à conseiller est l'aération du sol où

plongent les racines, en employant le drainage ou en

creusant de place en place des tranchées.

La maladie des Pommiers dans la Sarthe, décrite sous

le nom de « gommose bacillaire » par Cassarini et

Gufîroy,neme paraît autre que l'affection qui vient d'être

décrite. Les auteurs avouent l'odeur des racines qui
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« sentaient le marc fermenté » ; la maladie de plus est

apparue dans une périod très humide en 1896-1897, et

elle débutait toujours par ies racines.

J. Bœhm à Vienne et. ;i Paris, L. Mangin ont étudié

la cause de la mort des arbres des plantations et prome-

nades dans les grandes villes. De son étude, J. Bœhm
conclut queles ailantes, qu'il a eu surtout en vue, périssent

à Vienne par suite du manque d'oxygène dans le sol et

de la surabondance d'eau stagnante. Les racines seules

sont atteintes et sont entièrement mortes et pourries.

Les études de L. Mangin, beaucoup plus complètes, ont

été faites à la suite de nombreux prélèvements de gaz

du sol effectués dans le v-asinage immédiat des racines.

Les^observations de l'an leur montrent que dans le sol

des boulevards et avenu- .s de Paris, la perméabilité du

terrain est souvent très insuffisante ; l'air, qui y circule

très lentement, se charge nécessairement d'acide carbo-

nique et s'appauvrit en oxygène. Dès lors, les racines

sont atteintes d'une aspbyxie lente, qui les expose à

toutes sortes de sapror.hytes, par suite de l'état

misérable de leur végétai i^n. Dans nombre de circon-

stances, j'ajouterai que Ijs fuites de gaz d'éclairage,

l'influence d'une couche tout à fait imperméable d'as-

phalte ou de bitume, vi^;unent aggraver la situation.

L. Mangin a fait voir que la quantité d'acide carbonique

peut atteindre 4, 10, 16 et même 24 p. 100, et celle de

l'oxygène s'abaisser à 6 et 3 p. 100, ou même manquer

complètement. Ces modifications ont été observées aux

points où la végétation des arbres est languissante.

Le dépérissement s'aggrave bientôt, les feuilles tombent

prématurément, surtout Mir les rameaux supérieurs, où

elles cessent bientôt de se montrer au printemps. Progres-

sivement les branches se dénudent, et à un moment
donné, elles se dessèchent ' L les feuilles n'apparaissent pas

au printemps : l'arbre est mort. En somme, selon

L. Mangin, non seulement l'intensité des échanges gazeux

il.
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est diminuée par une atmosphère viciée, mais la nature

des phénomènes d'oxydation est changée, car le rapport

GO-
-pr- des gaz absorbés ou dégagés augmente chez les

espèces qui séjournent dans l'air enrichi en acide carbo-

nique et appauvri en oxygène. Le séjour dans une

atmosphère viciée diminue dans une proportion consi-

dérable, parfois de moitié, la quantité d'oxygène employée

à produire des composés autres que l'acide carbonique,

et, par suite, la nutrition des plantes est profondément

troublée. On conçoit qu'on ne puisse que diminuer

l'action des causes qui amènent l'asphyxie des racines,

sans les faire disparaître complètement.

Le chabot ou chabofage est un symptôme assez

mal défini, qui, en Champagne, et en particuher dans

la région de Reims, désigne des ceps souffreteux, pour des

causes variées probablement, et en tout cas mal définies.

Le caractère des ceps « chabotés » est d'émettre au

collet un faisceau de racines. Ravaz a pensé, mais sans

l'affirmer d'une façon certaine, que la cause de cette

maladie était bactérienne. J'ai observé le « chabot »

près de Reims, à Rilly-la-Montagne surtout, et j'ai pu

me pefsuader que maintes fois ce phénomène était le

résultat de l'asphyxie des racines, se produisant dans les

terrains frais et humides, peut-être insuffisamment

perméables. Le « chabot » est rare sur le Pinot noir,

plus commun sur le Meunier. Les racines qui naissent à

la partie de la souche enterrée immédiatement voisine

du sol doivent être conservées, si l'on veut avoir quelques

chances de conserver le cep, et c'est, en général, le contraire

que font les vignerons de la région (L. Bonnet). J'ai vu à

plusieurs reprises le « pourridié « dû à V Armillaria

mellea coïncider avec le « chabot )\ L'humidité du sol

était pour les deux cas le facteur le plus important de

la maladie. Il va sans dire que l'assainissement du sol
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par les moyens appropriés est une mesure qui s'im-

pose.

Le jaunissement des céréales, Blé, Seigle, pendant les

hivers très humides est dû à l'asphyxie des racines. Le
sol saturé d'eau perd en grande partie la bonne aération

que lui avaient communiquée des façons culturales

convenablement exécutées, les feuilles jaunissent, par
suite d'une désintégration de la chlorophylle, consé-

quence de l'état de misère physiologique amené par
l'asphyxie des racines.

Une plantation trop profonde peut amener, même dans
des sols moyennement humides et s'égouttant à peu
près bien, des phénomènes d'asphyxie. Mais dans ces cas,

la susceptibihté des diverses plantes, herbacées ou
ligneuses, varie beaucoup de l'une à l'autre.

De même, les semences trop profondément enterrées

pourrissent souvent et pour une raison identique. Il y
a des différences individuelles très marquées à ce point de
vue aussi. Mazé a démontré qu'il se formait également
dans ces conditions de l'alcool éthylique, par suite de
l'asphyxie, et aussi quelquefois de l'aldéhyde, qui prove-
nait de la transformation de l'alcool.

V'a.n Tieghem, Traité de bjtauique, 2" éd., 1891, p. 21S et 219, avec
bibliographie. — Stefan Jentys, Ueber den Einfluss hoher Sauerstoffpres-
•sungen auf das Wachsthum der Pflanzen, in Untersuchungen aus dem
Botanischen Institut zu Tubingen, t. Il, Heft 111, 1888, p. 419. —
D' JosEF BûEHM, Ueber die Ursache des Absterbens der Gœtterbaeume, iu

Monatsblsetter des wissenschaftlichen Club, 2® année, 1880-1881, n« 4,

Vienne. — A.-B. Frank. (X), I, p. 305. — L. Mangin, Étude sur la végétation
dans ses rapports avec l'aération du sol; Annales de la science agronomique
fran(;aise et étrangère, 1896, t. I, 1" fasc, avec une bibliogr. — P. Mazé,
Recherches sur k- rôle de l'oxygène dans la germination. Annales de l'Institut

Pasteur, 1900, p. 330. — P. Sokauer, (VI), t. I, p. 95-113, avec biblio-

graphie.
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III. - ACTION DES POISONS SUR LES PLANTES.

Le protoplasma végétal, comme celui des animaux,

peut souffrir par le fait de la présence dans le milieu

interne de la plante de substances chimiques diverses ;

elles exercent leur action, qui peut être fort variable, sur

le contenu cellulaire entier, et si la concentration est

suffisante, cet effet nocif peut avoir pour résultat d'amener

la mort du protoplasma et, par suite, celle de la cellule.

Un nombre considérable de corps, à l'état liquide ou

gazeux, peuvent produire sur les plantes des dommages
de cette nature. Tels sont : les vapeurs de chlore, de

fluor, de mercure, d'acides azotique, sulfureux, chlorhy-

drique, etc., d'ammoniaque, le gaz d'éclairage ; les

acides en général, sulfarique, phosphorique, etc.; les

bases, potasse, soude, etc. ; les sels en général, à un degré

de concentration convenable, etc., etc. Mais ce fait n'a

d'intérêt pratique que pour un petit nombre de ces

corps, et, très généralement, la cause du dégât est un

corps gazeux qui sort d'une cheminée d'usine, plus

rarement de celle d'une locomotive. C'est, en effet,

presque toujours, ou du moins très fréquemment le gaz

acide sulfureux qui cause ces corrosions, par suite de

la présence d'une quantité plus ou moins grande de

pyrites, qui par le grillage produisent de l'acide sulfu-

reux. A la suite de ce corps, dont les dommages feront

l'objet de la majeure partie de ce chapitre, nous dirons

quelques mots des dégâts dus à l'acide chlorhydrique,

à l'ammoniaque et au gaz d'éclairage. Nous parlerons

très rapidement du sel marin (chlorure de sodium).

Acide sulfureux. — Dans les régions industrielles,

la végétation montre souvent une apparence particu-

lière, dans les bois et aussi bien dans les champs ou les

prés. Les premiers observateurs, Stœckhardt, Morren,
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établirent que la plupart du temps, l'acide sulfureux

versé^par les cheminées d'usine, bien plus rarement

d'autres gaz, étaient la cause du dégât, et qu'en tout cas,

la suie par elle-même ne se montrait pas nocive. Le

nombre des auteurs qui ont étudié cette question est

relativement considérable ; citons, après les précédents,

von' Schrœder, Reuss, Freytag, Sorauer, Hasenclever,

HaselhofT, Lindau, Brizi, Wieler.

L'acide sulfureux, comme il vient d'être dit, reconnaît

souvent pour origine dans l'air la combustion de la houille

pyriteuse ; à ce point de vue, c'est le voisinage d'usines

consommant de grandes quantités de charbon de terre

qui est naturellement dangereux. Les usines traitant les

pyrites de cuivre, certaines industries chimiques, les

fabriques d'acide sulfurique, d'hyposulfite de soude, etc.,

émettent aussi des vapeurs sulfureuses en quantité

variable, mais l'importance du dégât est de ce fait moins
considérable, le cas étant plus rare. Le gaz sulfureux est

donc ainsi, la plupart du temps, le seul corps véritable-

ment nocif. Les particules solides qui pourraient avoir

quelque action nuisible sont à négliger, étant donné leur

poids spécifique élevé, qui les empêche de se disperser

dans l'atmosphère, ainsi que la faible proportion de ces

corps qui se trouve dans les fumées.

L'acide sulfureux, par suite de sa densité plus élevée

que celle de l'air — elle est de 2,234 — ne peut s'élever

facilement et être dispersé par le vent, et, si hautes que
soient les cheminées qui le rejettent, il a tendance à

descendre et à s'étaler en surface ; aussi se trouve-t-il

relativement abondant à une assez faible distance du soL
C'est ainsi qu'à Rouen, ville très industrielle, on a signalé

à un moment donné le changement de couleur des affiches

imprégnées de sels de plomb sous l'influence de l'acide

sulfureux contenu dans l'atmosphère de la ville. Faradav
parle de l'impossibilité pour les horticulteurs deNewcastle
d'obtenir^des violettes avec leur couleur normale, et
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la teinte blanche des fleurs qui y éclosent serait due à la

décoloration produite par l'acide sulfureux.

Les dégâts produits par l'acide sulfureux peuvent

être fort variables, comme les conditions qui règlent

l'intensité de ces dommages.

Tout d'abord, il n'est guère possible de donner une

description absolument exacte de l'apparence des lésions

observées sur les organes atteints, car le faciès change

d'une plante à l'autre, et même sur une plante donnée,

avec des conditions qui ne sont pas toujours parfaitement

déterminées. Assez souvent cependant, sur les arbres

autres que les Conifères, les feuilles montrent des

corrosions limitées au limbe, et toutes les portions de

celui-ci qui touchent les nervures restent vertes : le Hêtre,

le Bouleau, l'Érable sycomore, par exemple ; dans d'autres

circonstances, c'est plus particulièrement la marge de

la feuille qui montre une corrosion intense et dont le

contour assez bien limité est plus foncé. En tout cas,

ces taches de corrosion sont peu caractéristiques ; leur

couleur, qui dans la nature oscille entre le rouge, le rouge-

brun et le brun, est jaunâtre ou grisâtre dans les intoxi-

cations pratiquées artificiellement. Chez les céréales et les

graminées, les organes attaqués sont les plus jeunes et

les plus délicats; des taches se montrent au centre du

limbe, souvent en striations parallèles et elles se décolorent

ensuite ; parfois les feuilles se roulent. Quand l'influence

des fumées renfermant de l'acide sulfureux se fait sentir

à l'époque de la floraison ou même un peu après, les épis

jaunissent, surtout du côté dirigé vers la source d'intoxi-

cation, et ils demeurent en partie stériles. Quant aux

chaumes, ils grandissemt inégalement. Les semis de Seigle

sont plus sensibles que ceux de Blé. Souvent, chez les

plantes des champs et des jardins, la coloration des

parties atteintes est plus claire et varie assez souvent

du jaune au blanc. Les pois, les fèves, les pommes de

terre, les betteraves présentent à peu près la même
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disposition, quant aux taches, que les arbres feuillus ;

les plantes de marais prennent des taches couleur de

rouille. Dans les espèces à tissu gorgé d'eau, celles qui

renferment du latex, dans le trèfle des prés, les feuilles

se tachent de noir. Les corolles brillantes se décolorent

et se dessèchent. Les arbres qui résistent montrent dans

leur port général une singulière particularité. La portion

de l'arbre tournée vers la source d'acide sulfureux est

fortement atrophiée par rapport à l'autre côté. En thèse

générale, les jeunes plantes sont les plus sensibles ; les

parties de la plante qui s'élèvent le plus dans l'atmo-

sphère sont celles qui souffrent davantage. On a attribué

la disparition des Lichens sur Técorce des arbres dans les

grandes villes à l'action de Tacide sulfureux, mais ce

fait, possible, n'est pas démontré.

L'acide sulfureux, dans les conditions où le produisent

les fumées d'usine, n'est guère nuisible qu'aux feuilles.

Les expériences de Brizi lui ont montré que dans les

cas ordinaires, pendant l'hiver, les bourgeons des divers

arbres à fruits. Vigne, Noyer, Cerisier, Amandier, Pêcher,

Châtaignier, etc., ne souffrent pas, même avec une

teneur en acide sulfureux de 55 p. 100, limite qui n'est

jamais dépassée.^ ^è- ^ i
-"'-

Sur les Conifères, les phénomènes'Y d'intoxication

paraissent plus lents à s'établir. En général, les feuilles

deviennent d'un vert sombre, surtout vers le sommet,

puis elles'passent au[rouge_brun,[alors"que^la base con-

serve souvent sa couleur verte. Ces lésions"sont toujours

mieux marquées dansle Pin silvestre, le Sapin pectine,

que dans l'Épicéa. ^Jj p J TZ ^Jt^ ; i

Il est un fait ^qu'il faut bien retenir,^c'est que,

seules, ces|^[ diverses lésions^Tsont^insufïisantes pour

affirmer l'action nocive [de l'acide^sulfureux, car [des

causes toutes différentes sont susceptibles de produire

des effets à peu près analogues. Ainsi, au printemps_ou à

l'automne, on auraitj'parfois chance^ d'éprouver des
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mécomptes, si l'on voulait toujours conclure par l'appa-

rence des feuilles jaunes à un méfait de l'acide sulfureux

ou même de tout autre caustique. En effet, la gelée

peut quelquefois communiquer aux plantes, surtout

si elles sont jeunes, un faciès assez analogue à celui que

produit la corrosion due à un acide.

Les plantes sont inégalement sensibles à l'action' du

gaz sulfureux et des gaz toxiques en général, et il est à

observer que les échelles de résistance dressées par diffé-

rents auteurs ne concordent pas exactement ; le fait

s'explique si on considère qu'ils n'ont pas pu nécessaire-

ment opérer dans des conditions parfaitement identiques.

Les Conifères sont les plus sensil)les, et cependant, nous

avons vu que l'action nocive des vapeurs caustiques

était plus lente à se manifester chez eux que sur les

feuillus. Le fait de la plus grande sensibilité des Conifères

tient simplement à ceci que leurs feuilles se renouvellent

moins souvent, et ce qui semble bien le prouver, c'est

parmi les Pins ceux dont les aiguilles se renouvellent

le plus souvent qui sont les plus résistants à l'acide

sulfureux. Le Sapin pectine, pour une raison contraire,

est le plus délicat; quant à l'Épicéa, il occupe un rang in-

termédiaire. Les arbres et arbrisseaux à feuilles caduques,

moins sensibles' que les Conifères, le sont plus que les

plantes agricoles et horticoles. Von Schrœder et Reuss,

en prenant comme point de départ un très grand nombre

d'observations, considèrent^que le Chêne est le moins

vulnérable^de^tousMes^feuillus ; viennenfpar ordre de

résistance décroissante,'][etj^le3^sol étant supposé conve-

nable, les Érables, les Frênes, les Ormes, les Peupliers et les

Sorbiers. Le Charme,Je Hêtre, le Bouleau sont très sen-

sibles, et de même les arbres fruitiers en général, surtout

les Cerisiers et encore plus les Pruniers. Parmi les arbustes,

l'Aubépine, le Rosier,[^le_Groseillier à grappes, la Vigne

soufîrent^passablement ; le Groseillier à maquereau, le

Framboisier, les Ronces, le Noisetier, le Cognassier, le
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Troène, les Sureaux se comportent mieux. Parmi les

plantes de grande culture, les pommes de terre, puis les-

plantes sarclées résistent le mieux ; ensuite ce sont le&

céréales ; le Trèfle et les jeunes graminées sont moins,

résistants. La Houlque molle, le Viola tricolor, le Pissenlit^

les Rumex, sont résistants ; le Cirsium arvense, la

Carotte sauvage, la Ravenelle, le Millepertuis se montrent

très réfractaires.

L'acide sulfureux est absorbé et retenu par les feuilles ^

le bois n'en retient pas ou du moins une parcelle pres-

que nulle. L'absorption par le sol de l'acide sulfureux dis-

sous est aussi absolument négligeable, quoi qu'en aient dit

quelques auteurs. C'est donc uniquement dans les

feuilles qu'il y a lieu de rechercher l'acide sulfureux,

quand on soupçonne qu'il est la cause de dommages
sur une plante. La pénétration se fait par les stomates,

et l'idée vient immédiatement à l'esprit que l'absorption

du gaz sulfureux devrait être proportionnelle au nombre
des stomates sur une feuille donnée. Il a été bientôt

reconnu néanmoins que la face supérieure des feuilles

qui peut être à peu près dépourvue de stomates jouit

cependant d'un pouvoir d'absorption qui peut être consi-

dérable. Cependant, le gaz qui pénètre par les stomates

agit plus vite, peut-être par suite de la plus grande

riches'se en eau du tissu lacuneux de la partie inférieure

de la feuille. De plus, il faut ajouter que toutes les causes

qui facilitent l'ouverture des stomates, temps humide,

fort éclairement, augmentent le dommage ; mais, en

tout cas, les observations faites par Wieler sur Laurier

cerise et sur Houx lui ont montré que l'acide sulfureux

est sans action sur le mécanisme d'ouverture des sto-

mates.

Le mode d'action de l'acide sulfureux sur la cellule a

fait l'objet de nombreuses controverses, et, en réalité,

la question n'est pas encore résolue d'une façon tout à

fait défmitive.
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Il est évident que l'acide sulfureux pénètre dans la

plante en même temps que l'oxygène et l'acide carbo-

nique ; il circule dans les méats intercellulaires et arrive

au contact des membranes cellulaires. Du fait qu'il a

•remplacé une quantité correspondante d'oxygène et

d'acide carbonique, la transpiration totale et l'assimi-

lation sont sensiblement ralenties dans la plante, fait

qu'on observe déjà quand il s'agit d'un gaz inoffensif.

Le gaz sulfureux est avide d'eau, et c'est la membrane

•cellulaire qui se trouve la première atteinte ; elle est en

partie ou complètement déshydratée, et le pouvoir

osmotique de la cellule est diminué dans les mêmes pro-

portions. L'hydratation de l'acide sulfureux devient

plus marquée dès que ce corps arrive au contact avec le

contenu cellulaire ; celui-ci est partiellement plasmolysé,

et la quantité d'eau qu'il perd est en rapport étroit avec la

concentration de l'acide sulfureux dans le miheu gazeux

ambiant. Dès lors, le protoplasma, les plastides chloro-

phylliens sont frappés de mort quand leur degré de déshy-

dratation devient incompatible avec la vie ; et, par suite

de la mort de la cellule, les oxydases libérées se

mélangent au contenu, oxydent et brunissent différentes

substances dans la cellule, entre autres les tanins. C'est

ainsi que le contenu cellulaire déshydraté et tué se montre

contracté en une masse brune dans la cellule. Si, par suite

d'une trop faible dilution ou d'une durée d'action trop

courte, l'acide sulfureux n'amène pas la mort de la cel-

lule, il n'en subsiste pas moins que la circulation de l'eau

fortement amoindrie dans la feuille, le dommage causé

au protoplasma et aux plastides chlorophyUiens amènent

nécessairement une diminution proportionnelle des

fonctions d'assimilation en général, de la transpiration,

de la chlorovaporisation. Ces désordres fonctionnels

sont sufïïsants pour expliquer l'état de souffrance des

plantes atteintes.

On doit considérer que dans la grande majorité des
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cas, l'acide sulfureux pourtant n'est pas seul à agir ;

peut-être même n'est-ce pas lui qui produit l'action grave

que nous venons de définir. On sait, en effet, que la solu-

tion aqueuse d'acide sulfureux ne persiste pas long-

temps telle et qu'elle se transforme assez rapidement en

-acide sulfurique ; la présence d'un corps poreux, en même
temps que celle de l'eau, rend cette transformation pour

ainsi dire instantanée. On comprend donc que les auteurs

aient dès le début considéré que l'action de l'acide

sulfureux ne devenait dommageable que par suite de

cette formation d'acide sulfurique. Cependant, sans

vouloir enlever à ce fait la haute importance qu'il a fort

vraisemblablement, il est permis de considérer avec

Wieler que les'choses ne se passent peut-être pas aussi

simplement. On' peut fort bien supposer que, avant de

se^transformer^en "acide sulfurique au contact du corps

poreux' constitué par le mésophylle, l'acide sulfureux

commencera par déshydrater le contenu cellulaire, sur-

tout^ si| l'atmosphère renferme peu d'humidité. D'un

autre côté, l'acide sulfureux peut se combiner à une

série de' composés organiques pour donner les produits

sulfo-conjugués ; dans la feuille en particulier, il rencontre

des substances de nature aldéhydique, avec lesquelles

il s'unit très volontiers, et de même des sucres, qui

peuvent se comporter vis-à-vis de l'acide sulfureux

comme les aldéhydes. Il est fort possible que des faits

de cette nature interviennent dans la production du

dommage. Une telle fixation de l'acide sulfureux, si en

réalité elle se produit, est, en tout cas, de nature à ralentir

ou à troubler l'assimilation dans la feuille, à gêner la

production ou l'action des substances diastasiques.

Peut-être doit-on chercher dans un fait de cette nature la

cause du développement moindre observé sur les feuilles,

surtout chez les plantes exposées depuis un certain

temps déjà à des émanations d'acide sulfureux insuffi-

santes pour les tuer.
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La perte en eau des cellules est d'autant plus vite

appréciable qu'elles sont plus éloignées des faisceaux

vasculaires ; si les portions du limbe voisines des ner-

vures restent vertes, c'est parce qu'elles peuvent être

irriguées plus facilement.

Quoi qu'il en soit de ces diverses considérations, il

n'est pas douteux que l'acide sulfurique ne prenne nais-

sance et augmente beaucoup l'intensité et la gravité des

dégâts dus à l'acide sulfureux seul. L'acide sulfurique

possède une action déshydratante fort intense sur le

protoplasma et tout le contenu cellulaire ; cette action,

notablement plus puissante que pour l'acide sulfureux,

est déjà suffisante, même à une dilution assez faible,

pour détruire la structure physique et chimique du pro-

toplasma. De plus, l'acide sulfurique décompose la

majeure partie des sels dissous dans le protoplasma et

dans le tissu cellulaire, ce qui concourt encore à détruire

la structure moléculaire du protoplasma ; l'acide sul-

fureux, au contraire, n'attaque guère que les carbonates.

D'un autre côté, Brizi croit que dans la fumée de houille

il y a souvent de l'acide sulfurique, par ce fait qu'il s'y

rencontre beaucoup de vapeur d'eau, capable de trans-

former l'acide sulfureux en acide sulfurique ; les analyses

de fumées qu'il fournit semblent bien justifier cette opi-

nion. Il trouve jusqu'à 4,60 p. 100 d'acide sulfurique

dans les fumées de Londres et 7,90 dans celles de Glascow.

Étudions maintenant rapidement l'action de quelques

circonstances qui peuvent influencer plus ou moins le

dommage. Nous avons vu l'influence de la plante et nous

savons que les divers végétaux sont fort inégalement

sensibles. La durée d'action du gaz toxique, la teneur de

l'air atmosphérique en acide sulfureux, et ce qui revient

au même, l'éloignement de la source de ce gaz ; l'action

de la sécheresse ou de l'humidité de l'air, l'influence de

la lumière, sont à considérer. Pour ce qui est du degré

de dilution dans l'air atmosphérique auquel le gaz sulfu-
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reux devient nuisible, indépendamment du fait que les

végétaux sont, comme nous savons, fort inégalement

sensibles, il y a à tenir grand compte de la durée d'action

du toxique ; nous aurons à en reparler dans un instant.

Ainsi, d'après Wieler, 1/10 000 d'acide sulfureux dans

l'air est souvent supporté ; 1/20 000 ne nuit pas dans de

nombreux cas; 1/40 000 ne nuit pas ou fort peu aux

plantes herbacées ordinaires. Mais des expositions

répétées à des dilutions notablement plus faibles pro-

duisent des corrosions très marquées, et, comme le dit

Stœckhardt, l'air à peine vicié agit ainsi que ferait une

atmosphère plus impure qui ne serait que peu de temps

en contact avec les plantes. Enfin, il est évident qu'à

mesure qu'on s'éloigne de la source, la teneur de l'air

en acide sulfureux s'abaisse en proportion.

En thèse générale, l'acide sulfureux est d'autant plus

nuisible que les plantes fonctionnent plus activement.

C'est pour cette raison que les végétaux sont plus sensibles

à l'action du gaz sulfureux en été et à la lumière du jour

que la nuit et, en hiver, à la lumière diffuse qu'auxrayons

directs du soleil. La sécheresse préserve les plantes

jusqu'à un certain point, tandis que l'humidité diminue

leur résistance. Lorsqu'il y a dépôt de rosée, c'est alors

que le dommage devient très considérable, et c'est dans

de telles conditions que la transformation de l'acide

sulfureux en acide sulfurique est la plus considérable.

L'action de l'acide sulfureux est surtout nocive lorsque

l'humidité, la lumière, la chaleur interviennent en même
temps : ce sont les conditions qui favorisent au maximum
l'absorption des gaz, la respiration, et en général les fonc-

tions d'assimilation. Von Schrœder a montré par l'expé-

rience que l'eau favorise l'action de l'acide sulfureux

sur les plantes. Sur de petites tiges de Pin, il fit agir l'acide

à 1/30 000 et 1/80 000 ; une partie des pieds fut arrosée

et l'autre laissée telle. Les premiers furent très atteints

et même périrent en partie,tandis que les seconds restèrent
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indemnes ou du moins furent très peu atteints. Wieler

a observé qu'à une température élevée, quelques végé-

taux ont tendance à prendre une coloration rouge, cer-

laines variétés de Vignes particulièrement ; ce fait

n'est certainement pas spécial à l'action de l'acide sul-

fureux.

La question se pose maintenant de savoir quel est le

critérium, le moyen certain de reconnaître les corrosions

dues à l'acide sulfureux. La question en vaut la peine,

car, dans les régions industrielles, les tribunaux sont

fréquemment saisis de contestations qui surgissent

au sujet des dégâts produits par l'acide sulfureux.

En réalité, il n'existe pas une preuve absolue, mathéma-

tique de cette corrosion ; ce n'est que par un ensemble

d'observations, directes ou faites au microscope pour

l'examen des tissus, corroborées par des analyses chi-

miques, à la fois de plantes tout à fait saines, de plantes

atteintes par la corrosion, et aussi de l'air environnant

ces plantes, ce n'est que par tous ces moyens réunis

qu'on peut arriver à affirmer la cause du dommage.

Quelles que soient les circonstances qui accompagnent

son mode de production, l'action de l'acide sulfureux

amène,^comme nous le savons, la présence dans la plante

d'une quantité d'acide sulfurique plus considérable que

celle qui y est contenue normalement ; l'acide sulfurique

se trouve nécessairement dans les feuilles corrodées à

l'état de sulfates, et le dosage des sulfates dans l'échan-

tillon incriminé est la première opération à effectuer.

Le même dosage devra être fait sur des échantillons de

la même plante dans des conditions d'âge, de taille,

de croissance et surtout de terrain aussi identiques

que possible. Car il ne faut pas oubher ce fait

que si le sol renferme du sulfate de chaux,

par exemple, en assez grande quantité, les feuilles

de la plante à analyser en renfermeront une propor,

tion correspondante. 11 faudra donc tenir compte
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de ce fait, s'il y a lieu, et se bien souvenir que dans

bien des cas l'importance du dommage pour une plante

donnée n'est pas proportionnelle à la quantité d'acide

sulfurique que décèle l'analyse. Ainsi von Schrœder

déclare avoir analysé des feuilles saines d'Épicéa qui

renfermaient 0,50 p. 100 d'acide sulfurique, alors que

d'autres gravement atteintes n'en montraient que 0,3.

On peut parfois trouver dans certains échantillons une

dose trois ou quatre fois plus forte que la normale d'acide'

sulfurique et la plante ne montre aucun dégât. R. Hartig,

Reuss, citent des cas de cette nature sur les Pins. Pour une

expertise donnée, il est en même temps fort utile de

connaître la teneur de l'air ambiant en acide sulfureux

pendant un temps donné et dans des conditions de tem-

pérature, de lumière, d'humidité bien précisées. Ayant
en sa possession tous ces documents, l'expert pourra

apprécier en toute justice le cas soumis à son appré-

ciation.

Est-il possible de supprimer les accidents dus à l'acide

sulfureux? Il est certain que si les travaux d'usine ame-

nant la dispersion de l'acide sulfureux dans l'air pouvaient

être tous reportés pendant l'hiver, le dégât serait pour

ainsi dire nul. A part quelques cas très spéciaux, la chose

n'est pas possible. Il n'y a plus dès lors que la ressource

d'adopter un dispositif quelconque qui permette de retenir

les vapeurs acides, en les transformant en acide sulfu-

rique, par exemple.

Chlore et acide chlorhydrique.— Le chlore et Tacide-

chlorhydrique, qui se transforment au contact des ma-
tières minérales en chlorures, ne sont pas produits en assez

grande quantité, car l'acide chlorhydrique est générale-

ment peu abondant dans les fumées, pour que la quantité

de ces chlorures prenant naissance dans le sol puisse-

donner lieu au moindre dégât. Le chlore provient surtout

des usines de fabrication des hypochlorites de soude et
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de chaux (eau de Javel et chlorure de chaux). Son

action n'a que peu d'importance, au moins en France, et

heureusement, car il est très fortement caustique. Des

feuilles ont été presque immédiatement corrodées dans

une atmosphère qui en renfermait seulement 1/5000;

pour la même plante, il fallut seize heures pour produire

une corrosion analogue avec l'acide sulfureux et trente-six

avec l'acide chlorhydrique.

Un certain nombre d'usines produisent de l'acide chlor-

hydrique : celles d'abord où on le fabrique, les fabriques

de superphosphates, les papeteries, les usines de déca-

page des tôles. La corrosion due à l'acide chlorhydrique,

moins intense que celle produite par le chlore, se traduit

par les mêmes symptômes à peu près. Très généralement,

et d'une façon beaucoup plus nette que pour l'acide sul-

fureux, le bord des feuilles se montre atteint, et, en thèse

générale, l'action de l'acide chlorhydrique est moins

grave. Chez les céréales, le Seigle surtout, les feuilles

deviennent blanches et molles ; les plastides chloro-

phylliens se décolorent sans se contracter sensiblement,

non plus que le protoplasma. Il semble que l'assimilation

chlorophyUienne est surtout atteinte. Des effets assez

analogues ont été observés sur Vigne et sur Olivier par

Brizi.

En tout cas, les vapeurs d'acide chlorhydrique sont

surtout nuisibles par le temps sec.

Les vapeurs nitreuses ne se comportent guère diffé-

remment.

L'ammoniaque a une action fort variable selon la

concentration et aussi selon les plantes ; en général, les

feuilles noircissent plus ou moins; dans l'Orge, cependant,

elles blanchissent. Fréquemment, les fleurs changent de

teinte. Kny a montré que l'assimilation était diminuée en

se servant de la méthode des bactéries.
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Gaz d^éclairage. — Dans les villes, les fuites de gaz

d'éclairage produites par des ruptures de tuyaux de

conduite ne sont pas rares et elles peuvent causer certains

dégâts aux arbres. Les recherches de Kny, de Spaeth et

Meyer ont montré qu'une quantité relativement faible de

gaz tue en peu de temps les pointes de racines. La mort se

produit plus vite dans les sols compacts que dans les sols

légers, et les diverses sortes de plantes se comportent

naturellement de façon différente. Le gaz est moins

dommageable quand il agit sur les arbres à l'époque du
repos hivernal que pendant la période de croissance.

J. Bœhm a constaté la présence de thylles, dans le tronc

d'un Salix fragilis soumis à l'influence du gaz d'éclai-

rage. Le même auteur a pu constater que quand on fait

passer dans une terre contaminée par le gaz d'éclairage

un courant d'air longtemps continué, elle ne perd pas

complètement ses propriétés funestes. Il croit devoir

attribuer ce fait aux matières bitumineuses ou goudron-

neuses qui se déposent dans le sol sous forme liquide ou

solide.

Chlorure de sodium. — Ritzema Bos ne croit pas

dangereux le chlorure de sodium répandu dans les villes

l'hiver pour précipiter la fonte des neiges, parce que ce

sel s'écoule dans les égouts. Cette opinion n'est pas

celle de L. Mangin qui considère que le dépérissement

des arbres à Paris est produit, comme je l'ai dit plus haut,

par l'action de l'atmosphère viciée du sous-sol et en partie

aussi par celle du chlorure de sodium. On connaît d'ail-

leurs l'influence du salant dans les régions maritimes

basses (Camargue, par exemple) et dans les pays de steppes

•salés ; on sait que ces contrées ne peuvent devenir

cultivables qu'après des irrigations à l'eau douce suffi-

samment prolongées pour éliminer la majeure partie du
chlorure de sodium.

Delacroix. — Mal des pi. cultivées. 12
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IV. — MALADIES NON PARASITAIRES
DE CAUSE COMPLEXE OU INCERTAINE.

I. - VERSE.

La verse est une affection qui consiste surtout en ce fait

que, la base de la tige ayant perdu sa rigidité, cette tige

se plie, de telle sorte que son sommet peut arriver au

contact du sol. Ce sont le plus souvent les céréales,

le Blé surtout, qui montrent ce phénomène, mais on

peut l'observer sur d'autres plantes herbacées, le Lin

commun, par exemple. C'est au moment de l'épiaison

que l'accident apparaît sur les céréales. A cette période,

à mesure que l'épi se différencie, augmente de volume et

de poids, le centre de gravité du chaume se déplace

et s'élève peu à peu au-dessus du sol ; on conçoit donc

que, si une cause quelconque détermine un affaiblissement

dans la rigidité du chaume à la base, la plante pré-

sentera à un moment donné l'apparence de la « verse »,

se coudera en un point qui sur le Blé correspond

toujours à la même région, celle du second entre-

nœud. Le premier entrenœud, d'où naissent les racines

adventives, reste toujours très court.

Les recherches de L. Koch ont particulièrement servi

à établir les conditions dans lesquelles la verse se produit ;

il fit ses expériences sur des pieds de seigle dont la partie

inférieure était enfermée dans des tuyaux de drainage ;

il observa les faits suivants :

Les entrenœuds inférieurs et les cellules qui les for-

ment prennent, à la suite de l'étiolement, un allonge-
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ment considérable ; le second entrenœud de la tige est

celui qui est le plus sensible à cette influence. Le tableau

suivant résume cet allongement :

Xornîal. Kliole.

l'^f entrenœud ai 8(5

2« — 136 234
3« — 344 276
4e — ;>7l 308
5e _ 409 321

La longueur totale de la paille dans les pieds étiolés ou

non restait à peu près exactement la même, les entre-

nœuds supérieurs étant moins développés dans les

tiges étiolées que dans les tiges normales.

Les conclusions de Koch sont les suivantes :

1° L'obscurité produit un excès d'allongement des

tiges en voie de croissance ainsi que de leurs cellules.

Ces dernières, par suite de leur grand allongement lon-

gitudinal, sont contractées dans le sens radial et tangen-

tiel. Leur épaississement est aussi diminué dans le

même rapport.

2» Quand les organes ont déjà atteint la plus grande

partie de leur croissance, l'influence de l'obscurité se

réduit presque à rien.

30 L'excès d'allongement repose moins sur la forma-

tion de cellules nouvelles que sur l'allongement de

chacune d'elles.

40 A la base des entrenœuds les cellules ont la plus

grande longueur ; vers le sommet celle-ci diminue.

50 Les gaines subissent essentiellement les mêmes
changements.

6° L'étiolement n'amène aucun changement sensible

dans la structure interne des feuilles.

70 L'obscurité influe sur l'épaississement des cellules

de la tige en formation. Si la croissance est déjà très

avancée, l'influence est fort peu marquée.

8° Au point de vue de l'épaississement, les gaines et

les feuiUes sont assez indifférentes à l'obscurité.
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Fig. 82. — Coupe tangenlielle d'un épiderme de Pomme de terre fortemeut

atteint d'étiolement ; l'ostiole s'est divisé en deux orifices a, a'. (D"aprèsKuslei )

Kig. 83. — Coupe transversale d'un chaume de Blé normal : E., épi lerme

//., hypoderme ; O.f., gaine du faisceau ; T., vaisseau.

, Fig. 8i. — Coupe transversale d'un chaume de Blé versé; mêmes ietîres.

12.
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90 La lignification se fait seulement plus tardivement

à l'obscurité.

Les matières azotées, qui ont une influence favorable

sur la végétation des plantes, produisent un feuillage

luxuriant qui cause une obscurité intense et par suite

l'étiolement des parties inférieures, lesquelles présentent

exactement les caractères d'allongement excessif et de

manque d'épaississement des organes étiolés.

La verse est la conséquence directe de l'étiolement

de la base du chaume, et dans la production de la verse

interviennent plusieurs facteurs d'importance variable,

mais l'étiolement, en tout cas, succède toujours à une

abondante production de feuilles radicales. Les feuilles

s'ombragent réciproquement, et il survient à la suite une

diminution fatale de l'éclairement de la base, cause

première et particulièrement efficace de l'étiolement.

Il y a à envisager d'abord dans la production de la

verse l'influence du sol, ensuite celle de la variété de

céréale, et enfin quelques autres circonstances accessoires,

qui cependant ne manquent pas d'importance.

Il est depuis longtemps reconnu et admis universelle-

ment que la verse se produit dans les sols les plus riches

en matières azotées ; que sur un champ, c'est plus parti-

culièrement aux places où ont séjourné les tas de fumier

ou de matières fertilisantes azotées que la verse apparaît

le plus sûrement. Ces matières azotées ont, on le sait,

une action prépondérante sur le développement du sys-

tème foliaire. C'est pour une raison analogue que la verse

du Blé peut survenir, dans un sol déjà bien pourvu

d'azote, après une culture de Luzerne ou d'une autre

Légumineuse, comme Sainfoin, capable d'augmenter

sensiblement la teneur en azote du sol, surtout si d'autres

causes pouvant favoriser la production de cet accident

interviennent également. Inversement, on le conçoit,

la verse est rare sur les céréables maigres et courtes des

terres pauvres.
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L'influence de la variété de Blé sur la production de

la verse est considérable, Faction du sol ou de toute autre

cause étant mise de côté. Les diverses variétés montrent

entre elles à ce point de vue des différences très marquées.

Il faut ajouter que, pour une variété donnée, l'influence

du climat est aussi à considérer, et que telle variété qui

ne verse pas dans une station sèche et chaude dans le

Midi, verse volontiers et dans des conditions identiques

de richesse azotée du sol dans les régions à printemps

humide de l'Artois et de la Flandre. Les Blés a épi carré

sont peu sujets à la verse ; d'autres, au contraire, les

Blés poulards, les Blés barbus, se couchent fréquem-

ment.

Les circonstances accessoires favorisant la production

de la verse sont Uées à la nature physique du sol, à son

degré d'humidité, à l'état hygrométrique de l'air, à la

température, au mode de semis.

L'étiolement se produira avec plus de facilité dans un

sol naturellement humide, argileux, insuffisamment

perméable ; la verse est plus fréquente dans ces con-

ditions, et, pour les mêmes raisons, on la rencontre

plus souvent dans les bas-fonds. Pendant les printemps

très humides, où le soleil se découvre trop rarement,

l'insuffisance de lumière accentue encore l'état d'étio-

lement ; si, en même temps, le temps pluvieux entretient

un état hygrométrique élevé, si la température se main-

tient à un niveau supérieur à la normale, les conditions

deviennent de plus en plus favorables à l'apparition de

la verse, .surtout si la céréale y est déjà prédisposée pour

d'autres raisons.

La cause occasionnelle de la verse est généralement

une forte pluie ou un orage qui, imbibant l'épi déjà

formé, en augmente sensiblement le poids et détermine

son inclinaison vers le sol ; le vent intervenant en même
temps, la tige se courbe de plus en plus. Bientôt, la résis-

tance de la base étiolée du chaume est vaincue, la tige
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se plie au deuxième entrenœud, et l'épi gît sur le sol

ou tout au moins se trouve enfoui au milieu de ses

voisins, dans un milieu souvent à peu près saturé d'hu-

midité. Les conséquences de cet état de choses sont

variables suivant la période de la végétation où la verse

s'est produite. En thèse générale, la verse est d'autant

plus pernicieuse qu'elle se produit à une époque plus

précoce. Si elle précède la fécondation, la récolte est

nulle ; après floraison, les conséquences sont d'autant

plus dommageables au point de vue du rendement que

le grain se trouve à une époque plus éloignée de sa

maturité définitive. Sur les Blés à peu près mûrs, alors

que l'épi, déjà lourd par lui-même, le devient encore

l»ien plus s'il est imprégné d'eau, il y a généralement

peu de dégâts ; cependant, on ne peut moissonner à la

machine, on doit employer la sape ou la faucille, et le

prix de revient est plus élevé, en même temps que la

paille a moins de valeur. Lorsque le Blé est parvenu à

sa maturité ou qu'il en est très proche, si la verse se

produit, il est bon de ne pas retarder la moisson, dès

qu'il est possible de la faire, car le temps humide et

chaud favorise la germination du grain, et la perte est

augmentée d'autant.

La forte densité du semis, surtout dans un sol conve-

nablement pourvu d'azote, est souvent une cause déter-

minante de verse, et le fait est bien connu des agri-

culteurs. Un semis dru augmente nécessairement le

tallage, et aussi l'étiolement dans des proportions corres-

pondantes.

La silice est contenue à la dose de 7 p. 100 environ

dans les pailles des céréales, et on a cru pendant longtemps

que la diminution dans la quantité de cette substance était

une cause active de la verse. Il n'en est rien. Les analyses

d'Isidore Pierre et d'autres chimistes ont démontré que

les chaumes versés renferment autant etmême parfois

plus de silice que les autres.
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En revanche, il est un fait que l'observation a con-

sacré, c'est que, si les engrais azotés favorisent «la verse,

les engrais phosphatés, au contraire, ont un rôle pré-

ventif indiscutable, car ils amènent une lignification plus

parfaite du chaume. On n'est pas absolument fixé sur

le mécanisme intime suivant lequel agit l'acide phospho-
rique sur la lignification, quoique l'effet soit, comme
je viens de le dire, parfaitement net.

La lésion de la verse est une lésion banale d'étiolement

(fig. 83, 84, PI. XLIV). Tous les éléments normalement
lignifiés dans la tige des céréales y participent : les vais-

seaux, le parenchyme ligneux, ainsi que la gaine dans
les faisceaux libéro-ligneux, ainsi que l'hypoderme.

Et c'est plus particulièrement dans ce tissu, l'hypo-

derme, la partie profonde du parenchyme cortical, que
la lésion de la verse est le plus accentuée. A l'état normal,

ce tissu fortement lignifié est constitué par des éléments

très allongés, à membrane épaisse, à lumière réduite

et ne laissant, pour ainsi dire, entre eux aucun méat.

Sous l'influence de l'étiolement qui amène la verse, ces

éléments de l'hypoderme s'élargissent sensiblement
;

la paroi diminue d'épaisseur, la lumière de la cellule

s'étend au contraire dans les mêmes proportions, en

même temps que des méats nombreux, de dimensions

variables, apparaissent entre les cellules. Dans les faisceaux,

les lésions sont de même ordre. Et, si l'on traite des

coupes de ces régions étiolées au chlorure de zinc iodé,

ou à quelque autre réactif iodé, on y voit la réaction de

la membrane changer. Au lieu de prendre la coloration

franchement jaune des éléments entièrement lignifiés,

la membrane reste souvent hyaline ou devient même
parfois rosée, ce qui est l'indice certain du manque de

lignification.

Les mesures à prendre pour éviter la verse, ou tout

au moins en atténuer les conséquences néfastes, se

déduisent naturellement de ce qui vient d'êtredit.
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Quand on aura constaté précédemment la verse ou

qu'on aura lieu de craindre qu'elle se produise, il sera

nécessaire de connaître assez exactement la teneur du
sol en azote, et aussi bien en acide phosphorique, de

manière à régler assez exactement la proportion à y
ajouter de ces deux engrais, s'il y a lieu. On admet qu'en

général la dose d'acide phosphorique doit être double de

celle d'azote, et on n'a pas à craindre que l'engrais phos-

phaté soit en excès.

Il peut, de plus, être utile de drainer. En même temps,

il convient de semer clair ; on a toujours avantage à

abandonner le semis à la volée et à employer le semoir,

en espaçant les lignes de 18 à 20 centimètres.

L'emploi des variétés peu sujettes à la verse est évi-

demment à recommander. Mais dans les sols naturelle-

ment riches, où la culture intensive et pratiquée d'une

façon rationnelle permet d'espérer un fort rendement,

l'agriculteur doit nécessairement semer les variétés les

plus productives. Or, en pareille circonstance, malgré

les précautions prises, la verse apparaît souvent, quand

les conditions atmosphériques sont favorables. On a

préconisé, dans pareil cas, quelques précautions cultu-

rales qui, appliquées préventivement et opérées conve-

nablement, sont, en général, du plus heureux effet.

Quand la végétation est luxuriante et qu'un tallage

exagéré au printemps peut faire craindre la verse un peu

plus tard, on peut, lorsque le Blé atteint 20 centimètres

à peu près, opérer un roulage énergique. Le contact avec

le sol du premier entrenœud du Blé y fait naître de nou-

velles racines adventives ; la nutrition est mieux assurée,

l'inscrustation du chaume se fait convenablement, et il

résiste plus sûrement à la verse.

De même, dans des circonstances analogues, l'écimage

à une hauteur de 15 à 20 centimètres, que l'on prendra

soin de pratiquer au moment où l'épi est encore assez

bas pour ne pas craindre de le toucher, est une mesure
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des plus utiles. La croissance est un peu retardée, il est

vrai, mais Tétiolement est conjuré, et le chaume peut se

lignifier de manière à ne plus craindre la verse. D'un

autre côté, les chaumes débiles étant coupés au même
niveau que ceux plus développés, le nombre des épis

fertiles augmente sensiblement à la suite de cet écimage.

Dans quelques régions, on remplace l'écimage par le

passage d'un troupeau de moutons qui mangent les

pointes de feuilles, et la végétation se trouve ainsi

retardée.

H. JounK, La Verse des céréales. « Actes du 6» Congrès d'Agriculture,

3« section », Paris, 1900. — Ludwic Kuch, ALnorme Jînderungen wachsender
Pflanzenorgane durcli Beschattung. Berlin, brochure sans indication de
date.

II. - INTUMESCENCES.

Les intumescences sont de petites pustules, des hyper-

trophies très locaUsées dans leur apparition, qui se

montrent chez des plantes fort diverses, sur les rameaux
jeunes, plus souvent sur les feuilles, beaucoup plus rare-

ment sur les fleurs (fleurs de Cymbidium Lowi, d'après

Sorauer). Les intumescences ont été décrites la première

fois ainsi par P. Sorauer en 1886. Depuis lors, de nom-
breux auteurs, Perraud, Prillieux, Miss Dale, Kuster,

Viala et Pacottet, etc., en ont vu sur des supports très

variés. On a reconnu ces productions sur Rosiers, Œillets,

Lierre, Cacaoyer, Ficus elatica. Vignes, Ampélopsis,

Cissus, Pomme de terre, divers Solanum, Pelargonium,

Patate, Peupliers, gousses de Pois, etc. Les intumes-

cences, quel que soit leur siège, se différencient à la

suite d'une division cellulaire de certains groupes d'élé-

ments, division qui est suivie de l'augmentation de
volume des éléments nouvellement formés. Ces deux
phénomènes se succédant déterminent la formation de
petites hypertrophies toujours localisées, tantôt isolées
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mais plus ou moins rapprochées, tantôt entièrement

confluentes et tangentes entre elles et sur des surfaces

généralement assez peu étendues. Les éléments hyper-

trophiés, gorgés d'un suc cellulaire aqueux, munis de

membranes minces, deviennent rapidement incolores, par

disparition de la chlorophylle.

Dans les intumescences sur tiges, l'allongement très

accentué en direction radiale, qui suit la division des

cellules du parenchyme cortical, détermine la rupture de

l'épiderme et l'issue au dehors de la petite masse hyper-

trophiée. Plus tard, l'intumescence est envahie vers sa

base par la formation d'une lame de liège ; elle ne tarde

pas dès lors à se tronquer, et les cellules situées au-dessus

de cette lame de liège meurent et s'éliminent. Dans les

intumescences sur feuilles, la division des cellules atteint

en général un degré moindre et il n'y a pas formation de

liège. Comme sur les mêmes formations sur tiges, la

chlorophylle disparaît proportionnellement à la rapidité

de la croissance ; le protoplasma est peu abondant, la

quantité de suc cellulaire est au contraire considérable

et la membrane reste mince. Nous verrons que ces

intumescences peuvent prendre naissance aux dépens

de diverses régions de la feuille.

P. Sorauer croit pouvoir attribuer l'apparition des

intumescences à un affaiblissement dans l'assimilation

des matériaux puisés en trop grande quantité dans le

sol par les racines, action dans laquelle interviendraient

aussi la chaleur et l'humidité trop considérables. Cette

explication un peu imprécise ne semble vraie qu'en partie.

Des plantes normalement développées, saines et

vigoureuses, ne développent pas généralement d'intu-

mescences en plein air ; mais si ces plantes sont trans-

portées dans une serre chaude, humide, fortement

éclairée, ce sont, d'après Miss Dale, les conditions les

plus favorables pour que les 'hypertrophies apparaissent

en nombre variable, à des degrés divers d'intensité sui-
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vant les plantes, et, semble-t-il, en raison directe de la

débilité de la plante. Les expériences tentées par cet

auteur lui ont montré que, si l'air humide est indispen-

sable à la production des intumescences, le sol humide

n'a aucun effet, si la partie aérienne de la plante végète

dans l'air sec. Si, sur une plante saine, on isole un rameau

resté attaché à la tige principale, qu'on le place dans

une atmosphère saturée d'humidité, à une température

suffisamment élevée, dans de bonnes conditions d'éclai-

rement, et si la plante est susceptible de produire des

intumescences, le développement de ces productions se

fera abondamment en quelques jours. Les conditions

changent un peu avec chaque plante, mais, en thèse

générale, celles qui viennent d'être énumérées sont néces-

saires. L'action de la lumière paraît à Miss Dale aussi

indispensable que l'humidité ; à l'obscurité, même lorsque

toutes les conditions se trouvent réunies, rien n'apparaît.

D'après ce même auteur, des investigations plus récentes

ont montré l'importance de certains facteurs biolo-

giques internes, une irritabilité, une prédisposition par-

ticulières et en même temps une abondance suffisante

de matériaux nutritifs, jointe à un pouvoir d'assimi-

lation convenablement développé. Miss Dale ajoute que

l'origine des intumescences paraît, de plus, intimement

liée à la formation et à la persistance dans les éléments qui

sont le siège de l'hypertrophie d'une substance douée

d'un pouvoir osmotique considérable, qui paraît être

l'acide oxahque. La présence de ce corps en quantité

suffisante amènerait une accumulation d'eau considé-

rable et une augmentation correspondante dans la

turgescence de la cellule. Les causes sont donc exclusi-

vement locales et l'apparition du phénomène ne saurait

résulter, comme l'ont pensé certains auteurs, Sorauer

surtout, d'une tension excessive dans les poils radicaux.

Miss Dale a établi une connexion étroite d'une part

entre les intumescences, celles des tiges surtout, et^d'autre

Del.vcuoix. — Mal des pi. cultivées. 13
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part entre les bourrelets et les lenticelles, en se basant sur

leur mode de développement et sur l'étude cytologique.

Dans les intumescences, comme dans les bourrelets, la

division cellulaire directe ou amitose est la règle, et ce

phénomène serait en relation avec une dégénérescence

amenée par un développement extrêmement rapide.

On observe d'ailleurs des faits analogues dans d'autres

cas où il y a une croissance exagérée et très rapide,

aussi bien dans le règne animal que végétal, non par

suite de l'action d'une cause parasitaire, mais par le

simple fait d'un stimulus externe agissant sur un orga-

nisme momentanément doué d'une irritabilité particu-

lière.

Pour Kuster, les intumescences sont caractérisées par

l'augmentation de volume de cellules préexistantes qui

leur donnent naissance moins que par la division cellu-

laire de ces mêmes éléments, qui est souvent faible,

parfois même nulle. Il les dénomme des « hypertro-

phies hydriques » à cause de la prédominance de l'action

de l'eau dans leur production. Il croit, d'après ses expé-

riences, que celle-ci est indépendante de la lumière

et de l'obscurité. Il a vu, sur gousses de pois surtout,

que l'aspersion avec une solution de sulfate de cuivre

peut amener l'apparition de phénomènes qui y ressem-

blent singulièrement.

Haberlandt a produit des intumescences sur les feuilles

des Conocephalus ovaius et C. suaveolens par la des-

truction des organes excréteurs d'eau, les stomates

aquifères, obtenue en enduisant les feuilles avec une

solution alcoolique de bichlorure de mercure à 1 p. 1000.

Parfois, sur déjeunes feuilles non encore complètement

développées et munies de poils glanduleux, d'épais amas

de poils incolores se montraient, remplaçant les intu-

mescences. Kuster considère ce cas de formation anor-

male de poils comme un phénomène de cicatrisation.

D'après Miss Dale, les intumescences seraient cons-



INTUMESCENCES. 21'.>

tituées suivant deux types : a. sphériques, h. hémi-
sphériques.

a. Intumescences sphériques. — On les quahfie en
allemand « perldrusen ». Sur Vigne, J. Perraud les a
appelées glandes perlées. Il les a trouvées assez fréquem-
ment sur diverses variétés de Vitis vinifera et sur des
vignes américaines. Elles ont été signalées dès 1868 par
Hofmeister sur diverses Ampéhdées ; on les voit souvent
sur Ampélopsis, Cissus. Le Cacaoyer en montre égale-
ment.

Sur Vigne, elles apparaissent au printemps comme
de petits corps souvent à peu près sphériques, parfois

ovalaires ou plus allongés, hyalins ou vert très pâle
comme des perles transparentes. On les voit sur les

feuilles et aussi bien sur les rameaux jeunes, les pétioles,

les vrilles (fig. 86, 87, p. XLV). Elles paraissent sessiles

ou sont resserrées à leur base en un pédicelle étroit et

très court, munies d'une ouverture béante à leur sommet
par écartement des cellules. La surface externe est

formée d'un nombre considérable de petites cellules,

l'intérieur renferme des cellules larges à membrane assez
épaisse, mais fragile et transparente. Leur distribution
est en relation certaine avec les stomates et leur mode
de formation est le suivant :

Les cellules parenchymateuses du mésophylle voisines
d'un stomate s'allongent et bientôt obturent la chambre
sous-stomatique. Plus tard, elles s'accroissent en nombre,
soulèvent l'épiderme, et, formant avec lui les masses
vitreuses en question, elles renferment dans leurs cel-

lules internes de nombreuses gouttelettes oléagineuses
et des grains d'amidon.

Les observations précises de quelques auteurs, de J
Perraud surtout, semblent bien démontrer que les

glandes perlées sont des organes d'excrétion de l'eau,

et il n'est guère possible de dire avec certitude s'ils sont
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normaux ou non. Il est, en tout cas, un fait bien établi :

qu'ils sont communs au début de la saison, surtout dans

les années chaudes et humides ; que par un temps sombre

ou sous le couvert des arbres, ils restent plus gonflés ;

que l'humidité et le manque de lumière favorisent'leur

formation. Il y a là une contradiction évidente avec

l'opinion de Miss Dale ; notre avis est que cette dernière

théorie ne s'applique qu'aux formations hémisphériques,

qui seules constituent, à proprement parler, les vraies

intumescences.

b. Intumescences hémisphériques. — Le plus grand

nombre des intumescences décrites par les auteurs et

sur de nombreuses plantes se montrent selon ce type.

Elles peuvent provenir presque exclusivement de l'épi-

derme {Ipomœa Woodii) ou à la fois de l'épiderme et du

mésophylle et sont de deux sortes, chacune d'elles ayant

un effet pathologique différent sur la plante qui lui donne

naissance.

Dans un premier mode, les cellules constituant l'hy-

pertrophie, formées en même temps de mésophylle et

d'épiderme, sont en connexion ininterrompue et ne

montrent pas de rupture des tissus. Dans l'autre mode,

les cellules du mésophylle percent bientôt l'épiderme

et l'intumescence entière à un moment donné se désa-

grège, se séparant suivant les cellules qui la composent.

1° Un exemple bien net des intumescences de cette

nature est fourni par la Vigne. Sorauer décrit en 1886 le

premier avec quelques détails les intumescences de la

Vigne. Je les ai vues dans des serres à Vigne à Bailleul

(Nord) dès 1891 ; Nypels, en 1898, les a observées dans

diverses serres en Belgique ; Noack en 1901 en Allemagne;

Viala et Pacottet, en 1904, considérant le fait comme
nouveau et inédit, en ont fait une étude complète et les

ont appelées « verrues de la Vigne ».

Les intumescences vraies de la Vigne affectent la face
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Intumescences sur Vigne.

Fig. 85. — Coupe transversale d'une feuille de Vigne montrant des intu-

mescences Hémisphériques : Ed., épidémie inférieur ; E.s., épiderme supé-

rieur; P.p., parenchyme en palissade; T.I., tissu lacuneux ; Int., intu-

mescence,

Fig. 86. — Glandes perlées de la Vigne (intumescences sphériques), à un

grossissement faible.

Fig. 87. — L'une d'elles isolée à un grossissement plus considérable.

(Figures 80 et 87 d'après J. Perraud.)
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supérieure des feuilles sous l'apparence de protubérances

à peu près hémisphériques, nombreuses, souvent con-

fluentes, d'un vert pâle, n'occupant généralement sur

la feuille que des îlots plus ou moins étendus, très géné-

ralement plus hautes que l'épaisseur du limbe. Lors-

qu'elles sont confluentes et nombreuses, elles commu-
niquent à la face inférieure de la feuille un toucher

chagriné. Assez souvent, en vieillissant, elles brunissent

ou jaunissent légèrement, et la déformation n'affecte

pas la face supérieure du limbe. C'est dans les parties

centrales de la feuille qu'elles débutent, sans en atteindre

les bords, et les feuilles qui présentent cette particularité

ne sont plus précisément des feuilles jeunes, car elles

ont atteint les deux tiers de leur taille définitive, d'après

Viala et Pacottet. Ces auteurs déclarent également ne

les avoir jamais vues en plein vignoble, mais seulement

dans les serres ; ils les ont rencontrées, mais rarement,

sur les rameaux. Sorauer en figure sur pétiole.

Les expériences de ces auteurs leur ont permis d'attri-

buer aux intumescences de la Vigne les causes essentielles

invoquées par Miss Dale : prédominance d'une intense

luminosité, d'une température élevée, 20 à 25° pour le

moins, «d'une humidité atmosphérique très marquée

dans la serre. L'influence des engrais n'est pas aussi

précise, quoique réelle ; néanmoins Viala et Pacottet

ont observé très nettement dans leurs expériences que

l'addition de l'acide phosphorique empêche la pro-

duction des intumescences sur la Vigne. Ce résultat inté-

ressant est à rapprocher de l'action de l'acide phospho-

rique sur les Céréales, et surtout le Blé, au sujet de la verse.

Sorauer décrit bien leur structure ; elle est telle que

l'ont retrouvée Viala et Pacottet. Le tissu aux dépens

duquel se forme l'intumescence est le parenchyme spon-

gieux dont les cellules s'allongent notablement plus que

les cellules en palissade. L'épiderme élargit légèrement

ses cellules, mais il n'est pas déchiré par l'extension des
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Fig. 88. — Rameau de Pomme de terre avec intumescences sur feuilles.

Fig. 89. — Coupe transversale dans une intumescence.

(D'après Miss Dale.)
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tissus sous-jacents. Le volume assez faible des intumes-

cences, la lenteur de leur développement sur Vigne

suffisent sans doute pour expliquer ce fait. Sorauer a vu
cependant dans de très rares circonstances la rupture

de l'épiderme s'opérant sous la poussée des cellules sous-

jacentes. La paroi des cellules jaunit en vieillissant

(fig. 85, PI. XLV).
Viala et Pacottet seraient disposés à considérer la pro-

duction des intumescences de la Vigne comme un phé-

nomène d'adaptation de la plante à un éclairement

exagéré et directement incident sur le limbe. Par la for-

mation des nouveaux tissus, la plante pourrait ainsi

suffire à la transpiration et à la chloro-vaporisation que

rendent bien plus actives les radiations caloriques et

lumineuses de la lumière solaire agissant directement

sur les feuilles.

Cet accident préoccupe peu en général les horticulteurs.

Viala et Pacottet conseillent, pendant les jours très

lumineux, l'ombrage avec des toiles ou le badigeonnage

des vitres avec un lait de chaux ; on ajoutera à cette

action celle d'une aération bien comprise. Nypels avait

déjà préconisé des mesures analogues et proposait en

même temps de diminuer les arrosages.

2° Des intumescences de ce genre se produisent dans

le genre Solanum. On les observe bien sur Pomme de

terre (fig. 88, PI. XLVI), et on peut les y reproduire

expérimentalement, d'après Miss Dale, en réalisant les

conditions ci-dessus énumérées, dans lesquelles elles

prennent naissance. Pour les faire apparaître soit sur une

plante complète, soit sur des feuilles ou des fragments

de feuilles, il suffit parfois de vingt-quatre heures. Des

sections transversales de feuilles de Pomme de terre

portant des hypertrophies rapidement formées sur la

face supérieure montrent que le tissu en palissade est

surtout l'origine de cette hypertrophie (fig. 89, PI. XLVI ;

fig. 90, 91, 92, PL XLvil).
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Intumescences hémisphériques sur Pomme de
terre.

n/ri";, i!h~ ^*'"^'/'TT'^'''^"""'
feuille à l'endroit d-une inlun.esceucemêmes lettres que planche XLV.

^r!°stomâtr
^^' ''""'*'' ''^ l'intumescence à un grossisscmenl plus fort :

Fig. 92 - Ces mêmes cellules s'isolant.

(D'après Miss Dale.)

13.
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La formation peut débuter dans le mésophylle seule-

ment, ou bien l'épiderme peut y être intéressé. Les cel-

lules épidermiques néanmoins ne se divisent jamais,

mais chacune d'elles se gonfle en une papille isolée. Le

mésophylle divise rarement ses cellules ; il les allonge

en forme de massue et sous cette forme elles se font jour

au travers de l'épiderme qui s'élimine par cellules isolées.

Les cellules en massue du mésophylle se séparent d'abord

l'une de l'autre à leur extrémité libre, et, en fm de compte,

chacune s'isole définitivement. Les tissus sous-jacents,

jusqu'à l'épiderme inférieur exclusivement, peuvent

être intéressés dans cette modification. L'épiderme infé-

rieur se rompt d'ailleurs et il en résulte une perforation

de la feuille. La forme en massue des cellules hyper-

trophiées est sans doute due à ce fait que, après qu'elles

ont rompu et traversé l'épiderme, la pression cesse

sur leur extrémité libre; dès lors elles peuvent se

gonfler sans entrave à leur portion libre, tandis qu'à la

partie interne les cellules sont encore pressées les unes

contre les autres. Les cellules allongées ont leurs parois

amincies vers l'extrémité ; leurs noyaux montrent des

nucléojes fortement réfringents en voie de dégénéres-

cence. On y voit aussi des leucites chlorophylliens éga-

lement en voie de dégénérescence qui, par suite de l'am-

plitude qu'ont prise les cellules qui les contiennent

s'écartent notablement les uns des autres. Il n'y a pas

d'huile dans ces intumescences, l'huile étant plus abon-

dante dans les hypertrophies constituées entièrement

ou seulement en partie de cellules épidermiques. Mais

le fait que l'évolution des cellules ne s'est pas faite selon

le cas normal est mis en évidence par l'apparition dans

les cellules des tissus affectés de nombreux cristalloïdes,

un ou plusieurs dans chaque cellule.

La structure des intumescences de tiges dans la Pomme
de terre est essentiellement la même que celle des intu-

mescences de feuilles. Le tissu cortical dans la tige de la
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Pomme de terre consiste en une simple couche de cellules

située immédiatement au-dessous de l'épiderme et conte-

nant de la chlorophylle, et en dedans de cette couche est le

collenchyme qui fait également partie de l'écorce. Les
cellules à chlorophylle sont, d'une façon exclusive, celles

qui concourent à la formation de l'hypertrophie. Ces
cellules s'allongent, parfois se divisent et déchirent

l'épiderme, dont les cellules peuvent se dilater en vési-

cules. Dans quelques cas le collenchyme est lui-même
légèrement atteint.

En pratique ce phénomène de la production des intu-

mescences ne paraît pas avoir d'intérêt dans la patho-
logie de la Pomme de terre.

P. SoRAUEn, (V). — De MÊME, (V'I), p. 4J5-4oJ, avec une bibliographie. —
h' Eknst Kuster, (XXX), p. 83-90, avec bibliographie. — Miss E. Dale,
Further experiments and histological investigations on intumescences
(Philos. Transac. of Roy. ^oc, of London, 1906, avec bibliographie). —
J. Perraod, Les glandes perlées de la Vigne, (LIX), 9 novembre 1890. —
Paul Nypels, Notes pathol.giques, Gand, 1898. — P. Viala et P. Pacottet,
Les verrues de la Vigne, (LVII), 1904.

III. — LE PLOMBj DES ARBRES FRUITIER?,

Prillieux a décrit sous ce>om en 1885 une maladie du
feuillage des arbres à noyaux, qui est évidemment iden-

tique avec un autre cas pathologique décrit en Allemagne
par Sorauer sous le nom de milchglanz.

Les feuilles des arbres atteints montrent par places,

plus rarement sur toute leur étendue, une teinte gris

pâle, à reflet un peu métaUique, qu'on a très justement
comparée à la couleur du plomb.

Les arbres atteints du plomb ^paraissent languis-

sants, peut-être, comme le suppose Prillieux, parce que
la fonction des feuilles s'accomplit de façon défectueuse.
Les feuilles plombées se déchirent, se fendillent plus
aisément que les saines et se fanent aussi plus vite. Les
arbres malades ne portent pas de fruits, ou bien ceux-ci
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tombent à peu près tous immatures ; les prunes mal

développées sont souvent gommeuses, et sur la surface

des abricots, on peut voir des lésions semblables à celles

des feuilles. Sorauer a observé que sur les branches qui

portent des feuilles plombées, c'est pendant les mois

de juin et juillet que ces symptômes sont surtout appa-

rents. Le rameau atteint meurt la deuxième et plus sou-

vent la troisième année après le début de la maladie. Si,

quand la maladie se montre pour la première fois, on

coupe les rameaux, elle recommence immanquablement
sur d'autres l'année suivante. Aussi Sorauer considère-

t-il le plomb comme un signe certain de la déchéance du

rameau.

Le plomb se voit sur les Pruniers, les Abricotiers, en

espalier surtout, les Pêchers, les Amandiers. Sorauer

l'a vu aussi assez fréquemment sur les Pommiers. Pril-

lieux l'a rencontré sur un làlas. Ordinairement les pousses

âgées du printemps, celles qui se développent les pre-

mières, sont les seules atteintes ; les pousses plus jeunes

et de même celles qui proviennent du développement

d'yeux adventifs sur le vieux bois restent généralement

indemnes.

L'exam'en au microscope montre que la chlorophylle

ne présente pas d'altération notable dans les feuilles

plombées et que la couleur verte reste aussi intense dans

les cellules en palissade de ces feuilles. La blancheur

et l'éclat métalhque des feuilles plombées sont dues

simplement à l'interposition anormale d'une lame d'air

entre l'épiderme supérieur et le parenchyme en palissade.

C4et écartement permet d'un côté aux cellules épider-

miques de prendre une amplitude plus grande, et de

l'autre, au parenchyme en pahssade de s'étendre aussi

un peu, en allongeant ses cellules légèrement plus qu'à

l'état sain. De plus, les éléments palissadiques ne pré-

sentent plus qu'une faible cohérence ; sous la moindre
pression, on les voit se séparer les uns des autres et
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Le Plomb des arbres fruitiers.

Fig, 93. — Coupe transversale dans une feuille de Prunier « plombée ».

Fig. 94. — Coupe dans la partie superficielle d'un abr'cot « plombé ».

(Figures inédites de Prillieux.)



230 MALADIES NON PARASITAIRES.

flotter isolés dans la préparation. Dès lors, les méats

apparaissent bien plus facilement dans les feuilles plom-

bées et la pénétration de l'air entre les cellules surtout

du parenchyme en palissade est le caractère général

de cette affection (fig. 93, PI. XLVIII).

Aderhold a attribué cette dissociation cellulaire à une

modification de la matière dite pectique qui constitue

le cadre intercellulaire, et qu'on considère comme un

pectate de chaux, d'après L. Mangin. Dans les régions

plombées, la substance qui forme le cadre devient soluble

en partie, alors que le pectate de chaux ne l'est en aucune

manière. Dans la conception d'Aderhold, ce serait

donc au manque de chaux qu'il faudrait attribuer la

maladie. Sorauer fait observer avec raison qu'une pareille

cause ne saurait être invoquée judicieusement, car la

maladie est bien localisée.

Percival, ayant rencontré sur le feuillage d'un Prunier

les phénomènes du plomb, qu'il appelle silver-leaf

disease (maladie des feuilles argentées), ayant vu un

mycélium dans la racine et le bois du tronc, obtint en

plaçant ces organes à l'humidité un champignon Basi-

diomycète, le Stereum hir^utum. Des infections auraient

reproduit le plomb , et l'auteur avoue n'avoir rien constaté

«n fait d'organes du parasite, aussi bien dans les feuilles

que dans les rameaux. Malgré l'affirmation de cet auteur,

nous ne pouvons, jusqu'à plus ample informé, admettre

de telles conclusions.

PriUieux a vu que les abricots qui montrent des taches

blanches portent une lésion analogue à celle que présentent

les feuilles (fig. 94, PI. XVLIII).

La gommose qui accompagne parfois le plomb semble

bien plutôt être la conséquence qu'une des causes du
mal.

La guérison spontanée paraît possible selon Prillieux ;

elle serait plutôt rare. Sorauer pense qu'on pourrait

modifier l'arbre malade par un rajeunissement et il
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conseille d'essayer l'emploi de la chaux en Tadditionnant

au sol.

Prillieox, Le plomb des arbres fruitiers (Bull, des séances de la Soc. nat.

d'Agriculture de France, séance du 22 juillet 1885). — Soraoer, (VI), p. 28o-

286, avec bibliographie. — Percival, Silver-leat Disease (Journal of the

Linnean Societv, Botanv, 1902, p. 390).

li^. — MALADIE PEGTIQUE.

Sauvageau et Perraud ont désigné sous ce nom une

singulière maladie, ne semblant pas décrite, qui fut

observée dans les vignobles du Beaujolais en 1894. La

maladie se montre sur les feuilles inférieures ;
quatre

ou cinq de celles-ci, rarement plus, sont atteintes.

Les feuilles malades montrent d'abord sur le limbe des

taches de couleur plus sombre qui passent au rouge

vineux. La dimension, la forme en sont variables et les

contours diffus. Bientôt ces taches s'étendent, peuvent

devenir plus ou moins confluentes et recouvrir une

importante portion du limbe. La coloration, au moins

sur les variétés capables de rougir à l'automne, Teintu-

rier et quelques Pinots par exemple, passe au rougf -pour-

pre, au moins sur le pourtour. Puis le limbe se redresse

vers le haut, devient de plus en plus convexe et est

à cette période complètement desséché dans les parties

les premières atteintes ;
quelquefois une seule moitié

du limbe est ainsi redressée vers le haut. A ce moment

le limbe se détache spontanément et tombe, se séparant

du pétiole, qui quelques jours après subit le même sort.

Après les feuilles ou en même temps qu'elles, les jeunes

grappes avant ou après floraison peuvent également se

détacher. Leurs fleurs ou leurs jeunes grains brunissent

et tombent ; la grappe entière à son point d'attache ou

les grappes secondaires peuvent se comporter de même
ou simplement se dessécher.

La maladie peciique s'est montrée dans les terrains
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légers, caillouteux, surtout granitiques ou schisteux.

Les dégâts ont été sensibles en 1894 dans le Beaujolais,

en 1897 dans le Var. C'est en général à la fin du prin-

temps, en mai-juin, que les dégâts sont le plus intenses.

La maladie se montre de temps en temps ; mais généra-

lement les suites en sont assez peu graves, à part un certain

degré d'affaiblissement, car la maladie ne réapparaît pas

nécessairement deux années de suite.

La cause originelle de cette maladie est en réalité incon-

nue. On a incriminé, mais sans preuves évidentes, de

vagues circonstances atmosphériques. Il n'y a dans ces

conditions rien de démontré. La lésion est plus précise.

Elle se rapproche, semble-t-il, de celle du « plomb »,

sans néanmoins siéger dans la même région, et il ne serait

pas impossible que ces deux accidents eussent la même
cause initiale.

Si on gratte au scalpel la surface toute fraîche du

pétiole d'où vient de se détacher spontanément une

feuille et qu'on examine au microscope, on trouve,

outre une quantité notable d'oxalate de chaux provenant

des cellules à raphides, tous les éléments qui existent

dans cette région, mais parfaitement dissociés, isolés

les uns des autres, tous indistinctement dépourvus du

ciment intercellulaire. Tous ces éléments, cellules isolées,

du collenchyme ou autres, fragments de vaisseaux avec

ou sans spirales, ont conservé leur forme et paraissent

intacts. On n'y voit aucun organisme, comme le Bacil-

las amylobacter, capable d'expliquer cette dissociation.

C'est simplement le caractère de la lésion qui a suggéré

aux auteurs le nom de « maladie pectique ».

La coupe transversale du pétiole malade montre une

lésion du même ordre et caractéristique, marquée surtout

dans le collenchyme et dans les faisceaux libéro -ligneux.

Dans le collenchyme, les épaississements nodaux ont en

grande partie disparu, les éléments sont presque dissociés

avec formation de méats nombreux entre les cellules
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voisines. La dégradation du collenchyme est d'autant

plus accentuée qu'on se rapproche plus du point où la

rupture s'est faite. Dans le faisceau, la lésion atteint à

peu près exclusivement le parenchyme ligneux et les

vaisseaux. Le parenchj^me ligneux montre la même
lésion que le collenchyme et ses éléments s'isolent, alors

que le liber du faisceau et le parenchyme interfascicu-

laire restent intacts ou à peu près. Généralement les

vaisseaux, isolés les uns des autres pour la même cause

qui a été définie plus haut, portent de nombreuses thylles

et un contenu d'un jaune brunâtre qui a l'apparence de

gomme de blessure. La partie hgneuse du faisceau,

très altérée, est bientôt remplacée par une lacune, où
'

flottent des fragments de vaisseaux. L'altération que

nous a montrée la feuille est évidemment en rapport

avec les conditions de circulation défectueuse créées à

la sève ascendante par la lésion qui vient d'être décrite.

La coloration rouge-pourpre de la feuille a sans doute là

une origine identique à celle du rougeot automnal purement

physiologique et qui prend naissance chez la Vigne aux

dépens de la chlorophylle, à la suite des conditions

défavorables créées à l'automne à la circulation de la

sève. Ici, comme dans beaucoup d'autres cas, parasitaires

ou non, mildiou, pourridié, phylloxéra, attaque du

Tétranyque tisserand, etc., le rougeot intervient comme
un épiphénomène, lié à des causes pathogènes diverses

aboutissant à un résultat identique, qui est le trouble

dans la circulation de la sève ascendante et la dé-

sintégration correspondante que subit la chloro-

phylle.

Il n'est pas douteux que d'autres plantes que la Vigne

soient capables de présenter des lésions de même nature.

J'en ai observé un cas bien net sur Pelargonium. On voit

aussi parfois des apparences du même genre sur

Rosier.

Il faut se garder de confondre la maladie pectique
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vraie avec la brûlure des feuilles causée par VExohasi-

dium Vitis (1 ).

Prillieux (communication orale) rapproche la maladie

pectique d'une altération qualifiée par De Candolle

champlure {Physiologie végétale, p. 116), dans laquelle

les mérithalles se désarticulent et où on voit sur la sur-

face de séparation, comme Prillieux a pu jadis le cons-

tater au microscope, des cellules dissociées et libres qui

ne se sont plus accolées les unes aux autres par la lamelle

intermédiaire.

G. SAuvAGtAU et Pekraud, La maladie publique de la Vigne, (LVU), II,

7 juillet 1894.

V, - ROUILLES NON PARASITAIRES DU TABAC.

On désigne en pratique dans la pathologie du Tabac

sous le nom de rouilles les taches, de forme, de couleur,

de dimension extrêmement variables, qui se rencontrent

très fréquemment sur les feuilles de Tabac, particulière-

ment quand la saison estivale est fort humide.

Les rouilles du Tabac peuvent reconnaître des causes

diverses. Très souvent, les taches sont stériles, et lorsque

l'observateur les rencontre, elles ne sont plus, en général,

dans un état convenable pour être étudiées avec fruit ;

aussi la connaissance que nous possédons de ces maladies

est-elle nécessairement incomplète, et leur étude est une

des questions les plus compHquées de la pathologie du

Tabac.

Il ne semble pas douteux que certaines taches étendues,

(1) On nous a, à ce propos, accusé de confonire cette maladie parasitaire,

due à VExobasidium, avec la m maladie pectique » ; on a dit particulière-

ment que nous attribuions la production du rougeot, phénomène accessoire

<lans la maladie pectique, au parasitisme de cet Exobasidium. La lecture de

•ce que nous avons écrit sur ce sujet (Comptes rendus .\cad. des Se, juin

18y4) suffit pour faire justice de cette assertion malveillante.
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de couleur fauve, à bords mal délimités, de forme très

variable, aient une origine non parasitaire.

Lorsque la feuille doit être envahie par cette rouille,

elle pâlit légèrement d'abord, en peu d'heures ;
puis,

du soir au matin, la teinte change brusquement et passe

au fauve ; dans la période correspondante, les cellules

encore vivantes sont tuées brusquement.

Je n'ai vu aucun parasite dans ces cellules, ni bactérie,

ni mycélium. J'ai remarqué que ces taches à évolution

si rapide apparaissent généralement quand le soleil se

montre vif, chaud et sans nuages, après une période

humide et brumeuse de quelques jours. Si l'on prend soin

d'ombrager au moment où la tache débute, il est possible

parfois d'arrêter la progression du mal.

On ne peut faire que des hypothèses sur le mécanisme

intime de la mort des cellules ; en tout cas, il semble

vraisemblable de considérer que la rapidité du brunis-

sement est une conséquence directe de la mort rapide des

cellules. En effet, dans de telles conditions, les diastases

oxydantes, abondantes dans les feuilles de Tabac, sont

rapidement libérées dans la cellule, et leur action sur les

contenus cellulaires doit nécessairement s'établir très vite.

L'examen microscopique des parties brunes montre

simplement des cellules tuées, à membrane colorée

en fauve pâle, à contenu coagulé brun jaunâtre. Le

contenu des cellules mortes, examiné prématurément

au microscope, m'a montré nettement, en présence de

la teinture de gaïac, la réaction des oxydases.

Les variétés Paraguay et Havane sont très sujettes à

ces accidents.

Il ne semble pas douteux que des accidents de même
nature se montrent de temps en temps sur d'autres plantes.

Dr Georges Delacroix, Recherches sur quelques maladies du Tabac eu

France, (LXI), 2' série, t. V, 1906, p. 2-2[-i22.
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VI. — CHLOROSE.

La chlorose, appelée aussi jaunisse ou ictère, est une

affection dont le caractère extérieur le plus net est le

jaunissement du feuillage et qu'il n'est pas toujours

facile de différencier de l'albinisme. Le caractère de la

chlorose, qui est d'ailleurs accompagnée d'autres symp-

tômes, est de montrer une teinte, non pas blanche en géné-

ral, mais jaune couleur de chlore, et des signes de dépé-

rissement, de dégénérescence qui n'apparaissent pas chez

les plantes simplement albinisées.

La chlorose peut atteindre un bon nombre de plantes ;

on la rencontre le plus souvent, dans les régions tempérées,

sur la Vigne, où elle est très fréquente, sur quelques

arbres fruitiers, surtout Poirier et Pêcher, sur le Ro-

binier faux acacia, l'Aubépine, le Rosier, etc.

La chlorose a été particulièrement étudiée sur Vigne,

où, depuis l'introduction des Vignes américaines, elle

a fait l'objet de travaux fort nombreux et de valeur

naturellement très inégale. Néanmoins, à l'heure actuelle,

si quelques faits sont admis sans conteste, la question

est loin d'être élucidée entièrement.

Chlorose de la Vigne.

Sur la Vigne, sur le Vitis vinifera, on a constaté de

tout temps la chlorose ; mais à part de très rares excep-

tions, elle était restée, jusqu'à l'époque où le Phylloxéra

détruisit le vignoble d'Europe, une maladie dépourvue

de gravité. La chlorose apparaissait parfois dans certaines

terres très calcaires, mouillées à la fm des printemps, très

humides ; mais très généralement, quand le temps rede-

venait sec, que l'eau s'était écoulée, la chlorose dispa-

raissait sans aucun traitement, sans souvent laisser de

traces, et sans jamais, en tout cas, causer la mort de la



CHLOROSE DE LA VIGNE. 237

souche. Il n'en est plus de même depuis qu'on a dû greffer

la Vigne d'Europe sur des pieds de Vignes américaines

pour la mettre à l'abri des atteintes du Phylloxéra. Il est

bien démontré que ce nouvel état de choses tient aux

exigences des Vignes américaines, presque toujours

très différentes quant au sol de celles des Vignes d'Europe.

Les Vignes américaines végètent en effet, pour la plupart

et d'une façon exclusive, dans des terrains primitifs,

granitiques ou schisteux, dépourvus de chaux ; quand
on veut cultiver les espèces américaines dans des terres

riches en carbonate de chaux, la chlorose les atteint

gravement et les fait fréquemment périr, à part un fort

petit nombre, telles que le Vitis Berlandieri, ses formes et

ses hybrides avec la Vigne d'Europe.

La chlorose débute généralement vers la fm du prin-

temps et commence dans les parties supérieures de la

plante ; la couleur verte normale du feuillage de la Vigne

commence par s'atténuer et vire vers le vert jaunâtre, puis

le jaune ; en même temps, la végétation subit un temps

d'arrêt, la croissance se ralentit. La décoloration s'ac-

centue sur les bords et entre les nervures, s'étend à toute

la feuille ; des taches fauves se montrent sur le limbe,

deviennent parfois confluentes, et la feuille desséchée

tombe alors. Les extrémités des sarments participent

plus ou moins à ces mêmes lésions. Les bourgeons axil-

laires se développent, donnent naissance à de nouvelles

feuilles plus courtes, moins développées et également

jaunes. La déchéance dont est frappée la Vigne chlo-

rosée se poursuit parfois plus loin. Les feuilles produisent

à leur aisselle des rameaux secondaires où les feuilles

jaunes se déforment de façon très marquée et prennent

assez bien l'apparence du court-noué ; les mérithalles se

raccourcissent, les lobes des feuilles s'allongent et sont

plus aigus. Le faciès est tout différent de celui de la Vigne

saine ; on le voit souvent en Charente et sur les sols très

calcaires : c'est ce qui a été appelé le cottis par le D^" Jules
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Guyot. Dans le cottis, l'aoûtement ne se fait pas et le

plus souvent la Vigne meurt pendant l'hiver qui suit.

La floraison s'établit normalement, mais les grappes

sont peu nombreuses et les fleurs ne sont fécondées

qu'en petit nombre ; la fructification se fait mal, la matu-

rité est d'ailleurs très irrégulière et la récolte très réduite.

Généralement les ceps qui jaunissent au printemps

reprennent une certaine verdeur dans le courant de l'été

quand le temps devient sec et que la chlorose n'est pas

très prononcée ; mais la maladie reparaît le plus souvent

au printemps suivant.

Les greffes et les boutures de Vignes américaines sont

toujours plus sensibles à la chlorose les premières années

et elles ont toujours plus à en souffrir. Pour certaines

variétés douées d'une résistance appréciable, il peut

arriver qu'à partir d'un moment donné, la cinquième

année en général, la chlorose disparaisse. Mais le fait ne

se produit jamais que dans des sols peu chlorosants.

A l'examen microscopique, il n'y a aucune lésion par-

ticulière à la chlorose, sinon la disparition partielle de

l'amidon et la décoloration des chloroleucites. Ceux-ci

sont d'ailleurs de taille et de coloration variables suivant

l'intensité de la chlorose; ils deviennent inertes, incapables

d'assimiler et de transformer en amidon le glucose qu'ils

ont à leur disposition ; d'où la faible quantité qu'on observe

de cette substance dans les feuilles chlorosées. Il suffit

de faire intervenir un sel de fer pour voir ces corpuscules

chlorophylliens, qui étaient très petits, peu nombreux,

presque incolores, s'accroître, se multiplier, se teindre

d'un ton vert plus intense, en même temps que la chlo-

rose diminue d'intensité à mesure que l'assimilation,

expérimentée et calculée par les procédés connus de la

physiologie végétale, tend à se rapprocher de la normale.

J.-A.-Cl. Roux a vu dans les cellules des feuilles des gout-

telettes d'huile assez nombreuses, colorables par l'alkanna,

solubles dans l'éther ; il les considère comme un produit



CHLOROSE DE LA VIGNE. 23^^

de décomposition de la chlorophylle. D'après Kohi

le pigment jaune des feuilles chlorosées serait de la

carotine. Le fait n'est pas suffisamment démontré. Le
suc cellulaire présente une acidité moindre et on a pu
constater que le nombre des cellules à raphides d'oxa-

late de chaux est augmenté, ainsi que les mâcles de ce

même corps dans l'intérieur des cellules.

Au point de vue physiologique, l'inertie des chloro-

leucites est accompagnée d'une diminution de l'activité

respiratoire. Gourtel a vu la transpiration des feuilles

diminuer considérablement dès les premières atteintes

du mal. Dementjew met facilement en évidence cette

diminution de la transpiration chez les feuilles chlorosées

par l'emploi de la méthode de Stahl. On se sert

d'un papier à filtre imbibé d'une solution de chlorure

de cobalt à 5 p. 100. Sec, ce papier a une couleur bleue

intense ; il prend une teinte rose vif en absorbant de

l'humidité. En recouvrant la face inférieure de feuilles

avec des morceaux de ce papier, en pressant dans un
livre les feuilles avec le papier qui les recouvre, la réaction

se produit au bout de quelques secondes avec des feuilles

de Vigne saines, et l'impression de la couleur rose a un

contour bien net ; des feuilles chlorosées, après plusieurs

minutes, ne donnent qu'une impression faible avec des

taches roses peu di§tinctes. Le phénomène intéresse

surtout, je crois, la chlorovaporisation et est une consé-

quence de la régression de la chlorophylle. Curtel a pu
s'assurer que la feuille reçoit plus d'eau qu'elle n'en éh-

mine, et il attribue à l'affaiblissement de la transpi-

ration la disparition de la chlorophylle et la production

de la chlorose. Il semble plutôt que c'est exactement

le contraire qui est l'expression de la vérité, comme je

viens de le dire.

Cause de la chlorose. — L'inertie des chloroleucites

est liée à la disparition de la chlorophylle, qui se

caractérise extérieurement par leur décoloration. C'est là
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évidemment la cause déterminante de tous les troubles

physiologiques que montrent les plantes chlorosées, cause

acceptée en somme depuis longtemps par E. et A. Gris

(1840-1857). Mais si la cause première qui détermine cette

détérioration de la chlorophylle, cause qui est, pour la

Vigne au moins, la présence d'une quantité excessive de

carbonate de chaux dans le sol, est connue, le mode
d'action de cette cause n'est encore nullement précisé.

On a attribué la chlorose à une foule de causes, parmi

lesquelles je ne veux retenir que les suivantes dont il

est nécessaire de parler : a. manque de fer dans le sol ;

b. action des sols de coloration pâle au printemps ;

c. sécheresse ; d. humidité excessive surtout au printemps ;

e. action parasitaire de bactéries ; /. action nocive de

pucerons sur les racines de la Vigne ; enfin g. action du

calcaire.

a. Manque de fer dans le sol. — Les travaux anciens

d'Eusèbe et Arthur Gris (1840-1857) ont montré l'action

des sels de fer sur la chlorose, le sulfate de fer au moins,

et prouvé nettement qu'ils avaient un effet curatif.

Ces recherches ont été le point de départ des traitements

actuellement pratiqués. Les observations de Sachs,

de Zimiîiermann ont démontré que la culture dans des

miheux artificiels privés de fer donne des plantes étiolées

ou chlorotiques. De là on a conclu hâtivement que la

cause de la chlorose résidait dans le manque de fer.

Cette opinion, déjà professée vers 1861 par le D^ J. Guyot,

reprise plus tard, est en somme dénuée de toute vérité,

telle du moins qu'elle a été présentée. La chlorophylle

d'abord semble privée de fer (Hoppe-Seyler, A. Gautier,

Etard). En second heu, même dans des sols très blancs, le

fer se trouve toujours en quantité suffisante pour les

besoins des plantes, assez minimes en cet élément, et

l'analyse chimique a maintes fois démontré que le fer

existe abondamment dans des sols où la chlorose est

fréquente, et souvent dans ceux colorés en rouge. Enfin
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des analyses, faites d'abord par Mach et Kurmann,
semble-t-il, répétées ensuite par Joulie, Ghauzit, Degrully

et Gastine, Grochetelle, etc., font voir que le fer est sou-

vent plus abondant, comme d'autres éléments d'ailleurs,

dans les Vignes chlorosées que dans les Vignes saines.

Toutes ces raisons sont probantes.

b. Action des sols de coloration pâle. — Cette opinion a

été acceptée par Millardet, Audoynaud et défendue sur-

tout par Foëx ; cet auteur a déclaré d'ailleurs qu'il ne

considérait pas que ce fût là la cause unique de la chlorose.

Il a vu la chlorose ap.paraître dans des sols de coloration

pâle, alors que, dans des conditions précisément identiques,

elle ne se montre pas si le sol est rendu plus foncé par un

procédé détourné. Foëx a choisi comme sujet d'études

l'Herbemont, espèce américaine, et, le comparant à un

cépage français, très résistant à la chlorose, l'Aramon,

il remarquait que dans les sols où ce cépage ne jaunit

jamais, le cépage américain produit des racines en même
temps que l'Aramon, tandis que, quand l'Herbemont

est chlorose, le développement de ses racines est beaucoup
plus tardif. D'un autre côté, pour l'Herbemont et

l'Aramon, la période du débourrage des bourgeons est

sensiblement la même. Foëx voit dans ce retard de

végétation des racines la cause immédiate de la chlorose.

A l'ouverture de ses bourgeons, avant que les racines

aient pu extraire du sol les matières nutritives nécessaires,

les réserves étant alors épuisées et les radicelles encore

insuffisamment développées pour fonctionner, la plante

cesserait de s'ahmenter convenablement, les tissus des

feuilles jaunissent et la chlorose apparaîtrait. Foëx
voit la cause du retard de développement des radicelles

dans la basse température des terres blanches et mar-

neuses au printemps et il considère comme un fait

général ressortant de ses expériences que dans les terres

où l'Herbemont n'est pas atteint par la chlorose, la tem-

pérature du sol est sensiblement plus élevée au printemps

Delacroix. — MaL des jjL cultivées. 14
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et en été que dans celles où il souffre de cette maladie.

En changeant la couleur de la surface du sol qui portait

des pieds chloroses d'Herbemont, — et, à cet effet, il cou-

vrait le sol d'une mince couche de coke, — il a pu élever

artificiellement la température sans modifier les pro-

priétés naturelles du sol et faire disparaître la chlorose.

11 est juste d'ajouter que les expériences de Foëx, pour

être tout à fait probantes, auraient exigé d'être faites dans

une terre plus chlorosante, car celle du jardin d'expé-

riences de l'École d'agriculture de Montpellier l'est assez

peu, tout en étant calcaire.

L'analyse de feuilles chlorosées a fait admettre à Joulie

une opinion tout opposée à celle de Foëx sur la nature

de la chlorose. Foëx admettait que la plante chlorotique

manque des aliments qui lui sont nécessaires, qu'elle est

appauvrie et épuisée. Joulie a trouvé que, bien au con-

traire, les feuilles des Vignes chlorosées contiennent

non seulement une bien plus grande proportion de cendres

que les feuilles normales comme l'avaient trouvé déjà

Mach et Kurmann, mais qu'elles renferment en outre plus

d'azote et plus de potasse, aussi bien que plus de fer.

Prenant comme exemple un petit Bouschet greffé

sur Riparia et atteint de chlorose, il trouva, en comparant

sa composition à celle d'un pied de même cépage non

chlorose :

l-'eui!lps Feuilles

chlorosées. non chlorosées.

Azote 33,14 27,22

Acide |»li()S[)hori»[i'L' 6,57 4,37

Chaux 38,60 35,47

Potasse 15,89 7,2-;

Soude 0,37 4,01»

Oxyde de ter 12,33 3,19

Joulie conclut de plusieurs analyses analogues et toutes

concordantes que, loin de coïncider avec un appauvris-

sement du cep, la chlorose ne se produit que sur des

branches surchargées de tous les éléments nécessaires
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à la végétation. La plante chlorosée souffre non du

manque de nourriture, mais d'un excès de nourriture

trop riche que la souche transmet aux pampres quand

par un printemps humide et froid les feuilles ne peuvent

utiliser d'une façon convenable les matériaux absorbés.

Pour Joulie, la chlorose est bien due à ce que le dévelop-

pement de la partie aérienne ne marche pas de pair avec

l'absorption souterraine ; mais, tandis que Foëx admet

que l'absorption chez les plantes chlorotiques est insuf-

fisante, Joulie pense au contraire qu'elle y est trop grande,

et, pour expliquer que la chaleur rétablit l'équilibre

normal et fait reverdir la plante, il suppose que l'activité

des racines, bien loin de devenir plus intense dans le sol

plus échauffé, y est au contraire de plus en plus entravée

par la sécheresse que produit l'élévation de la tempéra-

ture.

Quoi qu'il en soit au sujet de cette surabondance,

il semble, en tout cas, évident que la plante est incapable

d'utiliser les matériaux en excès pour fabriquer sa chlo-

rophylle et remplacer celle qui est incessamment détruite

par l'action des rayons solaires.

c. Action de la sécheresse. — Dans bien des cas, on ne

peut nier que la sécheresse puisse être une cause active

de chlorose. La chlorophylle, détruite par la lumière,

ne se régénère que d'une façon très insuffisante en cas

de sécheresse prolongée, chez certaines plantes au moins
;

car la pénurie d'eau ne permet pas à la plante d'utiliser

suffisamment et convenablement les réserves qu'elle

possède ou les matières nutritives qu'elle pourrait puiser

dans le sol. Mais il ne semble nullement que pour la Vigne

il en soit ainsi. Des expériences précises ont montré à

Viala que dans des sols convenables, des Vignes cultivées

en pots ne se chlorosent pas quand on les prive long-

temps d'eau ; elles peuvent se dessécher, se flétrir, perdre

leurs feuilles, mais non se chloroser.

d. Action de Vhumidité. — Em. Petit, tout en admet-
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tant que la chlorose peut être due à diverses causes,

a formulé avec précision, après Cazeaux- Gazelet,Planchon,

Foëx, etc., l'opinion que, le plus souvent, la maladie est

produite par la présence dans le sol d'une quantité d'eau

surabondante, laquelle se substitue à l'air et comble

les interstices. L'asphyxie des racines, dans ces conditions,

devient fatale ; un état chlorotique de la plante en serait

la conséquence. Cette proposition peut être vraie pour

diverses plantes, pour les céréales pendant les hivers

très humides et dans les sols inondés, et aussi parfois

pour les arbres fruitiers, le Poirier particulièrement.

L'expérience démontre qu'elle n'est pas justifiée pour

la Vigne, que les vignobles plantés dans des terres très

humides non calcaires ne jaunissent jamais. Viala et

Ravaz citent entre autres exemples les deux suivants :

dans le Saumurois, où les Vignes plantées sur les coteaux

crétacés des bords delà Loire, toujours secs, sont fréquem-

ment jaunes, les Vignes de la plaine, qui est très humide,

ne le deviennent jamais ; de même, en divers points de

la Bourgogne, les Vignes des coteaux qui sont calcaires

jaunissent tous les ans, les vignobles de la plaine, étabhs

en sol argileux compact, retenant l'eau, restent toujours

verts. Partout dans les terrains jurassiques, crétacés

ou tertiaires, on voit des cas analogues. Il ne faut pas

nier cependant que l'état d'humidité du sol aggrave la

chlorose, sans néanmoins pouvoir, pour ainsi dire, la

créer à lui seul
;
que, dans de très rares cas seulement,

les terres argilo -siliceuses très compactes, à peu près

dépourvues de chaux, peuvent faire naître un certain

degré de chlorose sur les plantations nouvelles de Vignes

américaines ; mais cet état pathologique ne persiste pas

si l'on prend soin d'amender le sol en l'ameublissant,

même à l'aide d'un sable un peu calcaire. Seuls les

sols saumâtres, où la Vigne est plantée franche de

pied, font exception. Mais là, c'est le chlorure de so-

dium qui intervient pour amener la chlorose, et celle-
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ci disparaît quand on est parvenu à éliminer le sel.

e. Action parasitaire de bactéries, — J.-A.-Cl. Roux,

tout en acceptant l'influence évidente du calcaire dans

la production de la chlorose, suppose que des micro-

organismes qu'il a cru observer dans les feuilles atteintes

de chlorose jouent un rôle important dans les processus

intimes constatés dans cette maladie. Il croit que le

carbonate de chaux prépare la voie à l'invasion et à la

pullulation de ces microorganismes en neutralisant le

suc cellulaire, fait parfaitement orthodoxe. Mais ce qui

rend les recherches de Roux assez suspectes, c'est le

mode de prélèvement qu'il décrit de ses microorganismes,

l'idée qu'il émet de les apparenter aux Mucorinées et

l'hypothèse que les corpuscules chlorophyUiens ne seraient

que des algues vivant en symbiose avec la plante où on

les trouve, comme dans un vulgaire Lichen. Ces singu-

larités enlèvent toute valeur scientifique à cette théorie

qui n'a pas rallié de partisans.

f. Action de pucerons souterrains sur les racines. —
Arkadij Dementjew, de Tiflis, accepte aussi la théorie

que la chlorose est due à l'action néfaste du calcaire
;

mais il croit, dans l'espèce, à l'intervention de pucerons

terricoles qui s'installent à l'extrémité des racines,

y introduisent leur rostre et mettent à nu les vaisseaux,

facihtant ainsi considérablement l'absorption du calcaire.

Cette opinion sur un fait particulier que l'auteur n'a pu
constater qu'un nombre restreint de fois, n'offre aucun
caractère de généralité. Il n'y a pas heu de discuter une
telle hypothèse.

g. Action du carbonate de chaux. — L'action incontes-

table, et à peu près incontestée aujourd'hui, du calcaire

comme cause déterminante de l'apparition de la chlorose

chez les Vignes, semble avoir été exprimée la première

fois de façon précise et catégorique par Max Tord, pro-

fesseur départemental de la Charente en 1887. Viala et

Ravaz déclarent (1892) : « Ce qui est certain et absolu-

14.
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ment constant, c'est que cette maladie (la chlorose) ne

se déclare jamais que dans les sols calcaires, et elle est

d'autant plus intense que la proportion de cet élément

est plus élevée. Jamais, pour notre part, nous n'avons vu

jaunir la Vigne que dans les sols calcaires.... Une Vigne

peut être dans le plus mauvais état, rabougrie, atteinte

de n'importe quelle maladie, dans une terre non cal-

caire elle ne jaunira jamais ; sans doute elle n'aura pas

la teinte vert foncé d'une Vigne très vigoureuse, mais

ses feuilles ne présenteront jamais les caractères qui sont

propres à la chlorose. C'est un point sur lequel nous

insistons et qui limite bien les conditions dans lesquelles

cette affection se produit toujours. »

Les Vignes saines, greffées ou non sur cépages améri-

cains, ne se chlorosent pas dans les sols siliceux ou argi-

leux ; et il est facile dans ces sols de faire chloroser des

Vignes un peu sensibles en additionnant le sol de maté-

riaux calcaires, marne, craie, etc. ; et, comme le déclarent

les deux auteurs précités, « on peut, en opérant ainsi,

obtenir à volonté tous les degrés de jaunissement ».

La chaux n'agit pas seule dans le carbonate de chaux

pour produire la chlorose, et certains sels de chaux

semblent dépourvus de tout pouvoir chlorosant. C'est

le cas du sulfate de chaux. B. Chauzit considère que les

terrains gypseux ne sont nullement impropres à la cul-

ture des plants américains, parce que, croit-il, le sulfate

de chaux n'est pas détruit par les acides cellulaires de la

Vigne comme le carbonate de chaux, de sorte qu' « il y
aurait ainsi absorption limitée de sulfate et absorption

inimitée ou continue de carbonate ». D'ailleurs ni la

Vigne américaine, ni la Vigne française ne se chlorosent

dans les terrains gypseux, *si ce n'est lorsque ceux-ci

sont en même temps calcaires.

La présence de la magnésie dans les terres calcaires

a une influence remarquable sur les propriétés de ces

sols au point de vue de leur aptitude à produire la
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chlorose. Elle atténue d'une façon très active, sans qu'on

sache exactement pourquoi, les propriétés chlorosantes

de ces sols (B. Chauzit, P. Coste-Floret, R. Gavoty).

Mode d'action du calcaires dans la chlorose. —
On peut dire que depuis bientôt vingt ans cette question

a été l'origine de discussions passionnées et que, à l'é-

poque actuelle, on n'est guère plus avancé qu'au pre-

mier jour sur ce point de la question, car peu d'éléments

de celle-ci sont fixés et indiscutables ; et, en somme,
on doit avouer qu'on ignore encore le mode biologique

précis d'après lequel le carbonate de chaux produit la

chlorose.

On peut dire cependant que les propositions suivantes

sont généralement acceptées :

1° Le carbonate de chaux insoluble ou à peu près

dans l'eau pure n'est pas absorbé en nature ;

2° L'acide carbonique existant dans les eaux du sol

le dissout, le transforme en bicarbonate et permet son

absorption par les poils radicaux ;

30 L'acide carbonique qui remplit cette fonction pro-

vient non seulement des eaux météoriques, mais aussi

des débris organiques qui par leur acide humique mettent

en liberté l'acide carbonique du carbonate de chaux
existant dans les sols calcaires

;

40 Les sécrétions acides des poils radicaux tendent aussi

à dissoudre le carbonate de chaux et sont de ce fait

neutralisées
;

50 Les calcaires sont très diversement nuisibles et les

conditions qui règlent cette nocivité sont nombreuses.

Il en sera question dans un instant
;

6° Les espèces, les variétés, les hybrides de Vignes

américaines entre elles (cépages américo -américains)

ou avec les diverses variétés de la Vigne d'Europe (cé-

pages franco -américains) sont très inégalement sensibles

à la chlorose, et ces faits ne relèvent que de l'expérience.
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On peut considérer que le bicarbonate de chaux

pénétrant dans les cellules y précipite les acides organiques,

que de ce fait l'acidité du suc cellulaire est diminuée,

que l'alcalinité normale du protoplasma est augmentée,

qu'il y a ainsi gêne dans le fonctionnement de la cellule,

et que la chlorophylle ne se forme plus. Par quelles

causes intimes la chlorophylle reste-t-elle absente? Par

quel procédé les sels acides de fer la font-elles réapparaître?

Est-ce par cette raison que l'acidité du suc cellulaire a

diminué ? le fait est possible, mais non démontré.

Pouvoir chlorosant des divers calcaires (1).
—

« Le calcaire est d'autant plus redoutable qu'il est plus

facilement soluble dans l'eau du sol chargée d'acide car-

bonique, et plus attaquable par les sucs acides des racines.

A l'état de cailloux, de sable, il n'agit pas, car il est

d'autant plus actif qu'il est ou peut se mettre plus faci-

lement à l'état pulvérulent. Les calcaires durs, le marbre,

sont sans action comparativement aux tufs et aux craies.

Mais tous ces calcaires réduits en poudre agissent encore

différemment suivant leur état cristallin et la gangue

qui unil^ leurs cristaux. Ainsi certains calcaires bitumineux

sont très difficilement solubilisables ; en revanche,

les tufs et les craies, qui sont des dépôts pulvérulents,

sont très facilement attaquables.

« On dose dans la pratique le calcaire dans la terre

passant au crible à mailles de 1 millimètre. Cette dimen-

sion des mailles est encore trop grande et 30 p. 100 de

calcaire tufîeau dosés ainsi sont, comme le montre la

pratique, plus actifs que 60 p. 100 de calcaire oohthique.

« Houdaille a cherché à mesurer la vitesse d'attaque

d'un calcaire donné par un acide étendu et, toutes choses

égales, a trouvé des différences considérables. Avec la

dose de calcaire d'une terre, il est indispensable d'indiquer

(1) Ce chapitre est extrait de 1 ouvrage de l'Encyclopédie agricole : P. Pa-

corrET, Viticulture, p. 333.
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la qualité de ce calcaire, soit à l'aide de sa nature géo-

logique ou de sa vitesse d'attaque mesurée expérimenta-

lement.

« Les éléments accompagnant le calcaire modifient

son action. L'argile, en enrobant les petits grains calcaires,

diminue sa nocuité ; la silice sous forme de sable l'accroît,

au contraire, car elle diminue la proportion de terre fine

et des dépôts calcaires se forment sur les grains de sable

et augmentent la surface d'absorption de cet élément.

Un sable calcaire à 15 p. 100 est plus dangereux qu'un

sol argilo -calcaire à 40 p. 100. »

Tous les renseignements qui viennent d'être fournis

sur le calcaire et ses rapports avec la chlorose permettent

d'expliquer les circonstances accessoires dans l'évolution

de la chlorose et d'éliminer toute autre cause essentielle

de chlorose sur la Vigne au moins.

On comprend ainsi pourquoi l'humidité du sol, les

temps pluvieux accroissent le mal, eii facilitant la disso-

lution du calcaire à l'état de bicarbonate et pourquoi la

sécheresse par une action contraire atténue la chlorose
;

l'emploi des fumures organiques telles que le fumier

de ferme peut, quand il est bien consommé surtout,

aggraver la chlorose. D'un autre côté, il faut ajouter

que toutes les causes capables d'affaiblir la souche,

phylloxéra, insectes, maladies cryptogamiques ou autres,

grêle, défaut d'aoûtement, ajoutent leur effet nocif à

celui de la chlorose. On s'explique aussi pourquoi la

chlorose peut n'apparaître que plusieurs années après

la plantation, si le sous-sol est notablement plus cal-

caire que le sol : c'est que jusqu'alors les racines ne

l'avaient pas pénétré. De même, la chlorose ne se mani-

feste pas dès le printemps de la première année de plan-

tation, parce qu'à ce moment, le pied, encore assez peu

pourvu de racines, vit surtout aux dépens des réserves

qu'il possède dans ses tissus et non des matériaux qu'il

emprunte au sol. On pourrait multiplier ces suppositions.
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En un mot, et pour résumer, l'hypothèse du calcaire,

qui repose sur des faits précis, doit être acceptée d'une

façon unique et définitive pour exphquer la chlorose

de la Vigne.

Action du greffage. — Le greffage agit diversement

sur la chlorose. Il n'a pas d'action sur elle lorsque les

espèces ou variétés greffées sont semblables à elles-mêmes.

« Dans les terrains très calcaires, dit Viala, la Folle-

Blanche ne jaunit pas plus que franche de pied, tandis

que greffée sur Riparia, elle se rabougrit et meurt bientôt.

De même, les différents porte-greffes, Riparia, Rupestris,

Jacquez peuvent rester presque verts et se développer

à peu près normalement tant qu'ils sont francs de pied ;

greffés, ils ne tardent pas à succomber. » Il y a cependant

des exceptions. Le D^ Despetis cite le cas {Progr. agric.

et vitic, 1887, p. 291) d'un Alicanie sauvage qui,

greffé sur les Riparia, les guérit de la chlorose. Foëx
a de même obtenu des Aramons verts sur des Herbe-

mont chloroses et il attribue cette réussite à la transpi-

ration des feuilles d'Aramon plus active que celle de

FHerbemont. Foëx a d'ailleurs tendance à expliquer par

cette raison l'influence du greffage sur la chlorose. Le
greffage d'un cépage dont les feuilles fonctionnent peu

activement sur un autre dont le feuillage transpire abon-

damment serait toujours selon lui une cause d'apparition

ou d'aggravation de la chlorose {Progr. agric. et initie.,

1887, p. 293).

Traitement. — Le traitement de la chlorose peut

être préventif et curatif.

Le traitement préventif ne peut être établi avec

chances de réussite qu'à la création d'un vignoble. Le

propriétaire possédant une analyse complète de sa terre,

connaissant les caractères physiques et chimique du

sol et du sous-sol, la dose de calcaire de l'un et de l'autre,
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le pouvoir chlorosant de ces calcaires, et, à roccasion,

la nature et le dosage d'éléments accessoires comme la

magnésie, possédera tous les renseignements nécessaires

pour choisir en pleine connaissance de cause le cépage

porte-greffe résistant au phylloxéra et s'adaptant aux
divers défauts et qualités du sol considéré. L'aptitude

du cépage, l'étude de son adaptation à un sol donné et

toutes les questions de cette nature sortent de notre

cadre et constituent des questions de viticulture pure

pour lesquelles il y a heu de consulter des traités spé-

ciaux (1).

Le traitement curatif s'impose dans les Vignes ancien-

nement reconstituées avec des porte-greffes qui, insuf-

fisamment adaptés à ces sols trop calcaires, se chlorosent

encore, surtout dans les années très humides. Il com-
prend l'emploi des sels de fer acides, et, à l'époque actuelle,

exclusivement du sulfate de fer ; à l'occasion, on doit

aussi pratiquer quelques précautions culturales. L'em-
ploi des sels de fer permet de maintenir pendant un
temps qui peut être plus ou moins long, parfois d'une
façon presque définitive, des Vignes mal adaptées au
sol, qui sans ces traitements ne donneraient aucun pro-

duit rémunérateur et devraient être remplacées. Ils

aident en tout cas l'adaptation, souvent difficile au moins
les premières années dans certains sols riches en cal-

caire et particulièrement chlorosants des Gharentes,

de Bourgogne, où jusqu'à ces dernières années la chlo-

rose avait empêché, ou tout au moins gravement gêné
la reconstitution.

Le sulfate de protoxyde de fer, le sulfate vert, est Je
seul employé. On l'emploie dans le sol, sur les feuilles, sur

les plaies faites aux rameaux, quelquefois en badigeon-
nages sur la souche.

On a employé aussi comme badigeonnagesja bouillie

(1) Voy. p. PAcu-rrhT, Vilicullure, dans la cjlleclion de T encyclopédie
as^ricolc.
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noire (F. Rousselier) à base de tannate de fer. A. Bernard

a proposé d'enfouir dans le sol des pyrites de fer qui par

oxydation donnent du sulfate. Ces procédés n'ont pas

prévalu.

Le traitement le plus simple est l'emploi du sulfate

de fer dans le sol. On le dispose en nature à l'automne

au pied des souches à la dose de 500 grammes à peu près

par souche, un peu plus ou un peu moins suivant la

grosseur du cep, et on l'enfouit par un léger labour.

Quand on dispose de quantités d'eau suffisantes, on peut,

ce qui est préférable, dissoudre la moitié seulement de

cette dose dans 8 à 10 litres d'eau et en irriguer chaque

cep. Avec le sulfate dissous, l'action est plus rapide

et on peut alors ne l'appliquer qu'à la fm de l'hiver. Il faut

veiller, selon l'observation de Pacottet, à ne pas faire

coïncider l'épandage du phosphate avec celui du sulfate

de fer, la réaction de ces deux corps l'un sur l'autre

amenant l'insolubihsation du phosphate.

Le sulfate de fer est employé aussi en aspersions ou

pulvérisations sur les feuilles. La dose la plus employée

est 300 ou 400 grammes par hectolitre d'eau. Une quan-

tité plus grande a les plus grandes chances de corroder

les feuilles, surtout si le temps est chaud et sec. On peut

employer pour ces pulvérisations les appareils servant

à l'épandage des bouilUes cupriques qui seront ensuite

rincés soigneusement. Ce traitement à la dissolution de

sulfate de fer est d'autant plus actif que les gouttelettes

épandues sur les ).- es sont plus fmes et plus rap-

prochées. Le reverdissement s'étend tout autour de

chaque petite tache de sulfate de fer, mais l'action est

peu durable, et si la chlorose est tant soit peu intense,

il faut recommencer à plusieurs reprises.

Les badigeonnages sur le cep paraissent être le procédé

de choix, celui qui donne les meilleurs résultats, depuis

que le D^ Rassiguier a, en 1892, perfectionné ce mode
d'application en le localisant plus particuhèrement
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aux plaies de taille. Dans le midi de la France, où

l'aoûtement des pampres se fait généralement de façon

convenable, on peut employer des solutions saturées,

mais on ne dépasse pas le plus souvent une solution

à 30 p. 100, que la pratique a démontré être suffisante.

Dans les vignobles du centre de la France et à plus forte

raison dans ceux du nord où l'aoûtement des sarments

peut être incomplet, une concentration moindre à 20,

15 et même 10 p. 100 ne doit pas être dépassée. Pour

l'emploi du procédé Rassiguier, les Vignes sont taillées

d'une façon provisoire vers la fin d'octobre ou en no

vembre avant l'hiver, dès que la végétation est arrêtée.

Les expériences d'Houdaille et Guillon ont montré

qu'à ce moment il existe une tension négative dans les

vaisseaux. Dès lors on taille les Vignes assez haut au-

dessus des bourgeons que l'on désire conserver et on

badigeonne avec un pinceau la plaie vive. On constate

au bout de peu de temps le noircissement des tissus

jusqu'à plus d'un centimètre, quelquefois deux. Au
commencement du printemps ou à la fin de l'hiver on

taille comme d'habitude. Le traitement peut être appli-

qué sur des Vignes malades pour d'autres causes ; mais

il ne faut pas oubher que l'insuffisance de l'aoûtement

des rameaux oblige à diminuer le taux de la solution.

Parfois, pour accentuer l'efficacité du traitement, on

badigeonne la souche entière.

Ce traitement permet d'augmenter dans de sensibles

proportions la résistance d'une Vigne au calcaire et de

retarder, sinon d'éviter, une replantation après une
première reconstitution défectueuse par suite d'erreur

d'adaptation. On peut, et on doit même souvent, faire

ce traitement plusieurs années de suite, surtout lorsque

la chlorose est intense, si elle a tendance à reparaître

tous les ans et si le chmat est humide surtout au prin-

temps. Pour éviter les accidents chlorotiques qui peuvent
se présenter dans le cours de la végétation, on peut, à

Delacroix. — Mal. des pi. cultivées. 15
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l'exemple de Chauzit, utiliser, soit les plaies d'épam-

prage, soit des plaies faites à dessein sur de jeunes

coursons ou même sur les bras des souches, et on em-
ploiera pour cet usage des solutions à 20 p. 100 au plus.

Ce traitement ne peut être appliqué que pour des cas

isolés, car cette opération est lente et coûteuse et on a plus

d'avantage, quand la chlorose est généralisée dans un
vignoble, à employer les pulvérisations à 3 p. 1000. Le
sulfate de fer peut même, selon le conseil de Chauzit,

être ajouté aux bouillies cupriques, ce qui fait une

économie de main-d'œuvre.

Le traitement du D^ Rassiguier échoue parfois, lors-

qu'il est appliqué trop tard, à un moment où la tension

de dehors en dedans est devenue nulle: la pénétration du

sulfate de fer ne se fait pas ; il peut même être dange-

reux pour la Vigne si la taille d'automne est trop courte ;

les bourgeons sont alors atteints, brûlés et détruits.

Quel est le mode précis d'action du sulfate de fer contre

la chlorose? On peut dire et on répète à juste raison

depuis longtemps que le sulfate de fer précipite et inso-

lubilise dans le sol le carbonate de chaux ; celui-ci y est

transformé en sulfate de chaux et oxyde de fer. Mais ce fait

ne saurait intervenir avec les pulvérisations et badigeon-

nages. Est-ce une action sur la cellule elle-même, dont

l'acidité du suc cellulaire augmente ? Mais les acides,

même forts, devraient produire un effet identique et ils

sont, dans le cas de chlorose, sans action. Est-ce le contact

du fer sous une forme qui serait plus avantageuse? On
ne sait aucunement et il est oiseux de discuter plus

longtemps ce fait. La chose certaine, c'est que sous

l'influence des traitements au sulfate de fer, la chlorose

régresse et peut même guérir.

Parmi les traitements autres que les sels de fer préco-

nisés contre la chlorose, il faut citer les pulvérisations

du cep aux sels de magnésie et l'amendement du sol avec
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des terres magnésiennes, la dolomie par exemple, qui pour

une raison inconnue améliorent la chlorose, mais sans

être certainement à ce point de vue supérieurs aux sels

de fer.

Il faut citer aussi l'usage de la chaux, moyen connu

depuis longtemps, employée soit au pied des souches

à la dose de 1 kilogramme environ par souche, soit en

poudrages sur le cep. Coste-Floret exphque d'une façon

rationnelle l'action de la chaux dans le sol : elle sature

le bicarbonate de chaux à mesure qu'il se forme et le

ramène à l'état de protocarbonate insoluble et inoffensif.

Mais au bout d'un certain temps, quand la chaux ainsi

ajoutée au sol s'est entièrement carbonatée, elle est

nuisible et chlorosante en tant que calcaire. Ce traitement

de la souche n'offre en somme aucun avantage sur celui

au sulfate de fer. La chaux saupoudrée sur les feuilles

agit on ne sait trop comment. Peut-être constitue-t-elle

un écran et protège-t-elle la chlorophylle contre la des-

truction produite par les rayons solaires ; on ne peut

rien dire de précis.

Il y a de plus quelques précautions culturales à obser-

ver dans le traitement de la chlorose de la Vigne.

On évitera plutôt les engrais organiques, fumiers,

gadoues, sang desséché, tourteaux, pour la raison

donnée plus haut. On ne ménagera pas au contraire les

engrais minéraux azotés, phosphatés, potassiques. On
drainera, s'il y a heu, pour assurer l'écoulement des eaux

stagnantes qui augmentent toujours, ainsi qu'il a été dit,

la gravité de la chlorose. Il faudra être sobre de labours,

surtout quand le temps est pluvieux, car on a d'autant

plus de chances de solubiHser le carbonate de chaux.

Enfin les labours superficiels doivent être évités quand le

sou'j-sol est fortement calcaire : ils coupent les racines

superficielles de la Vigne, l'absorption augmente alors

par les racines profondes et la chlorose s'aggrave.
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Il faut considérer enfin la question des amendements

qu'on a parfois la faculté d'ajouter au sol, terres dolo-

mitiques ou argilo -siliceuses. Pacottet cite le cas des

vignerons de l'Yonne : ils vont chercXer sur le sommet

des coteaux des terres rouges qu'ils placent au pied des

souches jaunies et qui diminuent la teneur en calcaire

du sol.

Chlorose des arbres fruitiers.

La chlorose des arbres fruitiers, comme celle de la

Vigne, est fréquente dans les terrains calcaires, surtout

humides. Mais, quoique les études sur ce sujet ne soient pas

suffisantes, on ne peut, je crois, affirmer, comme pour la

Vigne, que la présence du calcaire dans le sol soit

toujours et exclusivement la cause de la chlorose. L'hu-

midité permanente du sol, conséquence d'un sous-sol

imperméable, même non calcaire, est susceptible aussi,

je pense, d'amener un état de chlorose non douteux chez

le Pêcher et surtout le Poirier.

Le D^ Rassiguier déclare avoir essayé son procédé sur

des arbres fruitiers, en laissant des bouts de rameaux

de 7 4 8 centimètres en deçà du bourgeon à conserver ;

il a obtenu d'excellents résultats et la guérison de la

chlorose. Ces résulats ont été confirmés depuis par

Lochot, qui a précisé la technique pour les arbres frui-

tiers. On doit utiUser pour les aspersions sur feuilles

pendant la période de végétation des solutions ne ren-

fermant que 1 gr. 50 de sulfate de fer par litre, sinon

on s'expose à de graves brûlures des bourgeons. Le trai-

tement sur les feuilles n'a donné à Lochot que des ré-

sultats insuffisants, de même que l'arrosage du sol.

Il préfère le traitement Rassiguier pratiqué avec une

solution à 10 ou 15 p. 100 de sulfate de fer ; cette solu-

tion est apphquée sur des plaies faites sur les parties

horizontales des branches de charpente en rafraîchissant

avec un greffoir quelques vieilles tailles ; on fait trois ou
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quatre plaies par mètre courant de brandie. Au bout d'un

mois toute trace de chlorose serait entièrement disparue.

Divers auteurs ont préconisé l'emploi du sulfate de fer

à la dose de quelques grammes introduits dans l'arbre

par des trous percés au préalable, surtout Mokrzecki.

Ce procédé donnerait, d'après cet auteur, d'excellents

résultats. Dementjew nie absolument cette conclusion.

KusTER, (XXX), p. 37 (avec bibliographie). — P. Viala et L. Ravaz,

Les Vignes américaines, adaptation, avec bibliographie de la chlorose. —
Dr Rassiguier, (LIX), 28 août 1892, 27 octobre 1895, etc. — P. Coste-Floret,

Notes sur la chlorose (LIX), 1895, p. 198 et 517. — Cdrtel, Recherches ex-

périmentales sur les phénomènes physiologiques accompagnant la chlorose

chez la Vigne, (L), 1900, I, p. 1074. — J.-A.-Cl. Roux, Études historiques,

critiquer et expérimentales sur les rapports des végétaux avec le sol et spé-

cialement sur la végétation défectueuse et la chlorose des plantes silicicolcs

«n sol calcaire, Montbéliard, 1900. — J.-M. Gdillon, Expériences sur le trai-

tement de la chlorose, (LVII), 1895 et 1896. — Du même, La reconstilution des

terrains calcaires ; traitement de la chlorose, (LVII). 1903 . — A. Dementjew,

in (XCII), 1903, p. 65 et p. 321. — Du même, in Annales de la Science

agronomique, 1904, p. 63. — B. Chauzit, Le traitement d'été de la chlorose,

(LVII), 1902. — .1. LocHOT, La chlorose des arbres fruitiers et le traitement

Rassiguier, Revue horticole, 1904, p. 236. — Moicrzecki, Ueber die innere

Thérapie der Pflanzen, (XCII), XIII, 1903, p. 257.

VII. - LA MALADIE DU « TABAC BLANC ».

La maladie du Tabac blanc présente certains carac-

tères qui ne se rencontrent pas toujours ensemble et

avec certitude. Le plus saillant est fourni par l'apparence

du bourgeon terminal, la plante n'étant pas écimée.

Les deux feuilles extérieures du bourgeon terminal,

conniventes et dressées dans le Tabac sain, se montrent

dans le tabac blanc divergeant brusquement vers l'exté-

rieur à partir de la région moyenne du limbe, de manière

que les deux portions de la feuille forment ensemble

un angle de 90° (fig. 95, pL XLIX).

Les bourgeons latéraux ont une tendance moins mar-

quée à présenter cette déformation qui frappe l'œil et

indique d'une façon certaine la maladie du tabac blanc.

Ce symptôme est peu connu, car il apparaît un peu tar-
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divement et est, en général, à peine visible et encore

peu marqué au moment de l'écimage. Les autres carac-

tères sont moins précis.

Dans la grande majorité des cas, la capsule est stérile

et les graines avortent. La floraison d'ailleurs s'effectue

de façon irrégulière. C'est peut-être par suite de cette

infécondité que les pieds de Tabac blanc doivent d'être

qualifiés dans quelques localités du nom de pieds mâles.

A une période avancée de l'évolution de la maladie,

la feuille dans le Tabac blanc semble plus mûre que celle

des pieds sains environnants et elle a, en tout cas, les

caractères extérieurs de la maturité. La pointe des

feuilles jaunit légèrement, en s'abaissant un peu vers

le sol, et le reste du limbe prend peu à peu une teinte

analogue, mais cette maturité n'est qu'apparente.

Au séchoir, le Tabac blanc moisit toujours. Les espèces

de champignons rencontrés sur de telles feuilles sont des

plus vulgaires et leur connaissance n'a qu'un intérêt

purement spéculatif. On trouve fréquemment le Péni-

cillium glaucum et VAspergillus glaucus.

Il n'est pas invraisemblable que cette tendance à la

moisissure tienne à une modification de composition

chimique dans la feuille de Tabac blanc. Cette étude n'a

pas été 'faite. C'est évidemment à la même cause qu'on

doit rapporter l'odeur infecte que répand le Tabac

blanc quand il pourrit, odeur beaucoup plus nauséa-

bonde que celle du Tabac sain. Et, sans doute, est-ce à

cette même raison que le Tabac blanc doit de n'être que

beaucoup plus lentement flétri que le Tabac sain lorsque

l'on expose au soleil les feuilles coupées.

On répète assez généralement, dans le Lot surtout,

que le Tabac blanc montre des feuilles plus glabres et plus

minces que celles du Tabac sain. Les observations nom-
breuses que j'ai faites au microscope et les mensurations

comparées de feuilles saines et de feuilles malades ne

justifient pas de façon absolue cette manière de voir.



Planche XLIX.

Fig. 95. — Un bourgeon terminal de Tabac montrant la divarication

caractéristique des feuilles du bourgeon terminal dans la maladie du «Tabac
blanc »,
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Ce n'est guère que dans les années sèches, où le Tabac

blanc se montre plus fréquemment et avec une nocivité

plus grave, qu'on rencontre des feuilles ainsi diminuées

d'épaisseur. La lésion, en un mot, ne se voit avec netteté

que dans les cas graves et ayant débuté de façon précoce.

La réduction d'épaisseur affecte surtout le parenchyme

en palissade et les lacunes aérifères du mésophylle, qui

paraît ainsi plus compact.

Dans ces cas de maladie très avancée, où le pied de

Tabac est très gravement atteint, on voit aussi avec

évidence une diminution sensible en nombre et en taille

des poils de la feuille, et surtout des poils sécréteurs

de la matière résineuse. Ce phénomène est sans doute

lié de façon intime à l'insuffisance du développement de la

feuille. Dans les années humides surtout, et, en général,

lorsque la maladie est peu intense, la différence de

structure entre la feuille saine et la feuille malade est

presque insignifiante.

La seule lésion qui semble générale dans la maladie du

Tabac blanc, c'est la quantité moindre de poils radicaux

qu'on rencontre sur les radicelles. En tout cas, on ne peut

mettre en évidence aucun parasite dans le Tabac

blanc, et on peut se demander si cette atrophie dans les

racines -n'est pas l'origine de la maladie. Le fait, cepen-

dant, paraît en contradiction, du moins à première vue,

avec l'observation journahère qui montre que le Tabac

blanc affecte surtout des pieds trapus et bien venants.

Cette opposition n'est qu'apparente.

Le Tabac blanc est plus spécialement une maladie des

terres argileuses ; la maladie est beaucoup plus rare dans

les terres d'alluvion dont l'humidité est toujours plus

marquée.

La maladie est plus fréquente dans les régions élevées

et plus sèches. Mais cependant un certain degré d'humi-

dité semble nécessaire pour que le mal apparaisse. Elle

est toujours plus commune dans les années sèches.
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On la rencontre surtout sur l'Auriac, variété issue du
Tabac de Virginie, cultivée partout dans le Lot et une
partie du Lot-et-Garonne. Cependant elle n'est pas
localisée à cette variété. Le Paraguay est atteint aussi,

quoique plus rarement, dans la Savoie, le Dauphiné,
la Dordogne, le Lot-et-Garonne, la Gironde.

Quelle est la genèse de cette affection?

La lésion qui paraît générale dans cette maladie est

l'amoindrissement notable des poils radicaux. La cause
première de cette importante modification dans la mor-
phologie externe de la plante n'est pas connue évidem-
ment d'une façon certaine; mais il semble probable qu'elle
est en rapport avec les blessures dont le pied est le siège
au moment de la transplantation. En tout cas, dans une
plantation, les pieds atteints se trouvent fréquemment
blessés au collet de façon évidente ; la maladie se montre
d'une façon irrégulière, et se présente presque toujours
sur des pieds isolés

; de plus, on ne la voit pas sur des pieds
de Tabac poussées au hasard et n'ayant pas subi la trans-
plantation. Cependant, la fracture du pivot, accident
qui doit être très fréquent pendant le repiquage des
pieds de Tabac, ne peut être une cause suffisante, sinon
le Tabac blanc serait beaucoup plus répandu. Il faut
ajouter pourtant que des essais tentés pour reproduire
la maladie par la simple troncature du pivot n'ont pas
réussi. D'autres facteurs interviennent et plus spécia-
lement sans doute la nature du sol et peut-être aussi
de la variété, ainsi que les conditions météorologiques.
En effet, l'atrophie du pivot qui suit la blessure dont cet
organe a été le siège et, en même temps, la disposition
anormale du système radicellaire ne permettent pas,
pour les racines, une pénétration dans le sol aussi pro-
fonde qu'à l'état normal. Pendant la période de reprise
du pied de Tabac, qui se caractérise par une formation
abondante de racines, surtout si le sol est suffisamment
humide, la plante se développe à peu près normalement

;
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lorsque, d'un autre côté, le sol est convenablement

pourvu de matières fertilisantes, l'apparence de la plante

peut être normale et même luxuriante vers le milieu

de juillet. Si donc, à ce moment, se produit une période

de sécheresse suffisamment prolongée, et la nature du

sol aggravant le phénomène, on comprend qu'au bout

d'un certain temps le Tabac mal enraciné présente des

caractères de végétation anormaux, en particulier une

maturité précoce et un état général de turgescence

moins marqué. Ainsi donc, la nature du sol aidant, il

est possible que l'origine première du mal se réduise

à l'influence prédominante d'une sécheresse exagérée

succédant à une période d'humidité relative pendant

le temps des premiers développements du tabac. Cette

hypothèse concorde bien avec l'observation journalière

qui montre que la maladie est généralement plus répandue

dans les années sèches et qu'elle apparaît surtout sur des

pieds parfaitement développés, dont la reprise à la trans-

plantation et la croissance ultérieure ont été favorisées

par un temps convenablement humide.

Cette étude nécessite encore de nouvelles recherches.

D"" Georges Delacroix, Rech. sur quelques inaladieïi du Tabac en P'iance,

(LXI), 2« série, t. V, 1903, p. 215-221.

VIII. - LA NIELLE DU TABAC.

La nielle du Tabac porte aussi le nom dejnaladie de

la Mosaïque à cause de l'apparence que prennent les

feuilles, nom qui lui a été donné par le premier auteur

l'ayant décrite, Adolphe Mayer, en 1886. Cette maladie

est néanmoins connue depuis longtemps par_les_ prati-

ciens.

La nielle débute toujours dans le bourgeon, soit le

terminal, soit les latéraux, jamais dans les feuilles infé-

rieures. Les feuilles adultes dont la croissance est terminée



LA NIELLE DiJ TABAC. 263

sont réfractaires au mal qui ne commence jamais que

dans des tissus très jeunes ou au moins en voie de crois-

sance active.

On reconnaît dans la maladie parfaitement développée

deux ordres de symptômes :

10 Modifications dans la couleur de certaines parties

du limbe
;

2° Modifications, plus rares, dans la forme des feuilles

atteintes.

La nielle se reconnaît facilement aux teintes variées

et nettement limitées que montre le limbe. Celui-ci se

voit tacheté de vert pâle tirant sur le blanchâtre, mais

non d'un jaune verdâtre comme dans la chlorose des

végétaux. Les régions vert pâle sont entremêlées de plages

où la coloration est d'un vert sombre, généralement

plus marquée que la teinte verte uniforme de la plante

saine. On ne voit aucune régularité dans la disposition

de ces bigarrures à deux teintes différentes. Si l'on inter-

pose la feuille niellée entre l'œil et une source vive de

lumière, le soleil par exemple, le contraste entre ces

deux tons vert pâle et vert foncé s'accentue encore, le

premier étant beaucoup plus transparent. Le toucher per-

met de reconnaître une plus grande épaisseur de la feuille

dans les plages foncées, dès qu'elles sont un peu étendues,

et c'est surtout sur le bord des taches, toujours bien ar-

rêté quant à sa coloration, que cette sensation devient

précise. Si on enlève les feuilles niellées, les bourgeons

latéraux qui se montrent plus tard présentent malgré

cela les symptômes de la nielle.

Le fait de prendre naissance dans le bourgeon et de

progresser du haut vers le bas, par suite du mode de

développement des feuilles, en second Heu l'apparition sur

les feuilles de taches vert pâle et vert sombre mélangées

irrégulièrement, constituent les seuls caractères cons-

tants de la nielle. Les autres n'offrent pas un caractère

de générahté comme les précédents.
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La surface de la feuille niellée montre parfois un
relief visible sur la face supérieure de la feuille dans la

partie colorée en vert sombre qui se traduit par un creux

sur la partie correspondante de la face inférieure. Ce gau-

frage n'est pas d'ailleurs aussi fréquent en France et dans
les contrées septentrionales que dans les régions chaudes.

Enfin on observe encore dans la nielle, mais bien plus

rarement, la polyphyllie et l'avortement partiel ou plus

ou moins complet du limbe. La polyphyllie (fig. 96, pi. L),

qu'on voit surtout sur le Paraguay, consiste dans le

développement plus marqué des bourgeons inférieurs

qui d'ordinaire restent courts, et dans un raccourcisse-

ment des mérithalles supérieurs de la tige. Le port de

la plante est ainsi très sensiblement modifié. Il faut

remarquer encore que dans les pieds polyphyllés l'oppo-

sition entre les teintes vert pâle et vert foncé est moindre

que dans les pieds qui ne le sont pas. Le nombre de feuilles

devient plus considérable qu'à l'ordinaire : elles sont tou-

jours plus étroites et plus lancéolées.

D'autres fois le limbe se rétrécit de façon asymétrique

par rapport à la nervure centrale et le contour lobé enlève

à cette feuille de Tabac l'apparence qu'on lui connaît

généralement.

A la fin de son évolution qui est souvent plus courte

que celle de la feuille saine, la feuille niellée montre un

nouveau caractère : on voit les plages vert pâle virer

peu à peu vers une teinte jaune clair, faiblement brunâtre,

et les plages vert sombre se teinter d'un brun plus foncé

que les premières. Progressivement, ces teintes s'unifient

à peu près, et à la fin, quand la feuille est tout à fait

morte et desséchée, son aspect diffère peu de celui d'une

feuille morte, saine et non niellée.

La floraison est normale et les graines fertiles. Le semis

de graines provenant de pieds niellés ne donne pas une

proportion plus élevée de pieds malades que les graines

provenant de pieds sains.
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Fig. 96. — Pied de Tabac atteint de la polyphyllie (l'éduil).
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Hunger a constaté que la greffe d'un bourgeon pris

sur pied niellé, transporté sur un support sain, amène
la nielle des feuilles qui se développent ultérieurement

aussi bien sur le greffon que sur le support. De même,
le même auteur a vu que le greffage d'un bourgeon sain

sur un support malade amène la maladie sur le bourgeon

dès que la croissance y commence.

Les feuilles niellées sont généralement incapables

de revenir à l'état normal. Les dégâts sont d'importance

variable. Pour les tabacs écimés, ils sont nuls évidem-

ment quand les feuilles à conserver sont encore saines

au moment de l'écimage
;
quant aux bourgeons qui peu-

vent être attaqués ultérieurement, on sait qu'ils sont

destinés à être détruits. En tout cas, les feuilles niellées

n'atteignent pas leur développement normal, la matu-

rité reste imparfaite, la combustibilité mauvaise et

l'arôme souvent altéré. Par conséquent, comme en même
temps la fermentation de ces feuilles est en général

défectueuse, le produit n'est guère utilisable. D'ailleurs»

après fermentation, les feuilles s'effritent fréquemment
et se pulvérisent sous l'influence des manipulations dont

elles sont l'objet.

Dans une feuille niellée, le parenchyme en palissade

possède çn général des cellules plus petites dans les

régions vert pâle et plus grandes dans les régions vert

foncé, si on les compare aux cellules du parenchyme
en palissade d'une feuille normale. Il en résulte]]que, pour
une feuille malade, les parties claires sont moins épaisses

que les parties foncées. L'amidon est également beau-

coup moins abondant dans les parties claires que dans

les parties vert foncé. Ce fait résulte de ce que la crois-

sance dans les parties foncées est beaucoup plus active,

et c'est là d'ailleurs la seule cause de la forme huileuse

que peuvent prendre ces régions vert foncé.

L'examen microscopique des feuilles niellées, même
s'il est pratiqué aux grossissements les plus puissants
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donIndispose la science actuelle, n'a jamais montré

aucun organisme, bactérie, champignon, etc., capable

d'expliquer la maladie. D'un autre côté, dans la nielle,

la simple observation a depuis longtemps fait reconnaître

l'influence indéniable de diverses circonstances exté-

rieures à la plante, actions météoriques, nature du sol

ou des engrais qui y sont appliqués. Les temps brumeux
.ou doux succédant à un soleil chaud, accompagnés de

la persistance de l'humidité pendant une certaine pé-

riode, la nature argileuse du sol, l'application d'un engrais

organique fortement^azoté et surtout incomplètement

consommé sont à coup sûr des'conditions très favorables

auldéveloppement de la nielle.1 |
JL'opinion exprimée par les auteurs nombreux qui se

sont'occupés de la nielle est fort variable quant à la cause

de la maladie. Les uns, Mayer, Marchai, Koning, von

Breda^de Haan et surtout Iwanowski, dirigent leurs

préférences vers l'hypothèse d'une bactérie qu'on n'a

pu jusqu'ici ni cultiver, ni mettre en évidence. D'autres

admettent l'influence d'un produit endocellulaire :

Beijerinck croit à l'existence d'un contage vivant,

mais non organisé, dont il n'a pu définir la nature et

dont il ignore l'origine ; Woods, Heintzel admettent

l'action néfaste des diastases oxydantes, mais il n'est

pas démontré qu'elles possèdent les propriétés biolo-

giques spéciales qu'ils leur attribuent, et cette opinion

a été battue en brèche de tous côtés.

D'autres enfin admettent purement et simplement

l'hypothèse de conditions météoriques défavorables

et aussi d'autres influences du même ordre, c'est-à-dire

de nature non parasitaire: Sturgis, qui, sans être tout

à fait affirmatif, est amené à cette conclusion par ses

expériences négatives d'infection ; le professeur Comes

et Mme Pirazzoli, qui n'ont d'aiUeurs fait aucune expé-

rience pour vérifier le bien fondé de leur opinion ; enfin

c'est aussi à peu près l'opinion de Hunger, qui explique
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l'effet des conditions défavorables de végétation qui

créent la nielle par une toxine prenant naissance dans les

cellules sous cette influence. L'existence de la toxine

sera-t-elle mieux démontrée que celle du contage de

Beijerinck? J'ajouterai enfm que toutes les expériences

d'infection que j'ai tentées ont été négatives.

On peut donc dire qu'à l'époque actuelle la cause

réelle de la nielle ou mosaïque est encore inconnue :

aucune des hypothèses qui ont été émises à ce sujet ne

présente un faisceau de preuves suffisant pour qu'on

puisse l'accepter.

Le traitement rationnel ne peut reposer que sur des

données reconnues indiscutables. On ne peut guère

insister que sur les quelques recommandations suivantes,

dont l'expérience semble avoir démontré l'utilité :

10 Établir les couches de semis sur un terreau neuf,

n'ayant jamais porté de Tabac, dépourvu de tout débris

de cette plante ;

30 Pratiquer un assolement régulier
;

30 Éviter de fournir au sol des engrais organiques

trop récents ou incomplètement élaborés ; ajouter aussi

une quantité d'engrais potassiques et phosphatés pro-

portionnelle à la richesse du sol en ces substances;

40 Éviter la plantation en sol naturellement humide on

s'égouttant mal.

11 faut enfm ajouter qu'une maladie certainement

bactérienne, la maladie des taches blanches, a été souvent

confondue avec la nielle, avec laquelle d'ailleurs elle

peut se rencontrer sur un même pied.

D"" G. DklAcroix, Rech. sui- qq. maladies du Tabac en France, (LXI),

2« série, tome V, 1906., p. 158-198, avec bibliographie. — W.-T. Hunger,

Untersuchungen und Betrachtungen iiber die Mosaikkrankheit der Tabaks-

pflanze, (XGII), 15, 1905, p. 257-309, avec bibliographie.
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IX. - LA FAUSSE CHLOROSE DES MALVAGÉES.

On a obtenu depuis longtemps déjà une forme horticole

d'Abutilon striatum dont les feuilles présentent des

panachures jaunes et vertes. La plante multipliée par

bouturage a été appelée Abutilon Thompsoni. Si on greffe

cette plante sur une autre Malvacée, il arrive parfois

que cette dernière présente les mêmes phénomènes de

la panachure. Tel est le cas de V Abutilon Sellowianum

et d'autres. Les graines de ces plantes panachées ne

reproduisent pas par semis cette sorte de panachure.

Le fait de cette sorte de contagion a incité certains

auteurs et particulièrement Baur à qualifier cette ano-

malie du nom de Chlorose infectieuse ; ce terme me semble

impropre, d'abord parce qu'il ne s'agit pas à proprement

parler de chlorose, et ensuite parce qu'on n'a pu y mettre

de parasite en évidence.

Le fait que la bouture fait apparaître la panachure

sur le greffon est à rapprocher de ce qu'a observé Hunger

dans la mosaïque, et l'origine en est tout aussi obscure.

Baur émet l'hypothèse d'un virus, une phytotoxine, qui

atteindrait les chloroleucites des Abutilon, mais c'est

une simple vue de l'esprit qui n'est pas prouvée.

Il est à observer qu'une exposition de deux semaines

a l'obscurité fait disparaître la panachure chez les

plantes qui la présentent et que les boutures faites à

l'obscurité ne la contractent pas. L'étude de ces faits

a montré des cas bizarres. Si on fait une incision annu-

laire à une plante greffée avant la généralisation de cette

panachure, la lésion généralement ne progresse pas au

delà. D'un autre côté, si on greffe un Abutilon arboreum

sur le Thompsoni, cet Abutilon arboreum ne contracte

pas la panachure. Mais qu'on greffe sur VA. arboreum

déjà 'greffé un A. indicum, ce dernier devient panaché.
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On ne peut expliquer convenablement ces faits. Conten-

tons-nous de les rapporter.

J'ai vu apparaître spontanément la panachure sur un

semis de Mauve crispée.

Erwin Baor, Ueber die infectiose Chlorose der Malvacetn, in Sitzungs-

bL'iichle der kônigl. preussisch. Akad. d. Wissensch., 1906.

X. — LA DÉGÉNÉRESCENCE GRAISSEUSE.

Em. Laurent a appelé ainsi une lésion fréquemment

observée sur les feuilles déjà avancées de divers Pal-

miers dans les serres, surtout des Kentia, K. Belmoreana

et autres. On voit de nombreuses taches jaune pâle,

plus transparentes que les tissus normaux, peu étendues

à l'origine, mais qui s'agrandissent souvent dans la direc-

tion" des nervures. Ces taches deviennent parfois con-

fluentes, forment des îlots de forme variée, souvent

allongée, irrégulière, et la feuille paraît panachée. Mais

ces macules ne persistent pas ; la partie centrale brunit

et les cellules meurent. Dans les régions décolorées on

trouve dans les cellules du mésophylle des masses arron-

dies, réfringentes, de dimensions très inégales, se colo-

rant en brun par l'acide osmique, solubles, pour les coupes

fraîches, dans l'alcool à chaud ou l'éther et qui ne sont

autre chose que des granulations graisseuses. Il n'y

a plus dans ces cellules que des débris de protoplasma,

colorables à l'iode, et plus trace aucune des gros corpus-

cules chlorophylliens visibles dans les cellules saines.

E. Laurent pense que les granulations graisseuses sont

le résultat de la transformation des chloroplastides.

D'où le nom qu'il a donné à la maladie.

Les horticulteurs constatent la maladie dans les serres

trop froides et surtout trop humides. Les moyens pré-

ventifs sont par suite faciles à réahser. La maladie en

tout cas ne paraît avoir aucun caractère contagieux.
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Em. Laurent déclare, d'après l'enquête qu'il a faite,-

que la maladie devient plus fréquente et que cette

moindre résistance est due à la qualité inférieure des grai-

nes importées.

Em. Laurent, Un nouveau type de maladies des plantes, la dégénérescence

graisseuse, in Bull, de la Soc. roy. de Botanique de Belgique, XI, 1901 ; et

Recherches de biologie expérimentale appliquée à l'agriculture, 1901-1903,

p. 284.

XI. - MALADIE DE LA POMME VITREUSE.

Ce trouble pathologique consiste en ce fait que cer-

tains fruits d'un arbre restent durs et présentent à la

coupe une apparence en quelque sorte vitreuse, à la fois

plus transparente et plus verte qu'à l'état normal.

La portion vitreuse se trouve pénétrée çà et là par des

portions de mésocarpe encore normales. Les graines

mûrissent mal et restent souvent blanches. La partie

saine renferme beaucoup d'amidon, les espaces inter-

cellulaires y sont pénétrés d'air. Les parties atteintes^

au contraire, sont pauvres en amidon ; les méats moins

riches en air. Ces parties brunissent plus vite et au goût

elles sont à peu près insipides.

D'après les analyses faites, la chair des pommes vi-

treuses est plus pauvre en acidité, en matières sèches

et en cendres. Ces faits s'accordent bien avec la saveur

fade du fruit atteint et avec ces faits que les cellules sont

plus petites et les espaces intercellulaires remplis d'eau.

Les arbres jeunes paraissent plus aptes à la production

de tels fruits que lorsqu'ils deviennent plus âgés.

Sorauer, qui a décrit le premier cette altération, attri-

bue ces accidents à des troubles mal élucidés de circu-

lation locale. J'y ai vu sur des fruits où la maladie était

très avancée des bactéries. Je crois que leur présence

était secondaire, car, ayant eu l'occasion d'avoir à ma
disposition ces dernières années des quantités de ces
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pommes vitreuses, où la maladie était peu avancée, je

n'y ai point retrouvé les bactéries, dont l'inoculation à

l'aide d'une culture artificielle n'avait pas produit la

maladie sur des pommes saines. L'infection à l'aide de

pulpe malade a de même échoué.

La maladie se montre sur diverses variétés. En France,

on la rencontre sur quelques reinettes, mais surtout sur

la Calville.

L'existence de cette maladie n'a pas été constatée

sur les fruits encore en place sur l'arbre. Il semble qu'elle

n'apparaisse qu'au fruitier.

Le traitement préventif n'est pas connu.

Df Paul Soraoer, (VI), I, p. 286.

XII. - LA LITHIASE DES POIRES.

Dans les sols maigres et pendant les années sèches,

les cellules scléreuses sont bien plus abondantes dans

les poires. Mais, tandis que, dans ce cas, il s'agit d'un

épaississement très marqué des parois d'un sclérenchyme

à éléments presque isolés qui en somme est presque

l'état normal, dans la lithiase, il s'agit d'une accumulation

très considérable de cellules pierreuses, qui véritable-

ment devient pathologique et enlève à peu près toutes

les qualités comestibles de la poire. Ces cellules pierreuses

forment sur la face supérieure du fruit des amas régu-

lièrement répartis, à surface grumeleuse. On peut même
les voir coïncider de temps en temps avec la maladie de

la tavelure du Fusicladium pirinum ; l'aspect gru-

meleux des taches permet de différencier facilement

la lithiase de la tavelure. Les masses de tissu pierreux

ne s'étendent pas très loin en profondeur.

A l'état jeune de la maladie, on observe sous l'épiderme,

dans la pulpe encore dure et verte, des cellules isolées,

privées de chlorophylle, avec un contenu brun, granuleux.
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La lithiase des poires.

Fig. 97. — Une poire montrant les plaies caraclénstiques de la maladie.

Fig. 98. — Coupe transversale dans une plaie de lithiase : Ep., épideri e:

Se, cellules scléreuses ; .S"., suber.
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fortement réfringent. Le nombre de ces cellules augmente
progressivement et bientôt la cuticule du fruit se rompt
et s'étale extérieurement. A l'endroit de cette rupture,

la dessiccation amène l'élimination progressive du tissu ;

on voit alors se creuser un trou au-dessous duquel la

chair du fruit est parsemée de groupes de cellules en

voie de déchéance, à parois brunes. Plus tard ces groupes

de cellules montrent des lacunes, provenant de la dis-

jonction des éléments, et on peut y rencontrer des

mycéliums saprophytes.

En coupe transversale, les éléments des amas scléreux

ne laissent entre eux aucun méat. Leur développement

d'après Sorauer, proviendrait du fonctionnement d'un

méristème qui prendrait naissance sous les couches

mortes dans le voisinage de la surface, et cette formation

simulerait celle d'un liège isolant les éléments d'un

parasite. Ce méristème fonctionne tant que le fruit reste

vert. D'après l'observation que j'ai faite sur des coupes

au début de la formation de cellules pierreuses, il est

facile de se rendre compte que la portion pierreuse est

isolée de la partie sous-jacente par une couche de liège.

Les cellules pierreuses produites se libèrent peu à peu,

donnant à la tache l'aspect grumeleux qu'on connaît.

Les fruits ainsi atteints ne sont pas mangeables.

La' maladie n'apparaît pas sur toute les variétés

de poires, et ne se montre pas fatalement tous les ans,

mais seulement dans les années sèches et dans les sols

secs.

On devra donc remédier à la sécheresse du sol par les

moyens appropriés, éviter de planter les Poiriers dans

les sols secs, imperméables, surtout les variétés sensibles

à cet accident.

D"- P. SonAUER, (VI), L p. 134.



LES POINTS BRUNS DE LA CHAIR DES POMMES. 27:i

XIII. - LES POINTS BRUNS DE LA CHAIR DES POMMES.

Dans la chair des fruits à pépins, des pommes surtout,

on rencontre quelquefois des taches brunâtres, éparses,

à consistance élastique, ayant parfois une saveur amère.

Elles se trouvent dans le voisinage immédiat du tégu-

ment et on reconnaît leur présence à une légère dépres-

sion et à une teinte plus blafarde. Cette apparence est sur-

tout fréquente dans les sols légers et dans les années

sèches. Les espèces à chair ferme en souffrent peu. Quoique

cet aspect ait été attribué à la présence d'un champi-

gnon, Spilocœa Pomi Fries, ce n'en est pas là la cause.

Sorauer pense que cette apparence est due à une évo-

lution trop rapide de certains groupes isolés de cellules.

Dans un fruit donné, le tissu de la chair se montre irré-

guhèrement muni de réserves. Si, à la suite d'une séche-

resse prématurée, la quantité de matières organiques

nécessaire à un complet développement du fruit est

immobilisée, il se produit ce fait que des groupes isolés

de cellules restent mal pourvus de ces réserves ; dès lors

ces régions évoluent plus vite et elles meurent prématu-

rément. C'est à un stade tout à fait jeune du fruit

qu'on doit rechercher le début de la maladie.

Parfois, dans ces groupes de cellules reconnaissables

à leur membrane brunie, subérisée, on voit des

granulations voisines de la membrane^ qui par l'iode

se colorent lentement en bleu et qu'on doit considérer

comme de l'amidon. Quelques-uns de ces grains d'amidon

montraient une bordure épaissie et restant blanchâtre.

A un stade plus avancé de la maladie, on remarque

souvent sur les variétés hâtives de pommes à chair fon-

dante, celles qui précisément sont sujettes à cette alté-

ration, une dilacération du tissu bruni. Les lacunes ainsi

déterminées s'expliquent par ce fait que la subérisation

des parties atteintes existait déjà quand le fruit se trou-
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vait à la période de grossissement rapide, et les parties

atteintes, déjà presque mortes, n'ont pas suivi le déve-

loppement des parties saines. L'observation a montré

aux praticiens que ces accidents apparaissent à la suite

de fumures azotées surabondantes, raclures de corne

et autres substances analogues.

Wortmann fait intervenir dans la production de cet

accident l'influence d'un excès d'acidité, dû à ce fait

que, sous l'influence du manque d'eau et bien que

l'acidité tende à diminuer par les progrès de la maturité,

le suc cellulaire du fruit peut par la concentration devenir

plus acide qu'à l'état normal. Wortmann a pu se rendre

compte que les variétés sujettes à cet accident, qui sont

surtout des reinettes, évaporent plus que celles qui

ne le montrent pas, et dans ces dernières l'épaisseur de

la cuticule est plus marquée que chez les variétés atteintes.

Wortmann a pris des fruits de variétés non sensibles,

les a piqués avec des aiguilles, puis les a fait tremper

dans des solutions acides ou alcalines, et les taches typi-

ques seraient apparues.

D>- P. SORACER, (VI), p. 166.

XIV. — FOLLETAGE.

Nous avons déjà parlé plus haut (page 121) de cet acci-

dent, qui consiste, nous le savons, dans le dessèche-

ment rapide, en quelques heures souvent, d'un ou plu-

sieurs bras ou même de tout le cep. Nous avons parlé

de quelques cas simples qu'on doit attribuer à la Scche-

resse du sol combinée à une intense transpiration du

feuillage, par suite à une déshydratation excessive

de la plante. Ces cas ne semblent pas les plus fréquents.

On a vu souvent le folletage ou apoplexie survenir dans

des conditions tout à fait différentes, non pas dans des

miUeux secs, mais dans des sols bas et humides de
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régions soumises à la submersion. On ne peut évidemment

invoquer ici la cause ci-dessus, c'est-à-dire le manque
d'eau. On a conclu parfois à l'insuffisance du système

radicellaire qui serait notoirement incapable de puiser

dans le sol la quantité considérable d'eau évaporée

par les feuilles. De plus, par suite de l'éclairement

intense, la chlorovaporisation augmente encore sensi-

blement cette transpiration. L'insuffisance de racines

serait en relation avec le traitement que subissent ces

Vignes,' la submersion. Cette explication n'est pas entiè-

rement satisfaisante, de même que celle qui attribue

une influence au déracinement partiel sous l'action pré-

dominante des vents puissants.

Pour les Vignes greffées, sur les Riparia surtout, on

a invoqué les mauvaises soudures qui apportent des

entraves à la circulation des liquides, par la présence

de thylles ou de gomme de blessure. Ce dernier cas est

surtout commun quand le cep est atteint de la gommose
bacillaire.

Ravaz a vu des mycéliums dans le tissu des Vignes

folletées et il aurait constaté dans toute la souche malade

le Polyporus igniarius. « Il est très probable, dit-il, qu'il

y a entre ce polypore et la maladie une relation de

cause à effet. » Ravaz déclare d'ailleurs n'avoir pas

terminé ses expériences. Ce fait, en tout cas, paraît

singulier ; jusqu'ici le polypore en question n'avait

jamais été signalé sur Vigne.

Le seul traitement à opérer est la taille des bras atteints

et même le recépage de la souche si celle-ci est atteinte

en entier. On pourrait d'ailleurs à l'occasion la regreffer.

p. ViAi.A, (XXIX), p. 471. — Ravaz, (LVllI), X. p. 184. — Do même,

LXIV), II" 7, juillet 1907.

Delacroix. — Mal. des pi. cultivées. 16
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XV. — COULURE.

Ce terme de coulure désigne un accident caractérisé

par l'absence de fécondation de la fleur et la non-for-

mation du fruit. La coulure n'a guère été étudiée que

sur la Vigne. On qualifie chez la Vigne du nom de

millerand ou millerandage un cas dans lequel la matura-

tion des raisins, quoique parfaite en général, ne permet

à la baie d'acquérir qu'une taille réduite. Ge^ grains

millerandés sont généralement dépourvus de pépins.

Suivant les causes, nous distinguerons avec de Follenay

et P. Viala la coulure constitutionnelle, qui a son origine

dans la Vigne elle-même, et la coulure accidentelle, qui

résulte d'accidents météoriques divers.

Coulure constitutionnelle. — Chez la Vigne, la fécon-

dation croisée paraît être la règle et on sait que les pièces

de la corolle soudées par le haut se détachent du récep-

tacle de la fleur formant capuchon, sous la pression des

étamines qui soulèvent ce dernier. Le capuchon tombé,

les étamines émettent bientôt leur pollen qui se trouve

dispersé d'une fleur à une autre par les insectes ou le

vent et opère la fécondation quand il tombe sur un

stigmate.

Mais'' on rencontre des anomalies qui empêchent la

fécondation. L'une d'elles est le cas des étamines courtes

où les filets sont plus courts que l'ovaire, et dont le pollen,

d'après Rathay, est incapable de germination. En second

lieu, on doit citer les fleurs unisexuées, où la coulure

n'est pas nécessairement fatale, car le pollen est fécon-

dant ; ces fleurs unisexuées, toujours rares dans les

Vignes cultivées, ne se rencontrent guère avec une

certaine fréquence que chez certains cépages améri-

cains, Riparia, Rupestris, Berlandieri, qui ne montrent

que des fleurs mâles. Enfin il faut citer le cas de fleurs

montrantla monstruosité appelée c^/oranï/îie(voirpage 22),
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où les pièces de la fleur sont transformées en feuilles,

au moins les étamines. La chloranthie, par un procédé

assez analogue à celui dont il a été question, peut aussi

se produire spontanément chez certains cépages très

vigoureux, où les organes végétatifs sont très développés.

On ne peut évidemment remédier à cette coulure cons-

titutionnelle que par des sélections soignées et on ne

doit choisir pour la multiplication que des pieds norma-

lement organisés et régulièrement fructifères. La fécon-

dation artificielle, l'intercalation d'un plant à pollen

actif parmi les Vignes coulardes peuvent à l'occasion

être utilisés, surtout pour la Madeleine angevine.

Coulure accidentelle. — La coulure accidentelle peut

avoir bien des causes, l'excès de vigueur d'abord. La

fleur, qui est normalement constituée, se dessèche et ne

s'ouvre pas. La cause exacte de cet accident n'est pas

facile à préciser.

La mauvaise végétation d'une Vigne plantée dans un

sol infertile, une mauvaise soudure chez les Vignes

greffées, l'action indirecte de parasites animaux ou végé-

taux sont également des causes de coulure. Les fleurs-

ne se développent pas ou sèchent sur place.

De même certains parasites agissant directement sur

la fleur, mildiou, oïdium, tuent celle-ci et la stériHsent.

Enfin les conditions atmosphériques défavorables ont

une action fréquente et non douteuse. On doit incri-

miner tantôt la température insuffisante pour déterminer

la germination des grains de pollen qui se fait pour la

Vigne entre 15 et 20° ; l'abaissement de température

s'accompagne souvent de vents et surtout de pluies qui

ne peuvent qu'en aggraver l'effet. Le plus souvent la cou-

lure résulte des pluies qui lavent le pollen et en entraînent

les grains hors du stigmate. La sécheresse et les vents

secs agissent en desséchant le stigmate, ce qui gêne ou

empêche la pénétration du boyau pollinique. Contre ce

dernier cas l'arrosage méthodique a donné à Millier-
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Thurgau les meilleurs résultats, aussi bien pour la Vigne

que pour les arbres fruitiers.

La coulure accidentelle affecte plus particulièrement

certains cépages. On peut user de deux moyens de trai-

tement dont les indications spéciales ont été bien pré-

cisées- par Ravaz : l'épamprage et l'incision annulaire.

Les soufrages aussi, en même temps qu'ils combattent

l'oïdium, facilitent la fécondation. Comme moyens

accessoires, l'emploi d'engrais appropriés peut être utile

aussi bien dans les sols trop riches en azote, où les engrais

phosphatés et potassiques sont utiles, que dans les

sols où on devra adjoindre aux précédents une quantité

convenable de fumier de ferme ou d'engrais analogues.

La chlorose et en général la mauvaise adaptation au

sol pour les cépages greffés peuvent être aussi une cause

de coulure. On combattra la chlorose par les moyens

appropriés.

Le pincement ne doit être opéré que sur les souches

vigoureuses ; il ne doit intéresser que les jeunes feuilles

qui absorbent une notable quantité de sève brute et ne

fournissent guère de sève élaborée, où le système de la

circulation de retour est encore incomplètement déve-

loppé. On doit au contraire respecter les feuilles adultes

qui sont les organes où prend naissance la sève élaborée,

si nécessaire au développement des jeunes grappes. Ce

pincement ne semble en réahté indiqué, d'après Ravaz,

qu'avant floraison. La culture de la Vigne sur fils de fer

en faciUte beaucoup l'exécution. On doit éviter dans

le pincement de trop découvrir les grappes, ce qui pourrait

les exposer au grillage.

L'incision annulaire, qui sur le pourtour entier d'un

rameau incise et sépare tous les tissus extra-ligneux

de la partie située en dessous d'eux, a pour but d'accu-

muler la sève élaborée dans toute la portion située au-

dessus de l'incision. On la pratique avec des instruments

spéciaux, et, de même que le pincement, elle s'applique
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aux arbres fruitiersaussi bien qu'à la Vigne. Elle reconnaît

les mêmes indications et se pratique de même, au début

de la floraison. Mais elle peut être aussi pratiquée un peu

après, et, dans ces conditions, non seulement elle permet

une nutrition plus certaine d'un fruit ou d'une grappe,

mais encore elle hâte sensiblement la maturité, surtout

dans le nord, ce qui est particulièrement avantageux

pour les raisins de tables.

L'incision annulaire se fait pour la Vigne avec le plus de

commodité sur les Vignes taillées long ; on réserve ainsi

facilement le bois pour la taille suivante. Quand on la

fait sur les rameaux herbacés, ils cassent fréquemment

et de plus le bois peut être envahi par des parasites de

blessure et pourrir ; il est souvent nécessaire d'ailleurs

de tuteurer les rameaux incisés. On observera qu'à la

cicatrisation le bourrelet, au début du moins, montre

deux lèvres dont la supérieure, mieux nourrie, est tou-

jours plus volumineuse.

l'. ViALA, (XIX), p. 446, avec bibliographie. — [.. Ravaz, (LIX), 1900,

p. 4(17, 53i>, oSl.

XVI. - COURT-NOUÉ.

On désigne en France sous les noms de cahuchage

(est), roncei (Bourgogne), auhernage (Yonne), jau-

berdat (Languedoc), court-noué (région méridionale en

général) des altérations qui ne sont pas toujours bien

caractérisées et qui n'ont certainement pas une cause

unique. Des cas semblables se rencontreraient en Es-

pagne, en Portugal, en Italie, Sicile surtout.

Le court-noué existait avant l'invasion phylloxé-

rique, avant l'introduction et la plantation des Vignes

américaines. Il paraît s'être cependant répandu avec une

intensité plus grande depuis une quinzaine d'années.

Le caractère le plus saillant et qui se montre toujours

consiste dans le rapprochement des méri thalles, surtout

16.
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à la base du rameau ; les ramifications secondaires et

tertiaires rapprochées, grêles, se multiplient et le plus

souvent le cep atteint prend un aspect buissonnant sensi-

blement différent du port ordinaire de la Vigne. Le faciès

varie d'ailleurs un peu avec chaque cépage et je crois aussi

avec la cause. On observe d'une façon assez irrégulière

sur les bras atteints des zones où la couleur devient bru-

nâtre ou noirâtre, parfois une sorte d'épaississement

du mérithalle qui devient plus trapu, en même temps

que sa surface devient un peu irréguhère et comme
bosselée. Cette lésion se combine de façon diverse avec la

précédente. C'est ce que Ravaz appelle le rameau plombé

et, sans doute aussi je pense, ce qui est décrit sous le

nom de plomb par J. Perraud. Fréquemment aussi,

la surface des mérithalles s'excorie, se gerce diversement ;

l'épiderme et les couches superficielles sont surtout

atteints. Cette apparence d'ailleurs, comme tous les

autres symptômes de cette maladie assez polymorphe,

montre des différences très appréciables suivant les

cépages. De même, alors que la déformation des feuilles

est peu sensible, à peine marquée chez l'Aramon, chez

d'autres cépages les lobes des feuilles s'allongent nota-

blement et la feuille change totalement d'aspect (fig. 1,

2, 3, PK LU).

La couleur des rameaux envahis reste verte ; c'est

même le meilleur caractère différentiel entre cette affec-

tion et le cottis, terme final de la chlorose, qui ressemble

un peu à cette altération, mais dans lequel la coloration

générale est invariablement jaune.

Néanmoins l'altération de couleur peut atteindre aussi

bien les raisins que les feuilles ; les uns et les autres

brunissent souvent et tombent prématurément, au

moins vers la base. Les raisins, quand ils prennent nais-

sance et que la coulure n'est qu'incomplète, n'arrivent

pas le plus souvent à une maturité convenable sur les

rameaux^malades.
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Fig. 99. — Diverses apparences de feuilles de Vigne atteintes par le

« courl-aoué » : 1, sur Aramon; 2 et 3, sur Gamay.
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II se peut que le cep entier soit envahi; parfois plu-

sieurs bras sont indemnes. Dans les régions altérées

extérieurement on voit par endroits les éléments, conte-

nant et contenu, colorés en jaune brunâtre, avec la

teinte plus accentuée dans la lamelle moyenne. Ces

lésions peuvent se montrer sur toute la coupe transver-

sale de la tige, mais elles paraissent plus accentuées dans

le bois primaire (L. Ravaz). Des lésions identiques se

rencontrent dans les vrilles, les pétioles, les pédoncules

des grappes, et c'est de cette dernière localisation que

dérive la coulure d'après Ravaz.

Un fait d'observation courante, c'est que le greffage

et le bouturage reproduisent invariablement la maladie.

La maladie s'observe aussi bien sur la Vigne d'Europe

que sur les Vignes américaines, sur les Vignes greffées

que franches de pied. vSur les cépages indigènes, le Gamay
dans l'Est le présente le plus souvent; dans les régions

méridionales, l'Aramon surtout est atteint. Parmi les

cépages américains, les variétés de Riparia sont très

sensibles à la maladie, mais les Rupestris et les Berlan-

dieri sont loin d'être indemnes.

La maladie est généralement disséminée ; elle n'appa-

raît pas avec un caractère parasitaire, quoique parfois

les Vignes soient en majorité atteintes sur des surfaces

plus ou moins étendues. Nous verrons que le trouble

de végétation a, dans ces cas, une cause très spéciale.

Ravaz écrivait en 1900 : « La cause qui produit les

accès de court-noué paraît agir à un moment déterminé —
ou à plusieurs — puis cesser tout à fait. » C'est qu'il a

rattaché aux gelées la cause du court-noué. En collabo-

ration avec Soursac, il a vu le court-noué apparaître

après les gelées, et les lésions produites sur les rameaux
provenant de bourgeons gelés sont, d'après ces auteurs,

les mêmes que celles décrites par Ravaz sur les rameaux
court-noués. Cette opinion avait déjà été émise autre-

fois par Mares et formulée dans l'Yonne en 1902 par
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Chappaz. C'était aussi l'avis d'un certain nombre de

viticulteurs.

J'ajouterai que le roncet, qui doit être considéré

comme une déviation locale de la nutrition, peut se

rencontrer en dehors du froid et que l'action du froid

ne produit pas cette lésion d'une façon nécessaire. Notre

expérience personnelle nous a depuis déjà longtemps

montré que le roncet est une complication fréquente

de cette maladie bactérienne, qui fut il y a quelque douze

ans l'objet de tant de controverses, maladie que M. Pril-

lieux et moi-même avons nommée la gommose bacillaire

et qui a été à peu près généralement admise. Cette cause

particulière explique les bons effets que Coste-Floret

a obtenus de l'emploi du plâtre phosphaté et le D^" Ras-

siguier de son traitement au sulfate de fer sur les plaies,

traitements qui, sans être spécifiques pour la gommose
bacillaire, sont néanmoins rationnels et dans certaines

localisations de cette maladie réellement efficaces, comme
le traitement suivant que recommandent Ravaz et

Soursac. Ces auteurs conseillent pour les Vignes améri-

caines de les recéper à quelques centimètres en terre, d'y

laisser pousser les rameaux adventifs, en les buttant pour

les abriter. Pour les Vignes greffées, les regreffer avec un

sujet sain ; ou bien recéper très près du sol et recons-

tituer le pied sur un ou deux bourgeons que l'on buttera

si on craint le froid.

Ce traitement est assez identique à celui proposé

par J. Meunier, qui préconise la suppression des bras

court-noués et la reconstitution du cep sur un rameau

sain auquel on applique une taille longue.

Le D*" H. Faës, de Lausanne, après Jean Dufour,

a décrit un dépérissement de la Vigne amenant un rabou-

grissement simulant le court-noué, produit par un acarien

et qu'il reconnaît n'avoir que quelques apparences

communes avec la maladie actuelle.
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ViALA, (XXIX), p. 422. — Coste-Floret, (LIX), 21 juin 1896. —P. Ger-

vAis, Agriculture nouvelle, 18 septembre 1897. — J. Meunier, (LIX), 30 juil-

let 1899. — L. RAvAz,~Court-noué, (LIX), 27 mai 1900, et Court-noué et

cabuchage, (LIX), 17 juin 1900. — Do même, Le court-noué, (LXII), 1900.

— G. Chappâz, Le court-noué dans l'Yonne, (LIX), 1902. — Ravaz et

SouRSAc, in (LIX), 20 mai 1906.

XVII. - ROUGEOT.

Le rougeot, maladie commune à bon nombre de plantes,

consiste en un rougissement de la feuille qui prend d'une

façon plus ou moins complète et étendue une teinte pur-

purine et montre dans les cellules de son parenchyme

en dissolution dans le suc cellulaire de l'anthocyanine,

la matière colorante rouge des feuilles. La maladie est

fréquente sur la Vigne ; c'est surtout sur cette plante

qu'elle présente de l'intérêt.

Le rougeot doit être parfois considéré comme un

symptôme commun à divers états de souffrance de la

Vigne, action du mildiou, du pourridié, du phylloxéra,

de l'incision annulaire sur un rameau isolé, de la

maladie pectique, de la foudre (E. Rathay, Ravaz).

Il est, dans ces cas, une conséquence indirecte de ces

maladies ou accidents, dont l'explication peut être

donnée ; mais dans d'autres circonstances, le rougeot

se monti*e sans cause, au moins apparente, et il est natu-

rel d'en rechercher l'origine.

Le rougeot n'apparaît très généralement que sur les-

cépages à raisins noirs, jamais pour ainsi dire sur ceux

à raisins blancs. Chez certaines variétés, la production

du rougeot est un phénomène normal à l'automne comme
chez le Sumac des corroyeurs ou la Vigne-vierge ; c'est

le cas du Teinturier et d'autres variétés.

Jean Dufour considère le rougeot comme le symptôme

d'un affaibhssement causé par un arrêt durable ou

momentané dans le travail de nutrition du cep. Cet

affaibhssement peut être local : c'est le cas lorsque la
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«oloration rouge est provoquée par l'un des facteurs dont

nous parlions plus haut. Pour Jean Dufour, lorsque cet

affaiblissement est général et affecte le cep entier, on

doit l'attribuer à des circonstances atmosphériques

défavorables, aux brusques variations de température ;

ces conditions « créeraient des ruptures d'équilibre entre

le développement des racines et celui des feuilles, entre

l'absorption des sucs et la transpiration ». Viala professe

une idée analogue : chez la Vigne le rougeot apparaît

« au moment des fortes chaleurs, dit-il, quand soufflent

avec violence des vents secs ou qu'il se produit des

abaissements subits de température ».

Ravaz et Roos ont constaté la surabondance de sucre

et d'amidon dans les Vignes à feuilles rougies et ils

admettent avec Molisch, en particulier, que certaines

lésions comme des blessures, la hgature de pétioles à la

suite desquelles le rougeot apparaît, sont de nature à

empêcher la migration vers les racines des principes

élaborés par la feuille ; ces matières s'accumulent dans

les régions de la plante situées au-dessus des lésions

dont il vient d'être question. Nous avons vu que ce fait

est général dans les blessures. D'un autre côté on a

constaté de divers côtés que le rougeot qui survient

prématurément au commencement ou dans le courant

de l'été est fréquemment suivi de la dessiccation de la

feuille. Il est remarquable que dans le rougeot en quelque

sorte physiologique, celui d'automne, la feuille n'a pas

cette tendance, elle persiste plus longtemps sur la souche

et le sarment qui la porte s'aoûte plus tardivement, ce

qui imphque un retard de la nutrition, lié à une activité

plus faible des chloroleucites et en rapport avec

l'accumulation des matières ternaires constatée par Ravaz
et Roos. Griffon a vu, ce qui vient encore corroborer ces

faits, que l'assimilation chlorophyllienne diminuait

sensiblement dans les feuilles atteintes de rougeot, quoi-

que la chlorophylle^y existât^en quantité normale.
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D'un autre côté, il faut tenir compte de quelques faits

qui, sans s'appliquer plus spécialement à la Vigne, sont

d'un intérêt considérable dans la question du rougeot.

Dès 1845, Hugo von Mohl pensait déjà que le rougisse-

ment des feuilles, que l'on peut constater fréquemment

sur les plantes alpines, tenait à l'alternance des jours

chauds et des nuits froides. Depuis, ce fait a été démontré

par Gaston Bonnier. Il réussit à produire un véritable

rougeot sur le Teucrium Scorodonia en plaçant des pieds

de cette plante à la lumière directe du soleil pendant

le jour et dans une étuve entourée de glace pendant la

nuit. Les pieds constamment exposés au froid ne mon-

traient rien. Ce fait prouve que l'alternance du chaud

et du froid peut amener la production du rougeot. Dans

un autre ordre d'idées, les expériences de Sachs démon-

trent que le froid, en s'opposant à la migration des

hydrates de carbone des feuilles, favorise l'accumulation

du glucose, aux dépens duquel se formerait l'antho-

cyanine. Overton, concluant de même de ses recherches

qu'il existe une relation évidente entre l'absorption du

glucose par les feuilles à une basse température et la

production de l'anthocyanine, considère l'anthocyanine

comme un glucoside résultant de la combinaison du

glucose avec le tanin du suc cellulaire.

Ces^ considérations nous paraissent suffisantes pour

expliquer l'apparition spontanée du rougeot. Elles

montrent l'influence certaine des blessures et aussi

bien des intempéries, causes invoquées par Jean Dufour

et par Viala, ainsi que par Ravaz et Roos. Pour ces

deux derniers auteurs, le rougeot serait lié également

à une sensible diminution de la chaux dans les feuilles

atteintes, résultat auquel ils sont arrivés par l'analyse

chimique. Ils supposent avec Bœhm que l'acumulation

de la chaux est intimement bée à celle des matières

ternaires.

^ L'emploi des sels de potasse, et surtout du chlorure
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de potassium, s'est montré très nettement efficace (de

Saizieii). Peut-être agissent-ils, comme le pensent les

mêmes auteurs, en favorisant la migration et la dissolu-

tion des substances hydrocarbonées, ou bien encore

le sel de potasse a-t-il pour effet de mobiliser sous une

forme soluble une quantité correspondante de calcaire^

comme il semble résulter des travaux de Crochetelle

pour le chlorure de potassium.

Jean Dltfouh, La Vigne américaine, 18S8, p. 311. — Ravaz et Roos, (L)^

7 août 1905, et (LIX), 2 septembre et i«'' octobre 1905. — G. Bonnif.h, Ex-

périences sur la production des caractères alpins par l'alternance des tem-

pératures extrêmes, (L), t. CXXVII, p. 307. — H. Moul, V'ermischte

Schriften. 1845.

XVIII. — BRUNISSURE.

Le terme de brunissure a été introduit par Pastre en

pathologie végétale en 1891, et il désigne une affection des

feuilles de Vigne que l'auteur attribue à une cochenille.

Mais la brunissure n'est pas une maladie spéciale à la

Vigne ; elle peut se présenter sur les plantes les plus di-

verses, indigènes ou exotiques, cultivées ou non, herbes,

arbrisseaux ou arbres, avec des caractères extérieurs

assez semblables.

Caractères extérieurs. — Décrivons la maladie sur la

Vigne où elle se rencontre fréquemment. Le caractère

du début, très apparent et très net, est le brunissement

du feuillage, visible le plus souvent et d'une façon

exclusive sur la face supérieure ; cependant, lorsqu'elle

est tournée en dessus, la face inférieure brunit, la supé-

rieure restant saine. La teinte brune peut être diverse-

ment locahsée, simplement parfois le long des nervures

et plus accusée vers le pétiole ; elle peut former des

plages d'étendue variable, dont la teinte n'est pas com-

plètement ujaiforme, dont les hmites sont tantôt nettes,

DEL.\.caoi\. — Mal. des pi. cultivées. 17
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tantôt indécises. Les nervures restent souvent vertes.

Parfois la brunissure se complique de tons rougeâtres

sur la feuille ; c'est ce qu'on qualifie parfois du nom de

brunissure-rougeole. Les feuilles malades peuvent persister

aussi longtemps que les saines ; ce n'est pas le cas le plus

commun. Le plus souvent, elles meurent prématurément

et la teinte se modifie en général avec la dessiccation, pre-

nant souvent une teinte feuille-morte ou bien se fonçant

plus encore en couleur ; de plus, le limbe desséché pré-

sente de petites déchirures, orientées très diversement.

D'ailleurs, l'apparence de la brunissure, fort diverse,

varie sur le même cépage et à plus forte raison d'un

cépage à l'autre ; la couleur varie du noir foncé et bril-

lant, cas le plus rare, au noir mat, cas plus fréquent,

jusqu'à la couleur brun -rouille, jaunâtre ou rougeâtre, en

passant par tous les intermédiaires.

Toutes les Vignes paraissent pouvoir être attaquées,

mais habituellement les variétés du çinifera sont plus

atteintes que les cépages américains ou asiatiques.

Chez les Vignes américaines l'attaque est ordinaire-

ment plus tardive.

Dégâts. — Ordinairement, quand la maladie fait son

apparition tardivement, en septembre ou octobre, après

les vendanges, elle est bénigne, car les dégâts se bornent

à un léger défaut d'aoûtement du bois. Parfois, cependant,

si la récolte reste la même, la quaUté s'en ressent

(Ravaz). Il n'en est plus de même lorsque, pour des rai-

sons diverses, la maladie apparaît plus tôt, en juillet ou

en août ; les feuilles sont souvent en grande partie

envahies, le raisin mûrit mal ; la vendange est fréquem-

ment diminuée dans des proportions considérables en

quantité et qualité, et qui sont en rapport avec l'étendue

du dégât sur les feuilles et l'altération do leurs fonctions.

Lésions. — La lésion- débute dans l'épiderme (fig. 100,

PI. LUI); on y voit des granulations souvent arrondies,
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Brunissure de la Vigne.

Fig. 100. — Coupe tangeutielle dans l'épiderme montrant les granulations

tanniques qui s"y trouvent.

Fig. 101. — Coupe transversale dans une feuille de Vigne atteinte de la

brunissure et montrant dans le mésophylle des granulations tanniques et le

reliculum provenant de la désintégration du protoplasma et des chloroieucites.

(Figures 100 et 101, d'après Ravaz.)

Fig. 102. — Coupe transversale dans une nervure montrant une masse

muqueuse extérieure, m.

Fig. 103. — Coupe transversale dans une nervure montrant la foimalion

d'un tissu subéreux de cicatrisation, S. ; Col., coUenchyme.
(Figures 102 et 103, d'après Ducomet.)
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de taille variable, presque incolores au début, puis

jaunâtres, passant ensuite au jaune brun et même au

brun foncé. Ces granulations communiquent leur teinte

à la feuille. Leur dimension varie depuis 1 a jusqu'à

6 et même plus. Leur nombre dans la cellule varie avec

leur taille ; parfois très nombreuses, ce nombre descend

rarement dans la cellule au-dessous de deux ou trois et

elles sont tantôt isolées, tantôt accolées, munies ou non

d'une à trois vacuoles internes. Insolubles dans l'eau,

l'alcool, etc., les granulations se dissolvent dans l'acide

sulfurique, la potasse, l'eau de Javel, et, sous l'action de

ces réactifs, elles présentent des aspects variés suivant la

nature et la concentration du dissolvant. L'eau de Javel

de 5 à 15 p. 100 est très avantageuse pour faire cette

étude. Ce sont des matières azotées qui, après l'action

ménagée de l'eau de Javel, prennent très nettement les

réactifs colorants de ces substances, éosine, bleu de

quinoléine (Ducomet), etc. Mais il s'y rencontre éga-

lement des matières tanniques qui noircissent et donnent

du tannate en présence d'un protosel de fer.

La membrane épidermique est parfois altérée, la cuti-

cule se déchire ; de même l'épiderme et le parenchyme

en palissade sous-jacent peuvent se dissocier sur une cer-

taine étendue et une lame d'air intercalée entre eux

expliqAie l'apparence de petites plaques nacrées mélan-

gées de brun que prend parfois la brunissure sur la face

supérieure de la feuille.

On rencontre des lésions analogues dans le mésophylle

de la feuille, et on y trouve les mêmes granulations,

mais avec un aspect un peu différent, qui tient sans

doute à la différence d'origine, car, en dehors du proto-

plasma, les leucites chlorophylliens interviennent ici

(fig. 101, PI. LUI). Les granulations se réunissent alors

en gros amas très variables de forme et d'aspect dont

on ne reconnaît l'origine que si on suit la différenciation

sur des échantillons montrant toutes les phases de l'ai-
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tération. La cellule entière ou une partie seulement peut

être occupée par ces masses polymorphes. L'amidon

des leucites chlorophylliens perd rapidement ses caractères

et disparaît le plus souvent. Les leucites chlorophylliens

sont granuleux ou gonflés, vacuolaires ou réticulés avant

de devenir indistincts dans la masse. Le protoplasma

manque lui-même de caractères distinctifs au milieu de

la masse coagulée, morte du contenu cellulaire. Dans

les masses brunes contenues dans les cellules du méso-

phylle, l'emploi de Teau de Javel diluée montre assez

souvent, quand la décoloration est déjà assez avancée,

des globules d'un jaune citrin, colorables par l'alkanna

et parfois très volumineux. Ce sont des matières grasses.

Les nervures, les poils, le pétiole de la feuille montrent

des lésions fort analogues. Les membranes sont souvent

uniformément jaunies, mais elles peuvent être intactes,

la substance intercellulaire étant seule colorée, parfois

d'une façon très intense. Extérieurement à l'épiderme,

le microscope montre aussi, mais assez rarement et plutôt

sur la face inférieure de la feuille, des amas mamelonnés,

irréguliers, d'apparence spumeuse, pouvant avoir une

étendue très variable, moulés sur la cuticule, colo-

rables par les mêmes réactifs que les granulations et

les contenus cellulaires et de nature également azotée.

L'origine de ces amas ne semble pas bien précisée. Du-

comet les croit issus de la feuille, comme ces productions

sucrées qu'on appelle le miélat et qui sortent souvent par

les nectaires extra-floraux (fig. 102, PI. LUI).

Lorsque l'attaque de la brunissure est lente, la plante

peut réagir ; la nervure de la feuille présente des spéci-

mens très nets de cette réaction dans le liber des faisceaux,

le parenchyme cortical, par l'apparition de tissus nouveaux

ayant l'apparence du liège (fig. 103, PL LUI).

Toutes ces lésions de la brunissure ont. été étudiées

avec le plus grand soin par Ducomet.



294 MALADIES NON PARASITAIRES.

Cause. — La brunissure a été attribuée à diverses

causes.

Jules Pastre croit à l'action d'une cochenille. Cette

opinion n'a pas résisté à l'observation ; les cochenilles

n'ont pu être mises en évidence et de plus, comme le

fait observer Ravaz, l'effet était disproportionné à la

cause, qui peut être déclarée de nulle importance.

En 1892, Viala et Sauvageau attribuèrent la bru-

nissure à un champignon myxomycète, le Plasmodio-

phora Vitis, qui ne déformerait pas les tissus comme
le Plasmodiophora du Chou et produirait son psalmode

et des sortes de kystes dans les cellules. La description

de ces organes donnée par Viala et Sauvageau corres-

pond à la description fournie plus haut des cellules

altérées par la maladie. L'étude si attentive et si soignée

faite par Ducomet est suffisante pour démontrer que le

Plasmodiophora Vitis n'est qu'un mythe.

Il n'y a pas plus à insister sur l'opinion de Debray qui

change le nom de l'organisme précédent, tout en le con-

servant parmi les Myxomycètes, et l'appelle Pseudo-

commis Vitis. Roze a encore exagéré ces opinions en

amplifiant à l'extrême le parasitisme du Pseudocommis

Vitis. Il substituait l'action de son Pseudocommis à

celle de parasites avérés et indiscutables comme le

champignon de l'anthracnose de la Vigne dont l'effet

devenaft secondaire, et Roze en définitive trouvait même
la brunissure chez les animaux. Il est certain que les

théories de Debray et Roze ont eu pour seul résultat, par

leur invraisemblance excessive, de ruiner d'une façon

définitive non pas leur hypothèse seule, mais en même
temps l'opinion émise par Viala et Sauvageau sur la

cause de la brunissure.

Ravaz interprète ainsi la lésion de la brunissure en

l'opposant au parasitisme d'un Myxomycète : « Chez les

Vignes normale?, à Vautomne, les chloroleucitesse gonflent,

deviennent réticulés et discoïdes. Quand ils se touchent,
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ils forment dans chaque cellule, contre ses parois, des

plaques réticulées étendues. Les mailles du réseau sont

relativement grandes, elles se déchirent et se dissolvent

peu à peu ; et c'est ainsi que disparaissent les chloro-

leucites dans les feuilles saines. Dans les feuilles brunies,

les choses se passent de la même manière. On y trouve

tous les termes de passage entre le chloroleucite normal

et la plaque réticulée. Celle-ci représente le Plasmo-

diophora Vitis de quelques auteurs.

« Chez les Vignes saines, les produits de la dissolution

des plaques réticulées disparaissent au fur et à mesure

de leur formation. Chez les feuilles brunies, la rapidité

avec laquelle le contenu cellulaire s'altère, par suite

de sa déminéralisation, en empêche la migration ; ils

restent donc, dans les cellules, partie provisoirement

en dissolution, partie déjà transformés en granulations

amorphes très serrées ou en globules. Réunis en masses

très finement granuleuses, ils constituent la forme plas-

modique du Pseudocommis Vitis, et en petits globules,

jaunes ou bruns, la forme ccroïde du même pseudo-cham-

pignon. Le PlasmodiopJiora Vitis, le Pseudocommis Vitis

sont donc issus du grain chlorophyllien et du contenu

cellulaire. »

On peut en dire autant, sans insister plus, de la Chytri-

dinée de Prunet, le Cladochytrium viticolum, qui, d'après

son auteur, cause à la fois la gommose bacillaire, la bru-

nissure, le court-noué, etc. De même, l'idée de Jean

Dufour et de Faës d'acariens causant la brunissure et

le court-noué ne semble pas fort vraisemblable ; Faës

cependant déclare que cette cause est indépendante

d'autres facteurs pouvant déterminer les mêmes acci-

dents.

Ducomet, tout en admettant, dans certaines condi-

tions rares, Tintervention du parasitisme (oïdium par

exemple) pour la Vigne, considère la brunissure comme
une maladie d'ordre purement physiologique. Il exprime
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très nettement son opinion à ce sujet : «Dans l'immense

majorité des cas, la brunissure se produit en l'absence de

tout parasite, les variations brusques de température

et d'humidité, de température surtout, pouvant seules

être mises en cause. L'humidité favorise souvent le

développement de l'affection, mais elle n'agit sans doute

qu'en prolongeant la durée du refroidissement, ou in-

versement en exagérant l'influence des radiations so-

laires de trop forte intensité. C'est dans les radiations

solaires directes qu'il faut chercher la cause du mal

<ians beaucoup de circonstances, aussi bien pendant

l'été qu'au moment des gelées. »

La lésion de la brunissure est interprétée ainsi par

Ducomet : « Le protoplasma normalement granuleux

devient progressivement vacuolaire, écumeux, à mesure

que le brunissement se caractérise. Il s'agit, en l'espèce,

d'une modification morphologique que l'on peut cons-

tater dans la plupart des cas pathologiques, qu'il s'agisse

d'altérations dues à la présence de parasites ou d'affec-

tions morbides provoquées par des conditions défavo-

rables du milieu plysico-chimique.

« La transformation du cytoplasma granuleux en

cytoplasma vacuolaire à allure plus ou moins plas-

modique est en somme le résultat d'une déshydratation

plasmolytique ; son aspect écumeux est le résultat d'une

contraction suivie de l'exosmose de l'eau entrant dans

sa constitution sous forme de multiples vésicules crevant

à l'extérieur de sa masse, processus morphologique défini

par conséquent, ainsi que l'ont montré Hugo de Vries et

Matruchot et Molliard.

« L'exosmose de l'eau de constitution du protoplasma

suivant la disparition du contenu aqueux des hydro-

leucites étant la cause déterminante du phénomène, on

conçoit que toutes les causes capables de porter la déper-

dition d'eau au delà de ses limites normales puissent

aboutir au même résultat final. Quelle que soit la cause,
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que l'exosmose de l'eau se fasse vite ou lentement, elle

détermine dans les cellules des phénomènes analogues. »

Ducomet pense que la brunissure n'est autre chose

qu'un commencement de grillage : « Dans le cas de gril-

lage, le phénomène est purement physique ; il s'agit d'une

simple, mais si brusque déshydratation que la mort s'en-

suit à peu près instantanément avec impossibilité de

réaction ; dans le cas de brunissure, la mort venant plus

lentement, le phénomène physique de la déshydratation

se complique de réactions chimiques débutant par une

dégénérescence graisseuse corrélative d'une suroxyda-

tion du restant du protoplasma. »

Ravaz ne partage pas l'opinion de Ducomet. Il déclare

que : « la brunissure est un cas particulier de l'appauvris-

sement de la plante amené par la surproduction. Elle

est d'autant plus intense que la production est plus

considérable par rapport à la masse totale de la souche.

Il est donc facile d'éviter cette affection, soit en dimi-

nuant la production, soit en augmentant la végétation,

soit en faisant usage de fumures riches en potasse.

Il résulte aussi de cette étude que la brunissure est

une affection des Vignes jeunes, qu'elle s'atténue à

mesure que la Vigne se développe; et c'est sans doute pour

cette raison qu'elle n'a pas été signalée avant la recons-

titution des vignobles détruits par le phylloxéra. »

L'opinion de Ravaz est appuyée sur de nombreuses

expériences et il ne semble pas douteux que la production

exagérée ait une influence active sur l'apparition de la

maladie. Mais elle ne saurait s'appliquer à tous les cas ;

en effet, la brunissure apparaît et est typique sur des

plantes sauvages où pareille cause ne saurait être invo-

quée. Il ne nous semble pas, d'ailleurs, que cette idée

soit en opposition avec la théorie émise par Ducomet,

ainsi que Ravaz paraît conclure.

Massée avait attribué à la brunissure des Orchidées,

qu'il appelle le spot diseasel(md\d^d\e de la tache), une

17.
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cause en somme analogue à celle que Ducomet a invoquée

pour^^la brunissure de la Vigne. La théorie de Viala et

Sauvageau l'avait amené d'abord à créer un Plasmo-

diophora Orchidis, idée qu'il abandonna presque immé-

diatement.

L'action de certains parasites produit un faciès qui

a toute l'apparence de la brunissure ; tel peut être le cas

de la maladie de l'oïdium pour la Vigne et d'autres para-

sites très variés et sur des plantes fort diverses, dont la

lésion cellulaire est exactement celle de la brunissure.

J'ajouterai que, dans la production de la brunissure, il

est, au point de vue de la lésion cellulaire, un facteur dont

les auteurs, à l'exception d'Albert Woods, n'ont pas

parlé, dont l'action, de connaissance récente et encore

peu connue, montre un rôle de plus en plus grand dans

les^lésions que présentent les cellules. Je veux parler des

diastases oxydantes. Elles jouent vraisemblablement

dans la brunissure une action qui mériterait d'être étudiée

plus complètement. D'après Woods, « l'action du per-

oxyde d'hydrogène (eau oxygénée) suivie de celle d'un

alcali dilué (potasse ou soude) donnerait le même résultat

sur les cellules saines que l'eau de Javel sur des cellules

brunies. Woods en conclut que la maladie se résume

en une dégénérescence cellulaire par suroxydation sous

l'efYet de ^diastases sécrétées par les cellules avec ou sans

intervention de parasites ».

J'ajouterai pour terminer que Viala et Sauvageau ont

décrit sur feuilles dejVigne un Plasmodiophora califor-

nica. D'après ces deux auteurs, ce parasite causerait la

maladie de Californie, qui a commis des dégâts incalcu-

lables dans cette région. On trouve dans cette affection,

en particulier sur les feuilles, un faciès qui tient le milieu

entre la brûlure des feuilles et le rougeot. Le bois y
montre des lésions de même nature que celles de la

gommose bacillaire, avec gomme de blessure au début.

L'identité du parasite décrit dans cette maladie^par
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Viala et Sauvageau est aussi incertaine que celle de celui

qu'ils ont vu dans la brunissure. Ducomet en nie catégo-

riquement l'existence et Ravaz pense qu'il y a là une

cause assez identique à celle de la brunissure, que l'affai-

blissement dû à une surproduction aurait une influence

marquée sur l'apparition de cette maladie.

V. DicoMKT, Recherches sur la brunissure des végétaux, (LXII), XI, 1899-

1900, p. 173, avec bibliographie complète. — Du mPmk, La brunissure des

végétaux et sa signification physiologique, in Assoc. franc, pour l'avanc. d.

Sciences, Congrès d'Angers, 1903, p. 697, avec bibliographie. — L. Ravaz,

La brunissure de la Vigne, 1 vol., Montpellier, 1904. — De même, (LIX),

8 mai 1904 et 6 août 19''0o.

XIX. — BROUSSINS.

On désigne sous le nom de broussins en France, de

grind en Allemagne, rogna en Italie, des tumeurs irré-

gulièrement mamelonnées à leur surface, s'étendant

d'une façon variée soit à la base de la souche, soit sur

les bras, parfois à l'endroit de la greffe et remontant

assez haut. Ces productions hypertrophiques se montrent

en général sous l'apparence de petites nodosités isolées,

qui augmentent de volume, deviennent fréquemment

confluentes et ne tardent pas à faire éclater l'écorce. Au
début, elles sont de coloration pâle. Leur vitahté est

assez faible, car, au bout de peu de temps, le tissu brunit,

ne tarde pas à se dessécher et s'élimine par fragnit^nts

(fig. 104, 105, PL LIV).

L'origine de ces hypertrophies n'est pas encore établie

de façon définitive. La maladie est, semble-t-il, plus

fréquente dans les sables humides, et 'en France on la

rencontre le plus souvent dans la région des Landes
;

mais elle existe aussi ailleurs. Les Vignes basses y sont plus

sujettes ; les Vignes conduites en hautains, taillées à long

bois, sont à l'abri de cet accident ou n'en sont que très

faiblement affectées.

Les pieds atteints languissent faiblement pendant un
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an ou deux, puis les parties situées au-dessus du broussin

finissent par se dessécher et périr.

L'influence du froid, et surtout des froids tardifs du

printenrips, a été particulièrement incriminée. Gœthe
assimile les tubérosités qui constituent les broussins

aux bourrelets qui se forment sur le bord des plaies et

qui sortent du bois à travers l'écorce déchirée. Une coupe

transversale de la tumeur ligneuse y montre en effet le

caractère de ces bourrelets. D'après cet auteur, le cam-

bium attaqué au printemps par la gelée est désorganisé

par places et ensuite il se forme autour de ces blessures

des bourrelets qui donnent naissance aux tumeurs

ligneuses. Le broussin très jeune examiné, en effet, en

•coupe transversale avec le bois auquel il est attenant, se

montre constitué comme un bourrelet ligneux. Du bois

de blessure, avec cellules vasculaires irrégulièrement

disposées, se développe vers le dehors à partir du cam-

bium altéré et rejette au delà toute la couche libérienne.

Le tissu du broussin, comme tout bois de blessure,

montre un parenchyme avec traînées de cellules vascu-

laires ; il se fond insensiblement avec le bois sain (fig. 106,

PI. LV).

Gœthe d'ailleurs déclare avoir reproduit artificielle-

ment cette lésion au printemps, en entourant de glace

•des entrenœuds d'une pousse puissante de Vigne, puis

les maintenant couverts d'un tube de verre d'une largeur

et d'une longueur convenables pour protéger contre

la dessiccation les parties lésées. Dès le mois de juin,

on voyait des traces de renflements, et, à l'automne,

on pouvait constater la présence dans les tubes d'hyper-

trophies offrant à l'analyse microscopique les caractères

ordinaires du broussin. Gœthe en concluait que c'était

nécessairement des sortes de roulures dues au froid

qui étaient la cause du broussin. La pratique lui a montré

•d'ailleurs que le broussin est bien plus fréquent dans les

parties humides et basses des vignobles, où le bois s'aoûte



Planche LIV.

Broussins de la Vigne.

[•"içf. loi Un broussin, Br., SLir sarment: Rh., rhytidonie soulevé.

Fig. 105. — Coupe ti-ansversale d'un cep de Vigne atteint par les brous-
sins : B., bois ancien normal ; Br.j., bioussin jeune encore vivant : Dr. m.,
broussin mort s'éliminant; Ji/i., rhytidôme. (D'après Gœlhe.)



302 MALADIES NON PARASITAIRES.

moins facilement, parce qu'il renferme plus d'eau,

et par conséquent a plus à souffrir de la gelée ; c'est bien

plus souvent à un ou deux décimètres au-dessus du sol,

à l'endroit qui se refroidit le plus, que le broussin se

montre. Le drainage a, de plus, donné à Gœthe de bons

résultats.

Toute cause de destruction des jeunes pousses peut

produire, mais non fatalement, des effets analogues,

tel un pincement trop énergique. On peut considérer

ainsi que la production des excroissances qui constituent

les broussins proviendrait du développement exagéré

d'un grand nombre de bourgeons qui seraient restés à

l'état de vie latente si le froid n'avait détruit les premiers

bourgeons à leur développement printanier. Cependant,

on ne saurait affirmer que la production des broussins

est toujours sous la dépendance exclusive des gelées

du printemps, car Prillieux a objecté à Gœthe avec juste

raison qu'on a vu des broussins apparaître, au Cap de

Bonne-Espérance par exemple, dans des conditions où

les gelées ne pouvaient évidemment être incriminées.

Prillieux pense que la destruction des bourgeons à un

moment où les réserves alimentaires sont prêtes à être

mobilisées et utilisées pour le développement des jeunes

sarments serait la cause de l'hypertrophie des tissus et de

l'activité déréglée et anormale du cambium qui amène

l'apparition des broussins.

Von Thùmen a accusé un champignon qu'il range

dans le genre Fusisporium; cette opinion n'a pas été

confirmée. Cuboni a vu des bactéries en zooglées dans les

broussins ; il n'a pas démontré non plus qu'elles fussent

la cause de la production de ces broussins. Enfin,'Lataste,

au Chili, attribue la maladie à la présence d'une coche-

nille souterraine, Margarodes vitium, qui s'installe sur

les racines. Cette cause animale ne peut être invoquée

pour nos régions.

On voit en somme que la cause des broussins n'est pas



Planche LV

Fig. 106. — Coupe transA'ersale dans un broussin jeune en voie de forma-

tion : B., bois âgé, normal; Rli.^ rhylidômes appartenant à deux années

successives; C, canibium ; L, lacunes; Li., liber; jS?*., broussin; C.v.,.

cellules vasculaires.
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absolument^précisée. Il est possible, d'ailleurs, que cette

cause soit multiple.

Il est nécessaire d'exciser complètement les broussins

dès leur apparition. On a proposé de recouvrir la plaie

ainsi faite avec la solution de Skawinsky au sulfate de fer

et acide sulfurique et de recouvrir la plaie sèche avec du
coaltar. Une taille à long bois s'impose.

De pareilles lésions ne sont pas spéciales à la Vigne.

P. Sorauer en décrit d'assez analogues sur Spirée, Rosier,

Ronce, auxquelles il attribue la même cause que Gœthe.

GaîTHK, .Mitlheilungen uber deii schwarzen Brenner und den Grind der
Reben, Berlin et Leipzig, 1878. — Vox Thumkk, Der Pilz Grind der Weinre-
ben, KIosterneuburg, 1884. — Prilijkux, Tumeurs ou broussins de la Vigne,
(LU), t. XXV, p. 793. - CuHOM, R.-C. Acad . dei Lincei, 1889. — De Lap-

J'AUENT, Soc. Psat. d'Agricult., 1897. — P. ^ohaieh. (Vl), 1, p. ;i9i.

XX. — PILOSITÉ DES POMMES DE TERRE.

Le terme de /i/osi^é désigne, pour le tubercule de Pomme
de terre, une tendance prononcée à développer ses bour-

geons sous l'apparence de filaments grêles, conservant

indéfiniment une coloration pâle et pouvant, en s'allon-

geant démesurément, acquérir jusqu'à 2 ou 3 décimètres

de longueur. Cette altération se montre en France aussi

bien qjj'en Allemagne et en Autriche. Dans l'ouest de

la France, les tubercules filants sont désignés sous le

nom de mules ou Pommes de terre mâles, et on les appelle

aussi Pommes de terre fileuses ; le terme de Pommes de terre

femelles est réservé aux tubercules à -développement

normal. Cette production de germes filiformes apparaît

souvent sur des tubercules conservés pendant l'hiver à

l'abri de la lumière, et sans que rien de particulier ne
désigne, au moment de la récolte et de l'emmagasine-

ment, les tubercules qui en seront l'objet
; pourtant, la

condition que je viens d'énumérer ne semble pas abso-

lument nécessaire pour que l'altération prenne naissance.



Planche LM.

Pilosité de la Pomme de terre.

Fig. lOG h\s. — Tubercules de Pomme de terre m.onlrant la « filosilé

Les tiil>ercules ^ et i portent de petits tuhercales seroiidnires.
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Parfois, on a cru reconnaître les tubercules destinés

à iiler à la petitesse des yeux, à la forme pointue que

ceux-ci prennent vers la fin de l'hiver, alors que les

bourgeons commencent à se développer quelque peu. Il

ne paraît pas qu'il y ait rien de précis à ce sujet. De petits

tubercules secondaires peuvent apparaître sur le germe

à l'aisselle des écailles qui représentent les feuilles. Ce

n'est pas là non plus un caractère constant, et il suffit

d'abandonner, on le sait, des tubercules dans un endroit

obscur pour voir de telles productions se montrer sur des

bourgeons allongés de 2 ou 3 centimètres, trapus et

larges (fig. 106 bis, PI. LVI).

En tout cas, il est un caractère général aux tubercules

filants : Quand on les plante, il n'est pas rare de n'obser-

ver aucun développement de pousses aériennes ; ou bien

si celles-ci arrivent au jour, elles restent grêles, souffre-

teuses et se dessèchent au bout de quelque temps sans

avoir émis de tubercules ou seulement un très petit

nombre et de dimension fort réduite. Parfois on peut ob-

server sur des pieds prenant plus de développement un

faciès reproduisant de façon frappante l'apparence de

cette maladie mal définie qu'on a appelée la frisolée, avec

des feuilles à limbe assez court, déformé, crispé, dressé

verticalement, presque appliqué contre la tige.

La quantité pour cent de tubercules filants est variable

suivant les espèces. La maladie est plus fréquente actuel-

lement sur Early Rose, Saucisse rouge. Jaune de Hol-

lande.

Les tubercules filants peuvent avoir la consistance

normale ; d'autres fois, ils sont d'une dureté extrême

ou plus mous qu'à l'ordinaire. Ces différences d'aspect

tiennent à la présence, inconstante d'ailleurs, dans les

tubercules d'organismes qui augmentent la gravité du

mal, mais qui n'en sont pas l'origine. Des bactéries,

Bacillus cauliçorus, B. solanincola, B. phytophihorus,

ayant envahi la culture précédente, ont persisté dans un
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certain nombre de tubercules, généralement ramollis

à la suite de leur action et présentant quelques autres

symptômes dont l'étude trouvera sa place ailleurs. Le

Fusarium Solani, saprophyte fréquent sur les tubercules

de Pomme de terre, peut parfois les envahir dans des

conditions de conservation défectueuse pendant l'hiver.

C'est lui qui, au contraire des bactéries, communique
aux tubercules qu'il envahit une dureté très remarquable.

La production de germes filants d'une part, de l'autre

la présence simultanée de microorganismes résultent

de l'intervention d'une cause unique, dont elles consti-

tuent simplement des manifestations d'un ordre très

différent.

Cette cause n'est autre que la déchéance organique,

l'état d'infériorité vitale qui atteint certaines variétés

déjà anciennes ou mal adaptées au milieu où on les cultive

et qui tend à les faire progressivement disparaître.

L'influence de la sécheresse qu'on a souvent incriminée

(P. Sorauer, etc.) comme cause de la fllosité n'est, comme
on va le voir, qu'un fait secondaire.

Pour un certain nombre de végétaux cultivés, mais

surtout et à un degré marqué pour la Pomme de terre,

le mode de multiplication, par reproduction asexuée,

crée pour la plante un état d'affaiblissement progressif

et de déchéance, qui peut amener, au bout d'un temps

variable, la stérilité des tubercules et par suite menacer

l'existence d'une variété.

Le mode de multiplication employé pour la Pomme de

terre dans la culture n'est, en somme, qu'un bouturage

dont les chances de réussite sont infiniment plus marquées

que celles du bouturage ordinaire, en ce sens que la por-

tion de tige placée dans le sol est munie de réserves nutri-

tives copieuses qui permettent la production abondante

et rapide des racines nécessaires à son entretien. Mais,

quel que soit l'avantage de ce procédé, qui n'emprunte

pas la reproduction sexuée, il n'autorise la variation que
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dans des limites fort restreintes, au même titre que le

marcottage et le greffage basés aussi sur le mode asexué.

Les variations possibles ne résultent guère que de l'action

du milieu extérieur à la plante, sol et agents atmosphé-

riques, et nous savons que, dans le cas actuel, ils sont

parfois nuisibles. De ce fait, le milieu interne, c'est-à-

dire la cellule, membrane et contenu, se modifie chimi-

quement. L'action de la cause étant incessante, les carac-

tères acquis deviennent héréditaires dans la série des

générations suivantes, et ils sont de nature à permettre

et à rendre fréquente la pénétration d'organismes qui,

à l'état normal, sont sans doute sans action sur la plante.

Ces conditions défavorables de sol, de végétation n'ont

vraisemblablement pas sur elle, au début du moins, une
influence prépondérante, mais elles entretiennent la

déchéance et, au bout d'un certain temps, l'aggravent,

de telle manière qu'il se produit là un cercle vicieux

où l'effet à son tour devient cause. L'accession de micro-

organismes, que l'occasion, comme l'a démontré expé-

rimentalement Emile Laurent, peut douer d'une viru-

lence extrême, accentue encore l'état de misère physio-

logique, si l'on peut employer ici ce terme, dans lequel

végète la Pomme de terre. Si ces organismes ne peuvent
en réahté produire à eux seuls la déchéance, ils deviennent

un facteur constant et un indice certain de sa gravité.

Dès lors, le tubercule, mal muni de réserves par suite de

la végétation défectueuse de la plante-mère, incapable

peut-être d'élaborer les diastases destinées à une con-

venable utilisation de ces réserves, végète misérablement

et devient incapable de perpétuer l'espèce.

On peut agir sur les conditions culturales ; on peut

corriger leurs effets et les amener à donner leur maximum
d'action utile. On doit aussi sélectionner les tubercules

de semence en employant tous les soins requis pour une

bonne conservation
; par une germination anticipée

pratiquée à la lumière, on fait verdir toutes les parties
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restées saines du tégument ; on est sûr de cette manière

de ne confier au sol que des tubercules en parfait état,

munis de pousses trapues et bien constituées. Mais dans

beaucoup de cas, l'expérience l'a démontré, ce n'est qu'un

palliatif et la solution du problème se trouve simplement

reculée, car la filosité reparaît au bout de quelques géné-

rations, parfois même sans qu'on ait eu à constater,

dans la période de végétation qui l'a précédée, l'existence

de maladies auxquelles on pourrait être tenté d'attribuer

les accidents que l'on observe.

Si on a pu, comme le dit Ph. de Vilmorin, régénérer

la Pomme de terre à feuille d'ortie, qui périclitait gra-

vement, par une sélection rigoureuse des tubercules,

de telle manière qu'elle ne présente plus de germes

filiformes, combien d'autres, dans de telles conditions

et montrant de très réelles qualités, ont disparu ou sont

en voie de disparaître, malgré tous les soins qu'on apporte

dans la sélection des tubercules de semence !

Il devient alors nécessaire de recourir à un moyen
plus radical ; on a le choix entre deux méthodes. On peut

abandonner la variété qui, dans une région donnée,

donne si souvent des mécomptes et la remplacer par une

variété voisine, à mode de culture, à exigences spéciales

à peu près identiques. Si l'on a quelques raisons parti-

culières de continuer à obtenir le même produit, on pour-

rait même conserver l'ancienne variété, mais on choisira

les tubercules destinés à la plantation dans une région

assez éloignée où la filosité ne se montre pas. L'essai sera,

tenté avec quelques lots de provenances différentes

de la même variété ou de variétés fort voisines, sur de.

petites surfaces seulement la première année et en veillant

à ce que les conditions requises d'une bonne culture

soient exactement observées. Si cette tentative réussit,

l'emploi de la variété choisie ne pourra pas tarder à se

générahser.

Si le résultat obtenu est simplement médiocre, on a
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encore la ressource d'un autre procédé dont l'emploi

présente des chances de succès bien plus certaines, mais

qui demandera quelques années avant de fournir une

solution avantageuse de la question : c'est l'empLà de

semis de graines de Pommes de terre, suivi de la sélection

rigoureuse et d'une étude attentive et complète des pro-

duits obtenus. La reproduction par le mode sexué,

en laissant de côté toutes hypothèses et toutes questions

de doctrine, est le moyen vraiment pratique, dont nous

disposons pour modifier par un choix judicieux des pro-

duits du semis les qualités naturelles que présentent

certains végétaux.

Au point de vue pratique il y aura souvent certaines

difficultés à vaincre. Nombre de variétés ne produisent

plus de semences par infertiUté ou caducité des fleurs,

et on pourra être embarrassé parfois pour se procurer

les semences nécessaires à un essai. Cette absence de

fertilité dans la fleur est d'ailleurs déjà un signe de dégé-

nérescence. Peut-être aussi y aura-t-il lieu d'améhorer

la variété en expérience par des croisements bien entendus,

métissage entre plantes de même variété ou hybridation

de variétés voisines.

Dans la circonstance, on choisira comme variété à

semer et à sélectionner la variété locale si l'on tient à la

conserver ; les semis, les essais de sélection seront opérés

dans le sol où la variété choisie sera plus tard appelée

à vivre. S'il est possible même, ce sol, tout en possédant

les propriétés générales des terres de la région, sera pris

de préférence parmi ceux qui présentent les conditions

les plus défavorables ; de cette manière, les races man-

quant de résistance se trouveront fatalement éliminées. Si

la variété obtenue et fixée est soumise à une culture ration-

nelle, on a tout droit d'espérer que pour cette nouvelle

création, l'échéance de la décrépitude sera rejetée à une

époque sinon indéfinie, du moinsencorelointaine, et on en

pourra toujours corriger lesefïetspar unprocédé identique.



DESSICCATION DES AIGUILLES DE PIN. 311

Cette théorie et ces idées ne sont pas nouvelles. Vers la

fin du xviiie siècle, malgré la faible étendue qu'occupait

alors en France la culture de la Pomme de terre, on voyait

déjà de temps en temps certaines variétés dégénérer et

ne plus fournir, selon l'expression de Parmentier : « que

des racines cnevelues et fibreuses ». Cet illustre agro-

nome a exposé longuement ces faits et fourni les moyens

d'y remédier dans un remarquable mémoire lu en séance

publique de la Société royale d'agriculture le 30 mars 1786.

Il y indique le semis comme étant le seul moyen de faire

disparaître ces accidents, par la création de variétés

nouvelles. L'expérience a démontré l'exactitude des opi-

nions de Parmentier. A bien des reprises depuis cette

époque, pareil fait s'est reproduit et, quand on a usé

de cette méthode avec inteUigence, on n'a pas manqué

d'obtenir de bons résultats. Le nombre considérable

de variétés nouvelles qui surgissent à tout instant, et

dont un bon nombre présentent des avantages marqués,

en est une preuve manifeste.

Le problème ainsi posé, la solution, c'est-à-dire le

semis et la sélection à opérer sur les produits qui en

dérivent, cesse d'appartenir au domaine de la pathologie

végétale et devient un simple sujet d'agronomie pure.

Prillieux, (L), 28 février 1873. — G. Delacroix, (L). 1903, et Société Na-

tionale d'Agriculture, 1903. — Schribaux, (LVUI), 6 février 1902. — So-

UAUER, (VI), I, p. 159.

XXL - DESSICCATION DES AIGUILLES DE PIN.

Chez les arbres verts, résineux, rarement les feuillus,

les aiguilles ou les feuilles peuvent se dessécher quand,

la terre étant encore froide, l'insolation directe ou des

vents chauds amènent une évaporation active sur les

feuilles. Ce phénomène serait fréquent, d'après Hartig,

sur les vieux Épicéas et Sapins placés en lisière des bois,

sur les talus du côté sud. Dans les Alpes, les expositions
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aux vents chauds du sud amènent assez souvent ces

accidents. C'est également un cas qui se voit sur les jeunes

Pins dont les racines très superficielles sont par suite

très exposées aux atteintes du froid. Cette apparence,

répandue en Allemagne, y est connue sous le nom de

schlitte, et on qualifie plus spécialement ainsi l'accident

qui se montre sur les semis de Pins de deux à cinq ans

dans les printemps précoces. Les aiguilles prennent une

teinte brune ou rouge brunâtre, se dessèchent et tombent.

A la suite de cet accident les plantes dépérissent ou

finissent par se remettre après un temps assez long.

Le dessiccation peut se produire par des causes diverses,

parfois parasitaires, l'action du Lophodennium Pinastri

par exemple. Les observations d'Ebermayer, prolongées

pendant quatre ans, ne permettent guère de douter que,

dans le plus grand nombre des cas, cet accident ne soit

la suite d'un fonctionnement insuffisant des racines se

produisant dans les conditions ci-dessus indiquées.

La maladie se rencontre surtout dans les années sèches,

où les jours sont chauds et les nuits froides, plus souvent

en plaine que sur les coteaux. Dans les montagnes, aux

expositions sud et ouest, les arbres en souffrent plus sou-

vent ; de même les arbres isolés qui ne sont pas protégés

contre le soleil de midi par la forêt voisine sont fréquem-

ment atteints. Les jeunes plants n'en souffrent pas s'ils

sont couverts de gelée blanche ou protégés par des herbes

ou des arbrisseaux, dont l'action est de diminuer l'inso-

lation et l'évaporation. Ebermayer a vu, au moment
où cet accident se produisait, la température du sol

à 1*^,30 de profondeur ne pas dépasser 4° R., alors que

la température de l'air à l'ombre atteignait souvent 20».

Toutes les causes qui tendent à influencer la tempéra-

ture du sol, telles une pluie tiède, la persistance plus ou

moins longue de la neige au printemps, agissent aussi

sur la production de la maladie. La sécheresse du sol est

en tout cas un facteur important. Holzner a voulu attri-
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buer cette dessiccation à l'action directe du froid sur les

aiguilles du Pin. Cette action, qui est d'ailleurs réelle,

est tout à fait distincte du cas actuel et ne doit pas être

confondue avec lui. Les deux accidents ne se produisent

pas à la même époque.

Sorauer propose pour la Schiitte une explication tout

à fait différente. La chute des aiguiljes ne serait pas une

conséquence du dessèchement qui fait suite à une éva-

poration trop active. Au contraire, à cause du refroidis-

sement du sol et d'un abaissement nocturne assez consi-

dérable de la température, la nutrition à la partie infé-

rieure du faisceau d'aiguilles sur leur support est trou-

blée ; les matières nutritives accumulées dans cette région

n'émigrent pas dans l'aiguille qui d'ailleurs n'entre que

plus tard en activité ; l'aiguille rougit et meurt à la suite

du trouble qui siège à sa base. A cet endroit s'ébauche

prématurément une couche de liège qui arrête toute fonc-

tion dans l'aiguille. Frank considère que cette opinion

n'est nullement prouvée et qu'au reste on trouve pendant

l'hiver dans les aiguilles de pin des réserves abondantes,

comme le montre un sim.ple examen.

La maladie ne se montre pas tous les ans, mais seule-

ment après les hivers humides et froids, pauvres en neige,

avec des périodes intermittentes de froid violent.

F. von Tubeuf, J. Weiss considèrent que la maladie est

purement parasitaire et due à l'action du Lophoder-

mium Pinasiri. Il n'est pas démontré qu'il en soit toujours

ainsi.

A.-B. FuANK, (X), p. 222, avec bibliographie. — ?. Soradeii. (VII).

I, p. 349, avec hibliogi'apliie. — Ebermayer, Zur SchLiltekrankheit der Kiefer,

Allgem. Forst und Jagdzeit., 1901. p. 309. — F. \os Tlueuf, in P'orstwis-

senschaft. Centi-aiijl., 1901, p. 471. — Du .\ikml, in (XCI), 2, 190', p. 356.

Delacroix. — Mal. des pi. cultivées- 18



TROISIÈME PARTIE



TROISIEME PARTIE

GÉNÉRALITÉS SUR LES MALADIES
DE NATURE PARASITAIRE

I. — LE PARASITISME ET LA SYMBIOSE.

On rencontre fréquemment dans la nature des êtres

qui, bien qu'étant d'organisation fort différente, vivent

en un état d'intime association et se comportent de telle

manière que, suivant l'expression de Van Tieghem, « à

l'aide de deux unités morphologiques, il se constitue

une seule unité physiologique ». Deux cas extrêmes

peuvent alors s'observer :

Ou bien le bénéfice est réciproque : les fonctions s'ac-

complissent chez les deux êtres ainsi associés de façon

telle qu'ils en tirent chacun avantage, et on dit alors

qu'il y a symbiose
;

Ou bien le bénéfice est unilatéral : l'un des associés

fonctionne seul pour élaborer et accumuler la totahté

ou au moins une forte partie de l'aliment. Il doit nourrir

son conjoint d'une façon plus ou moins complète, et,,

frustré d'une certaine quantité de sa substance nutri-

tive, il souffre du rôle qu'il est obligé de remplir. On dit.

alors qu'il y a parasitisme et que l'être qui vit ainsi aux
dépens de l'autre est parasite sur ce dernier.
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Il faut observer que tous les intermédiaires entre la

symbiose et le parasitisme peuvent en quelque sorte se

rencontrer, et que la symbiose vraie, parfaite, absolue

est particulièrement rare, si tant est même qu'elle existe.

Si nous considérons par exemple le cas des Lichens qui

constituent l'exemple le mieux connu de symbiose, nous

voyons que l'Algue, associée au Champignon, végète très

convenablement dans des stations où, par suite de la

sécheresse, elle ne saurait vivre isolée ; et, si elle fournit

au Champignon l'aliment hydrocarboné qu'elle élabore

grâce à sa chlorophylle, elle en reçoit l'aliment minéral

et une forte partie de l'aliment azoté. Cependant, alors

que le Champignon se reproduit par un mode qu'il est

maintenant permis de considérer comme sexuel, l'Algue

a perdu cette propriété et sa multiplication reste pure-

ment végétative. On voit donc qu'ici, bien que l'Algue

tire des avantages réels de son association avec le Cham-
pignon, elle a néanmoins, par le fait de la symbiose, perdu

l'usage d'une des plus importantes de ses fonctions phy-

siologiques.

La symbiose parfaite est rare, et il existe des cas bien

avérés où l'on voit évoluer la symbiose vers le parasi-

tisme. Le plus net est le suivant :

La maladie des Châtaigniers. — Depuis longtemps

déjà, dans la plupart des régions où le Châtaignier est

régulièrement exploité pour la production du fruit, les

agriculteurs se plaignent d'une maladie qui attaque ces

arbres et les fait périr. En France cette maladie est

qualifiée simplement maladie des Châtaigniers ou quel-

quefois maladie de Vencre, à cause du brunissement que

prennent les racines au contact de l'air.

En France, la maladie sévit surtout dans la Bretagne,

le Poitou, le Limousin, le Plateau central, les Cévennes,

les Pyrénées ; on la trouve également répandue en Corse,

en Italie, en Espagne, en Portugal.
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Le Châtaignier, on le sait, exige un sol siliceux ; il

ne tolère que des quantités très faibles de calcaire. On le

rencontre sur les terrains primitifs : granits, gneiss, ou

du moins les sols arénacés qui en proviennent ; sur les

schistes micacés, chloriteux, séricitiques ; sur les grès

siluriens ; sur le grès bigarré du trias ; sur les sables

de Fontainebleau, etc., et en général sur les terrains

siliceux ou argilo-siliceux.

La maladie sévit sur tous ces sols, mais son évolution

est, en général, plus rapide dans les terrains humides

et imperméables que dans les sols secs, où les arbres

peuvent résister parfois longtemps avant de mourir.

Les Châtaigniers greffés sont plus fréquemment attaqués.

Certaines variétés paraissent beaucoup plus sensibles que

d'autres à la maladie ; et d'un autre côté, bien qu'ils

soient plus rarement atteints, on ne peut dire que les

taillis disposés pour l'exploitation des tiges jeunes en

soient complètement indemnes. Les arbres sont attaqués

soit isolément, soit par groupes ; néanmoins la maladie

ne paraît pas nettement contagieuse.

Extérieurement, les arbres envahis se caractérisent

à une certaine distance par le dessèchement des rameaux
à partir de leur extrémité ; les branches les plus élevées

meurent les premières (PL LVII). Cette apparence

est à différencier des dégâts que produisent les gelées

printanières ; mais on peut, sans difficulté, reconnaître

la part qui revient à cette cause purement accidentelle.

Sur les arbres malades, les feuilles, de dimension plus

réduite, n'ont plus cette teinte brillante, d'un vert un

peu sombre, qu'on voit sur les Châtaigniers sains ; elles

sont d'un vert pâle, un peu jaunâtre, et il n'est pas

rare de les voir tomber dès le mois d'août. Cette végéta-

tion languissante ne permet pas le développement nor-

mal des fruits. Quand la cupule s'ouvre, ils sont incom-

plètement mûrs ; ils y restent adhérents et tombent

avec elle sans achever leur maturité. Ces phénomènes

18.
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s'accentuent chaque année jusqu'à la mort définitive de

l'arbre.

Les organes souterrains présentent des altérations

multiples et très variées, se succédant suivant un certain

ordre ; c'est au début qu'il importe surtout de ne pas les

méconnaître. Sur les arbres qui ne semblent encore que

peu atteints, à ne considérer que l'apparence extérieure,

on trouve, à côté de grosses et moyennes racines déjà

endommagées, d'autres racines paraissant saines, de

telle sorte qu'on doit remonter jusqu'aux radicelles

pour se rendre compte du mode de début de la maladie.

On sait que sur les Châtaigniers sains, comme chez les

autres Cupuhfères, les Conifères et d'autres arbres,

à l'extrémité des jeunes radicelles, les superficielles au

moins, celles qui plongent dans la couche d'humus laissée

par les détritus foliaires et autres, on trouve les rami-

fications ultimes constituées par ces organes particuliers

auxquels Frank a donné le nom de mycorhizes. On sait

que chacun d'eux est formé par une extrémité radicellaire

dépourvue de coiffe intimement associée à un mycéhum
de champignon. Vues pour la première fois par Gibelli

sur le Châtaignier, les mycorhizes ont été depuis obser-

vées sur les Cupulifères et beaucoup d'autres plantes,

surtout forestières.

Les «-ramifications ultimes des radicelles sont disposées

en grappes assez irrégulières dans le Châtaignier. Le plus

souvent, ces ramifications se raccourcissent en se renflant

un peu à partir de leur surface d'insertion, et on peut se

rendre compte facilement au microscope que ces renfle-

ments sont recouverts d'un manchon de fibrilles très

ténues, finement anastomosées entre elles, d'un jaune

pâle, manchon qui empiète plus ou moins sur l'axe

d'où proviennent les renflements terminaux. On voit

s'en détacher de place en place de fins cordonnets, de

même couleur ou un peu plus foncée que le manchon,

formés de filaments cloisonnés, accolés les uns aux autres
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d'une façon assez lâche. Ces cordonnets se collectent par-

fois en un amas jaune entourant les radicelles et que son

volume rend bien visible à l'œil nu (fig. 170 PL LVIII).

C'est là le Champignon que j'ai rencontré le plus

fréquemment sur les mycorhizes de Châtaignier. On y
trouve souvent associés d'autres filaments mycéliens

d'apparence différente :

1° Des filaments noirs ou brun foncé, cloisonnés, non

cohérents en cordons. Ils sont tantôt lisses, tortueux,

courant le long des extrémités radicellaires, en s'anas-

tomosant latéralement de place en place par de courts

rameaux ; tantôt couverts de fines aspérités très rappro-

chées, pouvant former sur les radicelles de petits amas
visibles à l'œil nu, et, en tout cas, semblant toujours

extérieurs à la radicelle.

Il est douteux que ces filaments noirs appartiennent

à la même espèce fongique que celle qui donne les cor-

donnets jaune clair. Et bien que Gibelli considère les

filaments noirs hérissées comme la forme âgée des fila-

ments lisses, je n'oserais être à ce sujet aussi affirmatiL

2° Des filaments d'un jaune un peu brunâtre, cloison-

nés, présentant de place en place des boucles.

Ces mycéliums sont souvent combinés dans des pro-

portions variées selon les localités. La forme à cordon-

nets jaune pâle semble assez bien répondre à l'espèce

décrite par de Seynes sous le nom de Torula exitiosa.

D'après Gibelli, cette forme Torula se rattacherait au

Diplodia Castanese Sacc, dont les périthèces se ren-

contrent parfois dans l'épaisseur des couches subérisées

de la racine.

Le rôle des mycorhizes a été fort discuté. Frank, le

premier, a édifié à ce sujet toute une théorie dans un cer-

tain nombre de mémoires et dans ses traités didactiques
;

les opinions qu'il a émises sont aujourd'hui généralement

acceptées. D'après lui, on ne saurait voir dans l'assem-

blage des deux organismes qui constituent la mycorhize



Planche LVIII.

Maladie de Tencre du Châtaignier.

Fig. 107. — Une mycoihize vivanic et ses rainificalions montrant au moins
deux nivoéliums. J/ et m.

Fig. 108. — Coup'j longitudinale dans une mycorhize extrêmement jeune,

la racine étant encore à sa période primaire. Celle-ci est pénétrée par les fila-

ments m du Champignon devenu parasite : s, couche subérisée externe

(tissu de défense?); m, mycélium delà mycorhize passant entre les cellules

externes et pénétrant dans les éléments du tissu fondamental, F; H, bois

de la l'adicelle.
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autre chose qu'une symbiose et il faut en considérer comme
telle la fonction physiologique. Les idées de Frank peu-

vent se résumer dans les deux propositions suivantes :

a. Les filaments mycéliens des mycorhizes sont des or-

ganes d'absorption ; ils remplacent les poils absorbants

des radicelles le plus souvent absents.

b. Leur présence est liée à celle de l'humus dans le sol.

Les expériences relatées par Frank à l'appui de sa

théorie semblent probantes et peu susceptibles d'objec-

tions sérieuses. Il est certain que le sujet présente encore

des côtés obscurs, mais ils ne pourront être élucidés que

du jour où l'on connaîtra d'une façon complète la ques-

tion de l'absorption de l'azote sous ses différentes formes.

En tout cas, les expériences de Frank lui ont permis

d'écrire les quelques lignes suivantes qui en sont, en

quelque sorte, la conclusion
; je les traduis à peu près mot

à mot :

« Beaucoup de plantes à chlorophylle, comme les

Cupuhfères et les Conifères de nos forêts, sont si bien

adaptées au mode de nutrition par les composés humiques,

grâce à la présence d'un Champignon, qu'elles ne se déve-

loppent pas normalement, comme je l'ai moi-même
montré, sur des sols privés d'humus, et cela même si on

leur donne les ahments végétaux convenables : elles restent

souffreteuses, elles peuvent même périr. On doit dès

lors considérer toutes ces plantes comme des humicoles

obligatoires. »

Que les Châtaigniers soient parfaitement sains ou

qu'ils présentent des phénomènes de dépérissement, on

y rencontre toujours des mycorhizes, et ce sont dans les

deux cas les mêmes mycéliums qui concourent à leur for-

mation. Mais si l'on recherche les rapports que ces mycé-

liums affectent avec les tissus des radicelles, on constate

de notables différences entre les Châtaigniers sains et

les Châtaigniers malades.

Dans les deux cas, le mycélium de la mycorhize pénètre
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les éléments subérisés de l'écorce dans les ramifications

renflées et aussi un peu plus haut dans toute la portion

tapissée par le manchon mycélien. Ce mycélium s'y dis-

tribue, s'y subdivise dans des conditions et sous des ap-

parences variées, selon la nature du Champignon qui a

participé à la formation de la mycorhize. Les nom-

breuses observations microscopiques que j'ai faites sur

des Châtaigniers sains me permettent de considérer que

là, dès qu'on a dépassé sur une radicelle la région des

mycorhizes, le parenchyme cortical ne montre plus trace

de mycélium.

Dans les Châtaigniers malades, sur des échantillons

de provenance très variée, j'ai pu me persuader qu'il

n'en est pas de même. Le parenchyme cortical encore

vivant s'y voit, comme dans le cas précédent, infiltré de

filaments très grêles, hyalins, et formant souvent de

minces cordonnets qui passent entre les cellules sans

paraître les pénétrer. Mais, de plus, le mycélium gagne

en profondeur ; il atteint le parenchyme libérien et on

le voit remonter et envahir progressivement le paren-

chyme cortical et le liber dans les ramifications immédiate-

ment supérieures des radicelles. De proche en proche,

on arrive ainsi à le retrouver dans des racines de 5 ou

6 millimètres de diamètre et plus. Parfois le mycélium

dépasse le cambium et se répand dans les rayons médul-

laires, le restant du cylindre central semblant indemne

(fig. 108, PI. LVIII). A ce moment, la racine a acqu's

depuis un certain temps déjà sa structure secondaire.

Je ne pense pas que les différents mycéliums dont j'ai

parlé plus haut aient une égale aptitude à ce mode de

parasitisme, et quand deux et quelquefois trois de ces

formes mycéhennes sont associées sur les mêmes myco-

rhizes, il n'est pas possible de discerner avec certitude celle

qui a, de la sorte, exagéré à son profit son rôle symbio-

tique.

On peut remarquer dans quelques circonstances sur
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les radicelles très jeunes, au moment peut-être où

l'envahissement du mycélium commence, la formation

d'un liège cicatriciel extérieur, qui paraît être un tissu

de protection et dont la couche génératrice est tout à fait

externe.

Quoi qu'il en soit, on conçoit facilement que dans ces

conditions la croissance des racines soit entravée, que les

portions extrêmes cessent de se ramifier et de produire de

nouvelles mycorhizes quand d'autres plus anciennes

ont terminé leur évolution. Ce n'est pas d'ailleurs la

première fois que le parasitisme du mycélium dans les

mycorhizes est considéré comme un fait possible. Cette

opinion a été défendue surtout par Rob. Hartig ; il

reconnaît d'ailleurs que, dans la plupart des cas, le dom-

mage serait de peu d'importance.

En somme, l'amoindrissement progressif du système

mycorhizien, en même temps que l'évolution insensible

de la symbiose vers le parasitisme, expliquent facile-

ment le dépérissement dont souffrent beaucoup de

Châtaigniers. Quant à la cause générale qui domine ces

phénomènes, j'avais pensé la trouver dans l'appauvrisse-

ment progressif en humus du sol des châtaigneraies.

Les recherches de Frank prouvent que la présence de

l'humus dans le sol est une condition nécessaire d'exis-

tence pour les Cupulifères. Le Châtaignier, comme ses

congénères, en doit trouver la provision qui lui est

indispensable dans ses feuilles qui tombent chaque année,

dans les parties mortes des fougères, bruyères, ajoncs,

genêts et autres plantes qui vivent sous son couvert.

Or, on l'en prive le plus souvent, dans les régions où se

cultive cet arbre. Sur ces sols pauvres, ou du moins

incomplets par défaut d'alcaUnité et par suite à nitri-

fication très insuffisante, les céréales sont d'un rendement

faible, et le cultivateur, pour parfaire la quantité de

litière nécessaire à son bétail, utihse tout ce qu'il peut

rencontrer, feuilles tombées, fougères, bruyères, genêt, etc.,
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en un mot, le seul élément de formation d'humus pour

la terre où végètent les Châtaigniers.

Il n'est nullement téméraire de supposer de prime

abord que la disparition progressive de cet humus déter-

mine les phénomènes de parasitisme dont nous avons

parlé. Les Champignons des mycorhizes paraissent

adaptés à ce mode spécial de nutrition qui consiste à

assimiler certaines substances provenant de l'humus,

surtout des substances azotées, à en transmettre par

osmose une portion aux cellules des radicelles, enfin à

recevoir de celles-ci en échange quelques principes hydro-

carbonés élaborés par les organes chlorophylliens de

l'arbre. Quele sol cesse de fournir l'alimentap proprié, l'or-

gane absorbant perd sa raison d'être; mais le mycélium

est déjà dans la racine au contact de cellules vivantes,

et ce qu'il ne peut trouver dans le sol, il l'emprunte à son

hôte, il devient en un mot parasite : ce dernier fait est

vérifié par l'analyse microscopique.

Le Châtaignier n'accepte pas en tout cas l'azote nitri-

que; en effet, il n'est pas rare de rencontrer sous les

Châtaigniers des cultures intercalaires, céréales. Pommes
de terre, etc., que les arbres aient été plantés en châtai-

gneraies, c'est-à-dire formant des massifs où les troncs

sont espacés de 12 à 15 mètres, ou bien qu'ils soient

disposés en bordure. Dans ces cas spéciaux, sur les arbres

dépérissants, on rencontre coexistant avec les myco-

rhizes des poils radicaux bien développés, organisés

comme ceux des racines ordinaires ; ils sont toujours

placés plus haut, sur la radicelle, que la région à myco-

rhizes et leur cavité est dépourvue, aussi bien que leur

surface, de filaments mycéliens. Il faut ajouter que les

mycorhizes qui accompagnent les poils radicaux sont

flétries, noirâtres, et que, dans les extrémités radicellaires,

les éléments ont perdu toute vitalité. Dans les Châtai-

gniers sains, au contraire, mycorhizes et poils absorbants

paraissent, sur une racine donnée, s'exclure mutuellement.

Delachoix. — Mil. des pi. cultivées. 19
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Quel sens peut-on attribuer à la présence de ces poils

absorbants, à moins de les considérer comme l'indice

d'une réaction de la part de la plante, d'une tentative

d'adaptation, insuffisante d'ailleurs, à un mode de nutri-

tion anormal pour elle, car les poils radicaux ne peuvent
avoir d'autre but que celui d'absorber les matières solubles

du sol. Dans le cas actuel, la proportion de ces matières

se trouvait augmentée par l'apport des engrais, fumier,

nitrate de soude, que nécessitait la culture.

J'ai décrit la période primaire de la maladie dans

laquelle la lésion ne siège que dans les radicelles ou les

racines de petit calibre. Plus tard, tout le système des

racines est envahi, mais c'est le fait d'un saprophytisme

vulgaire, dont les agents sont très variés.

Dans les racines dont le fonctionnement a cessé, ou

même dans celles où la vie est languissante, apparaissent

des bactéries, des mycéliums ; les tissus ne tardent pas à

subir une pourriture humide, à la suite de laquelle les

racines se désagrègent progressivement. Des insectes,

des anguillules se mettent souvent de la partie pour hâter

ce processus de décomposition, sur lequel l'état d'hu-

midité du sol a une notable influence.

L'altération des racines gagne parfois le collet et même
le tronc. On voit sur les racines l'écorce et la partie

extra-ligneuse du cylindre se détacher du tronc sans

difficulté, et lorsque l'arbre est entièrement mort, cette

décortication s'étendant au fût et à toutes les branches

donne au Châtaignier ce singuher aspect de perchoir,

qui n'est pas rare dans les régions où la maladie sévit

avec intensité et fréquence.

Les blessures des racines ou même des troncs laissent

échapper des écoulements riches en matières tanniques,

comme le bois de Châtaignier lui-même, et qui brunis-

sent rapidement à l'air par suite de l'oxydation du

tannin.

L'état d'affaibhssement dû à la maladie est encore
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aggravé par l'action d'autres parasites, surtout le Polypo-

rus sulphureus et le Sphserella moculiformis.

On doit tenir compte aussi d'un fait extrapathologique

qui n'en a pas moins une action importante dans le cas

actuel. Le Châtaignier renferme dans son bois des quan-

tités considérables de tannin avec lequel on fabrique des

extraits, produits presque exclusivement en France et

très', utilisés à l'heure actuelle pour le tannage rapide

des peaux. De nombreux propriétaires craignant la

maladie, ont, depuis une douzaine d'années surtout,

exploité leurs châtaigneraies et les ont vendues aux

fabriques d'extrait. L'opération, rarement lucrative,

a fait disparaître une partie des plus belles châtaigneraies

de notre pays.

Revenons à la cause dont je parle plus haut comme
pouvant être l'origine du parasitisme des mycorhizes.

Il semble rationnel de considérer que si c'est réellement

cette cause qui agit, la maladie ne doit sévir que sur

des sols très pauvres en azote. Or, l'analyse chimique

ne peut démontrer le fait et, si on voit la maladie dans

des sols très pauvres en azote, on ne la trouve pas moins

souvent dans des sols riches (analyses faites par E. Rous-

seaux et P. Ammann). On ne peut donc attribuer la

maladie à l'appauvrissement du sol en azote et je ne puis

trouver de cause à la pénétration des mycorhizes que

démontre l'examen au microscope et à l'évolution chez

elles de la symbiose vers le parasitisme.

D'autres causes ont été invoquées pour exphquer la

maladie des Châtaigniers. Planchon faisait intervenir le

parasitisme de V Armillaria mellea {Agaricus melleus),

du groupe des Basidiomycètes Agaricinées. De Seynes

a démontré qu'il n'en était rien et que les filaments

rhizomorphiques que Planchon rapportait à cette espèce

ne lui appartiennent en aucune manière. L'opinion de

de Seynes, acceptée de tout le monde, est que V Armil-
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laria mellea est un parasite rare du Châtaignier, mais

qui néanmoins s'y rencontre de temps en temps, bien

qu'il ne soit pas la cause de la maladie qui nous occupe.

De Seynes a incriminé le Torula exitiosa. J'ai dit plus

haut que le mycélium de ce champignon n'est pour moi

qu'un des mycéliums produisant les mycorhizes du
Châtaignier. Je ne puis affirmer si c'est toujours ce Cham-
pignon qui devient parasite sur les radicelles.

Maxime Cornu a cru devoir rapporter l'origine de la

maladie à l'influence des froids rigoureux sur les organes

aériens du Châtaignier, au moins ceux de 1870-1871

et 1879-1880. Il est probable qu'il faut attribuer bien

plutôt au froid intense une action destructive immédiate

que des phénomènes ultérieurs d'affaibhssement de

l'arbre. Cette cause ne peut guère être invoquée d'ailleurs

pour les régions plus méridionales où sévit également

la maladie, comme le sud de l'Itahe.

Crié, de Rennes, a décrit longuement les faciès de la

maladie, mais il ne spécifie que très insuffisamment son

opinion sur la cause. Il attribue le mal au flux hactério-

mycotique, où l'on peut supposer l'action mal définie

de bactéries et de champignons.

Mangin distingue dans la maladie du Châtaignier deux

cas bien distincts : 1° une maladie de décrépitude due

à la niauvaise culture, élagages excessifs, ramassage des

feuilles, qui est parfaitement curable ;
2» la véritable

maladie du Châtaignier qu'il croit contagieuse et qu'il

attribue au parasitisme d'un champignon oomycète,

Mycelophagus Castanese. Cette espèce serait localisée

aux mycorhizes, les pénétrerait, s'insinuant par suite

de la faible largeur de ses filaments dans les filaments

mêmes des mycorhizes, émettant des rameaux latéraux

divariqués qui lui permettent de gagner les mycorhizes

voisines. Ce mycélium serait caractérisé par la présence

de la cellulose dans sa membrane. Il donnerait deux
sortes de spores : les unes sous forme de masses renflées
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de 6 à 8 [j. de large à l'extrémité de filaments latéraux ;

les autres formées de vésicules terminales à parois

ayant les réactions de la callose et ressemblant à des

oospores de Péronosporées.

Mangin avoue n'avoir vu les fructifications que trois

fois en quatre ans. L'existence du Mycelophagus Castanese

me paraît très problématique. Je l'ai recherché, je dois

le dire, avec les plus grands soins et à maintes reprises.

Je n'ai pu, dans les mycorhizes de Châtaigniers malades

de provenances très diverses et spécialement de celles

indiquées par Mangin, je n'ai pu mettre en évidence la

présence d'un mycélium cellulosique, et j'ai employé

tous les réactifs utilisés en pareil cas. Je n'ai pas rencontré

non plus la première forme conidienne indiquée par

Mangin ; mais en revanche, j'ai pu trouver la seconde,

les oospores, et, si je l'ai vue deux fois seulement sur des

Châtaigniers malades, de Vialas (Gard) et des environs

de Rodez (Aveyron), je l'ai mise plusieurs fois en évidence

sur des racines parfaitement saines des Châtaigniers des

environs de Paris, quand ces radicelles étaient prélevées

tardivement à l'automne. Je considère donc cette fructi-

fication comme celle d'un des champignons des mycorhizes

et ne saurais admettre la théorie de Mangin.

Prunet, tout en reconnaissant la véracité des faits que

j'ai exposés, n'admet pas le parasitisme des mycorhizes

et l'affaiblissement du sol comme cause de la maladie. Il

croit la maladie parasitaire, à développement centri-

fuge, et il l'attribue à une nécrose des petites racines,

sans en spécifier la cause.

En résumé, il reste bien des faits obscurs à élucider

dans l'étude de cette mystérieuse maladie.

Quels sont maintenant les moyens à proposer, non pour

guérir, mais pour s'opposer à l'extension de la maladie

et en éviter l'apparition ?

En thèse générale, il me semble tout d'abord indispen-
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sable de maintenir la couverture du sol dans les châtai-

gneraies.

Pour ce qui est des arbres malades, on ne connaît

aucun agent susceptible de modifier leur état d'une façon

quelconque. On pourra, comme on le fait actuellement

les élaguer, façonner le sol et l'amender convenablement,
mais l'amélioration ne sera dans tous les cas que transi-

toire. Je crois que souvent on aura tout avantage, lorsque

le transport en serait peu coûteux ou qu'on en aurait

l'utilisation directe, à exploiter l'arbre avant que la carie

n'ait envahi le collet.

Pour les plantations qui assureront l'avenir de la cul-

ture, il sera bon de prendre la précaution suivante :

Au moment de la mise en place définitive, enfouir soi-

gneusement les racines dans un mélange de feuilles décom-
posées et de terre meuble, prise au contact des racines

superficielles d'un Châtaignier adulte et en aussi bon état

de végétation que possible.

Par ce moyen, on apporte à l'arbre une première ré-

serve d'humus et de la terre renfermant des mycorhizes ;

cela permet d'espérer l'ensemencement ultérieur des

extrémités des radicelles, si le fait n'existe pas déjà.

Mangin a proposé l'emploi du sulfure de carbone à

injecter dans le sol. Ce moyen, beaucoup trop coûteux

d'ailleurs, a été essayé, sans résultat semble-t-il.

On a proposé de divers côtés, pour la reconstitution des

châtaigneraies, le greffage du Châtaignier sur divers

Chênes indigènes ou exotiques et sur des Châtaigniers

appartenant à des espèces différentes du Castanea

vesca ou Châtaignier d'Europe.

Les Chênes semblent n'être aucunement sujets à la

maladie du Châtaignier, ou en tous cas les cas signalés

jusqu'ici ne paraissent pas probants. Mais les recherches

faites, et elles sont déjà nombreuses, pour arriver à un
résultat pratique par le greffage du Châtaigneir sur les

Chênes ne donnent rien d'avantageux. Prunet et de
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Gigoi'd ont fait des essais de greffage sur Châtaigniers

d'Amérique et Châtaigniers du Japon. Bien que ces

essais soient encore trop récents pour être concluants,

c'est phitôt, semble-t-il, du côté du Châtaignier du Japon

que l'on peut espérer trouver la solution du problème

de la reconstitution des châtaigneraies.

GicsEPPE GiBELLi, Nuovi studi sulla malattiadel Castagne, Bologna, 1883. —

•

D' A.-B. Franck, (X), p. 283. — Planch.n, (L), 1878, 2« sme, n» 17, et (LU),

188:2. — J. DE Seynes, (L), 1879, et Associât, française pour l'avancem. des

se, Montpellier, 1879. — Max. Gor>u, Bull, de la Soc. nat. d'agriculture,

188 i^, p. 254. — L. CriÉ, Rapport sur la maladie des (Ihàlaigniers (LXIll),

1804, 1895, 1898 et 1900. — L. Mangin, Sur la maladie du Chjltaignier causée

parie Mijcelophagus Castaneae, (L), 16 fév.4903. — Du mèmp;, Le Ciiàtaignier

et sa crise, (LVIII), 14 janv. et 19 févr. 1904. — La disparition du Châtaignier

en France, (LXIV), 3* année, 1904, p. 11 et 163; avec bibliographie. — Prunet

et DE GiGORD, Communication à la Société nationale d'agriculture, mars 1907.

II. -LE PARASITISME EN GÉNÉRAL.

Classification des parasites. — Le parasitisme

se présente sous des modalités fort diverses ; il peut agir

avec une intensité extrêmement variable. Les conditions

qui régissent son action, les facteurs qui interviennent

dans cet ordre d'idées doivent être étudiés avec grande

attention.

Voyons d'abord comment on doit classer les parasites.

Ce sont tantôt des animaux, tantôt des végétaux.

Les dégâts attribuables aux animaux ne sont généra-

lement, ou du moins le plus fréquemment, que des lésions

banales et dont l'histoire se confond avec celle des bles-

sures. Mais ici, comme dans beaucoup d'autres cas de

blessures, l'action du parasitisme animal peut avoir une

importance capitale en ouvrant la porte à des parasites

de nature végétale, plus dangereux dans leur action.

Il est des cas où la présence d'un animal parasite se

traduit, à l'instar de celle d'un certain nombre de parasites

végétaux, par des phénomènes d'ordre réactionnel qui

aboutissent à la formation de véritables galles ou cécidies.
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Les cécidies d'origine animale peuvent être classées

suivant la nature de leur cause en entomocéeidies, pro-

duites par des Insectes ; nématocécidies, produites par

des vers Nématodes ; acarocécidies, dues à des Arachnides

de la famille des Acariens. Assez généralement, les ento-

mocéeidies et les acarocécidies sont des lésions morpho-

logiques sans grande gravité ; les nématocécidies, au

contraire, particulièrement celle due à VHeterodera

radicicola, qui se rencontre sur un grand nombre de

plantes, sont infiniment plus graves à cause de leur

localisation spéciale sur les racines dont elles arrivent

à supprimer les fonctions.

Le terme de cécidie, qui n'a, comme nous venons de

le dire, que le sens de galle, et peut être défini une hyper-

trophie et une hyperplasie dues à une cause animée,

ce terme a été appliqué aussi aux lésions de même nature

produites par des parasites végétaux. C'est ainsi qu'on

appelle bactériocécidie l'augmentation de volume que

subit un organe sous l'action d'un parasite de nature

bactérienne ; mycocécidie, la galle due à un champignon.

Les parasites végétaux sont ceux qui nous occuperont

de façon exclusive. Ils appartiennent à l'un des quatre

groupes suivants :

Bactériacées
;

Champignons
;

- Algues
;

Phanérogames.

Modalités diverses du parasitisme. — Les para-

sites, ceux du moins de nature végétale, peuvent se

comporter de façon assez diverse. Quelques exemples

nous le montreront facilement.

Choisissons en premier lieu le cas d'une de ces maladies

produites par les Champignons de l'ordre des Urédinées,

auxquelles on a appliqué le nom de rouilles. L'exemple

le plus répandu et surtout le plus connu, quant à la bio-
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logie du parasite, est incontestablement la rouille due

au Puccinia graminis. Nous rencontrons dans cette

espèce une variété remarquable de spores, dont une

seule, d'après les recherches de Dangeard et de Sappin-

Troufîy, procède d'un mode sexué. Toutes ces spores

ont un caractère commun, celui de ne pouvoir subir

qu'un développement très limité dans les milieux nutritifs

artificiels. Ces diverses espèces de spores germent, et

à cet effet elles utilisent la réserve nutritive qui s'est

accumulée en elles, mais cette réserve épuisée, le déve-

loppement s'arrête. La spore en question ne trouve pas

dans le milieu de culture l'aliment convenable, ce qui ne

veut pas dire qu'on ne pourrait peut-être constituer

artificiellement cet aliment ; mais on doit avouer qu'en

tout cas la formule n'en est pas encore connue.

Si, s'entourant de certaines conditions dont la réali-

sation peut s'effectuer sans grande difficulté, on arrive

à faire pénétrer dans la plante convenable le filament

résultant de la germination de ces spores, on constate

alors que le développement de ce filament se poursuit

et que l'appareil filamenteux, le mycélium, qui en est le

résultat, est susceptible de croître au contact du proto-

plasma vivant de l'hôte, d'acquérir une certaine dimen-

sion. A quelle cause attribuer un tel phénomène? Sim-

plement à celle-ci : le mycélium a trouvé dans ces condi-

tions l'aliment convenable, c'est-à-dire le protoplasma

vivant, en même temps que les conditions requises pour

son introduction. Il est à observer que, dans^la]|^cir-

constance, une solution de continuité préalable du tégu-

ment de l'hôte n'est pas absolument indispensable àHa
pénétration de ce filament germinatif. Si, dans le Puccinia

graminis, le filament germinatif esquive cetteMrruption

en pénétrant par un stomate, au moins pour la forme

Urédo, dans d'autres circonstances des champignons qui

se comportent de même au point de vue biologique

peuvent sans difficulté perforer le tégument et opérer

19.
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leur pénétration sans le concours d'une plaie préexistante.

C'est le cas de nombreuses Péronosporées. Cette péné-

tration suppose évidemment de la part du parasite

l'élaboration d'une matière chimique particulière capable

de détruire en la solubilisant la matière de la membrane,
cellulose, matière intercellulaire ou même cutine. Ces deux
propriétés : impossibilité de végéter en dehors du pro-

toplasma vivant, production de ces substances diasta-

siques susceptibles de dissoudre, de digérer la membrane
vivante, sont les attributs de ce genre de parasites, qui

sont dès lors qualifiés parasites nécessaires, parasites

obligatoires, par cette raison que chez eux le parasitisme

est une propriété biologique essentielle.

Si nous considérons maintenant un autre groupe de

parasites, les Polypores par exemple, qui se rencontrent

fréquemment sur les végétaux ligneux, l'expérience nous

montrera que pour les spores de ces espèces, le filament

germinatif est incapable de perforer, en général, le tégu-

ment protecteur externe, dont la structure est d'ailleurs

plus complexe et mieux adaptée au rôle d'organe de

défense par suite de la présence d'un tissu subéreux,

que chez les plantes herbacées. Dans ce cas, l'irruption

dans les tissus vivants ne peut se faire que s'il existe une

solution de continuité préalable. Cette impossibilité

de pénétrer le tégument externe n'exclut pas d'ailleurs

dans nombre d'espèces de ce groupe la possibiUté de

destruction des membranes vivantes par les sécrétions

du mycélium ; il n'est pas rare, en effet, chez les Polypores

en particulier, de rencontrer ce fait de la production de

principes sécrétés qui pénètrent et tuent les éléments

figurés, contenant et contenu, avant que le mycélium
les ait envahis. De cette manière, les sécrétions élaborées

par le mycélium lui préparent en même temps la voie

et l'aliment. Les parasites de ce groupe qui sont incapables,

à l'état ordinaire, de forcer la résistance opposée par les

tissus externes, parasites qui ne peuvent pénétrer que
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grâce à une blessure préalable de ces tissus, sont appelés,

à juste titre, des parasites de blessure.

Enfin, il existe un troisième groupe d'organismes,

qui ne peuvent devenir parasites que par le concours de

conditions particulières. Ces organismes très générale-

ment se comportent comme de vrais saprophytes, c'est-

à-dire que, dans leur état de vie normale, ils sont incapables

à la fois de pénétrer les tissus vivants et si, par hasard,

ils arrivent à leur contact, de continuer à y vivre et à s'y

développer. Ce n'est que grâce à l'acquisition de pro-

priétés biologiques nouvelles, qu'ils ne possèdent pas à

l'état normal, que les organismes de ce groupe deviennent

de véritables parasites. On les appelle parasites facul-

tatifs, par opposition au groupe des parasites nécessaires.

L'accession au parasitisme résulte alors de l'apparition

de ces propriétés biologiques nouvelles qui permettent

à ces organismes de pénétrer les tissus protecteurs, et

en même temps de les modifier de manière à en constituer

un aliment convenable. En un mot, ces parasites facul-

tatifs peuvent être dès lors assimilés aux parasites néces-

saires, et dans certaines circonstances ils deviennent

non moins dangereux.

Les meilleurs exemples qu'on puisse signaler dans

ce groupe sont ceux du Botrytis cinerea et du Clado-

sporium herbarum, deux formes d'Ascomycètes. Il

semble aussi que la majeure partie des Bactériacées

parasites des végétaux, sinon toutes, appartiennent égale-

ment à ce groupe.

Pour la grande majorité des parasites végétaux, à

quelque catégorie qu'ils appartiennent, que leur para-

sitisme soit nécesasire ou qu'il soit simplement facultatif,

il est un fait d'observation courante, c'est que la fructi-

fication n'apparaît très généralement que sur des portions

de la plante hospitalière où le tissu, contenant et contenu,

a été modifié chimiquement par le fait des sécrétions de
ce parasite. Cette modification, il est certain, varie
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considérablement dans son intensité, dans son apparence,

suivant la nature de l'hôte ou du parasite qui s'y est

introduit, selon aussi certaines circonstances secondaires,

dont nous aurons à parler plus loin. Alors que, au début

de son évolution, le parasite emploie directement pour

son alimentation la substance de son hôte, après l'avoir

à peine modifiée, il semble, au contraire, nécessaire

que cette matière ait été entièrement désintégrée pour

lui permettre de constituer son fruit. Il y a là, autant qu'il

paraît, une loi générale qui s'applique à la grande majo*

rite des êtres vivants : aussi longtemps que l'aliment

est fourni sous la forme convenable, l'organisme parasite

reste stérile et se contente de vivre à l'état purement

végétatif ; ou du moins, la tendance à la reproduction,

sexuée ou autre, reste réduite au minimum. Si, au con-

traire, l'aliment diminue ou, ce qui revient au même,

s'il perd ses quaUtés nutritives, — et c'est le cas lorsqu'il

est parvenu à sa transformation définitive — le dévelop-

pement du parasite, dès lors menacé de périr d'inanition,

s'amoindrit ; et c'est pour parer à cette nécessité et assu-

rer la continuité de l'espèce, qu'apparaît la fructification.

Suivant les espèces, suivant aussi le degré plus ou moins

marqué de leur parasitisme, cette fructification se montre

tantôt sur des portions absolument mortes, tantôt sur

des portions dépérissantes et déjà profondément modi-

fiées au point de vue chimique, mais ne présentant néan-

moins que d'une façon encore incomplète les attributs de

la déchéance finale.

C'est plus spécialement parmi les parasites obligatoires

que se rencontrent ces organismes, qui fructifient sur

des parties de plantes ainsi assez peu modifiées ; mais

on doit reconnaître que les exceptions à cette règle ne

sont pas rares. De même, les parasites de blessure et les

parasites facultatifs sont plus aptes à se cultiver en

milieu artificiel et à y donner leurs fructifications. Ici

encore, cependant, les exceptions se rencontrent. On
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connaît, en effet, des organismes doués à un très haut

degré de la faculté parasitaire, par exemple le Phtjto-

phtkora infestans de la maladie de la Pomme de terre, qui

végètent luxurieusement dans des milieux "artificiels

convenablement choisis et y produisent leurs sporanges.

Suivant la manière dont ils influencent leur support,

Wakker a divisé en quatre groupes les Champignons para-

sites des végétaux ; cette classification s'applique aussi

bien d'ailleurs aux autres organismes végétaux s'atta-

quant aux plantes.

Ce sont : !« les cténophytes, qui amènent la mort pure

et simple des cellules par des procédés chimiques ;

20 Les hypertrophytes, qui produisent l'hypertrophie

des tissus envahis ;

30 Les isotrophytes, qui n'amènent que de légers chan-

gements dans la nutrition générale
;

40 Les atrophytes, qui produisent l'avortement d'or-

ganes importants.

Un autre mode de classification des parasites se con-

tente de spécifier leur localisation sur le support. Elle

les divise en deux groupes : les épiphytes et les ejido-

phytes.

Les épiphytes vivent à l'extérieur de leur support,

mais il y a, dans leur façon de s'y installer et d'y puiser

leur nourriture, des nuances très sensibles.

Les uns se contentent de vivre à l'extérieur de la

cuticule, et d'une façon exclusive, sans émettre aucun

organe de pénétration : tels sont les champignons des

Fumagines, qui sont des Ascomycètes Périsporiacées,

dont les filaments mycéliens noirs ne se nourrissent que

d'excrétions sucrées provenant soit de la plante elle-

même, soit d'insectes hémiptères, dont elle est elle-

même le support. Ces Fumagines sont par elles-mêmes

peu nuisibles, mais la couche opaque et épaisse que cons-



338 MALADIES DE NATURE PARASITAIRE.

titue leur mycélium couvre les feuilles et les organes

herbacés, et, de ce fait, elle gêne les fonctions dans

lesquelles intervient la lumière, fonction chlorophyl-

lienne et chlorovaporisation, et en même temps, quoique

à un moindre degré, la respiration du protoplasma.

D'autres épiphytes adhèrent simplement à leur sup-

port par le secours d'organes de fixation, de petites

saillies qu'émettent leurs filaments mycéliens, noirs

comme dans les Fumagines, et qui pénètrent la cuticule

à la façon d'un coin (Herpotrichia). Ces espèces diffèrent

à peine des Fumagines par leur mode d'action.

Enfin, il existe tout un groupe d'épiphytes réelle-

ment nuisibles et qui sont parasites, ce sont les Oïdium,

qui produisent les maladies appelées a blancs», ainsi

nommées à cause de la couleur hyahne des filaments

mycéhens de ces champignons. Le mycélium perfore

ici la cuticule, y envoie des prolongements, en général

arrondis, de véritables « suçoirs », qui pénètrent à l'in-

térieur des cellules épidermiques et absorbent, au profit

de l'alimentation du mycélium, les substances que

celles-ci ont élaborées.

Les endophytes, beaucoup plus nombreux, comprennent

la majeure partie des parasites, quelle que soit leur nature;

ils pénètrent tantôt directement, soit par les stomates

(beaupoup d'Urédinées), soit en perforant la cuticule

et l'épiderme (Péronosporées, Phoma uvicola du Black-

rot, etc.), soit indirectement, par une solution de conti-

nuité du tégument, épiderme ou périderme (parasites

de blessure). Le mycélium des endophytes parcourt les

espaces intercellulaires, envoyant souvent dans les

cellules des ramifications (suçoirs) de forme très diverse,

tantôt arrondis, très courts et dépourvus de noyaux

(certaines Péronosporées), ou rameux et plurinucléés

en général (Urédinées)
;
quelquefois même les filaments

traversent les cellules de part en part {Pythium de Barya-

niun). Quand ils n'envoient pas de prolongement dans les
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cellules de l'hôte, la nutrition s'accomplit par simple

osmose au travers des parois ; si les suçoirs existent,

c'est au travers de leur membrane que s'échangent les

matières élaborées par la cellule parasitée. Quelques

endophytes {Botrytis cinerea, Sclerotinia Libertiana,

Polypores, Bactéries de pourriture) peuvent sécréter

des matières qui imprègnent les cellules et les tuent,

comme nous l'avons déjà dit, avant que l'organisme para-

site ne les pénètre. Enfin, d'autres endophytes sont

même capables de former dans les cavités cellulaires

des organes de reproduction [Olpidium du Chou).

Modes d'extension des maladies. — Il semble bien

que dans le plus grand nombre de cas, le vent soit le

facteur le plus important pour amener les spores et en

général les germes des organismes parasites à l'endroit

le plus convenable à leurs exigences. Mais celte action

du vent, l'expérience le prouve tous les jours, se limite

à des espaces assez restreints. L'action du vent est parti-

culièrement visibb lorsque les individus de la même
espèce et de la même variété sont agglomérés dans des

espaces relativement restreints ; chez les plantes, comme

chez l'homme et les animaux, l'encombrement est la

première condition d'apparition des épidémies. D'ail-

leurs, chez les plantes en particulier, les conditions

normales de répartition et de densité des espèces sont

souvent très différentes de celles que l'homme étabUt

artificiellement et qu'il réalise par la culture. Elles résul-

tent, pour l'état naturel de la plante, d'une sélection

déjà lointaine à laquelle plusieurs facteurs ont coopéré,

dont le résultat final est l'adaptation de la plante au

milieu où nous la rencontrons. En rompant cet équilibre,

en augmentant souvent dans de grandes proportions

la densité des agglomérations, l'homme favorise le déve-

loppement et l'extension des parasites.

Dans le_cas d'une plante cultivée dans un champ.
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le Blé, par exemple, quand la brise est suffisante pour

amener au contact les pieds sains et les pieds malades,

si les feuilles sont humides par le fait de la rosée ou de la

pluie, ce sont les conditions les plus avantageuses pour une

rapide extension de la maladie. Si de fortes averses

lavent les feuilles et entraînent les germes, développés

ou non, au contraire, une pluie fine contribue à faciliter

le transport de ces mêmes organes et, de plus, l'état d'hu-

midité intense favorise le développement des germes

sur des pieds voisins encore indemnes. Les animaux
en général, les oiseaux, les insectes, les escargots, les

limaces, et aussi bien les lièvres, les lapins, les chiens

même, traversant les champs cultivés sont des agents

inconscients de dispersion des germes de parasites ; ils

transportent ceux-ci d'une plante à une autre, ou bien

ils font le même office que le vent en amenant des plantes

voisines au contact l'une de l'autre. Parfois aussi, l'action

de l'homme est nettement évidente dans l'extension des

parasites, surtout ceux du sol. Les roues des chariots, les

instruments, les chaussures ont souvent transporté dans

un sol les germes de la hernie du Chou et de bien d'autres

maladies.

Une alternance de culture mal comprise peut être

aussi le point de départ de l'apparition d'une épidémie

sur une plante donnée. C'est ainsi que, dans les environs

de Pithiviers, des asperges plantées dans les champs où

les Safrans avaient été attaqués par la Rhizoctone

violette et avaient péri se montrent gravement atteintes

de ce même parasite et sont également tuées.

La cause du parasitisme. — Il est du plus haut

intérêt de connaître les causes qui déterminent le para-

sitisme, c'est-à-dire la pénétration d'un organisme dans

un autre. Elles sont encore insuffisamment élucidées ;

cependant, comme on va voir, des observations récentes

ont éclairé ces phénomènes d'un jour inattendu.
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1

Dans un mémoire publié en 1904, George Massée fait

observer que la pénétration d'un parasite dans une

plante vivante suggère l'idée d'une attraction incon-

sciente exercée par cette plante vis-à-vis du parasite.

G. Massée considère ce phénomène d'attraction comme

l'effet d'une force qu'à l'exemple du physiologiste alle-

mand W. Pfefîer, il appelle le « chimiotactisme » {che-

motaxis). On peut définir le chimiotactisme la force qui,

émanée d'un corps quelconque, détermine, par le seul

fait de la composition chimique spéciale de ce dernier,

le mouvement d'un organisme voisin dans le sens de

l'attraction ou de la répulsion. De la sorte, le chimio-

tactisme est positif quand il y a attraction, négatif dans

le cas contraire. Le terme « chimiotropisme », qui est

parfois employé aux heu et place de « chimiotactisme »,

ne désigne en réalité que le mouvement dans l'un ou

l'autre sens déterminé par l'action de cette force.

W. Pfefîer fit ses premières observations sur le chimio-

tactisme avec des anthérozoïdes de Cryptogames, des

bactéries, des protozoaires ; il démontra que des matières

nutritives et aussi bien des solutions de sels variés, d'acides,

d'alcahs possédaient la propriété de diriger le mouve-

ment des organismes en expérience ;
que certaines de

ces substances douées d'un chimiotactisme positif les

attiraient, alors que d'autres les repoussaient.

Après Pfefîer, Miyoshi étendit la notion du chimio-

tactisme aux filaments de quelques Champignons. Il fit

des observations dans cette voie en opérant ainsi :

Il prenait un épiderme de tunique jeune d'oignon ou

une lame très mince de mica qu'il perforait de fins trous

avec une pointe d'aiguille ; il les disposait sur la surface

d'une couche de gélatine, dans laquelle il avait incorporé

des solutions de substances diverses reconnues par lui

comme douées de propriétés chimiotactiques positives,

telles de la dextrine, des solutions de sucres, de la décoc-

tion de prunes, etc. Il semait ensuite sur l'épiderme
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d'oignon ou sur le mica, les spores de divers Champi-
gnons. Celles-ci ne tardaient pas à germer et les fila-

ments germinatifs, attirés par les substances en solution

•dans la gélatine, se dirigeaient vers ce corps et y péné-

traient bientôt, en traversant les stomates de la tunique

d'oignon ou les fines perforations de la plaque de mica.

On voit donc que par suite de l'action chimiotactique,

la matière attractive peut faire dévier les hyphes de divers

Champignons de leur direction originelle de croissance.

Miyoshi a démontré aussi que la nature et le degré de la

déviation varient selon la concentration de la solution

€himiotactique et qu'il existe pour chaque substance

active une concentration optima pour laquelle les

phénomènes chimiotactiques sont les plus marqués ; mais

il faut ajouter que pour une substance, donnée, l'opti-

mum de concentration varie avec l'organisme en expé-

rience.

L'augmentation ou la diminution dans la concentra-

tion des substances actives amène la disparition graduelle

des phénomènes observés. Une même substance peut être

positivement chimiotactique pour un organisme donné,

l'être négativement pour un second, et aussi bien être

indifférente pour un troisième.

Très généralement, les solutions chimiotactiques ne

renferment la substance active qu'à une très faible dilu-

tion : ainsi les solutions de saccharose ou de glucose, dont

l'action est optima vis-à-vis des Mucor mucedo ou

stolon ifer, ne doivent pas renfermer plus de 0,01 p. 100

de ces sucres. En général, cependant, les solutions de

glucose comprises entre 2 et 5 p. 100 sont les plus actives

au point de vue de leur chimiotactisme positif, et à

10 p. 100, toute pénétration de spores cesse. La solution

d'extrait de viande la plus puissante vis-à-vis du Sapro-

legnia ferax est à la dilution de 1/20 000.

Les sels neutres d'acide phosphorique (de soude, de

potasse, d'ammoniaque), les sels ammoniacaux (nitrate.
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chlorure, malate, tartrate), l'extrait de viande, la peptone,

l'asparagine sont attractifs ; il est de même de quelques

sucres, le saccharose, le glucose, la dextrine, et leur

action est très puissante. Le lévulose, le lactose sont peu

actifs ; le maltose est en général neutre. Au contraire,

l'alcool, certains sels, les acides minéraux ou organiques,

nombre de toxiques, comme les alcaloïdes, sont répulsifs.

Beaucoup de saprophytes avérés, le Pénicillium glau-

cum, V Aspergillus glaucus, etc., et bien d'autres Cham-

pignons, le Bolrytis Bassiana, le Boirytis tenella, VUredo

linearis du Puccinia graminis, etc., etc., sont sensibles

au chimiotactisme. Il en est aussi de même des boyaux

polliniques.

G. Massée a cherché d'abord à démontrer que la péné-

tration des filaments germinatifs de Champignons para-

sites dans les tissus d'une plante était bien due à une ou

plusieurs substances spéciales à cette plante, présentes

dans le suc des plantes attaquées. Parmi ces substances,

celles qu'on rencontre le plus fréquemment sont le saccha-

rose, le glucose, l'acide malique, l'asparagine, présents

dans le suc cellulaire de nombreuses plantes. Massée

a essayé l'emploi de ces diverses substances en solution

variant de 0,05 à 0,10 p. 100 dans la gélatine diluée

elle-même à 6 p. 100 dans l'eau. Il utihsait un dispositif

assez analogue à celui de Miyoshi et plaçait cette gélatine

dans des vases plats et cylindriques en verre (boîtes de

Pétri), recouverts d'un couvercle et il les stérilisait, con-

tenant et contenu. Il plaçait sur la gélatine de minces

plaques de mica ou de celluloïd, percées de trous très

fins, et y ensemençait les spores en expérience. Un papier

stérilisé appliqué sous le couvercle maintenait le milieu

très humide. G. Massée a pu, avec ce procédé, exécuter,

pour un certain nombre d'espèces, des expériences iden-

tiques à celles de Miyoshi et démontrer le chimio-

tactisme positif ou négatif d'un certain nombre de

corps chimiques. Mais l'intérêt particulier que présen-
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tent ses recherches, c'est que, dans quelques unes de

ses expériences, il substitua à des corps organiques

bien définis le suc cellulaire vivant de plantes données

et qu'il essaya les propriétés chimiotactiques de ce

suc vis-à-vis de certains parasites avérés de la plante

en question. Ce mode d'expérimentation lui a permis

d'élucider certains faits relatifs au parasitisme et de

faire avancer d'un grand pas la question si obscure de la

cause initiale de ce phénomène.

Citons quelques-unes de ces expériences :

I. — La décoction de pommes vertes permet à peine

la germination des spores d'un parasite facultatif bien

connu, le Botrytis cinerea. L'expérience a montré à

G. Massée qu'en expérimentant comme il a été dit plus

haut, ce jus possède des propriétés chimiotactiques

négatives, et aussi bien lorsqu'on adjoint un sucre à

l'acide malique. Or, le parasitisme de Botrytis cinerea sur

pommes vertes n'est pas constaté.

IL— Sur la tomate a demi mûre et avec le même Cham-
pignon un résultat identique est observé. Or l'acide

oxahque, qui existe dans les tomates, jouit également

de propriétés chimiotactiques négatives, vis-à-vis de

ce même Botrytis cinerea.

II L — Le Monilia fructigena, parasite des pommes
encore vertes, est attiré par une solution de 1 p. 100 de

sucre et 1 p. 100 d'acide malique qui existe normalement

dans les pommes vertes.

IV. — Le suc de Melon est attractif pour les conidies

de Cercospora Melonis qui est parasite sur le Melon, et

celui de Rosier pour le Phragmidium violaceum, parasite

sur cette dernière espèce.

De même, Miyoshi avait constaté que la décoction

de feuilles de Blé était attractive pour les spores de

VUredo linearis du Puccinia graminis.

Ces expériences et quelques autres de même nature

permettaient déjà à Massée de conclure que la pénétra-
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tion des tubes germinatifs d'un Champignon parasite

dans les tissus d'une plante vivante et saine est en con-

nexion avec la présence, dans les cellules de l'hôte,

d'une certaine substance attractive pour les filaments

du Champignon, qu'en un mot, V infection est le résultat

d'une action chimiotactique positive.

Il compléta bientôt cette notion par des observations

et des expériences non moins probantes :

V. — Ayant observé qu'une solution do saccharose

à 2 p. 100 était fortement chimiotactique vis-à-vis d'un

Champignon parfaitement reconnu comme saprophyte,

le Trichothecium candidum
;
que, d'autre part, ce même

Champignon était dans son état normal, dans la nature,

incapable de pénétrer les feuilles du Bégonia Kewensis,

G. Massée chercha à modifier les propriétés biologiques

du Champignon de telle manière qu'il pût devenir parasite

sur le Bégonia, et il y parvint en procédant ainsi : Il

injecta avec une seringue de Pravaz quelques gouttes

de la solution chimiotactique de saccharose dans les

tissus de la feuille, et ensemença à cette place même les

spores du Trichothecium candidum, récoltées sur le sup-

port naturel. Grâce à l'injection de solution de saccharose

qui apportait dans le milieu interne de la plante l'élé-

ment attractif, les filaments du Trichothecium\)éwéivèvQXii

dans la feuille et ils donnèrent des conidies sortant par

les stomates. Procédant de même sur une seconde

feuille. Massée ensemença ces conidies poussées sur

feuilles de Bégonia et il répéta l'opération toujours dans

les mêmes conditions et d'après le même procédé, jus-

qu'à quatorze fois. A partir du quinzième passage, toutes

les conidies étaient devenues capables de germer directe-

ment sur les feuilles du Bégonia Kewensis, sans qu'il fût

nécessaire d'y faire l'injection préalable de la solution

de saccharose. Une race nouvelle de Trichothecium can-

didum avait été créée, ne différant en aucune manière, au

point de vue morphologique, de la race sauvage employée
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primitivement ; mais cette race nouvelle était douée de

propriétés biologiques nouvelles. La transformation avait

demandé dix-sept semaines.

Sur le môme Bégonia et par une expérimentation ana-

logue, Massée obtint des résultats identiques avec un

certain nombre d'autres moisissures reconnues aussi

comme des saprophytes francs, tels, par exemple, le

Cladosporium epiphyllum. Il faut dire pourtant qu'il a

échoué avec un bon nombre d'autres, sans qu'il puisse

donner aucune raison de cet échec.

VI. — Massée injecta des feuilles d'Oncidium bella-

tulum, Orchidée, avec du suc frais de Cucumis ; il y
sema sur la même place des spores de Cercospora Melonisy

qui germèrent, pénétrèrent la plante, donnèrent des

conidies sortant par les stomates. Une seconde feuille

du même Oncidium fut à nouveau injectée au suc frais

de Cucumis, et on y ensemença les spores de Cercospora

récoltées sur la première feuille. L'opération fut répétée

encore un certain nombre de fois ; au vingt-deuxième

passage, la conidie de Cercospora Melonis était devenue

parasite sur VOncidium. Une nouvelle race biologique,

douée de propriétés pathogènes nouvelles, était créée

pour ce dernier Champignon.

VIL — G. Massée observa sur des Concombres cul-

tivés sous châssis une épidémie causée par une Mucé-

dinée, le Dendryphium comosum. Champignon qui, à

l'état ordinaire, est saprophyte sur les plantes mortes,

les fumiers. Sans pouvoir défmir d'une façon convenable

toutes les circonstances secondaires de ce cas nouveau de

parasitisme. Massée considère que l'étiolement en est

en tout cas une condition importante et éminemment
favorable. Quoi qu'il en soit, l'infection put être trans-

mise à d'autres pieds, et les germinations des conidies

de Dendryphium étaient franchement attirées par le suc

de la plante. Or, ayant observé dans ses châssis un certain

pied de Concombre qui avait résisté à la maladie, il
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essaya l'action du suc frais de cette plante réfractaire sur

les conidies du Dendryph ium et constata une action chimie -

tactique nettement répulsive.

Ces expériences lui permirent de tirer les conclusions

suivantes :

10 Chez les Champignons (et j'ajouterai : aussi bien,

d'ailleurs chez d'autres organismes, comme les bactéries

par exemple), le parasitisme est un état acquis.

Les parasites nécessaires sont des formes hautement,

spécialisées et depuis très longtemps définitivement

adaptées à ce mode d'existence. Comme dans tous les

autres cas, le chimiotactisme positif est la cause première

qui permet l'introduction dans l'hôte de l'organisme

parasite ; mais l'agent d'attraction est plus complexe

que chez les parasites facultatifs, où le glucose seul peut

suffire.

2° Il est possible d'amener graduellement un Cham-

pignon purement saprophyte à devenir, pour une plante

donnée, un parasite actif, en introduisant, dans les tissus

de cette plante, une substance douée d'un chimiotactisme

positif vis-à-vis de ce Champignon.
30 Par de semblables moyens, un Champignon déjà

parasite peut devenir, pour une plante nouvelle, un para-

site également actif.

40 Par plante douée d'immunité, on doit considérer,,

entre autres caractères, que la substance chimiotactique

attractive, qui existe dans les plantes non réfractaires^

est absente dans la plante douée de l'immunité.

J'ajouterai que des expériences effectuées par Massée

sur le Houblon et son parasite, le Sphserotheca Castagnei^

lui donnent à penser que ce doit être pendant la nuit

que s'effectue l'infection des plantes par leurs parasites.

Cette impression résulte pour lui de ce fait d'observation

que des feuilles saines enfermées la nuit dans du papier

étaient indemnes après huit jours, alors que d'autres

feuilles également saines, couvertes pendant le jour, se
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trouvaient au contraire infectées. Ce fait semble évidem-

ment en rapport avec la présence en plus grande abon-

dance du glucose dans les feuilles pendant la nuit, et en

même temps avec le pouvoir positivement chimiotac-

tique du glucose ; mais n'est-il pas permis de penser

aussi que les feuilles couvertes pendant le jour et sous-

traites à l'action solaire ont dû subir un certain degré

d'étiolement qui a pu n'être pas dénué d'influence sur

la pénétration du parasite ?

Immunité et prédisposition. — Les expériences que

je viens de relater, si elles éclairent d'une façon à coup

sûr inattendue cette question de la cause initiale de l'im-

munité et de la prédisposition de la plante vis-à-vis

de ses parasites, sont cependant insuffisantes pour

résoudre la question au point de vue pratique ; elles

n'apportent, en effet, aucune donnée qui puisse nous

éclairer de façon quelconque pour tenter de produire

cette immunité. Il faut, de plus, reconnaître que d'autres

causes, d'ordre différent, qui peuvent être purement

physiques, interviennent parfois d'une façon active.

Cette question est encore, à l'heure actuelle, malheureu-

sement trop peu étudiée ; mais en tout cas, le but final

de la pathologie végétale doit être bien moins de chercher

la guérison des maladies des plantes par des procédés

plus ou moins empiriques, par l'emploi de substances

d'une action trop souvent incomplète, que de s'efforcer

d'obtenir, par l'emploi de moyens scientifiques, la créa-

tion de variétés nettement réfractaires aux maladies

susceptibles de les attaquer. L'insuffisance de nos con-

naissances à ce sujet s'exphque sans difficulté, si l'on

considère l'influence considérable des facteurs secondaires

qui peuvent intervenir dans l'étude d'une question de

cette nature et qui échappent souvent à l'influence de

l'homme, facteurs dont l'importance est très variable et le

mode d'action parfois fort différent. Ces conditions secon-
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claires peuvent provenir du sol, de sa composition phy-

sique ou chimique, de la nature des engrais qu'on y
incorpore, c'est-à-dire de l'aliment minéral absorbé

par la plante, en qualité et quantité ; de l'influence de

la variété, considérée aussi bien au point de vue de sa

constitution anatomique que de sa composition chimique

et des variations qu'elles sont susceptibles de présenter;

de l'action favorable ou nocive de divers agents exté-

rieurs sur le développement et la croissance de la plante;

de l'action concomitante de divers autres parasites,

animaux ou végétaux, etc.

L'influence de la nature du sol, de l'altitude, de la

station ombragée ou éclairée a fait de la part de G. Bon-

nier et de ses élèves l'objet de nombreux travaux. Il

n'est pas douteux qu'indépendamment de transforma-

tions morphologiques plus ou moins importantes, ces

influences ne modifient aussi, et dans des proportions

diverses, le chimisme interne de la plante et l'aptitude

de celle-ci au parasitisme.

Le fait que l'immunité ou la prédisposition à une

maladie donnée peuvent être fort différentes, selon les

diverses variétés d'une même plante, et aussi bien selon

la nature de toutes les conditions extérieures à celle-ci,

c'est un phénomène bien connu, et dont les exemples

abondent. P. Sorauer en a réuni un assez grand nombre,

et pour quelques-uns d'entre eux, il analyse les circons-

tances variées qui ont accompagné leur apparition. Dans
les monographies qu'ils ont données de diverses maladies

de plantes, d'autres auteurs, A. de Bary, Rob. Hartig,

F. von Tubeuf, P. Voglino, etc., etc., relatent aussi

des cas du même genre. Il n'est pas sans intérêt d'en

citer quelques-uns :

Sorauer divise très judicieusement en deux groupes

les divers modes de prédisposition que peuvent présenter

les plantes aux maladies parasitaires : les prédispositions

normales qui tiennent à la seule influence de la variété,

Delacroix. — .Mal. (le< pi. cullivr'cs- 20
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et les prédispositions anormales, dans lesquelles l'attaque

parasitaire apparaît exclusivement à la suite d'altérations

antérieures et de nature étrangère au parasitisme.

La prédisposition normale, c'est-à-dire celle qui tient

à la variété, est extrêmement fréquente. Pour beaucoup

de fouilles, par exemple, on sait que, chez les céréales

et aussi bien ailleurs, les diverses variétés d'une même
plante sont fort inégalement sensibles. Chez les céréales,

en particulier, il y a, en même temps, l'influence pré-

dominante de l'épaisseur de la cuticule, de l'incrusta-

tion des membres qui peuvent tenir à la variété seulement

(prédisposition normale), ou à un certain degré d'étio-

lement (prédisposition anormale) ; l'étiolement lui-

même peut être dû aux conditions atmosphériques,

à la densité du semis, à l'excès d'engrais azoté, souvent

même à toutes ces conditions réunies. On voit que la

« prédisposition anormale » peut acquérir ici une influence

considérable. La fumure azotée modifie, à l'avantage du

parasite, la nature de l'agent chimiotactique ; elle peut,

en tout cas, augmenter la quantité de celui-ci dans la

plante. Les superphosphates, au contraire, par une rai-

son que nous connaîtrons bientôt, augmentent la résis-

tance. En dehors de ces diverses conditions, des variétés

douées d'une immunité marquée dans une région pour

une maladie donnée, perdent cette précieuse qualité

quand on les cultive dans une contrée tout à fait difl'érente

au poirft de vue du climat, de la température moyenne, du

degré d'humidité, de la luminosité solaire. C'est ainsi

que les Blés d'Australie considérés dans leur pays d'ori-

gine comme résistants à la rouille se couvrent de cette

maladie, lorsqu'on les cultive dans 1* nord de la France.

C'est là évidemment le fait de « prédispositions anor-

males », qui prennent naissance sous l'influence des

causes qui viennent d'être citées.

Pour le Champignon de la rouille du Pois, VUromyces

Pisi, la température optima assez élevée à laquelle



LE PARASITISME EN GENERAL. 351

germent les spores amène une aptitude plus grande à

contracter la maladie chez le Pois semé tardivement,

car la cuticule moins développée permet plus facilement

la pénétration du Champignon. Sur la même plante,

le « blanc » de VErysiphe communis se comporte d'une

façon identique. C'est encore une prédisposition anor-

male.

Le Bremia Lactucne, le Champignon du Meunier,

attaque bien plus fréquemment et d'une façon presque

exclusive, les plantes jeunes de Laitues, Romaines, etc.,

cultivées l'hiver sous châssis. La « prédisposition anor-

male » provient ici de l'étiolement, qui amène un manque
d'incrustation des membranes.

Il en est de même pour les charbons.

Considérons maintenant un autre cas pathologique,

fréquent dans les cultures, celui de la « maladie de la

Pomme de terre » : nous allons retrouver des faits ana-

logues. Si, d'un côté, il semble prouvé qu'aucune variété

de Pomme de terre ne résiste à la maladie due au Phyto-

phthora infestans, si, en d'autres termes, l'immunité

absolue n'existe pour aucune, on sait d'autre part que

l'aptitude à contracter la maladie, c'est-à-dire la prédis-

position, change notablement d'une variété à l'autre.

Par exemple, il a été démontré que les variétés potagères,

en général plus riches en principes azotés, y sont plus

sensibles que les variétés industrielles et fourragères,

mieux pourvues en amidon. II est de même démontré

que les variétés à périderme mince portent plus fréquem-

ment, toutes choses égales d'ailleurs, des tubercules

infectés que d'autres variétés mieux pourvues de ce

côté. C'est là un fait de nature anatomique aussi bien que

'chimique : les filaments du Champignon pénètrent plus

difficilement les membranes péridermiques où l'incrus-

tation subéreuse définitivement établie a modifié, pour

le plus grand bien de la plante, à la fois l'épaisseur

et la composition chimique de la membrane en même
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temps que la nature chimique du contenu cellulaire.

Si, au sujet de cette même maladie, nous considérons,

au contraire, les « prédispositions anormales », eu égard

toujours à la vulnérabilité du tubercule, nous rencon-

trerons de même des différences très remarquables :

Les plantations faites en sols très abondamment pour-

vus d'engrais azotés, toutes questions de variétés mises

de côté, sont plus fréquemment atteintes ; l'exactitude

de ce fait, acepté depuis longtemps par les agriculteurs,

a été récemment démontrée par Emile Laurent.

Les sels po'tassiques et les phosphates additionnés au

sol en proportion convenable augmentent la résistance.

Une plantation plus tardive accentue aussi en général

cette résistance. En effet, on sait que, pour les tubercules,

— bien qu'on n'ait pu donner une explication vraiment

satisfaisante de ce fait et qu'il faille peut-être le consi-

dérer plutôt comme une simple impression — c'est à un

moment précis de l'évolution de la plante que ces organes

sont le plus aptes à être attaqués par la maladie du

Phytophthora. Or, en général, à ce moment qui, en France,

est le milieu d'août, pour beaucoup de variétés, les condi-

tions extérieures, de chaleur au moins, sinon d'humidité,

sont des plus favorables. Il faut avouer cependant

que quelquefois, mais assez rarement, et par suite de

conditions atmosphériques particulières, c'est le contraire

qui se produit.

De même, en mettant de côté toute question de com-

position chimique du sol ou d'apphcation d'engrais, la

plantation faite à une profondeur donnée ou un buttage

des pieds convenablement effectué constituent un mode

de protection très efficace des tubercules; car il a été

démontré par Jensen que les conidies-sporanges dé

Phytophthora infestans entraînées par l'eau de pluie ne

peuvent traverser une couche de terre de 0"\10.

On se rend ainsi bien compte que pour cette seule

« maladie do la Pomme de terre », une foule de circons-
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tances secondaires interviennent, les unes tenant à la

plante elle-même, d'autres tout à fait étrangères
; que

de ce fait, la maladie peut revêtir des allures fort diffé-

rentes, et qu'elle peut même ne pas apparaître, la plante

s'étant trouvée complètement protégée, même en l'ab-

sence de tout traitement préventif.

Pour ce qui est des maladies de la Pomme de terre en-

général, mais plus spécialement des maladies bactériennes^

il est un fait qui augmente rapidement la prédisposition^

c'est le mode de multiplication employé qui n'est en

somme qu'un bouturage. On observe souvent ce phéno-

mène que les espèces multipliées asexuellement perdent

rapidement leur résistance aux maladies cryptoga-

miques. Cet affaiblissement se manifeste plus ou moins

vite suivant les variétés. Pour la Pomme de terre, le

symptôme le plus fréquent de cet état est, comme onsait^

l'apparition de la « filosité ». La dégénérescence étant

une fois produite, la variété atteinte ne tarde pas à dis-

paraître sous l'influence de la filosité et de parasites

le plus souvent bactériens.

D'autres plantes offrent fréquemment aussi, comme-

je l'ai déjà dit, des exemples très nets de prédispositions^

« normales ou anormales >). J'en emprunte quelques-uns

à P. Sorauer.

Le développement d'un des ennemis des plus répandus

du Poirier, le Fusicladium pirinum, le Champignon de

la tavelure, dépend de facteurs variés. L'influence de la

variété est indéniable. Le Doyenné d'hiver se trouve si

gravement atteint de cette maladie dans certaines sta-

tions que la culture de ce Poirier y devient impossible.

On peut se rendre compte sans difficulté de la sensibihté

fort différente des diverses variétés à cette maladie, en

greffant un certain nombre de celles-ci sur un même
pied : on voit ainsi un rameau fortement atteint, alors

que le voisin, de variété différente, est complètement

indemne. L'influence du froid, d'après P. Sorauer, est

20.
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également très importante à la fois sur l'éclosion de la

maladie et sur le degré de gravité qu'elle peut acquérir :

sur des arbres très fortement envahis par le Champignon,

et même sur des feuilles saines, il a vu les traces évidentes

de dégâts causés par la gelée dans le tissu des pétioles.

On sait aussi l'importance de la densité des plants qui

gêne l'aération et facilite par là le développement

plus luxuriant du Champignon, surtout dans les sta-

tions basses et humides ; cette dernière circonstance

est, d'un autre côté, préjudiciable aux Poiriers, où elle

peut amener l'asphyxie simple des racines, parfois

aussi, le sol aidant, la chlorose ; elle peut même aider

considérablement le développement des pourridiés.

Toutes ces causes réunies aggravent naturellement

la maladie première en afîaibhssant la nutrition générale

de la plante, en diminuant, ou même en supprimant,

d'une façon nécessaire, la faculté d'immunité qu'elle

pourrait posséder.

Prenons maintenant une espèce que l'on regarde très

généralement comme un parasite de blessure, la Pezize

du Mélèze {Dasyscypha Wilkommii). Ici, de même, nous

voyons plusieurs conditions exercer une influence mar-

quée sur la fréquence de la maladie et sur l'intensité

de son développement.

Influence de l'âge : en Angleterre, d'après Somerville,

ce sontr les arbres de sept a quinze ans qui surtout sont

atteints ; on ne peut guère douter qu'il y ait là une

raison, anatomique, tenant au degré d'incrustation, à

l'épaisseur et au nombre de couches des membranes péri-

dermiques. Influence de l'humidité : la maladie est moins

fréquente sur les hauteurs que dans les fonds. Influence

du sol, au point de vue de la composition physique ou

chimique : les plants provenant de certaines pépinières

se montraient sensiblement plus atteints. Influence des

obstacles apportés à l'expansion des germes : les massifs

mélangés de Mélèze sont plus rarement atteints que
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ceux de Mélèze pur. Influence du froid : sur tous les Mélèzes

atteints de chancre rencontrés par P. Sorauer, même
sur les rameaux non attaqués, il a pu reconnaître les

symptômes d'altérations dues au gel ; le bois d'automne

y revêtait les mêmes caractères que celui de printemps,

à l'état tous deux de lignification incomplète.

Nous pouvons examiner encore un parasite facultatif

d'une authenticité certaine, le Cladosporium lierhanun,

fréquent sur beaucoup de Blés pendant l'hiver. Les

recherches de Janczewski nous ont appris que ce Cham-
pignon du « noir » des céréales n'est commun que pen-

dant les années humides (influence de l'étiolement et

de l'insuffisance d'incrustation des membranes, influence

d'un développement plus luxuriant du Champignon,

facilités apportées à la germination et à la pénétration

des spores)
;

qu'il n'attaque jamais les partie vertes,

jeunes et saines, mais se développe seulement sur des or-

ganes ayant soufl'ert par suite des influences atmosphé-

riques ou affaiblis par la vieillesse (influence des mêmes
causes d'ordre surtout anatomique).

D'autres parasites facultatifs, comme le Botnjtis

cinerea, forme conidienne de Sclerotinia Fuckcliana, ou

se comportant parfois comme tels (Sclerotinia Libertiana),

nous montrent des faits de même nature : le Botnjtis

cinerea, qui est susceptible d'attaquer beaucoup déplantes,

cause, sur les raisins, la « pourriture grise » ; il est très

sensible à l'action des engrais azotés et leur influence

facihte beaucoup la pénétration de ses filaments dans la

pellicule du raisin ; de plus, cette pénétration peut se

faire directement, sans le concours d'aucune plaie de la

surface, au moins en miheu très humide. L'action des

engrais azotés peut être directe : sur une Vigne d'Europe,

franche de pied, par exemple, il peut être suffisant, pour

produire le mal, d'additionner le sol d'une proportion

convenable de nitrate de soude ou d'un engrais azoté

facilement assimilable. Dans d'autres circonstances.
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cette action peut être indirecte : c'est le cas d'un greffon

de Vigne d'Europe enté sur un pied de Vigne américaine

et doué vis-à-vis de celui-ci d'un pouvoir convenable

d'adaptation ; sous l'influence d'une alimentation plus

largement fournie, grâce aux facultés d'absorption plus

parfaites, aux exigences plus marquées du pied améri-

cain en azote, engrais dont on le pourvoit en général

convenablement, et dont le greffon se trouve ainsi trop

richement muni, le Botnjtis cinerea envahit alors les

raisins. Il ne semble pas qu'ici l'action chimiotactique

positive de la substance azotée, sous une forme chimique

spéciale, puisse un instant être mise en doute. D'un

autre côté, l'humidité ambiante du sol et de l'atmosphère,

la densité plus ou moins considérable des grains sur la

grappe déterminent, comme dans bien d'autres cir-

constan^s, une action prédisposante bien connue et

indiscutable.

Pour le Sclerotinia Lihertiana, la « Pézize à sclérotes »,

les études attentives du savant botaniste A. de Bary

ont enrichi la science d'un certain nombre de faits dont la

connaissance est d'un haut intérêt pour le sujet qui nous

occupe. De Bary a démontré que, au contact des tissus

sains des plantes, le mycélium de cette espèce produit

des crampons qui sécrètent des substances toxiques pour

les tissus de la plante envahie. Avant la pénétration des

filaments mycéhens au travers des membranes cellulaires,

on voit le protoplasma des éléments se contracter, brunir

plus ou moins, les cellules s'affaisser et perdre leur tur-

gescence. Le mycéhum envahit alors rapidement les

portions que ses sécrétions ont désorganisées, il s'y ramifie

et s'y étend avec rapidité. Les lamelles moyennes sont

bientôt dissoutes et détruites, et le tissu perd toute

cohésion. Nous savons déjà que c'est là une lésion que

produisent, à un degré plus ou moins marqué, beaucoup

de parasites de blessure ; les recherches de De Bary lui

ont permis d'en élucider complètement le mode d'action.
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Cet éminent botaniste a reproduit la série des lésions

observées, brunissement des cellules, contraction du pro-

toplasma, désagrégation du tissu, en immergeant simple-

ment des coupes de tissus vivants dans le suc obtenu en

pressant des carottes envahies par le mycélium de la

Pézize à sclérotes. Il a pu établir que ce suc renferme

une diastase (cytase) qui dissout le cadre intercellulaire-

et le digère, et en même temps de l'acide oxalique ou
parfois de l'oxalate acide de potassium. Si le suc est neu-

tralisé par un procédé quelconque, l'action dissolvante de

la cytase ne se produit pas et la membrane moyenne
reste intacte.

La cytase n'agit ici qu'en milieu acide. Si l'on accepte

la théorie de G. Massée, relatée plus haut — et je ne vois

pas de raison de la rejeter, à moins de nier les expériences

de cet auteur et de ceux qui l'ont précédé dans cette voie—
si l'on attribue avec lui le parasitisme et la pénétration

par un organisme à l'action chimiotactique positive de
l'hôte, on doit reconnaître que, dans le cas actuel, la

sécrétion du parasite lui-même ou tout au moins les

modifications qu'il a fait subir aux éléments de son sup-

port aggravent sensiblement les effets de rattraction

chimiotactique. Une pareille interprétation est sans

doute applicable à beaucoup de parasites de blessure,

en particulier aux Polypores ; en tous points, elle doit

être considérée comme vraie pour le Botrytis cinerea.

Emile Laurent a démontré que pour le Sclerotmia

Lihertiana l'addition d'engrais phosphatés au sol, de
superphosphates au moins, diminue la résistance de la

plante hospitalière. C'est là un fait peu ordinaire en patho-

logie végétale ; on admet, en effet, que les engrais phos-

phatés ont une action utile et l'expérience démontre
souvent le bien-fondé de cette opinion. Pour la Pézize

à sclérotes, E. Laurent exphque cette anomalie en consi-

dérant que l'acide phosphorique augmente la proportion

des sels acides solubles dans les liquides cellulaires de la
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plante ; il en résulte que l'absorption des phosphates,

qui augmente l'acidité des sucs cellulaires, favorise par

suite l'action de la cytase du Sclerotinia Fuckeliana et

facihte la pénétration de ses filaments.

Des observations d'Emile Laurent et celles de son

élève Lepoutre apportent à cette question de l'infection

et des circonstances qui l'accompagnent, la facilitent

ou la gênent, une contribution de la plus haute

importance ; aussi est-il à souhaiter que des recherches

analogues soient étendues à un plus grand nombre de

cas pathologiques. Les études de G. Massée, un peu

postérieures aux précédentes et que nous avons résumées

plus haut, établies d'ailleurs dans un autre ordre d'idées

et conçues sur un plan différent, ont très heureusement

complété celles de Laurent et de Lepoutre, de telle sorte

que, dès maintenant, nous pouvons concevoir, au sujet

du parasitisme en général, quelques idées précises, très

acceptables quant au fond et qui semblent définitives.

Examinons les résultats que nous fournissent les expé-

riences remarquables de Laurent, dont il vient d'être

question :

Sur un sol argileux, en bonne terre de jardin, auquel

il avait ajouté 15 500 kilogrammes de chaux à l'hectare,

E. Laurent avait fait cultiver et récolter en octobre 1897

des Pommes de terre de la variété Simpson, des Carottes

variété nantaise et quelques autres plantes. Au mois

de février suivant, sur la surface vive d'un tubercule

de Pomme de terre coupé, placé sous cloche et en atmo-

sphère très humide, à la température de laboratoire,

il observa accidentellement une colonie d'apparence glai-

reuse ; la culture en milieu stérilisé lui prouva que cette

colonie était constituée par le Bacillus fluorescens puiidus,

saprophyte bien connu et très répandu qui donne une

belle fluorescence verte sur le bouillon de veau et les

milieux qui en renferment, et qui ne liquéfie pas la
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gélatine. Il inocula cette bactérie à d'autres tubercules

de la même variété Simpson, mais qui avaient poussé

dans un sol additionné à l'hectare de 2 200 kilos d'un

engrais potassique, la kaïnite ; il inocula aussi cette même
bactérie aux tubercules cultivés sur le premier sol addi-

tionné de chaux. Les résultats furent probants et les tuber-

cules s'infectèrent en général dans les deux cas. Or, des

tubercules de la même variété, cultivés sur d'autres sols,

l'un additionné de 1 100 kilos de sulfate d'ammoniaque
à l'hectare, l'autre de 2 200 kilos de superphosphate de

chaux, restaient stériles après inoculation. La bactérie

n'y pouvait pénétrer, et c'était évidemment à la modi-

fication du milieu créée par la culture qu'on devait

attribuer ce résultat.

Reprenant, après plusieurs passages sur le même sup-

port, la bactérie végétant sur Simpson cultivé avec de

la chaux, il obtint, en définitive, l'infection des tuber-

cules cultivés avec du superphosphate de chaux, et plus

facilement encore l'infection de ceux cultivés au sul-

fate d'ammoniaque. Les passages sur la variété prédis-

posée avaient donc exalté l'aptitude parasitaire du Bacil-

lus fluorescens putidus, puisqu'il attaquait maintenant

des tubercules que l'application d'engrais spéciaux avait

rendus plus résistants.

A la suite de ces faits, E. Laurent constata en outre

que la culture de cette bactérie sur les milieux non vi-

vants, bouillon de veau, solutions diverses salines ou su-

crées, tranches de Pommes de terre stérihsées, lui enlevait

ses propriétés virulentes.

En 1898, Laurent reprit ses recherches. Il cultiva des

Pommes de terre de diverses variétés, des Carottes de

variété nantaise, de la Chirorée Witloof, du Topinam-

bour, de la Betterave sur des parcelles du même sol

que l'année précédente additionnées de divers engrais :

I, 500 kilos de nitrate de soude et 800 kilos de sulfate

d'ammoniaque à l'hectare ; II, 200 kilos de kaïnite à
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13 p. 100 de potasse; III, 2 000 kilos de superphosphate de

chaux à 15 p. 100 d'acide phosphorique ; IV, 40 000 kilos

•de chaux grasse ; V, 2 750 kilos de chlorure de sodium ;

VI, était la terre naturelle, que l'analj^se chimique

montrait d'ailleurs convenablement pourvue d'en-

grais.

Le Bacillus iluorescens putidus n'étant plus virulent

depuis sa culture en milieu artificiel, Laurent chercha

à le retrouver par le même procédé que dans ses expé-

riences précédentes. Des tubercules de la variété Mar-

jolin, très aqueux, furent coupés et exposés à l'air pen-

dant un quart d'heure, puis placés sous cloche humide

à la température de SO^. Sur des tubercules cultivés

•dans la parcelle n^ IV, avec chaux grasse, il observa une

autre bactérie qui se trouva être une forme du Bacillus

colicomm un is, le colibacille ; le premier n'avait pas repoussé.

Ce résultat, c'est-à-dire la présence de la bactérie sur

un milieu d'une certaine alcalinité, due à la quantité

considérable de chaux dans le sol de culture, confirmait

ce fait déjà connu, que les bactéries végètent plus volon-

tiers en miheu alcalin. On doit ajouter que le colibacille

se comporte souvent comme un saprophyte banal,

répandu dans les matières fécales de nombre d'animaux,

dans l'eau, le sol, etc.

Ce colibacille reporté sur des tubercules d'autres

variétés, recueillis sur les sols indiqués plus haut, y pros-

péra de façon fort différente, suivant la variété et la

nature de l'engrais ajouté au sol. Cependant, en partant

de tubercules dans lesquels, par suite de la nature de la

variété et des conditions culturales exceptionnelles, la

résistance était devenue minima ; en reportant les colo-

nies obtenues par des passages successifs sur des tuber-

cules de plus en plus résistants à cette infection, on put

arriver progressivement à faire végéter cette bactérie

sur les tubercules doués de l'immunité la plus forte.

Néanmoins, de même que chez le Bacillus fluorescens
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putidus, la virulence disparaissait dès que le colibacille

passait par un milieu non vivant ; la bactérie perdait

alors la propriété de sécréter la cytase active et en même
temps son pouvoir d'alcalinisation vis-à-vis des tissus

d'un hôte vivant. La lumière et la^chaleur atténuaient

également la virulence.

Des résultats analogues furent observés par I^aurent

sur diverses autres plantes, également sous l'action

du colibacille. Il infecta ainsi diverses plantes charnues

indigènes ou exotiques. Sur les rameaux succulents et

larges du Figuier de Barbarie (Opuntia Fiscus indica),

le colibacille, après son vingtième passage sur Pomme de

terre, donna de grandes taches brunes d'une pourriture

qui bientôt envahissait toute la raquette. De même, sur

les tubercules d'une Orchidée, Caitleya Mossise, E. Lau-

rent put démontrer que c'était en réalité une forme de ce

colibacille qui causait une altération de nature gommeuse
dont ils étaient atteints; que, de plus, l'emploi du purin

ou d'autres engrais richement azotés était, le plus souvent,

la cause première de cette infection. On pourrait même
se demander si le purin n'a pas été, dans la circonstance,

le véhicule du colibacille.

Les pourritures bactériennes sont caractérisées en gé-

néral par le ramoUissement et la dissociation des tissus,

dus à la dissolution de la lamelle moyenne ; en même
temps interviennent un certain brunissement de la

membrane et du contenu, ainsi que la coagulation de ce

dernier. Il y a ici, comme le déclare E. Laurent, l'inter-

vention évidente de plusieurs substances différentes :

d'abord une cytase, qu'on peut mettre en évidence par sa

précipitation, à l'aide de l'alcool, et qui, au contraire

de la cystase existant dans la Pézize à sclérotes, n'agit

qu'en miheu alcalin ou très faiblement acide. Les autres

substances, celles qui brunissent et coagulent le pro-

toplasma, sont de nature encore inconnue
; peut-être

s'y trouve-t-il des diastases oxydantes, j'ajouterai même
DEL.vcnoix. — Mal. des pi. cultivées. 21
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que le fait est fort probable, mais il n'a été jusqu'ici

qu'imparfaitement démontré.

Cependant, dans le travail que C.-J.-J. van Hall a

consacré à l'étude des maladies bactériennes des végé-

taux, où il relate ses études sur une forme du Bacillus

subt.ilis, qui amène la pourriture du tubercule de Pomme
de terre à une assez haute température (maladie qui poiu^

cette raison ne saurait guère apparaître spontanément

dans les régions tempérées et ne peut s'y rencontrer que

dans un laboratoire), cet auteur considère que la couleur

noirâtre que prend le tubercule envahi a une origine fort

simple. Elle tiendrait à ce fait que l'oxydase qui existe

à l'état normal dans les cellules du tubercule n'est pas

détruite par la pourriture cellulaire, mais bien libérée

des entraves qui, dans le jeu normal de la cellule, l'em-

pêchent de fonctionner ; que lorsque l'élément a subi

l'action de la cytase, la diastase oxydante imprègne bien-

tôt la cellule et détermine le brunissement des parois

et du contenu. Cette opinion est vraisemblable et peut

s'appliquer à d'autres cas, par exemple à ceux que nous

avions en vue à l'instant. Le même auteur croit que,

dans le cas du Bacillus suhtilis, une autre oxydase inter-

vient, la tyrosinase, qui oxyde la tyrosine en produisant

une coloration rougeâtre qui vire au noir et s'accentue

par les alcalis. Il a aussi, dans ce même cas, pu isoler

une toxine. Il comprime des tubercules attaqués, filtre

le jus sur le filtre Pasteur, et il obtient un Uquide renfer-

mant la toxine, qui réduit le tubercule en une bouillie

noire. Ce même liquide chauffé devient inerte vis-à-vis

de la Pomme de terre, car la toxine et les oxydases y sont

détruites par ce traitement. Du liquide non chauffé,

van Hall extrait la toxine par précipitation avec de

l'alcool en solution dans l'eau à 2 parties d'alcool pour

1 d'eau. La poudre recueillie, très active vis-à-vis de la

Pomme de terre, renferme la toxine (mais aussi — l'au-

teur ne le dit pas— des oxydases). A 100<*, l'action de cette
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poudre est détruite. Elle attaque fortement la Pomme de

terre à 37°. plus faiblement à 30»
; mais son action devient

nulle à 230.

Les bactéries qui amènent la pourriture chez les végé-

taux produisent, par le seul fait de leur activité biolo-

gique, un état plus ou moins marqué d'alcalinité dans les

tissus où elles s'établissent. Van Hall attribue le phéno-

mène à la peptonisation et au dédoublement des albu-

minoïdes du support, ce qui ultérieurement donne

naissance à des produits ammoniacaux. Cette alcalinité

tend nécessairement à neutraliser l'acidité normale des

sucs cellulaires de la plante hospitalière en même temps

qu'à exalter, au profit des bactéries parasites, le chimio-

tactisme positif de cet hôte, car on sait que les solutions

d'acides, organiques ou minéraux, sont en général néga-

tivement chimiotropiques.

La sécrétion alcahne pénètre souvent les tissus, nous

le savons également, avant que les bactéries y apparais-

sent. Ce pouvoir alcalinisant peut être mis en évidence

dans bien des cas. On le constate sur la Pomme de terre,

envahie par une pourriture bactérienne. Dans une maladie

de la Betterave que P. Sorauer a appelée « gommose bacil-

laire de la Betterave », cet auteur reconnaît et localise

facilement cette alcalinité sur le tubercule : en plaçant

sur la coupe fraîche de celui-ci un papier de tournesol

rouge et en le pressant légèrement avec l'ongle, on y voit

apparaître des points bleus, qui correspondent à la sec-

tion des vaisseaux noircis, remplis d'un suc alcalin, où

abondent les bactéries. Charrin, ayant infecté une

Crassulacée, le Pachyphytum hracteosum {Echeveria b.),

à l'aide d'une bactérie qui peut être parasite chez

l'homme et les animaux, le bacille pyocyanique, constata

que sous l'influence de ce parasitisme le suc cellulaire

perdait son acidité. Si l'on essaie au papier de tournesol

la réaction de la pulpe molle et grisâtre que détermine

dans les pétioles des choux et choux-fleurs la pourriture
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due au Bacillus hrassicœvorus, on voit qu'elle est alcaline

{Georges Delacroix). On pourrait multiplier ces exemples.

On conçoit dès lors facilement l'action prédominante

que peut exercer l'état du suc cellulaire sur l'infection

bactérienne, comment l'infection peut être ainsi facilitée

ou contrariée et même annulée. Des expériences de

Laurent ont mis ces faits bien en lumière. Il a pu, par

exemple, conférer une immunité relative, parfois même
complète, vis-à-vis de la pourriture du colibacille, à des

tranches de tubercules de Pomme de terre, provenant

de variétés qui y étaient très sensibles, en les immergeant

pendant douze heures dans un suc obtenu par la com-

pression énergique de tubercules de variétés réfractaires;

à propos de cette expérience, il fait observer avec beau-

coup de justesse que cette immersion a produit sur la

Pomme de terre un effet tout à fait comparable à l'injec-

tion à un animal d'un sérum immunisant. De même, en

immergeant des fragments de tubercules dans des solu-

tions convenables de divers acides organiques, il a pu

renforcer considérablement leur résistance à l'infection

bactérienne, le pouvoir chimiotactique positif de l'hôte

étant ainsi diminué ou détruit, comme nous l'avons vu.

Par contre, et pour la même raison, il arrivait aussi faci-

lement à supprimer l'immunité dont jouissent certaines

variétés : il suffisait pour cela de faire tremper pendant

une ou deux heures des tranches de tubercules dans une

solution de potasse ou de soude à 1 p. 1000. Des fragments

ainsi traités puis lavés rapidement à l'eau stérile, s'en-

semençaient sans difficulté, même avec les bactéries

d'une culture faite en milieu artificiel, qui dans toutes les

circonstances autres que celle-ci avaient entièrement perdu

leur virulence. Mais la résistance des cellules vivantes

étant supprimée, le premier développement de la bactérie

était alors possible, et au contact des éléments vivants,

cette bactérie récupérait bientôt le pouvoir de sécréter

sa cy tase et d'alcaliniser les tissus de son hôte.



LE PARASITISME EN GENERAL. 365

L'influence des substances azotées sur le parasitisme,

parfois obscure, est néanmoins indéniable. Elles aug-

mentent la prédisposition dans une variété naturelle-

ment bien pourvue de ces substances et aussi quand le

milieu cultural, par suite de l'engrais azoté ajouté

au sol, a augmenté la proportion qui en existe naturel-

lement dans la plante. Cette notion est aussi bien appli-

cable à la Pomme de terre, surtout pour ses tubercules,

qu'à d'autres plantes. li'action des engrais azotés est

d'autant plus rapide et se montre avec d'autant plus

d'intensité que la substance est plus assimilable, et ce sont

les nitrates qui naturellement possèdent à ce point de

vue le plus d'activité. On admet généralement (mais

la preuve directe n'en a pas été donnée) que les corps

azotés susceptibles de quelque action sur le parasitisme

appartiennent en grande partie au groupe des amides.

Ces substances, qui proviennent surtout de la désintégra-

tion des album inoïdes de réserve répandus dans beaucoup

de plantes, servent d'ailleurs à la reconstitution ultérieure

du protoplasma dans les foyers de croissance de la plante.

Les expériences de Miyoshi ont démontré qu'une au

moins de ces amides, l'asparagine, était douée de pro-

priétés chimiotactiques positives marquées vis-à-vis

de nombreux organismes. 11 est rationnel d'attribuer

à une action de cette nature l'influence des matières

azotées sur le parasitisme.

Les recherches de Lepoutre ont porté sur une bactérie

ordinairement saprophyte, le Bacillus putrefaciens lique-

faciens et deux autres espèces moins importantes que

je néglige. Ces recherches, exécutées très exactement sur

le même plan que celles de Laurent, ont fourni des

résultats très comparables, sinon identiques, à ceux que

j'ai relatés pour les bactéries de la pourriture des tuber-

cules étud'ées par E. Laurent. Lepoutre a reconnu

que le Bacillus putrefaciens Uqucjaciens pouvait devenir

un parasite dangereux de la Pomme de terre et de
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quelques autres plantes dans des conditions semblables

aux précédentes
;
que l'influence des engrais sur ce

parasitisme y était sensiblement la même que celle

indiquée plus haut.

E. Laurent, dans son mémoire, a cité aussi le Bacillus

fluorescens liquefaciens qu'il a reconnu comme étant la

cause d'une pourriture rapide des pieds de Tomates. Je

rappellerai que M. Prillieux et moi-même avons décrit

une « gangrène de la tige de Pomme de terre », qui fort

vraisemblablement ne doit pas être différente de cette

maladie de la Tomate décrite par l;aurent. La bactérie

que nous y avons trouvée, le Bacillus cauliçorus, présente

tous les caractères du Bacillus putrejaciens liquefaciens :

fluorescence verte des milieux renfermant du bouillon

de veau, liquéfaction de la gélatine, etc. Il est bien pro-

bable, comme le pense aussi Laurent, que le Bacillus

caulivorus n'est qu'une variété du Bacillus putrejaciens

liquefaciens adaptée au parasitisme. Nous avons observé

cette gangrène non seulement sur la tige de Pomme de

terre, mais aussi sur tiges de Pelargonium, pétioles de

Bégonia Rex, feuilles de Gloxinia, et récemment à la

base des pieds de Phlox paniculata et de Tabac.

Les parasites, bactériens ou antres, produisant la pour-

riture, forment en général de véritables taches livides ou

brunes à la surface des organes qu'ils ont envahis.

Les taolies, souvent déprimées, par suite de l'affais-

sement de tissus putréfiés dépourvus de toute turges-

cence, sont aussi, en général, mal limitées et il n'existe

pas de démarcation nette entre le tissu sain et le tissu

malade. On doit distinguer ces taches dues aux parasites

de pourriture de celles que produisent les parasites

maculicoles proprement dits ; chez ces derniers, la lésion

de l'organe, feuille ou rameau herbacé, est nettement

limitée et souvent présente une marge un peu proémi-

nente, d'un brun plus intense que la macule elle-même.

Cette marge est l'indice d'une réaction de la plante hospi-
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talière. Sur le bord de la tache, mais dans une région

non encore envahie, les éléments restés vivants se cloi-

sonnent perpendiculairement à la surface de l'organe.

L'aptitude à se diviser s'est réveillée chez eux sous l'in-

fluence de l'irritation qu'amène dans les cellules le voi-

sinage immédiat du parasite, sans doute par l'effet que

produisent les sécrétions de celui-ci, et ce travail hyper-

plasique aboutit à la formation du tissu subéreux qui

constitue la marge, Le liège organisé d'une façon défini-

tive ne se laisse pas traverser par le parasite, car son rôle

est d'en arrêter le développement. Chez les parasites de

pourriture, cette marge subéreuse est très généralement

absente.

Le plus souvent, chez les parasites maculicoles vrais,

la dissociation des cellules est peu marquée et, souvent

même, elle est absente. Ceci donne à penser que les cytases

à action pectasique, dont l'effet a une importance capitale

chez les parasites de pourriture, sont, chez les parasites

maculicoles, moins fréquentes et peut-être moins actives.

lia co'agulation du plasma, le brunissement des mem-
branes sont fréquents chez ces parasites maculicoles ;

et, dans plusieurs circonstances, j'ai pu, à l'aide de tein-

ture fraîche de résine de gaïac, observer une coloration

bleue, due à des oxydases, que je n'observais pas dans

les cellules saines. Il n'y a donc guère à douter que dans ce

cas il faille attribuer à ces oxydases, sécrétées par le para-

site, la coagulation et la coloration du protoplasma,

en même temps que la coloration de la membrane.

Les observations et les expériences qui viennent d'être

rapportées nous permettent maintenant de formuler

quelques conclusions :

L — Des organismes, bactéries ou champignons,

reconnus comme de véritables saprophytes dans leur

état normal, peuvent, dans des conditions particulières,

devenir des parasites dangereux pour les végétaux, y
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produire la pourriture des tissus ou tout au moins leur

mort.

II. — L'action parasitaire de ces organismes reconnaît

pour cause première l'influence chimiotactique positive

exercée par diverses substances contenues dans la plante

hospitalière ; cette action est fort variable et peut être

modifiée dans des limites très étendues et par des causes

variées, surtout par l'application d'engrais spéciaux

à la plante hospitalière. On doit tenir compte également

de l'influence des agents extérieurs tels que chaleur,

lumière, humidité.

III. — La création de variétés douées de l'immunité

complète vis-à-vis des parasites est un fait possible. C'est

le but final auquel doit tendre la pathologie végétale.

IV. — L'application de chaux à un sol diminue la

résistance à la pourriture bactérienne des plantes qui y
sont cultivées.

Les engrais azotés et potassiques agissent de même,

mais à un moindre degré.

V. — Les phosphates accroissent au contraire cette

résistance, et à un moindre degré, le chlorure de sodium

également.

VI. — La chaux agit de deux manières, d'abord en

alcalinisant le milieu interne de la plante, ou plutôt en

diminuant son acidité ; en second lieu, elle favorise la ni-

trificafion et, par suite, augmente la teneur en principes

azotés des liquides cellulaires.

VIL — Les sels potassiques agissent surtout en dimi-

nuant l'acidité des sucs cellulaires, mais vraisemblable-

ment à un moindre degré que la chaux.

VIIL — Les engrais azotés ont sur l'action des para-

sites une influence assez variable. On doit considérer que

les substances azotées augmentent la quantité d'amides

renfermés dans les sucs cellulaires, et ces substances

amidées jouissent vis-à-vis d'un grand nombre de para-

sites d'une action chimiotactique positive, c'est ainsi
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que l'immiinité peut être diminuée ou même supprimée.

IX. — Les phosphates, plus particulièrement les

superphosphates de chaux, agissent surtout en augmen-

tant l'acidité des sucs cellulaires ; cette action est le plus

souvent défavorable au parasite, mais parfois elle

peut lui être avantageuse, comme c'est le cas pour la

Pézize à sclérotes.

Comme corollaire des principes qui viennent d'être

énoncés, nous devons maintenant dire quelques mots

sur les moyens qu'emploient les végétaux pour se pro-

téger contre les maladies parasitaires et la pénétration

des parasites. Puis, pour terminer, nous chercherons

à établir de façon précise les bases sur lesquelles doit

s'appuyer l'agronome pour la création de variétés sus-

ceptibles d'immunité vis-à-vis d'une espèce parasitaire

donnée. Ce sera la conclusion naturelle de ce long cha-

pitre.
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III. — MODES DE DÉFENSE DE LA PLANTE CONTRE
LE PARASITE.

On sait assez bien à l'heure actuelle comment l'orga-

nisme animal peut résister aux maladies parasitaires,

du moins celles engendrées par des organismes végétaux,

bactéries, moisissures ou autres ; on sait qu'assez sou-

vent il réussit convenablement à détruire le parasite ou,

tout au moins, à neutraliser son action nocive. Les pro-

cédés, variés et d'importance diverse, sont d'ordre bio-

logique ou chimique. La phagocytose, qui, par une

véritable digestion interne, permet aux globules blancs

de détruire beaucoup de bactéries ou d'organismes

analogues, est par excellence le mode actif qu'emploie

l'animal pour se débarrasser des parasites endocellulaires,

surtout de ceux qui envahissent le miheu sanguin ; et

c'est en particuher quand l'immunité existe naturelle-

ment que s'exerce cette fonction des leucocytes. Une
telle propriété est absente chez la plante, et il ne semble

pas qu'on puisse la concilier avec l'idée d'un protoplasma

entouré d'une membrane rigide ; tout au plus, pourrait-on

supposer que ce soient les inclusions vivantes du proto-

plasma végétal, les leucites et leurs diverses variétés qui

la puissent posséder. Or, rien de tel n'a jamais été observé.

Chez les animaux, avons-nous dit, les moyens chimiques

de défense sont multiples. On doit signaler encore 1' « état

bactéricide des humeurs )>. On désigne sous ce nom une

propriété nouvelle que peuvent acquérir certains

liquides de l'organisme par suite de modifications chi-

miques particulières. Ce nouvel attribut leur permet de

détruire diverses bactéries ou tout au moins d'en dimi-

nuer le nombre. De même, des « antitoxines » et des « an-

ticorps )) peuvent se développer spontanément dans
l'organisme animal, après pénétration accidentelle ou
provoquée d'une toxine ou d'une autre substance albu-



DÉFENSE DE LA PLANTE CONTRE LE PARASITE. 371

minoïde étrangère. Que ces substances étrangères soient

d'origine microbienne ou autre, l'antitoxine ou l'anticorps

annulent l'action de la toxine ou de la substance homo-

logue, mais sans les détruire chimiquement ; il y a là un

fait comparable à l'action neutrahsante qu'exercent réci-

proquement l'un sur l'autre un acide et une base.

Ces divers modes chimiques de défense concourent

tous au même but, à amener chez l'animal un état d'im-

munité acquise.

Chez les plantes, les procédés de défense sont moins

nombreux et moins complexes, autant qu'il semble du

moins. La simplification paraît en rapport avec la diffé-

rence de structure élémentaire entre la plante vasculaire

et l'animal supérieur, et on peut considérer que l'absence

d'une circulation comparable à celle de l'animal, l'état

d'isolement, de quasi-indépendance que crée pour les

éléments de la plante la présence d'une membrane
ternaire rigide, rend inutile ce luxe de défenses chez les

végétaux.

Chez la plante, la défense contre le parasite se localise

exclusivement dans la cellule ; elle siège à la fois dans la

membrane et dans le contenu cellulaires.

J'ai montré, dans le chapitre précédent, et par d'assez

nombreux exemples, l'influence de l'état d'intégrité

de la membrane, intégrité aussi bien physique que chi-

mique, sur la possibihté d'infection, sur la prédisposition

d'une plante donnée à l'infection parasitaire.

L'état de la membrane a donc un rôle important dans

la production de l'immunité. On pourrait qualifier ce

mode de défense contre l'invasion de parasitisme, Vac-

tion protectrice des membranes cellulaires.

Quant aux défenses internes de la cellule, nous avons

pu reconnaître que la seule qu'on puisse discerner facile-

ment tient à la nature de la réaction du suc cellulaire,

acide ou alcaline, selon la nature du parasite. Il est

cependant fort probable, sinon certain, qu'en dehors
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de l'état d'acidité ou d'alcalinité du suc cellulaire, la

présence de certaines substances chimiques dans la cel-

lule ait une action de même nature. En tous cas, les expé-

riences de Laurent et celles de Massée démontrent que

certains corps en dissolution dansjle suc cellulaire exer-

cent vis-à-vis de l'infection une action prédisposante

marquée et peuvent même faire disparaître l'immunité

naturelle. Il s'ensuit donc que l'absence même de ces

substances peut être un facteur de l'immunité;

G. Massée l'a d'ailleurs prouvé expérimentalement,

nous l'avons vu.

Ce mode de protection dû à la qualité chimique du

contenu cellulaire offre, au point de vue de ses effets,

une certaine ressemblance avec l'action bactéricide des

humeurs chez les animaux. Nous le qualifierons Vaction

paras iticide du suc cellulaire.

IV. — CRÉATION DE VARIÉTÉS RÉSISTANTES.

Le but idéal des études phytopathologiques, c'est-à-

dire la suppression de la maladie chez la plante, soulève

un problème d'une importance économique très élevée, et

ce que nous avons dit plus haut semble montrer que ce

problème serait susceptible de plusieurs solutions.

Parmi celles-ci, la plus rationnelle et la plus simple est

évidemment la création de variétés capables de résister

aussi bien à l'invasion des parasites qu'aux atteintes des

agents extérieurs. Malheureusement, dans cet ordre

d'idées on se heurte parfois à des complications impré-

vues qui souvent arrêtent les efforts des expérimenta-

teurs les plus sagaces.

Pour arriver au résultat cherché, il faut d'abord

choisir, dans une agglomération de plantes où règne d'une

façon grave une maladie donnée, un certain nombre

de pieds vigoureux et bien venants qui soient entière-

ment indemnes de la maladie. On procède ainsi et dès
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le début par une véritable sélection qui est qualifiée

artificielle, par opposition à la « sélection naturelle »,

indépendante de l'action de l'homme et s'établissant entre

les divers êtres vivants, où les moins bien doués suc-

combent et disparaissent fatalement. -j

L'apparition de ces quelques pieds indemnes de mala-

die au milieu de la très grande majorité de leurs congé-

nères envahis n'est ici qu'une « variation discontinue )>

dans le type ordinaire de l'espèce. On sait que le plus sou-

vent ce mode de variation, purement accidentel, se

montre brusquement, sans cause appréciable, sans que

les conditions extérieures aient été modifiées en aucu'ne

manière, en apparence au moins. La cause initiale de ce

phénomène est inconnue ; mais son effet, qui est l'origine

de l'immunité observée, peut être parfois discerné par

l'analyse microscopique ou chimique. Massée a démontré,

en tout cas, que la plante ainsi spontanément immunisée

contre l'attaque d'un champignon parasite possède

un suc négativement chimiotactique vis-à-vis des fila-

ments germinatifs de celui-ci.

Ces variations spontanées offrent, au point de vue qui

nous occupe, un caractère fort important. Elles sont

héréditaires, et elles ont généralement tendance à s'ac-

centuer dans les générations suivantes.

Ce premier choix opéré, il devient nécessaire de mul-

tipher la plante en expérience suivant son mode ordi-

naire de culture, semis, bouturage ou greffage, selon les

cas. Je m'empresse de dire cependant que le semis,

c'est-à-dire le mode sexué, qui entretient au maximum
la variabihté, est le procédé de choix, bien qu'il puisse,

dans bien des circonstances, allonger considérablement

la durée des recherches. La culture des pieds résultant

de la première sélection ou le semis des graines qu'ils

ont produites doivent être faits de telle manière qu'au

point de vue de la maladie, la plante se trouve dans les

conditions les plus défavorables, c'est-à-dire qu'elle soit
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dans le voisinage immédiat de pieds de même espèce

gravement atteints de cette même maladie et que toutes

conditions extérieures à la plante capables d'aggraver

la maladie, sans cependant nuire à la nutrition du végé-

tal, soient aussi bien réunies. De cette manière, et en

poursuivant l'expérience pendant une période suffisam-

ment longue, on peut juger quels sont les pieds qui jo\iis-

sent de l'immunité la plus parfaite. Ce sont ces spécimens

qui serviront à établir la ou les variétés à conserver

définitivement.

Les opérations dont je viens de fournir sommaire-

ment la technique ne constituent que la sélection pré-

liminaire. Il ne s'agit pas seulement, en effet, de pos-

séder des variétés résistantes ; il faut aussi que la variété

sur laquelle s'arrêtera le choix définitif réponde encore

à d'autres desiderata : rendement convenable, qualités

diverses du produit qui en assurent la valeur marchande

et l'écoulement commercial. C'est dans le but d'obtenir

de nouvelles variétés possédant au maximum ces pro-

priétés diverses que les pieds résultant de la première

sélection seront mis à nouveau en culture et toujours

dans les conditions les plus défavorables vis-à-vis de

la maladie. Ceux qui résisteront le mieux, en présentant

à un très haut degré les autres qualités requises, seront

la souche ^des produits à livrer plus tard à la culture.

Néanmoins, avant de distribuer ou de mettre dans le

commerce la variété ainsi obtenue, il est indispensable

de s'assurer que cette variété est bien fixée, c'est-à-dire

se rendre compte par plusieurs cultures successives que

l'hérédité maintient les qualités acquises par sélection.

Pour obtenir le produit répondant à toutes les exi-

gences, l'expérimentateur doit encore observer certaines

précautions. Il doit, autant que possible, éviter de faire

agir sur la plante en expérience certains facteurs capables

de lui imprimer des caractères avantageux, mais non

héréditaires, ou dont l'hérédité, dumoins, ne s'étabht
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qu'après un nombre assez considérable de générations.

Il faut s'efforcer, en particulier, de réduire au minimum
l'influence du milieu de culture. Considérons, par

exemple, l'emploi d'un engrais capable d'augmenter

pour la plante la résistance à la maladie ; l'immunité

acquise, en pareil cas, n'est pas ou est à peine hérédi-

taire, et, sous peine de fausser plus ou moins le résultat

définitif, en un mot de rendre la sélection incomplète,

il est sage de restreindre à la quantité strictement néces-

saire pour une alimentation convenable de la plante la

quantité à employer d'un pareil engrais.

On conçoit ainsi qu'une sélection bien conduite soit

une opération fort délicate et de longue haleine. Comme
le fait très justement observer E. Schribaux, elle exige

des expériences comparatives prolongées, afm d'obtenir

une mesure du perfectionnement réalisé. Il faut une

analyse suivie des plantes en observation, une inter-

prétation serrée des résultats de l'expérience. Aussi cette

sélection méthodique et complexe d'une plante cultivée

ne peut-elle en général être menée à bien que par des

spécialistes éclairés et instruits.

C'est par des sélections patiemment et intelligem-

ment conduites qu'on a pu créer des variétés de Blé conve-

nablement résistantes à la verse ou à la rouille, et qu'on

a pu de même améhorer le degré de résistance des Vignes

américaines à la chlorose.

Je ne pense pas que pour l'obtention de variétés

résistantes, il faille fonder grande espérance sur l'em-

ploi de l'hybridité et des croisements. Le résultat est

incertain, à cause des variations extrêmes que montrent

les premiers produits obtenus, et nous ignorons encore

les lois qui régissent ces variations. Aussi, bien que

dans cette voie le hasard ait quelquefois bien servi les

chercheurs, il ne sera pas en général avantageux de s'y

attarder.

Schribaux et Xanot, Botanique agricole, Paris, 1 vol., 1903.
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V. — LE TRAITEMENT DES MALADIES DES PLANTES
EN GÉNÉRAL.

I. — Les précautions culturales.

Nous avons dit dans le chapitre précédent que le but

pratique à atteindre, et en vue duquel doivent conver-

ger tous les efforts des agronomes, est la création par sé-

lection de variétés qui résistent aux maladies. Nous

savons que, dans cet ordre d'idées, nous sommes encore

bien éloignés de la perfection, à laquelle raisonnable-

ment on ne saurait espérer parvenir. Cependant, même
avec les moyens restreints dont nous disposons, il y a,

dans maintes circonstances, quelques précautions à

prendre, certaines pratiques à observer, dont l'utilité, la

nécessité même est indiscutable. Leur action, en rédui-

sant au minimum l'effet nocif de la maladie, se traduira

en définitive par un gain, ou du moins une économie

pour l'agriculteur, puisqu'une perte plus grande, du

fait de la maladie, aura été évitée.lll est superflu d'ajou-

ter que, dans ce cas, l'économie est proportionnelle au

prix de revient du traitement. Il faut dire, d'un autre

côté, qu'assez souvent l'absence d'un traitement appro-

prié est préjudiciable à la plante pour les récoltes ulté-

rieures, et que dans le cas de maladie parasitaire, il est

une cause de perpétuation de la maladie. Il en résulte

donc qu'en pareille circonstance, on aura souvent avan-

tage, s'il est possible de le faire, à changer de culture.

Les précautions et les pratiques à observer varieront

nécessairement avec les plantes et suivant les maladies.

De même, les conditions ou accidents météoriques, le

froid, la grêle, la chaleur, la lumière, la sécheresse ou

l'humidité atmosphériques, qui, dans certaines circons-

tances, peuvent influencer le développement des mala-

dies parasitaires, obligeront parfois à modifier sensible-
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ment les habitudes culturales ordinaires ; nous aurons

l'occasion d'en rencontrer des exemples. On peut en dire

autant de l'occurrence de blessures dues à des orga-

nismes animaux ou à d'autres causes, qui facilitent la

pénétration des germes de parasites et exigent néces-

sairement, comme nous l'avons déjà vu, un traitement

occlusif spécial. D'un autre côté, dans les conditions

ordinaires de la culture, l'application des amendements

et des engrais au sol est en relation à peu près exclusive

avec la nature physique et la composition chimique

naturelles de ce sol et aussi les exigences particulières

de la plante. Dans le cas présent, on devra encore s'in-

quiéter avec soin de l'action spéciale de l'amendement

ou de l'engrais considéré sur l'évolution de la maladie,

contre laquelle il importera de se prémunir.

Ces considérations, on le conçoit, s'appliquent aussi

bien aux maladies parasitaires qu'à d'autres dont la

cause est différente. Pour les maladies parasitaires, en

dehors des influences étrangères, et dont il faut chercher

à corriger l'effet, on devra surtout tenir compte de tous

les faits connus relatifs à la biologie du parasite, c'est-

à-dire au mode d'évolution et d'extension de ses divers

organes de végétation, de multiplication ou de repro-

duction sexuée. Ainsi qu'il vient d'être déclaré à l'ins-

tant, la connaissance de ces faits peut être l'origine

de modifications notables dans la pratique agricole,

aussi bien que dans l'application des amendements et

des engrais.

Quoi qu'il en soit, l'emploi de ces diverses mesures

tend à un but unique : annuler ou tout au moins dimi-

nuer l'action des prédispositions normales ou anormales.

La lecture des chapitres précédents me dispense de

fournir de nouveaux exemples sur ce sujet. Je dirai

simplement qu'à propos de chaque maladie,, il y aura

lieu de formuler en quelque sorte la liste de toutes les

conditions culturales accessoires qui peuvent favoriser
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ou éloigner l'apparition de la maladie ; l'agriculteur aura

toujours grand intérêt à en tenir compte dans la plus

large mesure.

Pour terminer ce chapitre des précautions culturales,

je dois maintenant dire quelques mots de l'une d'elles,

qui est considérée à juste raison comme la plus impor-

tante, je veux parler de V alternance des cultures. Au
point de vue purement agicole, c'est une notion devenue

banale, tellement on l'a répétée, de déclarer que si la

rotation des cultures est d'un intérêt et d'une utilité

indiscutables, on peut cependant se dispenser de l'appli-

quer, si l'on prend soin de restituer chaque année au sol

les matériaux chimiques exportés par la récolte précé-

dente. En pathologie végétale, du moins quand on con-

sidère les maladies parasitaires, il n'en saurait être de

même ; la pratique de la rotation est d'une nécessité

absolue toutes les fois qu'on peut l'appliquer, c'est-à-

dire pour toutes les cultures de plantes annuelles, ou que

pratiquement on peut considérer comme telles. Si, en

effet, une maladie parasitaire éclate dans une culture,

il y a toute vraisemblance que des portions mortes ou

mourantes de la plante persistent dans le sol et ren-

ferment des organes du parasite pouvant passer la mau-

vaise saison à l'état de vie latente ; de cette manière,

ils deviennent nécessairement, au début de la campagne
suivante^ de nouveaux foyers d'infection, si la même
plante est cultivée une seconde fois sur le sol en ques-

tion ; seule, la réunion de toutes les conditions défavo-

rables au parasite pourrait empêcher l'éclosion nouvelle

de la maladie, mais il faut avouer que cette circonstance

est plutôt rare. On conçoit dès lors qu'au bout d'un cer-

tain nombre d'années, sans même avoir négligé la resti-

tution intégrale au sol, les maladies parasitaires aient

pris une telle intensité que la culture de la plante devienne

onéreuse ou même impossible pour le cultivateur.

Par l'alternance des cultures, au contraire, les germes
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des parasites périssent le plus souvent et disparaissent

dans le sol, faute d'y rencontrer le support convenable,

auquel ils sont depuis longtemps adaptés. Les parasites

facultatifs n'y rencontrent que des matières mortes et,

retournant à la vie sapropbytique, ils deviennent inof-

fensifs.

De toute nécessité, pour que l'alternance des cultures

soit efficace, on doit éloigner de l'assolement toute plante

susceptible d'être attaquée par un parasite observé

dans la culture précédente. J'ai cité plus haut le cas de

l'Asperge succédant à du Safran attaqué par la Rhizo-

ctone violette et qui fut atteinte par le même parasite.

La stérilisation du sol, surtout quand il s'agit de

maladies s'attaquant aux racines, stérilisation que,

comme nous le verrons plus loin, on parvient à réaliser

plus ou moins parfaitement par divers procédés, pourrait

seule et jusqu'à un certain point remplacer l'alternance.

Mais, à moins de conditions particulières, elle est néces-

sairement incomplète ; de plus, même pratiquée par les

procédés les plus simples, elle est beaucoup trop coû-

teuse pour devenii' un procédé courant en agriculture

ordinaire.

II. — Les traitements d'extinction.

Lorsqu'une maladie parasitaire apparaît pour la

première fois dans une région, et particulièrement lors-

qu'on l'y trouve localisée dans un seul ou un fort petit

nombre d'endroits, on a pensé avoir certaines chances

d'empêcher son implantation définitive, sa naturalisa-

tion en pratiquant un ensemble de mesures qui consti-

tuent ce qu'on appelle le traitement d'extinction. Ces

mesures comportent la destruction complète par le feu

des plantes atteintes, parfois même l'écobuage du sol.

Pour des raisons diverses, ces traitements n'ont pas,

en général, donné les résultats qu'on attendait. On doit
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penser que la raison de ce fait est que, sans doute par

suite de manque de surveillance, la destruction ne s'est

pas étendue à tous les pieds malades, ou bien qu'elle n'a

pas été poussée assez loin pour annuler tous les germes,

aussi bien sur la plante que sur le sol. Je citerai d'abord

le cas du Black-Rot.

Le Black-Rot ayant été découvert pour la première

fois en France à Ganges (Hérault) pendant Tété de 1885,

les Vignes atteintes dans la plaine de Ganges furent

soumises pendant l'hiver 1885 1886 à un traitement

d'extinction. Tous les sarments sur les souches furent

coupés et brûlés ; on pratiqua l'étrépage du sol (récolte

à la pelle de la couche superficielle), puis l'écobuage, et

les souches furent flambées au pétrole et badigeonnées

avec une solution concentrée de sulfate de cuivre. Mal-

gré toutes ces précautions la maladie reparut l'été sui-

vant. L'auteur ajoute : « Toutefois, il était fort diffi-

cile d'exercer sur les ouvriers, convaincus comme ils

l'étaient à Ganges de l'inutihté du travail qu'on leur

faisait exécuter, une surveillance assez grande pour que

l'expérience faite dans de telles conditions puisse être

regardée comme absolument probante. »

De même, un traitement d'extinction contre VHemi-

leia vastalrix du Caféier a été tenté en grand aux îles

Fidji, en 1879, par l'ordre du gouvernement anglais. Sur

la projjosition de son envoyé, le D^" W. Mac Gregor,

toutes les plantations malades furent achetées, puis

détruites par le feu ; mais la maladie n'en persista pas

moins.

Une variété du traitement d'extinction est celui qu'on

peut utiliser contre certains champignons parasites

montrant une génération alternante sur deux hôtes

différents. Si, comme il semble que ce soit généralement

le cas, malgré des affirmations contraires récemment

émises, si cette génération alternante est nécessaire a la

persistance du champignon, on comprend que la des-
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truction systématique de l'un des deux hôtes amène
d'une façon nécessaire la disparition du parasite. C'est ce

procédé qu'on utilise pour combattre la Rouille du Poirier,

dont le parasite, Gymnosporangium .^'aôrnéP, donne sur le

Genévrier Sabine et quelques autres Genévriers une

forme différente de celle du Poirier. En supprimant d'une

façon absolue ces Genévriers dans une région donnée, on

supprime en même temps le parasite sur le Poirier.

III. — Récolte et destruction des organes
malades.

"•- Ce procédé a pour but soit de supprimer les germes

quelconques produits par le parasite et pouvant persis-

ter même après la destruction par putréfaction de l'or-

gane de la plante où ils ont pris naissance, soit même
d'empêcher la production de ces germes, si l'intervention,

suffisamment précoce, a heu avant leur formation. Bien

que ce mode de traitement donne souvent de bons résul-

tats, on comprend qu'étant le plus souvent incomplet,

parce qu'il n'est pas générahsé, il soit rarement radi-

cal, suffisant pour empêcher toute réapparition de la

maladie. Néanmoins, lorsqu'on peut empêcher la for-

mation des spores ou d'organes quelconques de repro-

duction ou de multiplication, on a toujours plus de

chances de réussite.

Il est en tout cas certain que la mise aux fumiers des

débris de plante parasitée est dangereuse, et que ce pro-

cédé doit être rejeté. En reportant la fumure en question

sur une culture de la plante dont elle provient — et le

fait peut se produire souvent — le développement des

germes renfermés dans les débris de la plante atteinte

reproduira la maladie.

C'est en vertu de ce principe qu'il est utile de récolter

les feuilles de Vigne qui montrent les premières taches

du Black-Rot. La récolte des feuilles malades et leur
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destruction, effectuées surtout dès que la maladie appa-

raît, atténuent sensiblement dans ces deux cas les inva-

sions ultérieures.

Le traitement des plaies infectées de tiges ou de

rameaux (chancres du Poirier et du Pommier dus au

Nectria ditissima, et aussi bien le traitement dirigé

contre l'attaque de certains Polypores sur le tronc ou les

rameaux des arbres) ne constitue qu'un cas particulier

du mode thérapeutique dont je parle ici. On ne se con-

tente pas d'enlever simplement la portion où se trouve

la fructification du parasite, mais encore toute la por-

tion du tissu sous-jacent présentant quelque altération,

ainsi qu'une certaine quantité de tissus encore parfaite-

ment sains. Dès lors, la plaie infectée ou le foyer d'infec-

tion sans plaie est transformé en une plaie simple. Pour

plus de sécurité, on traitera cette plaie par un caustique,

ou une substance fortement antiseptique pour y dé-

truire tous les germes que le hasard peut avoir apportés

pendant l'opération ; enfm, on appliquera un onguent

occlusif, coaltar ou autre. Si le cambium et en général

les tissus générateurs de la tige ont persisté sur une sur-

face suffisante et que tous les tissus malades aient été

extirpés, la cicatrisation de la plaie se poursuit sans

encombre.

Il va sans dire que dans tous les cas analogues, les

tissus ^infectés qu'on enlève doivent être détruits par le

feu.

Trop souvent, cette précaution, la destruction des

organes envahis par les parasites, est négligée. Car,

ainsi que le dit très justement Erwin-F. Smith, « la

concurrence ne saurait guère diminuer, et le prix des

denrées agricoles s'élever notablement; par suite, un

bénéfice convenable trouve surtout son origine dans les

pertes qu'on évite ».
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IV. — Stérilisation du sol.

Le but de la stérilisation du sol est la destruction,

par un procédé quelconque, des germes pathogènes qui

peuvent s'y rencontrer. On peut la pratiquer par l'em-

ploi de la chaleur ou par l'addition d'antiseptiques, qui

agissent sur ces germes en tuant le protoplasma.

Le seul procédé de stérilisation du sol qui puisse être

utilisé dans la pratique agricole ordinaire est l'écobuage.

Cette opération se pratique soit en mettant le feu aux
plantes sèches, à une période où le sol lui-même est des-

séché, soit en faisant brûler lentement des mottes de

terre plates que l'on détache avec un instrument spé-

cial, l'écobue, ou simplement à la pelle. En tout cas,

l'écobuage ne stérilise que la surface et une faible pro-

fondeur du sol, et son action est généralement insuffi-

sante, au moins quand on cherche à obtenir, dans le

cas d'une maladie attaquant les racines (Pourridiés par

exemple), la destruction des organes du parasite qui

cause la maladie.

En horticulture, au contraire, où le produit du sol est

souvent d'un rapport notablement plus élevé qu'en agri-

culture, où il n'est pas toujours possible de faire une longue

alternance de cultures, la stérilisation du sol par des

procédés d'un effet plus certain que l'écobuage, mais aussi

plus coûteux, trouve souvent son application.

On peut passer la terre au four à une température

assez élevée (100° au moins) pour y détruire les germes

et l'y laisser assez longtemps pour que la stérilisation soit

complète. On peut également employer des antisep-

tiques que l'on incorpore au sol à désinfecter. Voyons
quelles sont les substances à utiliser dans ce but.

S'il ne s'agissait que de détruire le parasite dans le sol

et sans qu'on eût à s'inquiéter si la substance utilisée

dans ce but est ou non capable de nuire aux plantes
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qui devront y être cultivées, le problème de la désinfec-

tion du sol serait vite résolu. Le sublimé corrosif (biclilo-

rure de mercure) serait tout indiqué. Mais on n'en peut

user impunément, car il a une action néfaste sur la végé-

tation, et le fait a été prouvé dans bien des circonstances.

Les sels de mercure sont parfois précipités, il est vrai, dans

le sol à l'état insoluble et ne peuvent s'éliminer que

lentement ; mais comme la stérilisation convenable du

sol exige une quantité assez considérable de ces subs-

tances, l'acidité de l'extrémité des poils radicaux peut

les solubiliser et les amener de façon permanente dans

la sève ascendante d'un végétal donné, et dans une

proportion suffisante pour que la nutrition de cette

plante soit le plus souvent gravement troublée.

L'idée de l'emploi des sels de cuivre, dont les proprié-

tés anticryptogamiques sont bien connues, vient natu-

rellement à l'esprit. Les sels de cuivre sont, en effet, un

poison du protoplasma à une dose relativement faible,

et nous aurons à nous occuper plus loin à nouveau de

cette question au sujet des traitements cupriques.

De nombreux auteurs se sont occupés de cette ques-

tion et ont démontré qu'en général les plantes périssent

rapidement quand on les cultive dans l'eau renfer-

mant en proportions même faibles un sel soluble de

cuivre, le sulfate par exemple. Mais, pour ce qui est des

plantes cultivées dans un sol additionné de sels de cuivre

même solubles, les choses se passent d'une façon sensi-

blement différente. Il est un certain nombre de plantes,

comme la Vigne, et les expériences de P. Viala l'ont

montré, qui supportent dans le sol des doses relative-

ment énormes de sulfate de cuivre. Aimé Girard a fourni

des résultats du même genre pour d'autres plantes.

D'autres, au contraire, la Pomme de terre, le Poirier,

sont bien moins tolérantes. Parmi les parasites du sol,

il en est qui résistent aussi à des doses considérables de

sulfate de cuivre. J'ai pu voir que la Rhizoctone des
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racines a pu, dans un sol traité dans ces conditions,

infecter des Pommes de terre qui avaient été plantées un

mois après le traitement.

Il ne semble donc pas qu'en général le sulfate de

cuivre puisse être utilisé pour la désinfection du sol.

Il faut ajouter qu'en terre calcaire il serait immobilisé

à l'état de carbonate insoluble, et que, d'un autre côté,

le traitement serait trop coûteux pour être utilisé, même
en horticulture.

Je crois devoir rejeter également l'emploi des composés

phénoliques (acide phénique, phénols divers et leurs

émulsions alcalines : crésyl, lysol, naphtolate de

soude, etc.), quoique ces produits soient, comme les sels

de cuivre et de mercure, des antiseptiques actifs. Les

quelques essais que j'ai faits avec ces substances alcalines

m'ont montré que, pour l'acide phénique en solution

à 1 p. 200, les sols ainsi traités, à une dose juste suffisante

pour obtenir la disparition des germes, restaient pen-

dant plus de deux ans impropres à toute culture, malgré

l'emploi de précautions dont je parlerai dans un instant.

La chaux, préconisée pour quelques cas spéciaux,

serait dans d'autres plutôt nuisible. Le sulfate de fer

ne peut être utihsé que dans des sols à peu près dépour-

vus de calcaire, ce qui est peu fréquent. Le carbonate

de chaux du sol détruit, en effet, le sulfate de fer et le

transforme en un mélange de sulfate de chaux et de

carbonate de fer, corps inoffensifs, mais complètement

inactifs. Pour assurer la désinfection avec cette subs-

tance, il faudrait au préalable décalcarifier le sol, et c'est

chose impossible à réaliser pratiquement.

Dans quelques cas, où j'ai dû dans ces dernières années

conseiller la désinfection du sol, je me suis arrêté défini-

tivement, après expériences probantes, à l'emploi de

deux corps seulement, le sulfure de carbone et le formol.

Ce dernier est, on le sait, une solution d'aldéhyde for-

mique à 40 p. 100 dans l'eau.

Delacroix. — Mal. des pi. cultivées. 22
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Le sulfure de carbone, employé pour la protection des

Vignes contre le Phylloxéra, a été depuis quelque temps,

à la suite des expériences probantes de Jean Dufour,

Foëx, etc., préconisé contre le Pourridié de la Vigne

ou des arbres fruitiers, produit par le Rosellinia jieca-

trix. J'ai pu constater récemment moi-même que le

sulfure de carbone, aussi bien que le formol, a une action

destructive évidente sur diverses bactéries qui se trans-

mettent par le sol, Bacillus solanincola de la Pomme de

terre, divers Fusarium pouvant dans divers cas devenir

parasites, Fusarium Dianthi, de l'Œillet, par exemple
;

de même, j'ai obtenu avec ces deux corps la stérilisation

d'un sol infecté par le mycélium de Rhizoctonia çiolacea.

Ces résultats, il est vrai, ont été obtenus pour la plupart

en pots, mais dans ces derniers cas la quantité de ma-

tière active utilisée ne dépassait pas proportionnelle-

ment celle qu'on doit employer dans la pratique. Le

sulfure de carbone et le formol doivent être appliqués

sur sol nu, à la dose nécessaire pour une désinfection

convenable, sinon les plantes couvrant le sol périraient

comme les autres organismes qui s'y trouvent. Mais ces

deux substances étant entièrement volatiles ont complè-

tement disparu au bout de deux semaines et ne nuisent

en aucune manière à toute végétation ultérieure. Le pro-

cédé de choix pour l'introduction du sulfure de carbone

et du^formol dans le sol est l'emploi du pal injecteur.

La profondeur à laquelle doit être faite l'injection, un

peu variable avec chaque cas, est d'environ 0'",30, et on

doit veiller à boucher d'un coup de talon le trou où s'est

enfoncée la tige du pal pour éviter l'évaporation rapide de

ces substances. La dose de sulfure de carbone, pour une

désinfection complète, n'est pas inférieure à 240 grammes
par mètre carré

;
pour le formol, 60 à 70 grammes suf-

fisent, et le coût du traitement, fr. 10 ou fr. 12, non

compris la main-d'œuvre, est à peu près le même dans

les deux cas. Il semble préférable d'opérer en d:eiix fois
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à quinze jours d'intervalle, en employant chaque fois

la moitié de la dose, et on peut sans inconvénient pour

la culture suivante replanter au bout de trois semaines.

Pour que la stérilisation du sol soit complète, il est

nécessaire que celui-ci ait été privé de tous débris de

racines infectées pouvant protéger contre l'action des

antiseptiques les parties vivantes du parasite qu'elles

enferment dans leurs tissus.

Le sulfure de carbone ne convient pas pour la stéri-

lisation des terres argileuses, où il se répartit mal et d'où

il peut disparaître sans avoir produit son action. Le for-

mol est préférable dans ce cas, et, j'ai lieu aussi de le

penser, toutes les fois qu'il s'agira d'une maladie bacté-

rienne. D'un autre côté, les traitements, aussi bien au

sulfure de carbone qu'au formol, devront généralement

être appliqués sur des solâ légèrement humides et à une

époque de température moyenne, afm que l'évaporation

de l'antiseptique ne se fasse pas trop rapidement.

La stérilisation bien opérée du sol peut y arrêter la

nitrification par suite de la disparition, momentanée

sans doute, des ferments nitrifiants, Il sera bon, par

suite, d'additionner le sol stérihsé d'une quantité conve-

nable d'un engrais azoté directement assimilable,

nitrate de potasse ou de soude.

Ces traitements, je l'ai dit, ne sont applicables qu'à

l'horticulture ; il est certain que dans bon nombre de

cas elle en pourrait tirer grand profit.

V. — Désinfection des boutures

et des graines.

On a souvent préconisé la désinfection des boutures,

pour la Canne à sucre, le Peuplier, etc., soit qu'on sup-

pose la plante sur laquelle on les prélève déjà infectée,

soit qu'on veuille éviter une infection possible pendant
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les manipulations qui précèdent la plantation. Pour le

premier cas, il est certain que la désinfection qui consis-

tera à tremper toute la plante, ou plus simplement la

plaie vive, dans une solution antiseptique n'aura aucune

chance d'empêcher la contamination de la plante future,

car il y a beaucoup de raisons pour que la bouture soit

déjà infectée.

On emploie les solutions de sulfate de cuivre faibles

del p. 100 àlp. 300, les bouillies bordelaise ou autres, dont

nous allons bientôt parler, l'acide phénique àlp. 100, le

goudron, etc..

Les mêmes observations s'appliquent à la désinfection

des graines, pratiquée dans le but de tuer les spores

qui existent à leur surface, surtout pour celles des Usti-

laginées. On emploie plus généralement les sels de

cuivre, le sulfate en particulier, et nous en parlerons plus

longuement à propos des charbons.

VI. — Traitements préventifs appliqués aux
plantes vivantes en végétation.

On sait généralement à l'heure actuelle que les remèdes

utilisés pour le traitement préventif des maladies cryp-

togamiques des végétaux se réduisent presque exclusi-

vement à deux groupes de substances : les composés

cupriques et le soufre. Nous nous réservons de parler,

à l'occasion seulement des autres corps, dont les indica-

tions semblent encore très limitées.

Les sels de cuivre et les bouillies cupriques.

L'emploi du cuivre comme préservatif d'une maladie

de plante remonte à Bénédict Prévost, ;ui dès 1807,

dans un mémoire sur la Carie des céréales, mémoire

fort remarquable pour l'époque, constate l'action toxique

exercée par le sulfate de cuivre sur les germes de la carie.
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et à des doses très faibles (solution dans l'eau n'attei-

gnant pas 1 p. 400 000).

Le mémoire de Bénédict Prévost n'eut guère de

retentissement et il faut arriver jusqu'au milieu du

xix<^ siècle pour rencontrer quelques recherches sérieuses,

au sujet du traitement des maladies des plantes. En
1845, apparut en Europe une maladie nouvelle de la

Vigne, l'Oïdium, qui fit dès le début de grands ravages ;

on ne tarda pas à trouver dans le soufre un traitement

actif pour combattre ce fléau. Essayée, semble-t-il,

la première fois en Angleterre, par le jardinier Kyle,

la fleur de soufre fut expérimentée sur une plus

grande échelle en 1850, sous la direction de Duchartre,

par Hardy, jardinier du potager et du château de

Versailles. Bientôt les recherches et publications de

H. Mares vulgarisèrent son emploi.

En 1878, le Mildiou de la Vigne, positivement reconnu

aux États-Unis depuis 1834, fut signalé d'abord par

J.-E. Planchon dans la vallée de la Garonne, et il se

répandit très vite ; mais il se passa plusieurs années

avant que le spécifique, le remède vraiment préventif,

fût trouvé. Ce remède, qui consiste dans l'emploi des

sels de cuivre, plus spécialement du sulfate, fut rapide-

ment modifié et amendé. L'usage de la mixture à base

de sulfate de cuivre et de chaux qu'on appelle la bouillie

bordelaise ne tarda pas à être connu, et dès 1885 les

viticulteurs commencèrent à l'utiliser. On ne saurait

dire exactement qui le premier songea à utiliser les sels

de cuivre contre le Mildiou de la Vigne, mais on doit

reconnaître que c'est aux efforts de Millardet que le

traitement cuprique contre le Mildiou doit la rapide

extension qu'il a prise dès le début.

Indépendamment des traitements préventifs contre la

carie et les charbons, contre lesquels l'emploi des sels

de cuivre était déjà connu en 1885, beaucoup d'autres

plantes en ont depuis bénéficié, non seulement la Vigne

22.
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pour d'autres maladies (Black-Rot, par exemple), mais

aussi la Pomme de terre et la Tomate (maladie du Phy-

tophthora), etc. Depuis un nombre assez restreint d'an-

nées, l'emploi de la bouillie bordelaise et d'autres com-

posés cupriques s'est étendu dans les régions chaudes,

et c'est surtout pour le traitement de l'Hémiléia du

Caféier qu'on les a utilisés sur une large échelle.

Quand on commença de traiter le Mildiou, on em-

ploya en certaines régions des solutions de sulfate de

cuivre ; mais on reconnut bien vite que même à des

doses inférieures à 1 p. 100, et bien que le traitement fût

actif vis-à-vis de la maladie du Mildiou, les corrosions

de feuilles n'étaient pas rares. De plus, l'adhérence faible

du sulfate de cuivre sur les feuilles obligeait les culti-

vateurs à recommencer fréquemment les traitements,

lorsque les chutes de pluie lavaient les plantes. Ces

raisons amenèrent l'abandon à peu près définitif du

sulfate de cuivre en solution.

Les mêmes raisons s'apphquent à l'ammoniure de

cuivre et à l'eau céleste. L'ammoniure de cuivre, ou

réactif de Schweizer, dissolvant de la cellulose, fut pro-

posé en 1885 par Bellot des Minières pour le traitement

du Mildiou. On l'obtient en faisant passer de l'ammo-

niaque sur la tournure de cuivre; le composé complexe

qui prend naissance renferme en solution des azotates

et des-azotites de cuivre et aussi bien d'ammoniaque,

ainsi qu'une certaine quantité d'ammoniaque libre.

Dans l'eau céleste, préconisée par Audoynaud, on traite

le sulfate de cuivre par l'ammoniaque, qui, en léger excès,

précipite puis redissout l'hydrate d'oxyde de cuivre.

Dans les premières formules proposées pour la

bouillie bordelaise la quantité de sulfate de cuivre était

considérable ; Millardet proposait 15 p. 100 de chaux

et 8 p. 100 de sulfate de cuivre, et on a même utilisé

parfois jusqu'à 12 p. 100 de cette dernière substance.

Aujourd'hui, '-ces doses considérables qui donnaient
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des bouillies épaisses, d'un épandage difficile, sont com-

plètement abandonnées pour les traitements ordinaires

et on ne dépasse guère la dose de 2 p. 100 de sulfate de

cuivre. Quant à la dose de chaux, il est généralement

admis, et nous en reparlerons plus loin, qu'il est plus

avantageux de n'employer que la quantité nécessaire

pour décomposer et neutraliser le sulfate de cuivre.

Alors qu'au début l'épandage se faisait par des pro-

cédés rudimentaires (à l'aide de fagotins de ramilles,

par exemple), l'emploi d'appareils épandeurs s'est géné-

ralisé aujourd'hui. Les modèles de pulvérisateurs, soit à

dos d'homme, soit portés et mus par un animal, sont

nombreux à l'heure actuelle, et ils sont généralement

d'un fonctionnement satisfaisant.

Je décrirai d'abord le procédé de fabrication cou-

ramment employé en France à l'heure actuelle pour la

confection de la bouillie bordelaise :

Bouillie bordelaise. — On fait dissoudre, dans une

partie de l'eau à employer (100 parties) la quantité

de sulfate de cuivre nécessaire. La solution peut se

faire à chaud dans une quantité d'eau moindre. Mais

il est plus simple d'opérer à froid, dans un vase d'une

contenance suffisante, en cuivre, en grès ou en bois, un

tonneau défoncé d'un côté par exemple. Les cristaux

de sulfate de cuivre seront immergés près de la surface

du liquide dans un panier en fil de cuivre, ou, plus sim-

plement, dans un nouet de hnge à mailles larges ou \m

panier d'osier. La solution de sulfate de cuivre, plus

lourde que l'eau, tombe au fond et le sel se dissout

assez rapidement à la surface. Il est indispensable, pour

cette opération, d'éviter l'emploi de tous ustensiles en

fer. Ce métal, en effet, se substitue au cuivre en donnant

du sulfate de fer, et la dissolution s'appauvrit d'autant

en cuivre.

La chaux, récemment éteinte et, si possible même.
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éteinte au moment de l'emploi, sera délayée dans l'eau

restante, et on versera le lait de chaux ainsi obtenu

dans la solution de sulfate de cuivre, lentement et en

agitant constamment. Il vaut toujours mieux procéder

ainsi et se servir d'un lait de chaux très dilué que de faire

une pâte épaisse de chaux en n'employant que très peu

de liquide. Le dépôt qui se produit est à grains plus fms

et il encrasse moins les instruments d'épandage. On
conçoit par suite qu'il se répande plus régulièrement

sur les feuilles et que son action soit plus parfaite.

Pour obtenir une bouillie neutre, ni acide, ni alca-

line, il suffira, si la chaux est pure, d'un poids de cette

substance à peu près égal au tiers du poids de sulfate de

cuivre employé, exactement 335 grammes de chaux

vive pour 1 kilogramme de sulfate de cuivre. Mais, comme
la qualité réelle de la chaux, au point de vue chimique,

est souvent inconnue, soit parce que le calcaire utilisé

pour sa fabrication est souvent impur, soit parce que la

cuisson n'en est pas parfaite, il sera toujours préférable

de confectionner un lait de chaux léger, qu'on versera

lentement dans la solution de sulfate de cuivre en agi-

tant continuellement jusqu'à ce que le liquide qui sur-

nage ne rougisse plus le papier de tournesol bleu, c'est-

à-dire ne soit plus acide, comme l'est naturellement le

sulfate de cuivre. En un mot, il faut que le sulfate de

cuivre se trouve entièrement décomposé par la chaux,

sans qu'il y ait un excès de celle-ci.

On devra donc, avant d'arriver au résultat définitif,

essayer à plusieurs reprises un papier de tournesol bleu.

Le résultat obtenu, on vérifiera, en employant le papier

de tournesol rouge, s'il n'y a pas excès de chaux. Dans
ce cas, le papier rouge bleuirait, et il serait nécessaire

de rajouter par très petites quantités du sulfate de

cuivre dissous. L'état neutre est obtenu lorsque le

liquide qui surnage ne modifie en rien la couleur des

papiersj^de tournesol rouge ou bleu. On peut utiliser
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aussi bien les papiers de phénolphtaléine, sans avantage

d'ailleurs.

Ce résultat acquis, la bouillie, bien agitée d'une façon

définitive, peut être utilisée de suite. Nous devons dire

que, d'après les recherches de Guillon et Gouirand,

cette bouillie sera d'autant plus adhérente, c'est-à-dire

utile, que Vemploi suivra de plus près sa confection.

Il sera toujours bon de tamiser la bouillie, pour éviter,

dans les instruments d'épandage, la présence de par-

celles sohdes qui en obstruent ou encrassent les organes.

En principe, on évitera de verser le sulfate de cuivre

dans le lait de chaux, surtout si on a employé de la chaux

vive et qu'on n'ait pris qu'une faible quantité d'eau-

Dans ce cas, l'hydratation de la chaux développe une

température assez élevée, et, d'après Gayon, c'est à

cette cause qu'on doit attribuer la formation possible

d'un précipité noir absolument inactif. Ce précipité

est du bioxyde de cuivre ou oxyde cuivrique (CuO),

dû à la simple déshydratation, en présence de la chaleur,

de l'oxyde de cuivre hydraté bleu, lequel est, nous allons

le voir, le principe actif du dépôt de la bouillie bordelaise.

Si l'on manquait de papiers de tournesol bleu et rouge,

on y pourrait remédier de façon simple :

On reconnaîtra que la bouillie renferme un excès de

cuivre en trempant dans le liquide qui surnage un mor-

ceau de fer quelconque, une simple lame de couteau,

un clou, par exemple (Népoty). Si le fer se recouvre

d'un mince enduit rougeâtre de cuivre, il y a dans la

bouiUie un excès de sulfate de cuivre, et dans ce cas le

liquide surnageant, tout en restant transparent, con-

serve une légère teinte bleuâtre.

S'il y a, au contraire, excès de chaux, il suffît de

recueillir dans un verre un peu du liquide qui surnage

et de souffler doucement sur sa surface ; il s'y forme

une mince pellicule blanchâtre de carbonate de chaux,

l'acide carbonique existant dans l'air expiré.
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Dans la bouillie bordelaise, le sulfate de cuivre est

immédiatement décomposé par l'adjonction de la chaux
et il se forme un précipité insoluble d'un beau bleu cons-

titué par le mélange de bioxyde de cuivre hydraté

(CuO-H-) et de sulfate de chaux. Quand la bouillie

est devenue neutre, et que le dépôt est tombé au fond

du vase, le hquide est parfaitement transparent et ren-

ferme seulement une petite quantité de sulfate de chaux
en dissolution. L'hydrate d'oxyde de cuivre, qui seul

agit dans la bouiUie bordelaise, est à peu près complète-

ment insoluble dans l'eau pure ; il ne se dissout que très

lentement dans les eaux météoriques qui renferment

en solution de l'acide carbonique ou des traces de car-

bonate d'ammoniaque donnant ainsi naissance à un pro-

duit cuprique soluble. Il semble vraisemblable que cette

solution, toujours très faible, agit sur les spores de cer-

tains cryptogames qu'elle rencontre, en empêchant leur

germination. Cette théorie sur le mode d'action de la

bouiUie bordelaise a été émise à propos du Mildiou de

la Vigne, par Millardet, et elle s'appUque naturellement

à bien d'autres cas. Il n'est guère probable, en tout cas,

que l'hydrate d'oxyde de cuivre puisse produire une
action quelconque par son simple contact. Des recherches

microscopiques effectuées récemment par G. de Istvanffî

sur des bouillies bordelaises à divers âges et sur une
bouillie bordelaise saturée par un courant d'acide car-

bonique ne lui ont pas montré de différences capables

d'éclairer nettement le mode d'action de ce produit.

Il n'y a pas avantage à précipiter le cuivre du sulfate

sous forme de carbonate en employant, au heu de la

chaux, le carbonate de chaux (craie pulvérisée), comme
l'a proposé H. Jouhe. Le dépôt est très abondant et la

bouillie moins adhérente que la bouilhe bordelaise ordi-

naire.

L'épandage de la bouilhe bordelaise se fait avec des

pulvérisateurs, soit à dos d'homme pour les petites exploi-
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talions, soit à dos ou à traction d'animal pour les grandes.

Il est à observer, toutefois, que les pulvérisateurs à dos

d'homme manœuvres par des ouvriers consciencieux

et exercés répandent les bouillies d'une façon plus uni-

forme, au moins pour la majeure partie des nombreux

systèmes qu'on trouve dans le commerce. Pour remplir

le pulvérisateur, le mélange sera puisé par des augets

en bois ou en cuivre, après qu'on aura eu soin, au préa-

lable, d'agiter la bouillie dans le récipient, pour que le

mélange du liquide et du précipité soit aussi homogène

que possible. De cette manière, la quantité de produit

cuprique déposée sur les feuilles sera sensiblement la

même pour toute l'étendue de la culture. Enfin, on

devra, autant que possible, conduire la pulvérisation de

telle sorte que les deux faces des feuilles y participent

également.

Le mode de fabrication de la bouillie, le soin à appor-

ter à son application ont une importance considérable ;

mais la question de l'opportunité des traitements, c'est-

à-dire la détermination précise des époques où ils doivent

être faits, est encore une condition non moins indis-

pensable de réussite dans la protection des plantes.

Actuellement, parmi les composés cupriques, c'est

encore la bouillie bordelaise qu'on utilise le plus fréquem-

ment ; aussi en ai-je décrit minutieusement la prépa-

ration et l'usage.

La bouillie bordelaise présente pourtant quelques in-

convénients qui ne sont pas sans importance.

Elle a été reconnue plus adhérente à l'état neutre ;

mais il faut avouer— et ce n'est pas la première fois que

ce fait est mis en lumière— que, si la bouiUie peut être

confectionnée neutre, elle redevient parfois rapidement

alcaline. En effet, la chaux étant peu soluble dans l'eau,

lorsque la totalité du sulfate de cuivre a été décomposée,

si l'on n'a pas procédé avec lenteur, il y a nécessairement

excès de chaux, et les parcelles de cette substance,
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malgré la gangue de sulfate de chaux et d'hydrate

d'oxyde de cuivre qui les entoure, ne tardent pas à se

dissoudre en certaine quantité dans la liqueur qui devient

alcaline. Si l'on diminue la quantité de chaux, de façon

à se rapprocher aussi près que possible du quantum

nécessaire à la décomposition du sulfate de cuivre, on

doit alors allonger notablement la durée de préparation

de la bouillie.

Par le volume considérable du dépôt insoluble qu'elle

donne, la bouillie bordelaise encrasse souvent les pul-

vérisateurs. De plus, la lenteur de la solubilisation de

l'hydrate d'oxyde de cuivre par les eaux météoriques rend

cette même bouillie moins rapidement active que plu-

sieurs autres, la bouillie bourguignonne par exemple,

qui est à base de carbonate de soude. Dans la bouillie

bourguignonne, l'action du carbonate de soude sur le

sulfate de cuivre donne un produit soluble, le sulfate

de soude, et un dépôt formé d'un mélange d'hydrate

d'oxyde de cuivre et de carbonate de cuivre, plus facile-

ment solubilisable que l'hydrate d'oxyde de cuivre seul.

L'encrassement du pulvérisateur est sans importance
;

malheureusement, la bouillie bourguignonne est assez

rapidement entraînée et résiste moins que la bouillie

bordelaise à des averses fortes et continues.

Dans le même ordre d'idées, une bouillie à base de

carbonate de potasse présenterait le grand avantage

d'apporter dans le sol un élément utile aux plantes, la

potasse. Mais le carbonate de potasse coûte au moins

trois fois plus cher que le carbonate de soude, et la

bouillie potassique a été reconnue moins adhérente

encore que la bouilhe sodique.

En somme, si l'adhérence est la condition indispen-

sable de l'activité d'une bouillie, encore faut-il que le

produit déposé sur les feuilles puisse donner, sous l'action

des eaux météoriques, un produit cuprique soluble

empêchant toute germination de spores.
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Les dégâts graves produits par le Black-Rot sur la

Vigne, surtout dans le sud-ouest de la France, ont été

le point de départ de nouvelles recherches dont le but

était d'augmenter le degré d'adhérence des bouillies.

La bouillie sucrée de Michel Perret réalisa déjà un

progrès sensible, qu'Aimé Girard mit en évidence par

des expériences ingénieuses et très précises ; il montra

que l'adhérence de la bouillie sucrée était nettement

supérieure à celle de la bouillie bordelaise simple.

G. Lavergne indiqua une formule de bouillie au savon,

sans chaux, qui se montra nettement adhérente.

Guillon et Gouiraud étudièrent l'adhérence d'un

certain nombre de bouillies cupriques. Ils pulvérisaient

ces bouillies sur des plaques de verre poli, parfaitement

nettoyé au préalable à l'alcool. Les plaques étaient

exposées après séchage à une pluie artificielle régulière

et identique pour toutes et d'égale durée, et ensuite le

dosage du cuivre restant fournissait une indication pré-

cise sur le pouvoir d'adhérence de la bouillie. Ces expé-

riences furent complétées par des essais directs faits

sur feuilles de Vigne. Elles établirent plusieurs faits qui

sont à retenir :

1° Les bouillies, quelles qu'elles soient, sont d'autant

moins adhérentes qu'elles sont plus anciennement pré-

parées.

20 La bouillie bordelaise neutre est plus adhérente

que les bouillies bordelaises acide ou basique.

30 La bouillie bordelaise simple, la bouillie bordelaise

additionnée de gélatine ou de mélasse sont celles qui

conservent le plus longtemps leur adhérence après leur

préparation.

40 La gélatine (à la dose de 3 p. 100 dans une bouillie

bordelaise neutre à 2 p. 100 de sulfate de cuivre), le

savon (bouillie à 2 p. 100 de sulfate de cuivre et 3 p. 100

de savon, sans chaux), la mélasse (à la dose de 1 p. 100'

dans une bouilUe bordelaise neutre à 2 p. 100 de sulfate

Delacroix. — Mal. des pi. ciiUivées. 23
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de cuivre), sont, dans l'ordre décroissant, les substances

qui donnent le plus d'adhérence aux bouillies.

50 Pour ce qui est de l'addition de mélasse et de géla-

tine, une augmentation exagérée en poids de ces subs-

tances diminue l'adhérence de la bouillie.

6° Les autres bouiUies cupriques utilisées jusqu'ici

à base de carbonate de soude on de potasse, l'eau céleste,

m'offrent aucun avantage sur la bouillie bordelaise.

Des expériences assez analogues tentées par J. Per-

raud sur feuilles de Vigne et raisins lui ont donné des

résultats très approchants, Perraud accorde une impor-

tance considérable à la nature de la chaux qui entre

dans la préparation de la bouilhe bordelaise. L'adhé-

rence sera toujours plus grande en employant la chaux

grasse, qui ne devra être éteinte qu'au moment de l'em-

ploi. Il préconise une formule de bouille à la colophane

solubilisée par le carbonate de soude, que ses expériences

lui ont montrée être plus adhérente et plus active que

toutes les formules qu'il a expérimentées.

Je dois ajouter qu'une quantité de substances ont été

conseillées dans le but d'augmenter l'adhérence des

bouilhes cupriques : huile de lin (Condeminal), lait

(Caries), silicate de soude (Aschmann), gélatine, gypse

(Caries), albumine (L. Andrieu), sang desséché (D^ Caze-

neuve), etc. Ces bouillies diverses n'ont plus guère

maintenant qu'un intérêt historique. Très récemment

enfin, G. Gastine a publié sur ce même sujet les résultats

de nombreuses observations qui complètent les précé-

dentes.

Il y a heu de parler maintenant en particulier des

principales bouilhes utilisées, de leur préparation, des

particularités qu'elles peuvent présenter.

Bouillies sucrées. — La bouillie sucrée, à base

de mélasse, peut être préparée soit par le procédé de

Michel Perret, soit en additionnant simplement la
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bouillie bordelaise de la quantité suffisante de mélasse,

1 p. 100 seulement d'après Guillon et Gouirand. Néan-

moins, la composition chimique de la bouillie obtenue

peut varier sensiblement, suivant son mode de prépara-

tion, la quantité et la nature de la mélasse employée.

Pour confectionner la bouillie sucrée d'après la formule

de Michel Perret (Communication à la Société natio-

nale d'Agriculture, 2 mars 1892), on prend deux parties

de chaux et deux parties de mélasse que l'on mêle en

remuant dans quantité suffisante d'eau. Il se forme

alors des combinaisons de chaux avec les sucres de la

mélasse, saccharose, glucose, lévulose. Dans deux par-

ties de sulfate de cuivre dissous à part, on verse la mix-

ture de mélasse et chaux, on agite vivement, on com-

plète la quantité de cent parties d'eau et la bouillie est

faite.

Par ce procédé, la décomposition du sulfate de cuivre

par la chaux et les sucres de la mélasse ou leurs combi-

naisons amène, comme dans la bouilhe bordelaise, la

formation d'hydrate d'oxyde de cuivre et de sulfate de

chaux, dont une faible partie se trouve en dissolution
;

mais de plus, l'oxyde de cuivre insoluble entre en com-

binaison avec les sucres de la mélasse, et forme des sels,

peu stables d'ailleurs, qui sont solubles et colorent en

bleu pâle le liquide surnageant quand on laisse reposer

la bouillie. De même, le dépôt renferme des sucrâtes

de chaux, composés insolubles des sucres de la mélasse

avec la chaux. Gomme il y a excès de chaux dans cette

bouilhe, la réaction en est le plus souvent alcaline.

On obtient un résultat analogue en remplaçant la

mélasse par une plus faible quantité de sucre ordinaire

(saccharose) pur. Le sel dissous est alors un saccharate

pur de cuivre. Il en est de même avec les glucoses, mais

la quantité de sel de cuivre (glucosate) soluble est très

faible et le liquide est à peine coloré. Les sucrâtes de

cuivre dissous dans cette bouillie à la mélasse se décom-
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posent assez vite : c'est là sans doute l'origine du dépôt

noir brun d'oxyde de cuivre qui se produit dans la bouil-

lie au bout de peu de temps.

La bouillie sucrée obtenue par l'adjonction de mélasse

à une bouillie bordelaise neutre ne renferme pas néces-

sairement un sel de cuivre en dissolution. On s'en rend

compte en remplaçant la mélasse par une certaine quan-

tité, environ la moitié par exemple, d'un des sucres

qu'elle peut renfermer, saccharose, glucose, etc. Dans

de telles conditions, si on filtre la bouillie, le liquide qui

passe est parfaitement hyalin et ne renferme pas de sel

de cuivre. Mais si l'on remplace les sucres purs par une

quantité de 1 p. 100 de mélasse un peu acide, le

liquide filtrant est coloré en bleu par un sel de cuivre

dissous et sa réaction est alcaline. La formation de ce

sel de cuivre tient sans doute à la présence d'un acide

organique complexe dans cette mélasse acide ; en effet,

comme on vient de le voir, l'apparition d'un sucrate de

cuivre semble exiger la formation préalable du sucrate

de chaux correspondant. Et ce dernier corps ne prend

naissance que si on emploie le procédé de Michel Perret.

Quelle que soit d'ailleurs leur composition, les bouillies

sucrées sont plus adhérentes que les bouillies bordelaises

et on devra préférer les formules qui donnent naissance

à un produit cuprique soliible.

Bouillies au verdet. — La combinaison de l'acide

acétique avec l'oxyde de cuivre donne naissance à plu-

sieurs acétates qui sont les verdets : le verdet gris, acétate

bibasique de cuivre, et le verdet neiilre, acétate neutre

de cuivre.

Bencker a proposé, dès 1886, d'utiliser surtout le verdet

gris, amorphe, de couleur bleu grisâtre, qui se présente

en grains plus ou moins agglomérés. En solution dans

l'eau à 1,5 ou 2 p. 100, il forme une bouillie légère, avec

de petits flocons, qui n'encrasse pas les pulvérisateurs
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et renferme plus de cuivre que les bouillies bordelaise

ou bourguignonne ordinaires. Cette bouillie est forte-

ment adhérente. On fera bien de laisser macérer et

gonfler deux jours d'avance la dose nécessaire de verdet

gris dans 10 litres d'eau environ avant de parfaire défi-

nitivement la bouillie.

Récemment E. Chuard et F. Porchet ont recom-

mandé le verdet neutre de préférence. Il est facilement

soluble dans l'eau ; à la dose de 0,5 à 1,5 p. 100, il est

d'un emploi fort commode, et, évaporé sur la feuille,

il se transforme en acétate bibasique moins soluble et

fort adhérent, à un degré en tous cas supérieur à celui

des bouillies bordelaise et bourguignonne. Le seul incon-

vénient du verdet est de laisser peu de traces sur les

feuilles traitées, ce qui est un empêchement grave pour

le contrôle du travail de pulvérisation. Les auteurs ci-

dessus nommés proposent d'y remédier en incorporant

au verdet une poudre inerte, talc ou kaolin.

Bouillies au savon. — La première formule de

bouiUie au savon, donnée par G. Lavergne, en 1897,

est la suivante :

Savon noir 1.000 grammes.

Sulfate de cuivre 500 —
Eau 100 litres.

On dissout à part le savon, en le malaxant dans l'eau

avec une spatule ou un instrument analogue ; après

dissolution complète, on verse peu à peu l'eau savon-

neuse dans la solution de sulfate de cuivre, en agitant

fortement, et enfin on ajoute la quantité d'eau nécessaire

pour faire 100 litres. La bouillie est d'un beau vert.

Comme elle renferme souvent des grumeaux, elle de-

mande plus que toute autre bouillie cuprique à être

tamisée avant l'emploi. Elle a l'avantage d'adhérer

fortement aux feuilles ; mais bien des expérimentateurs
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ont obtenu des mixtures presque inutilisables, à dépôt

très granulé, fournissant, à leur surface, une mousse

épaisse, consistante, qui encrasse rapidement les pul-

vérisateurs et rend leur nettoyage assez laborieux.

Depuis les premiers essais de Lavergne, on a augmenté

la quotité pour cent de sulfate de cuivre et on l'a amenée

jusqu'à 2 p. 100 de sulfate de cuivre contre 3 p. 100 de

savon.

Les insuccès qui se produisent dans la fabrication des

bouillies au savon, insuccès qu'il n'est pas toujours pos-

sible d'éviter, tiennent à des causes multiples, mais

surtout à la nature très variable des savons et à la com-

position des eaux employées.

Les savons pauvres en alcalins, ou du moins en carbo-

nates alcalins, fournissent particulièrement des préci-

pités compacts. L'eau très calcaire donne aussi nais-

sance à des savons de chaux qui agissent dans le même
sens. On a mis en vente, il est vrai, des savons spéciaux,

en poudre ; mais leur composition exacte n'est pas connue,

et, en outre, on risquerait fort de n'en pas rencontrer

partout.

Dans les bouillies au savon, suivant les proportions

relatives de sulfate de cuivre et de savon, le cuivre est

précipité en quantité variable sous forme de sels inso-

lubles.

Avec les proportions de 2 p. 100 de sulfate de cuivre

et 3 p. 100 de savon noir, une certaine partie du sulfate

de cuivre reste en dissolution ; mais elle est accompa-

gnée d'un autre sel cuprique soluble, dû à la présence

d'acides organiques complexes se comportant au point

de vue chimique de même que celui dont j'ai parlé pour

la bouillie à la mélasse. Une analyse de cette bouiUie

que M. A. Vivier a bien voulu faire sur ma demande
lui a en effet prouvé : 1° que la partie liquide de la bouil-

he contient très approximativement les deux tiers du

cuivre total ;
2° que la quantité d'acide sulfurique qui
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se trouve dans le liquide filtré est insuffisante pour satu-

rer tout l'oxyde de cuivre, d'autant qu'il y existe en

même temps du sulfate de potasse : double raison pour

que le cuivre en dissolution soit en grande partie à l'état

organique.

Le reste du cuivre est précipité en un dépôt vert,

formé d'oléate, de margarate, de stéarate, etc., de

cuivre, dépôt complètement insoluble dans une eau

tenant en dissolution de l'acide carbonique, soluble

seulement dans l'eau chargée d'ammoniaque. L'eau

pluviale ne remplit cette dernière condition que très

irrégulièrement ; aussi, lorsque le cuivre soluble a dis-

paru, entraîné rapidement par les pluies violentes, le

dépôt restant sur la feuille ne diffère guère d'un vernis

et risque fort d'être insuffisant. D'un autre côté, sur des

organes jeunes, par suite de la quantité notable de sel

de cuivre soluble qu'elle contient, la bouillie peut être

corrosive ; aussi la dose de sulfate de cuivre doit-elle

être nécessairement diminuée, et en même temps la

dose de savon. .

En somme, malgré leur adhérence considérable, les

bouiUies au savon ne sauraient, à mon avis, être préfé-

rées aux bouillies sucrées.

Bouillie à la colophane. — La bouiUie à la colo-

phane, de Perraud {Comptes rendus de VAcadémie des

sciences, 5 décembre 1898), est, d'après son auteur,

bien plus adhérente que la bouillie bordelaise, et le

cuivre qui persiste sur les feuilles est solubilisable assez

facilement. Les réactions chimiques qui se produisent

sont identiques à celles de la bouillie bourguignonne et

le liquide qui surnage reste incolore.

La colophane ne se mélangeant pas à l'eau, J. Per-

raud la solubihse en la transformant en un savon rési-

neux. A cet effet, dans une solution bouillante de carbo-

nate de soude à 25 p. 100, il projette de la colophane
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pulvérisée à la dose de 25 p. 100, en agitant fortement.

Le produit refroidi se conserve pendant quelque temps ;

par suite, il n'est pas besoin de dissoudre à nouveau
de la colophane chaque fois qu'on doit faire de la bouillie.

La formule préconisée est la suivante :

Eau 100 litres.

Sulfate de cuivre 2 kilos.

Colophane solubilisée 0'ie,500.

Carbonate de soude... Ouantité suffisante pour alca-

liniser légèrement.

La colophane préparée est versée dans une certaine

quantité d'eau où on a dissous le sulfate de cuivre.

Au mélange bien brassé, on ajoute la solution de car-

bonate de soude suffisante pour alcaliniser légèrement,

c'est-à-dire jusqu'à ce que le papier de tournesol rouge

commence à bleuir ; enfin on termine en introduisant

la quantité d'eau suffisante pour faire cent parties.

Cette bouilUe donnerait, d'après J. Perraud, d'excel-

lents résultats.

En employant pour dissoudre la colophane la potasse

caustique sous forme de potasse d'Amérique, il en faut

une quantité sensiblement plus faible que de carbonate

de soude ; on pourrait ensuite achever la neutralisation

et produire une alcalinité légère à l'aide de carbonate

de potasse. Si, comme il est probable, l'adhérence se

maintient suffisante, la présence de cette quantité de

potasse, très faible cependant, sera une condition avan-

tageuse pour la plante.

Bouillie bourguignonne. — Bien que la bouillie

bourguignonne présente à cause de son insuffisante adhé-

rence un caractère d'infériorité, elle se pulvérise facile-

ment, par suite de son dépôt moins dense que la bouillie

bordelaise ; elle est d'ailleurs en général suffisante quand
les chutes de pluie ne sont pas excessives. D'un autre

côté, comme elle est encore employée presque exclusi-
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vement dans certaines régions, je crois devoir donner

ici sa composition. La première formule de cette bouillie

a été fournie à peu près en même temps, en 1887, par

Peyreboire, Masson et G. Patrigeon ; ce dernier auteur

l'avait appelée bouillie berrichonne. La bouillie bour-

guignonne est confectionnée avec une dose de 1 kil. 500

à 2 kilogrammes de sulfate de cuivre pour cent parties

d'eau. On neutralise la solution avec une autre solution

de carbonate de soude. L'opération se fait ici plus faci-

lement et plus sûrement. Un poids de 425 grammes de

carbonate de soude pur neutralise 1 kilogramme de

sulfate de cuivre pur. Le dépôt est constitué par un

mélange d'hydrate et de carbonate de cuivre, d'aspect

colloïdal. Le sulfate de soude qui se forme également

reste dissous dans l'eau.

Bien d'autres formules de bouillies cupriques ont été

préconisées, dont l'usage n'est pas passé dans la pra-

tique, telles les bouillies au tannate de cuivre (Joué),

au naphtolate de cuivre (Mangin), etc.

Poudres cupriques. — Les poudres cupriques

furent utilisées presque en même temps que les bouillies.

On pensa que pour la Vigne, il serait avantageux de

mélanger soufre et sulfate de cuivre, de manière à com-

battre sur la Vigne et par un seul traitement l'Oïdium

et le Mildiou. Les soufres sulfatés renferment en géné-

ral un dixième de sulfate de cuivre que l'on déshy-

drate par la chaleur pour le pulvériser plus facilement.

Le mélange est souvent corrosif pour les plantes.

Aussi incorpore-t-on le sulfate de cuivre à d'autres

substances inertes, talc (stéatite), plâtre, etc.

Outre l'inconvénient de corroder assez souvent, les

poudres cupriques sont peu adhérentes, et ne peuvent,

à ce point de vue, remplacer les bouillies. On ne les

emploie guère que comme traitements complémentaires

23.
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sur les végétaux buissonneux, où les bouillies se répar-

tissent inégalement dans les parties couvertes.

Je considère qu'il est plus rationnel d'utiliser dans les

poudres cupriques, non le sulfate de cuivre qui en solu-

tion assez concentrée dans les gouttes de pluie ou de

rosée peut altérer les feuilles, mais l'hydrate d'oxyde

de cuivre précipité, lavé puis desséché. On complète

ainsi très heureusement le traitement aux bouillies.

Succédanés des composés cupriques. — Les pro-

duits les plus variés ont été proposés pour remplacer,

dans le traitement des maladies cryptogamiques des

végétaux, les composés cupriques, dont le prix depuis

un certain nombre d'années a subi une augmentation

très notable. On a préconisé : les phénols et leurs com-

posés, acide phénique, naphtolate de soude, lysol, le

borax, l'hyposulfite de soude, toutes substances au

moins très insuffisantes ; des sels métalliques divers de

plomb, de zinc, de nickel, de cadmium et surtout de

mercure.

Les sels de plomb et de zinc ont, en effet, une action

évidente, mais elle est inférieure à celle des sels de cuivre ;

les sels de nickel et de cadmium, les sulfates surtout, ont,

d'après J. Perraud, une action à peu près égale à celle

du sulfate de cuivre. Quant aux sels de mercure, bichlo-

rure, oxydes, etc., leur effet sur les germes des parasites

est très puissant, autant au moins que celui des sels de

cuivre, et bon nombre d'auteurs, en cas d'invasion

grave d'une maladie cryptogamique, ont conseillé leur

emploi, soit directement, soit comme addition aux
bouillies cupriques, mais à dose sensiblement plus

faible que les sels de cuivre, 1/1000 à 1/2000 de subUmé
corrosif (bichlorure de mercure), par exemple. L'emploi

de ces bouillies mercurielles, qui eut une certaine vogue,

il y a quelques années, semble maintenant à peu près com-
plètement abandonné.
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Les sels de mercure ont sur la végétation une action dé-

pressive marquée, dont les effets ont été très souvent

constatés. De plus, leur emploi n'est pas sans présenter

des dangers d'intoxication graves pour les imprudents

et les ignorants. Aussi je me dispenserai de conseiller, au-

tant que possible, leur usage en agriculture.

Action des sels cupriques sur les parasites. —
Il faut se persuader de ce fait que Vaction des sels cu-

priques sur les parasites des végétaux doit être considérée

comme exclusivement préventive. Il ne saurait en être

autrement. Dès qu'un organe de plante vivante est péné-

tré par l'appareil végétatif d'un champignon ou de

quelque autre parasite, le sel cuprique ne saurait détruire

le parasite, c'est-à-dire tuer son protoplasma, sans

atteindre en même temps d'une façon grave le proto-

plasma de la plante hospitalière dans l'organe envahi.

Ce traitement caustique peut parfois trouver son applica-

tion, nous l'avons dit plus haut, mais ce cas est excep-

tionnel. Si, au contraire, l'organe de reproduction ou de

multiphcation du parasite, spore ou germe quelconque,

est encore extérieur à la plante et ne l'a point pénétrée,

le protoplasma de celle-ci, protégé pendant un certain

temps au moins par les défenses naturelles de la plante,

cuticule ou périderme, ne peut subir que plus tardive-

ment le contact des sels de cuivre.

Par contre, la spore ou un germe quelconque, souvent

munis d'une membrane mince, sont sinon tués, du moins

fréquemment placés dans l'impossibilité de se dévelop-

per, ce qui pratiquement revient au même. On doit

cependant reconnaître — et l'expérience l'a prouvé

à de nombreux expérimentateurs — que la sensibilité

que peuvent présenter vis-à-vis des sels de cuivre les

divers organismes parasites est fort variable. Ceux qui

sont constitués par du protoplasma nu, c'est-à-dire

dépourvu de membrane, sont en général peu résistants.
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Il est possible aussi qu'il existe, pour des raisons que

nous ignorons, des différences de sensibilité entre les

divers protoplasmas. Quoi qu'il en soit, tandis qu'une

dose de sulfate de cuivre inférieure à 1/1 000 000 en solu-

tion dans l'eau est suffisante pour arrêter l'évolution

des zoospores du champignon du Mildiou de la Vigne

ou empêcher la végétation des Spirogyres, on voit au

contraire les spores de nombre de champignons se déve-

lopper dans des solutions du même corps à 1/20 000 et

même quelquefois à 1/10 000, plus rarement à des doses

plus élevées.

Aussi, comme nous ne possédons guère d'agent plus

actif que le cuivre contre les maladies parasitaires, il

s'en rencontre un certain nombre qu'il est presque

impossible de combattre par le procédé que nous venons

d'étudier. En tout cas, la première condition de réussite,

c'est d'appliquer le traitement avant infection, c'est-à-

dire avant que la pénétration du parasite ait été opérée

dans les tissus de l'hôte. Le traitement doit, par consé-

quent, être préventif. Et il faut avouer que, lorsque la

maladie prend une extension grave, le cultivateur peut,

par négligence ou ignorance, s'exposer à de graves mé-

comptes et subir de ce fait une perte considérable.

Indépendamment de la présence d'une réserve suffi-

sante de cuivre solubilisable et des qualités d'adhérence

des bouillies cupriques appliquées à la Vigne, Millardet

et Gayon admettent aussi une réaction particuhère

de la plante traitée. Ils pensent que la cuticule peut

s'imprégner d'une combinaison soluble de cuivre et

contribuer dans une certaine mesure à empêcher la

pénétration de filaments de champignons qui auraient

germé à la surface. Cette opinion n'est pas démontrée

d'une façon suffisante ; elle a été niée d'une façon abso-

lue par Bouygues.

On a cherché à immuniser les plantes contre le para-

sitisme de certains champignons en introduisant dans
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le sol de culture une certaine quantité d'un sel de cuivre

soluble et absorbable. Les résultats obtenus jusqu'ici

sont médiocres :

E. Laurent a cultivé des Pommes de terre en pots

dans de la terre additionnée de 1 p. 1 000 en poids de sul-

fate de cuivre. Le développement fut normal, et un

tubercule ainsi obtenu infecté par le Phytophthora, avec

une feuille atteinte appliquée sur la plaie, a été attaqué,

quoique moins fortement que le témoin. La conserva-

tion des tubercules traités de cette manière est mieux

assurée (8 sur 10 restent sains), tandis que sur le témoin

2 sur 10 seulement.

E. Marchai a cultivé de la laitue dans du liquide de

Sachs additionné de sulfate de cuivre. La végétation est

normale tant que le cuivre ne dépasse pas la dose de

4 à 5/10 000. L'immunité exigerait une dose de 7 à

10/10 000.

La question est posée, mais, en réalité, il ne paraît

pas qu'elle puisse être résolue pour un bon nombre de

plantes.

En somme, l'action bien évidente des sels de cuivre

sur beaucoup d'organismes parasites n'a pas encore

reçu, malgré les nombreux travaux auxquels elle a donné

lieu, une entière explication. On peut dire simple-

ment qu'elle résulte d'un effet toxique sur le proto-

plasma.

Je ne parle que pour mémoire de l'idée émise par

Aderhold, que les bouillies cupriques en général doivent

leurs propriétés comme fungicides à l'action de la petite

quantité de fer qu'elles renferment généralement ; aussi

conseille-t-il d'ajouter à ces bouillies 50 à 100 grammes
de sulfate de fer par hectolitre. Cette opinion, qui ne

semble pas démontrée, n'a guère rallié de partisans. En
tout cas, la bouillie à base de sulfate de fer et chaux ne

possède pas l'action antiparasitaire des bouillies cu-

priques.
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Action des sels de cuivre sur les plantes vi-

vantes. — L'action destructive des sels de cuivre sur

les organismes inférieurs, parasites ou non, est souvent

très évidente après l'application des bouillies ou autres

substances cupriques utilisées dans la pratique agricole.

Les plantes supérieures, au contraire, n'éprouvent géné-

ralement que des dommages insignifiants sur leurs

organes foliacés, par le fait du traitement ; un grand

nombre d'ailleurs y sont indifférentes, et chez quelques-

unes même, leur apparence florissante en même temps

que la meilleure qualité de leur produit montrent qu'elles

en ont tiré un profit évident. Il faut reconnaître que

suivant les plantes ces effets sont fort variés. Ainsi sur

la Vigne, de nombreux observateurs, Millardet, P. Viala,

Schachinger, Rumm, etc., ont constaté depuis long-

temps que les ceps traités conservent plus tardivement

leurs feuilles à l'automne, que celles-ci sont plus rigides,

plus épaisses, plus robustes, et que les raisins sont plus

sucrés et à maturité plus hâtive que sur les ceps

non traités, et cela en l'absence pour les deux cas de

maladie quelconque. Viala a pu arroser pendant trois

mois avec une solution de sulfate de cuivre un pied de

Vigne cultivé dans un pot renfermant 15 kilogrammes

de terre siliceuse. Il a fait ainsi circuler dans ce sol

200 grammes de sulfate de cuivre sans que la plante

semblât en souffrir ; elle était même d'un vert plus

foncé et semblait plus vigoureuse que le témoin. Les

horticulteurs mettent parfois à profit cette propriété

des sels de cuivre pour obtenir des plantes plus vertes,

Palmiers, Dracsena : ils les pulvérisent à la bouilhe bor-

delaise.

Sur la Pomme de terre, au contraire, des recherches

précises ont montré que lorsque la maladie du Ph-i/-

tophthora ne venait pas influencer la nutrition des plantes,

les pieds traités présentaient parfois une infériorité,

non très marquée mais évidente, comparativement aux



TRAITEMENTS PREVENTIFS. 411

pieds non traités (Aimé Girard, Sorauer, Paulsen,

F. Parisot, etc.).

Cette action physiologique des composés cupriques

sur les plantes supérieures a servi de texte à une quan-

tité trop considérable de travaux pour qu'il soit pos-

sible de les citer tous. Les auteurs dont les noms sui-

vent sont, par ordre de date, ceux dont les mémoires

ont une certaine importance : Millardet et Gayon,

Aimé Girard, P. Viala, Rumm, Aderhold, Frank et

Kriiger, Tschirch, L. Mangin, Devaux, Bain, R. Schan-

der, Ewert, Ruhland, etc.

Devaux assure que l'absorption par les cellules végé-

tales est sensible, même à des dilutions excessivement

faibles, à moins de un cent-millionième. Le métal est

fixé partout, mais inégalement, par la membrane d'abord,

le noyau et le nucléole (chez les Spirogyra) et enfin par

le protoplasma.

Recherchons maintenant quelle est la cause physio-

logique de l'action des sels de cuivre sur les plantes

supérieures.

L'action favorable que les solutions cupriques exercent

sur certaines plantes résulte évidemment de ce fait que

le pouvoir d'assimilation de la feuille est augmenté

(Frank, Kriiger, Aderhold, Ziicker). Les résultats ont

été démontrés par la méthode de Sachs, décoloration

de la feuille dans l'alcool, traitement par l'eau iodée qui

colore l'amidon. L'importance de la transpiration est

modifiée soit en plus, soit en moins (Rumm, Miiller-

Thurgau, Bayer). Schander a vu la transpiration dimi-

nuer sur les haricots. L'emploi du papier de cobalt lui

ayant fourni des résultats discordants, il employa la

méthode des pesées. Rumm a attribué l'action parfois

favorable que les solutions de sels cupriques produisent

sur l'assimilation à des effets électriques prenant nais-

sance par le fait de la pulvérisation. Cette opinion est

acceptée par Frank et Kriiger, par Zûcker. Schander
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la repousse. Il ne s'explique pas pourquoi ces effets ne

se produisent pas toujours, par exemple, dans les cas où

le sel de cuivre nuit à la plante traitée, et il propose une

autre explication. Ce n'est pas, comme l'ont pensé ces

auteurs, une action chimique ou l'effet électro-chimique

de la pulvérisation qui peut amener une assimilation

plus marquée, mais bien l'influence de l'épaisseur de

la couche de bouillie qui modifie l'action solaire dans

un sens ou dans l'autre. Schander a pu, en effet, rem-

placer l'action de la bouillie par celle d'un papier blanc,

laissant encore passer de la lumière, et la méthode de

Sachs lui a montré une différence de coloration encore

marquée entre les deux zones, couverte et non couverte.

Il y a augmentation sensible d'amidon dans les tissus

placés à l'ombre. De la sorte, l'action la plus impor-

tante de la bouilHe bordelaise résulterait de ce fait que

la chlorophylle est protégée contre l'influence destruc-

trice d'une insolation intense et que la transpiration de

la feuille est diminuée. Il faut observer, ce que Schander

ne dit pas, que cette diminution de la transpiration est

la conséquence nécessaire d'une activité moindre de la

chlorophylle, ce qui affaiblit la chlorovaporisation.

Pour lui, la diminution de transpiration ne reconnaît

sans doute d'autre cause qu'un moindre échauffement

de la feuille. Il considère également que la chaux et la

poussière de soufre produisent parfois un verdissement

intense de la feuille par un mécanisme analogue. Et la

conséquence de ces faits, c'est que la feuille reste plus

longtemps verte en automne. Schander pense que ces

effets heureux s'observent spécialement dans les étés

ensoleillés et secs, et dans ce dernier cas, pour protéger

les plantes qui en général, et indépendamment de la

protection contre les parasites, tirent avantage des pul-

vérisations cupriques, la Vigne par exemple, il croit

avantageux d'employer des bouiUies assez épaisses,

à 2 p. 100 de sulfate de cuivre. Dans les années humides.
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au contraire, on devrait ne se servir que de bouillies

plus faibles, à 1 p. 100 de sulfate de cuivre. La propo-

sition de cet auteur est précisément contraire aux habi-

tudes ordinaires de la pratique, qui utilise toujours des

bouillies plus riches en réserves cupriques dans les

années très humides. Je ne crois pas qu'il soit prudent

de changer cette coutume consacrée par l'expérience.

Il ne semble pas, comme l'ont pensé Wiesner et Kohi,

que la couleur bleue du dépôt ait quelque importance

au point de vue de l'action produite sur la feuille, en ce

sens que le dépôt n'est pas transparent.

Quelle que soit l'explication qu'on veuille accepter

de ces phénomènes, il semble établi qu'une certaine

quantité de cuivre combiné pénètre dans la feuille, soit

directement si la bouilHe pulvérisée renferme un sel

soluble, soit plus tard si le produit pulvérisé est suscep-

tible de solubihsation ultérieure. Il a été possible à beau-

coup d'expérimentateurs de retrouver dans les plantes

traitées et par des méthodes diverses, des proportions

de cuivre faibles, il est vrai, mais encore appréciables.

Comment s'opère cette pénétration?

Nous avons déjà dit quelques mots de l'opinion de

Millardet et Gayon qui pensent que la cuticule, dans la

Vigne au moins, accumule des sels de cuivre dans son

épaisseur. S. Bain admet que l'osmose s'établit entre

le suc cellulaire de la plante d'une part, et la

solution cuprique extérieure à ^ cette même plante de

l'autre, et ce n'est que lorsque cette action devient

intense que la limite de tolérance de la plante en ques-

tion est dépassée. On observe alors des corrosions sur

les feuilles et il peut y avoir des cellules tuées. Ce pouvoir

de pénétration est, sur un végétal donné, en rapport

avec la minceur de la cuticule ; et comme toutes les con-

ditions atmosphériques qui augmentent la transpiration

de la feuille amènent en même temps un plus grand

épaississement de la cuticule, il semblerait en résulter
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que les temps chauds et secs doivent retarder l'action

des sels solubles de cuivre sur la plante. La cuticule

des nervures est plus facile à traverser et l'épiderme

des jeunes feuilles est notablement plus perméable que

celui des feuilles âgées. Pour Bain, l'influence du remède

cuprique sur la feuille est réglée par trois facteurs :

1° par le pouvoir de réceptivité particulier à chaque

nature de feuille ;
2° par la quantité de cuivre pénétrant

le protoplasma dans un temps donné ;
3° par la tempé-

rature. L'auteur considère, de plus, que l'effet nocif sur

certaines plantes (Pommier, Pêcher, Poirier, Pomme
de terre, par exemple) est fortement atténué par la pré-

sence d'une certaine quantité de chaux. C'est aussi

l'opinion de Schander. Ce dernier auteur pense que la

solubilisation du cuivre peut tenir à trois causes : 1° la

plante peut sécréter une substance de réaction acide

qui dissout de petites quantités d'hydrate d'oxyde de

cuivre ;
2° les produits de sécrétion de certaines feuilles

{Phaseolus multiflorus) seraient capables, quoique étant

de nature alcaline, de dissoudre l'hydrate d'oxyde de

cuivre, mais l'auteur n'a pu le démontrer ;
3° par l'ac-

tion de la pluie ou de la rosée, il pourrait de même y
avoir dissolution à un taux très faible de petites quan-

tités de sels de cuivre, pénétrant à travers l'épiderme.

Cette action est la plus importante par les temps humides,

et c'est à elle que Schander attribue les dégâts sur Pom-
mier et Pomme de terre. Ruhland n'admet pas cepen-

dant cette solubilisation du cuivre. Il attribue les phé-

nomènes de stimulation observés parfois au fer qui existe

dans le sulfate de cuivre impur ou au pouvoir excitant

que posséderait le cuivre à très faible dose.

Les recherches récentes d'Ewert et sa polémique avec

Aderhold n'ont guère apporté d'éléments nouveaux

dans la question.

En résumé, on peut considérer que l'effet produit

par les composés cupriques sur les plantes supérieures
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s'accomplit vraisemblablement de deux manières dont

les effets se combinent : 1» par une action purement

mécanique de la couche externe de bouillie ;
2" par

une action sur le protoplasma qui est de même nature

que celle observée sur les cryptogames. A une certaine

dose, l'action du cuivre devient nuisible ; mais l'obser-

vation journalière permet de supposer qu'à une dose

extrêmement variable suivant les plantes, et que parfois

même l'analyse chimique ne permet pas d'apprécier,

l'action des sels de cuivre peut être favorable à la plante.

Cette quantité de cuivre, toujours inférieure à celle

qui marque la limite extrême de la toxicité, peut amener,

comme le croit Mangin, une suractivité de tissus.

Dès lors, si nous considérons la question dans son

ensemble, nous pouvons, au sujet de l'action des pulvé-

risations cupriques, en pathologie végétale, formuler

les conclusions suivantes :

1» Au point de vue de la protection des plantes contre

les maladies parasitaires, il semble qu'il faille accorder

une influence prédominante à l'action des sels solubles

sur les germes des parasites ; mais on ne peut guère

refuser une action plus faible, il est vrai, à la réaction

de la plante vis-à-vis de l'agent cuprique ;

20 L'interposition d'une couche opaque et fort diffi-

cilement soluble paraît avoir une action physique directe

sur l'assimilation en agissant sur la chlorophylle ;

30 La tolérance des plantes vis-à-vis de l'absorption

des sels solubles varie avec chaque végétal, et telle dose»

qui paraît simplement excitante et utile pour une plante

donnée, peut être toxique pour une autre et amener

la mort des cellules pénétrées par la solution cuprique.
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SOUFRE ET SULFURES ALCALINS.

Le soufre a été utilisé avec succès, nous l'avons vu,

pour le traitement des Oïdiums, celui de la Vigne en par-

ticulier.

On emploie le soufre sublimé ou le soufre trituré

qu'on obtient maintenant sous forme de poudre à peu

près aussi fine. On utilise aussi quelquefois en France

le soufre d'Apt, qui résulte de la décomposition dans le

sol du sulfate de chaux en présence des matières orga-

niques. Cette matière renferme des substances étran-

gères souvent de nature bitumineuse et environ un
cinquième seulement de soufre pur.

Les sulfures alcalins ont une action identique à celle des

soufres. On peut les produire par l'action à chaud, conti-

nuée pendant plusieurs heures, de la chaux sur le soufre.

On les emploie en solution dans l'eau aux doses de

1 p. 100 à 1 p. 300. Mais leur action n'est pas, sem-

ble-t-il, supérieure à celle du soufre. On les répand

avec des pulvérisateurs.

Le soufre est répandu sur les plantes à l'aide de souf-

flets. On a constaté, par l'emploi du soufre sur la Vigne,

une action excitante sur la végétation, qui, comme nous

l'avons vu, reconnaît sans doute une cause analogue

à celle ^des bouillies cupriques.

Ed. Prillieux, 2« Rapport sur le Black-Rot, Journal officiel, 26 sept. 1887.

— P. ViALA, De l'action de certaines substances toxiques sur la Vigne,

(LVII), 1, 1893, p. 62. — AiMK Gihaiid, Les composés cuivreux dans le sol,

(LX), 8 juin 1895. — Dr G. Dklacroix, La maladie des Œillets d'Antibes,

(LXI), t. XVI, Paris, 1901, et Rapport sur une maladie des Asperges dans

les environs de Pilhiviers, (LXIV), sept. 1903. — Bknkdict Prkvost, Mémoire

sur la cause immédiate de la Cnrie ou Charbon des Blés, Montauban, 1807.

— P. ViALA, (XXIX), avec bibliographie. — Ed. Prilueux, (XVIII), avec

bibUographie. — G. de 1stva>ffi, Etudes sur le rot livide de la Vigne, Buda-

pest, 1902. — Aimé Girard. Recherches sur l'adhérence aux feuilles des

j)lantes et notamment de la Pomme de terre des composés cupriques destinés

à combattre leurs malaJies, (L), fév. 1892. — Glillox et Goliranb, (L),

2.") juillet et 12 sept. 1898. — G. Gastine, Les préparations cupriques et leur
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adhérence, (LXIV), 5° année, n» 5. mai 1906. — Mii.i.ardkt et Gavon, Re-

cherche du cuivre sur les ceps de Vigne traités par le inéhinge de chaux et

de sulfate de cuivre, (L), 1885, t. Cl, p. 985. — Des mkmks, Nouvelles re-

cherches sur l'action que les composés cuivreux exercent sur le développe-

ment du Peronospora de la Vigne, (L), 1887, t. CIV, p. 242 — Bouygues,

Soc. linnéenne de Bordeaux, 1903. — E. Laurkkt, De l'action interne du
sulfate de cuivre dans la résistance de la Pomme dj terre au Phytophthora

infestans, (L), t. CXXV, 8 déc. 190i'. — E. MAucHAr,, De Timmunisation de

la laitue contre le Meunier, (L), t. CXXV, 8 déc. 1902. — Adeuhold, Unter-

suchungen iiber das Einsauern von Fruchten und Gemiisen, (XCVlll), t. V.

1899. p. 511. — TscHutcH, Das Kupfer, Stuttgart, 1893. — L. AIangin, La
végétation de la Vigne et les pulvérisations aux sels de cuivre, (LVIl), 11,

p. 29, 1894. — Samukl Bain, The action of copper on leaves, AgricuU Exper.
Stal. of fhe Univ. of Tennessee, vol. XV, n» 2, 1902. — Schandeii, Ueber die

physiologische Wirkung der Kupfervitriolkalkbriihe, Landwirtsch. Jahr-

liiicher, t. XXlll, 1904. heft 4-5. — E. Parisot, Traitements anticryptoga-.

miques sur Pomme de terre, (LVIIl), 25 août 1904, p. 334-335. — Devaux.

De l'action des poisons métalliques très dilués sur les cellules végétales, (L).

1901. — RuHLAND, Zïir Kennlniss der Wirkung des unlôslichen Kupfers auf

Pflanzen mit Riicksicht auf die sogenannte Bordeauxbrïihe. (XCl), t. IV,

1905, p. 157-200. — R. Ewert, Zur Frage der Kupferwirkung auf die

Pflanze, (XCIV), XXIV, 1906, p. 199-204. — R. Aderholo, Zur Frage dt-r

Wirkung des Kupfers auf die Pflanze, (XGIX), t. XXIV, 1906, p. 112-118.
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Bacillus amijlobactcr, 232. — coli

commuais, 360. — brassicsevorus,

36 5. — caiilivortis, 306, 366. —
— fluorescens liqnefaciens. 365,

366. — fluorescens putridu s, 358,

339, 360. — phytophlhorus, 306.

— solanincola, 306, 386. —subtins:,

362. — vitivorus, 114.

Bactériocécidies, 332.

Delacroix. — Mal. des pL cultivée.s.
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BacteriumAcacise, 113. — Gummis.
111. — meierabicum, 113.

Bananier (action du froid), 137.

Bégonia. 344. 345. — (périderme cica-

triciel), 5:2. — Kewensis, 344. —
Rex, 366.

Betterave (albinisme), 20. — (action

de l'acide sulfureux), 194 — (bac-

téries), 359. — (éclatement des ra-

cines), 186.

Black-rot, 339, 380, 381, 389.

Blé, 344. — (action de l'acide sulfu-

reux). 194. — (chloranthie) , 4, 25.

— (échiiudage), 185. — (fi'oid), 152,

153. — (jaunissement), 191. —
(noir), 355. — (verse), 207, 209,

210.

Blessures. 31. — (Cicatrisation des),

30. — (Conséquences des), 98.

Botrytis Ba siana, 343. — cinerea,

335, 339, 344, 335, 356, 357. —
tenella, 343.

Bouillie à la colophane, 403. — au

savon, 401. — au verdet, 400. —
bordelaise, 389, 391. — bourgui-

gnonne, 404. — sucrée, 398.

Bouillies cupriques, 388. — (Succé-

danés des), 406.

Bouleau (action de l'acide sulfureux),

194, 190.

Bourrelets complexes, 38. — (Forma-

tion des), 40. — par compression,

92. — (Rôle des), 78. — simples,

42.

Brachychiton populneum (gom-

mose),^H5.

Bremia Lactucœ, 331.

Broussius, 299.

Brûlure de lecorce des arbres, 162.

Brunissure, 289. — de la Vigne, 289.

— des Orchidées, 297.

Brunissure-rougeole, 290.

Buis (action du froid), 163. — (pa-

nachure), 20.

Cabuchage, 281.

Cacaoyer (gommose), 102. — (intu-

mescences), 215, 219.— (périderme

cicatriciel), 52.

Caféier (Hemileîa vastatrlx), 380,

:;9u.

Caïlcedra (gommose), 102, 109.

Calnnthe vpratrifoUa (action du

froid). 136.

Camclia (action du froid), 137.

Canne à sucre, 387. — (gommose),

102. — (panachure), 20.

Capucine (pélorie), 28.

Carotte (action de l'acide sulfureux),

197. — (éclatement des racines),

180. — (maladie bactéi'ienne), 338,

339

.

Cattleya (blessures), 47. — Mossix
(maladie bactérienne), 361.

Cécidies, 331.

Cédratier (gommose), 102.

(]edrela australis (gommose), lli.

Céleri (éclatement des tiges), 186. —
létiolemenl), 175.

Celosia cristata (fasciation), 19.

Cercospora Meloiiis, 344, 346.

Céréales (action de lacide sulfureux),

194. — (action de l'acide chlorhy-

drique), 204. — (action du froid),

151. — (jaunissement), 191. —
(verse), 207.

Cerisier (action de l'acide sulfureux),

193, 196. — (action du froid), 143.

— (éclatement des fruits), 183, 186.

— (gomme de blessure), 36. —
(gommose), 102, 114.

Chabot, chabotage, 190.

Chaleur (Action de la), 119. — (Excès

de). 120.

Champlure, 234.

Chancre du Poirier, du Pommier, 382.

— du Mélèze, 354.

Charme (action du froid), 143. —
(action de l'acide sulfureux), 196.

Châtaignier (action de l'acide sulfu-

reux), 139 — (.Maladie du), 316. —
(maladie de l'encre), 316. — (rou-

lure), 139.

Chélidoine (action du froid), 129.

Chêne (action de l'acide sulfureux),

190. — (action du froid), 143, 134.

— (foudre), 176, 177, 181, 182. —
(gélivure), 157, 138. — (lunure),

139. — (plaies délagage), 97. —
(roulure), 139.
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Chêne-liège, ï»<>.

Chicorée (maladie bactérieunei. ;!.j9.

— (étiolement), 175.

Chimiotactisme, :Vi4.

Chimiotropisme, 34i. *

Chloranthie, ±1.

Chlore (Action du), ±m.
Chlorose, i'36. — de la Vigne, :23ft. —
— des arbres fruitiers, l'Ci). —
(fausse chlorose des Malvacées), :J69.

— infectieuse, l'GO.

Chlorure de sodium (Action du). 20o.

Chou (éclatement des tiges), isii. —
(Olpidium), 339.— (pourriture bac-

térienne), 3(33.

Chute prématurée des feuilles, l'i-'i.

Cicatrisation des blessures, 30, 80. —
simple, 33.

Cirsù<marve/?se(acidesulfureux 1,197.

Cissus (intumescences), 21o, 219.

Citrus (gommose), 116.

Cladochijtrium vi/icoluni. 29.;.

(Uadosjjorium epiphi/llu?». '>U>. —
herbarum, 335, 355.

Cognassier (acide sulfureux), 19G.

Coleiis (bourrelet), 74.

Colophane (Bouillies à la), 4o3.

Concombre, 34C.

Conifères (action de l'acide sulfureux),

194, 193, 196.

Conocephaliis ovatus (intumescen-

ces), 218. — siiaveolens (intumes-

cences), 218.

Consoude (action du froid), 129.

Cornouillier sanguin (fasciationi, 16.

Coryneiim Beijerinckii, 111, 113.

Cottis, 237.

Coulure, 278. — accidentelle. 279. —
constitutionnelle, 278.

Coup de soleil de la Vigne, 121.

Couronne impériale (action du froid),

126.

Court-noué, 281.

Crambe maritime (étiolement). 175.

Crépis bicnnis (fasciation), 15.

Cucumis, 346.

Cucurbitn (bourrelet), 80.

Culottclge des poires, 144.

Cijmbidium (blessures), 44. — Loiri,

(intumescences), 213.

Cijfospora, 143.

Dfiscyscypha Wilkommii, 334.

Décurtation, 142.

Dégénérescence graisseuse, 270.

Dendryphium comosum, 346.

Désinfection des boutures et graines,

387.

Dessiccation des aiguilles de Pin, 311.

Diospyros (gommose), 114.

Dlplodia Castanese, 320.

Dracxiia (action du cuivre), 410.

Échaudage du Blé, 195. — des raisins,

122.

Éclatement des fruits, tiges et racines,

185.

Endive (étiolement), 175.

Entomocécidies, 332.

Epicéa (acide sulfureux), 195, 196.

— (dessiccation des aiguilles), 311.

— (foudre), 181, 182. — (roulure),

159.

Epidendrum, 44.

Erable (acide sulfureux), 194, 196. —
(froid), 126, 155. — (panachure), 20.

Erysiphc commtinis, 351.

Étiolement, 171, 210.

Excès de chaleur, 120.

Exobasidium Vitis, 234.

Fasciation, 1 i.

Feronin elephanthum (gommose),

loi.

Fève (acide sulfureux), 194. — (bour-

relet), 80. — (étiolement), 173, 174.

— (fasciation), 16.

Ficus (thylles), 46.

Ficus elastica (bourrelet), 68, 75. —
(froid), 137. — (intumescences),

215.

Figuier (froid), 167. — de Barbarie

(pourriture bactérienne), 361.

Pilosité des Pommes de terre, 304, 353.

Folletage, 121, 276.

Formol, 386.

P'oudre (Action de la), 173.
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l-'raniboisier (acide sulfureux), 190.

Frêne (acide sulfureux), 196. — (las-

ciation), 18, 21.

Frisolée de la pomme déterre, 'Mïï>.

Fritillaria imperialis (froid), l-'O.

Froid (Action du), l-'3.

Frondescence, 22.

Fumagine, 337.

Fusain du Japon (fasciation), 17, 18.

— (froid), 137. — (panarhure), 20.

Fusarium Dianthi, 38G. — Limonis,

110. — Solani, 307

Fiisicladiiitn pirinum, 272, 3.)3.

Fusisporium, 302.

Cialeobdolon luteiim (pélorie), 28.

Galles, 331, 332.

Gaz d'éclairage (.action du), 20.").

Gélivure, 154.

Genévrier, 381.

Glandes perlées de la Vigne, 219, 221.

Gloxinia (pourriture bactérienne),

366.

Gomme adragante, 101. —arabique.

101. — (cause de la production), 110.

— (formation de la), 100. — nostras,

103, 112. — (traitement), 110.

Gomme de blessure, 34.

Gommose bacillaire de la Vigne. 115.

— des Pommiers, 188.

Graminées (acide sulfureux), 194, 197,

— (étiolement), 172.

Greffe (Plaies de), 96.

Groseiller (acide sulfureux), 19(i.

Grillage des raisins, 122.

Gymnosporangium Sabinx, 381.

Haricot (action du cuivre), 411.

(éclatement des tiges), 186,

(froid), 140, Ul. 149.

Hellébore (froid), 126.

Nemileia vastafrix, 380.

]fe l'potrichia, 3 3 8

.

Heterodera radicicola, 332.

Hêtre (acide sulfureux), 194, 196.

(cicalr'sation des plaies), 9.j.

(foudre), 182. — (froid), 143.

Hibiscus Reginag (l)ourrelet), 74.

Horinodendroncladosporioides, 1 16.

Hortensia (froid), J37.

Houblon (Blanc du). 347.

Houque molle (acide sulfureux). 197.

Houx (acide sulfur-ux), 197.

Humidité (Action de 1'), 18k
Hypertrophies hydriques, 218.

linantophyllum (blessures), 4'f, 47.

— (froid), 141.

Immunité, 348.

Intumescences, 215. — hémisph(>-

riques, 220. — sphériques, 219.

Ipomœa Wuodii (intumescences), 221.

Jauberdat, 281.

Jaunissement des céréales, 191.

Kenlin (dégénérescence graisseuse)

270.

Laitue (Meunier de la), 351, 409.

Lamium maculatum (pélorie), 28.

Laurier-cerise (gomme), 102.

Laurier rose (froid), 137.

Liège cicatriciel, 52. — commercial,

56.

Lierre (froid), 126, 137. — (intumes-

cences), 215.

Lilas (plomb), 228.

Limettier (gommose), 102.

Lin (verse), 207.

Linaire (pélorie), 26.

Lithiase des poires, 272.

Lophodermium Pinaslrl, 312, 313.

Lumière (Influence de la), 170.

Lunure, 159.

Lupin (froid), 140.

Luzerne, 210.

Maïs (chloranlhie), 24. — (éclatement

des grains), 186. — (fasciation), 16,

18. — (froid), 152.
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Maladie de Californie, i'98. — de Ten-

cre, 316. — des châtaigniers, 31().

— des feuilles argentées, i'30. —
pectique, 231.

Mal iiero, 113.

Malvacées (fausse chlorose), 2G9.

Mai'garodes Vitium, 302.

Marronnier (froid), 120.

Mauve crisp e (panachure), 270.

Maxillari i (blessures), 44.

.Mélèze (Chancre du), 354.

Melia Azedarack (gomme), 102.

Melon, 344,

Meunier de la laitue, 331.

Milchglanc, -lil

.

Mildiou de la Vigne, 389, 390, 408.

Millepertuis (acide sulfureux), 197.

Mode de défense de la iilanle contre

les parasites, 370.

Monilia f'ructige/ta, 34i.

Mosaïque du Tabac, 202.

Mucilages, 100.

Mucor Mucedo, 342. — sfolonifer,

342.

Mtjcelophagus Castaneœ, 328, 329.

Mycocécidies, 332.

Mycorhize, 318.

Myrte (froid), 137.

N

Narcisse (froid), 140, 141.

Nectria ditissima, 162, 382.

Nématocécidies, 332.

Nielle du Tabac, 262.

Noisetier (acide sulfureux), 190.

Noyer (acide sulfureux), 193.

Nuages artificiels, 106.

Œillet (Ftisnrium Dianthi), 380. —
(intumescences), 213.

Oïdium, 338, 41(i. — de la Vigne,

389.

Oignon (froid), 138.

Olivier (acide chlorliydrique), 204. —
(froid), 107.

Olpidium du chou, 339.

0/icidium bellatulum, 340.

Opimlii Ficus-indica (pourriture

bactérienne), 301.

Oranger (gomme), 102, 109, 112. —
(froid), 144, 107.

Orchidées (blessures), 44. — (brunis-

sure), 297. — (froid), 130. — (pélo-

rie), 28.

Orge (ammoniaque), 204. — (froid),

132.

Orme (acide sulfureux). 190. — (fou-

dre), 170, 177, 181.

Pachyphytum bracteosum (pourri-

ture bactérienne), 303.

Palmier (aclion du cuivre), 410. —
(dégénérescence graisseuse), 270.

Pamplemousse (gomme), 102.

Panachure, 19.

Parasites de blessure, 333. — facul-

ta'ifs, 3:io. — nécessaires, 334. —
obligatoires, 334.

Parasitisme en général, .331. — (Cause

du), 340. — (modalités diverses),

332.

Patate (intumescences), 215.

Paturin (viviparité), 25, 20.

Pécher (acide sulfureux), 195. —
(action du cuivre), 414. — (chlo-

rose), 230, 250. — (gomme), 102,

100, 114. — (gomme de blessure),

36. — (plomb), 228.

Pclnrgonium (bourrelet), 56, 57. —
(fasciation), 13, 23. — (froid), 137.

— (intumescences), 213. — (ma-

ladie pectique), 283. — (pourriture

bactérienne), 300.

Pélorie, 20.

Pénicillium glaucum, 25S, 343.

Périderme cicatriciel, 48.

Pétunia (bourrelet), 78.

Peuplier, 387. — (acide sulfureux),

190. — (bourrelet), 08, 80. — (fas-

ciation), 18. — 'foudre), 176, 177,

181. — (intumescences), 215.

Phajus grandiflorus (froid), 136.

Phalaris (panachure), 20.

Phaseolus multiflorus (action du

cuivre), 414. — (fasciation), 15, 18.

24.
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Phlox paniculata (maladie bacté-

rienne), 366.

Phœnix (froid), 137.

Phoma uvicola, 33S.

Phragmidium violaceiim, 344.

Phytophthova infesfa/ts, 337, 3.'il,

352, 389,409, 410.

Picris hieracioides {{'A^chiWon), Ki.

Piétin du Blé, 153.

Pin (acide sulfureux), 195, 190, i'Ol,

203. — (dessiccation des aiguilles),

311. — (foudre), 176, 177, 181, 182.

— (froid), 126, 140, 103.

Pissenlit (acide sulfureux), 197. —
(étiolement), 175.

Plaies (cicatrisation chez les végétaux

ligneux), 80. — d'élagage, 92. —
de greffe, 96. — de grêle, 86. —
— étroites, 82. — larges, 88.

Plantation trop profonde, 191.

Plasmodiophora californica, 298.

— Orchidis, 298. — Vitis, 294,

295.

Platane (froid), 156, 105.

Plomb des arl)res fruitiers, 227. —
de la Vigne, 282.

Points bruns de la chair des pommes,
274.

Poires (Culottage des), 144. — (Éclate-

ment des), 186. — (froid), 138. —
(Lithiase des), 272.

Poirier (action du cuivre), 414. —
(cicatrisation des plaies), 82. —
(chancre), 382. — (chlorose), 230,

256.— (foudre), 176, 177.— (froid),

144, 161, 165. — (rouille), 381. —
(taveluçe), 272, 353.

Pois (acide sulfureux), ! 94. — (Blanc

du), 351. —(froid), 149. — (intu-

mescences sur les gousses), 215. —
(rouille), 350.

Polyphyllie du Tabac, 264, 265.

Polypores, 157, 339.

Pohjporus igniarius, 277. — sul-

pkureus, 327.

Pomme, 344. — (froid), 138. —
(points bruns de la chair), 272. —
vitreuse, 271.

Pomme de terre (acide sulfureux),

194, 197. — (action du cuivre),

410,414. — (maladies bactériennes).

358, 359, 360, 362, 365. 366, 384,

386. — (éclatement des tubercules),

186, — (étiolement), 209. — (filo-

sité), 304, 353. — (frisolée), 306. —
(froid), 138. — (intumescences).

215, 223, 224, 225. — (Maladie de
la), 337, 351, 389, 409. — (péri-

derme cicatriciel), 48.

Pommier (action du cuivre), 414. —
(asphyxie des racines), 187, 188. —
(bourrelet), OS. _ (chancre), 382.
— (froid), 161. — (plomb), 228.

Poudres cupriques, 405.

Pourridié, 383, 386.

Pourriture grise des raisins, 355.

Précautions culturales. 376.

Prédisposition, 348.

Prunier (éclatement des fruits), 186.

— (froid), 161. — (gomme), 102,

105. — (plomb), 228, 229.

Pseudocommis Vitis, 294, 295.

Puccinia Graminis, 333, 343.

Pythiiim de Barijanxun, 338.

Quercus occidenialis, 56. — Sxiber,

56.

Radis (éclatement des racines), 186,

Ravenelle (acide sulfureux), 197.

Rhizoctone, 379, 382.

lîhizoctonia violacea, 386.

Ricin (bourrelet), 80.

Riz (froid), 152.

Robinier (chlorose), 236. — (fascia-

tion), 18. — (foudre), 181.

Romaine (Meunier de la), 351.

Ronce (acide sulfureux), 196.— (brous-

^ins), 304.

Roncet, 281.

RosoUinia necatrix, 386.

Rosier, 344. — (acide sulfureux), 196.

— (bourrelet), 60. — (broussins),

304. — (chlorose), 236. — (intu-

mescences), 215. — (maladie pec-

lique), 233.

Rougeot, 286.
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Rouille, 332. — du Poirier, -xl. —
du pois, 350.

Rouilles flu Tabac, 234.

Roulure, 158.

Rumex (acide sulfureux), l'.)7.

Safran (rhi/octone), 370.

Sainfoin, 210.

Salix fragilis (gaz d'éclairage). 205.

Sapin (acide sulfureux), 195, llHi. —
(dessiccation des aiguilles), :ill. —
(foudre), 181.

Saproleguia ferax. 342.

Snrothainnua scoparius (fasciationl,

16.

Saule (fasciation), 18.

Savon (Bouillies au), 4Ul.

Sfhûtte, 312, 313.

Sclerotinia Fuckeliana, 355, 358.

— Libertiana. 330, 355, 350. 357.

Sécheresse (Action de la), 184.»

• Sedum (périderme cicatriciel), 52.

Seigle (acide chlorhydrique), 204. —
(froid), 182. — (gaz sulfureux), 194.

— (jaunissement), 191.

Semences trop profondément enter-

rées, 191.

Silver-leaf disease, 230.

Solanum. (intumescences), 215, 224.

Solution de Skawinski, 94.

Sorbier (acide sulfureux), 196.

Soufre, 416.

Spartium junceum (fasciation). 16.

Sphserella inaculifoi^mis, 327.

Spliœropis pseudn-Diplodia, 162.

Spilocsea Pomi, 272.

Spirée (broussins), 304.

Spot-disease, 297.

Sterculia diversifolia (gomme),

114.

Stereum hii^sutitm, 230.

Stérilisation du sol, 383.

Sulfure de carbone, 386.

Sulfures alcalins, 416.

Sumac (rougeot), 286.

Sureau (acide sulfureux), 197. — (pa-

nachure), 19.

Svmbiose, 315.

Tabac blanc, 257, 262. — (action de

la chaleur), 120. — (fasciation des

racines), 18. — (maladies des taches

blanches), 268. — (mosaïque), 262.

— (nielle), 262. — (polyphyllie),

264. — (pourriture bactérienne),

366. —(rouilles), 234.

Tératologie, 12.

Teucrium Scorodonia (rougeot),

288

.

Thylles (formation des), 44. — gom-

meuses, 35.

Tilleul (cicatrisation des plaies), 95.

— (foudre), 182. — (froid), 126.

Tomate, 344. — (Phijtophthora in-

festans), 389. — (pourriture bac-

térienne), 366.

Topinambour, 359.

Torula exitiosn, 320, 328.

Tradescantia virginica (bourrelet),

80. — (froid), 135.

Traitement des nic^adies des plantes,

376. — d'extinction, 379. — pré-

ventif, 388.

Trèfle (acide sulfureux), 197.

Trichotltecium candidum, 345.

Troène (acide sulfureux), 197.

Tiilipa Gesneriana (froid), 140.

Tulipe (froid), 126.

Uredo linearis, 343.

Uromyces Pisi, 350.

Valsa. 145.

Vanillier (cicatrisation des blessures),.

41, 42, 45,

Verdet (Bouillies au), 400.

Verrues de la Vigne, 220.

Verse des Céréales. 207.

Vigne (acide chlorhydrique), 204. —
(action du cuivre), 384, 410. —
(action du soufre), 4! 6. — (apo-

plexie), 121. — (aubernage), 281. —
(black-rol), 380, 381, 389.— (bour-

relet), 66. — (broussins), 299. —
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(brûlure des feuilles), 121. — (bru-

nissure), 289. — (cabuchage), 281

.

— (chabot), 190. — (chlorose), 236.

— (cicatrisatioH des plaies), 86, 93,

— (coulure), 278. — (coup de

soleil), 121. — (court-noué), 281. —
{échaudage des raisins), 122. —
(éclatement des raisins), 180. —
(fasciation), 15. — (Heurs transfor-

mées en inflorescences), 2H.— (folle-

tage), 121, 276. — (foudre), 182,

183. —(froid). 143, 149, 168, 285.

— (gaz sulfureux), 165, 196, 202.

— (glandes perlées), 219, 221. —
<gomnie), 102, 114. — (gomme de

blessure), 36. — (gommose bacil-

laire), 285. — grillage des raisins),

122. — (intumescences), 215, 220,

221. — (intumescences sphériques),

219, 221. — (jauberdat), 281. —
(maladie de Californie), 298. — (ma-

ladie pectique), 231. — (mildiou),

389, 408. — (Oïdium), 389, 390,

416. ~ (plomb), 282. — (pourridié),

386. — (pourriture grise), 35j. —
(roncet), 281. — (rougeot), 286.

— (thylles), 49. — (Verrues de la),

220.

Vigne-vierge (rougeot), 286.

Viola iricolor (gaz sulfureux), 197.

Molette (froid), 129. — (gaz sulfu-

reux), 192. — (pélorie), 26.

Vircscence, 22.

Viviparité, 22.
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Encyclopédie agricole

RAPPORT
ù la Société nationale d'Agriculture

De in. Louis PASSY
SECRETAIRE PERPETUEL

MEMBRE DE LINSTITUT

L'Encyclopédie agricole, publiée par une réunion d'ingénieurs agro-
nomes, sous la haute direction de noire confrère, le D' Regnard, direc-
teur de l'Institut agronomique, sclTorce de mettre à la portée des
agriculteurs l'ensemble des connaissances nécessaire" à Içi production
du sol : mais son origine lui imprime un cachet particulier, et en fait
pour ainsi dire, l'expression d'une doctrine et d'une école.
L'enseignement de l'Institut agronomique, les quinze cents élèves

qu'il a formés et (jui, depuis plus de vingt-cinq ans, répandent cet
enseignement et l'apphquent en France et à l'étranger, soit comme
praticiens, soit comine professeurs, chefs d'usines ou de laboratoires,
telles sont les bases soJules sur les(iuelles repose la nouvelle Encyclo-
pédie agricole.

Pareille publication arrive k son heure.
Elle parut si nécessaire au commencement de l'année 1902 que des

éditeurs avisés, MM. J.-B.Baillière, offrirent à notre confrère M. Regnard
de l'entreprendre.
M. Regnard accueillit avec empressement les propositions flatteuses

de MM. Baillière.
M. le D^ Regnard avait besoin, dans la direction de cette entreprise,

d'un collaborateur spécial et compétent. Il a eu la bonne fortune de
trouver M,. Wéry, ancien élève de l'Institut agronomique, sous-direc-
teur de l'Ecole, qui prit en main la direction immédiate de l'œuvre.
On pouvait hésiter entre deux formes de publication : le dictionnaire

et la collection de volumes séparés, traitant chacun une branche de
l'art agricole. Ce fut cette dernière méthode qui fut préférée. Elle a le
précieux avantage de réserver l'avenir, de laisser à l'ouvrage une
grande souplesse, puisque l'on peut augmenter à loisir le nombre des
volumes, selon les besoins de la pratique et les besoins de la science.
Lorsque les matières sont étroitement soudées en un corps complet,

comme un dictionnaire, il est impossible de les rajeunir séparément.
Dans cette combinaison, l'indépendance est absolue; les tirages réduits
assurent à chaque matière l'occasion d'éditions fréquentes, chaque fois
mises au courant du progrès. Ainsi sera réalisé le vœu que notre pré-
sident, M. Tisserand, exprima, en nous demandant une récompense,
pour le premier volume de cette encyclopédie.
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« Si la Direction de l'InsliLut agronomique, dit M. Tisserand, a le

Boin de revoir l'Encyclopédie agricole, dont nous saluons aujourdhui

avec bonheur et fierté la naissance, à des intervalles plus ou moins

éloignés pour que cette grande et belle œuvre soit toujours au point

et au niveau des découvertes et des connaissances acquises, l'Ency-

clopédie agricole ne vieillira jamais et MM. Regnard et Wery pourront

se flatter d'avoir rempli l'une des plus importantes missions assignées

à notrc^ école supérieure d'agriculture.

« De cette série de volumes, quarante ont paru.

« Dès le premier jour, notre Société les a accueillis avec faveur. Elle

a récompensé la plupart d'entre eux en décernant à leurs auteurs des

médailles d'or. Le public agricole semble aussi les apprécier, puisque

certains ouvrages ont déjà donné lieu à de nouvelles éditions. Chacun
d'eux est tiré à 2 500 exemplaires. C'est donc, pour les soixante

ouvrages qui constituent l'Encyclopédie, plus de cent cinquante mille

volumes qui répandront au loin l'influence de l'Institut national agro-

nomique et les résultats de son enseignement.
« Il semble qu'à notre confrère M. Regnard reviendrait l'honneur de

représenter devant nous, comme devant le public, la nouvelle Ency-
clopédie agricole; mais nous devons déférer à son désir et reporter

sur M. Wery, le véritable directeur de l'Encyclopédie agricole, les

félicitations et la récompense que votre Section d'économie, de statis-

tique et législation agricoles est heureuse de décerner à cette oeuvre

considérable, très utile et très réussie. M. Wery lui-même a publié un
volume intitulé Drainage et Irrigations, en collaboration avec M. Risler,

et nous prenons plaisir à le signaler, puisqu'il nous permet de rappeler

les services éminents rendus jadis à l'Institut agronomique par son

directeur honoraire, notre cher confrère Risler.

a Votre Section vous propose d'accorder à M. Wery une médaille d'or

à l'effigie d Olivier de Serres. »

Louis Passt.

Aujourd'hui que l'Encyclopédie Agricole est arrivée à son quarantième
volume et que les promesses du directeur et des éditeurs ont été, et

au-delà, réalisées, la Société nationale d'Agriculture vient, dans sa

séance solennelle du 8 janvier 1908, de lui accorder la plus haute
récompense dont elle dispose, le Grand Prix quadriennal IJeuzé.

C'est dire en quelle haute estime elle tient cette collection, œuvre
unique en son genre, véritable monument élevé à la gloire de l'agri-

culture au commencement du xx« siècle.

En même temps, M. Méline, ancien ministre de l'agriculture, la plus

haute personnalité du monde agricole, lui adressait le 26 décembre 1907,

à la tribune du Sénat, à propos de la discussion du budget de l'Ins-

titut agronomique, cet éclatant hommage :

« Sous la direction et l'impulsion de son honorable directeur,qui est

à la fois un savant éminent et un très habile administrateur, les profer

seurs de l'Institut agronomique ont entrepris de publier une Encyclo-
pédie agricole qui est assurément une des publications les plus remar-

auables qui aient été faites dans les vingt dernières années. Ils ont
ressé le bilan de la science agricole au commencement du xx« siècle. »
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I. — LE SOL ET LES LABOURS
I volume ln-18 de 490 pages, avec 144 figures

II.— LES SEMAILLES ET LES RÉCOLTES
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I volume in-18 de 488 pages, avec 208 figures

Chaque volume se vend séparément :

Broché 5 fr.
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I. — Le Tolume sur le Sol et les Labours expose toutes les questions intéressant lo

sol : origine, constitution, analyse, préparation et travail. Sous le titre général d'Agro-
logie, les règles et les principes généraux qui permettent d'établir les rapports oui

existent entre la nature d'un sol et les produits qu'on en peut tirer ont été rassemblas

•t commentés. Le sol a été considéré, tout d'abord, dans sa formation et dans son tripla

rôle de support, de réserve alimentaire et de milieu. L'examen du rôle exercé par 1$

sous-sol sur la production des terres précède Vétude des propriétés physiques et

chimiques des sols. Les divers procédés permettant de se rendre compte de la produc-
tivité des terres et de leur valeur foncière font l'objet des chapitres suivants : Ana-
lyse physique, mécanique, géologique, chimique.

L'étude des Rapports de la plante avec le sol comprend la discussion des cause*

déterminantes de la fertilité, de la stérilité des terres et l'énumératioD des sols conve-

nant aux principales plantes. ^

Ayant détermmé la valeur foncière des terres et les principales cultures qui pouvaient
«'y établir, M. Diffloth décrit les procédés susceptibles de développer leur productivité.

Les défrichements, l'amélioration des sols précèdent l'examen des procédés de tra-

vail et à'ameublissèment des terres, quasi-labours, hersages, roulages, etc., et les

méthodes d'épandage du fumier de ferme, des engrais chimiques et des amendements.

II. — Le deuxième volume de VAgricuUure générale comprend le développement
ies opérations agricoles allant des semailles aux récoltes :

Les premiers chapitres étudient la germination et les données nécessaires & la con-

aaissance exacte de la constitution des semences, composition, impuretés, germination,

commerce général et fraudes.

La pratique des semailles constitue le deuxième chapitre, et successivement sont

examinées les diverses préparations que subissent les graines. L'épandage des semences
est ensuite exposé^en donnant toute leur importance aux procédés de semailles en lignes

La graine confiée au sol, la jeune plante paraît au bout de quelque temps ; il faut pro-

téger son existence précaire, assurer son avenir ; ainsi se place normalement ici

l'étude des travaux aratoires, résumés sous le nom générique de : Soins d'entretiens :

binage, hersage, roulage, scarifiage, buttage, élagage, démariage, destruction des
plantes nuisibles, etc.

Protégée par ces travaux d'entretien et fortifiée par l'épandage des engrais, la jeune
plante poursuit sa croissance, développe ses tiges, et bientôt après la floraison appa-
raissent les récoltes. L'examen de l'époque favorable, de la technique opératoire, la

comparaison des divers procédés de moisson constituent les principaux chapitres de la

Récolte des produits du sol. Les fourrages, les céréales, les racines, les tubercules
•ont successivement étudiés à ces divers points de vue, et le côté pratique, technique,

eronomique de chaque méthode est tour à tour envisagé.

Les récoltes obtenues, il faut les conserver jusqu'au moment 'te la rente: les foins

seront bottelés, mis en meules ; les céréales seront disposées au grenier, pelletées, cri-

blées, triées ; les racines et tubercules, placés en silos, en celUers, en caves, attendront
leur utilisation.

M. Diffloth étudie avec soin l'importante question de la conservation des betteravei
et des pulpes.

L'étude des assolements termine le second volume.
M lit
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I. Amendement» calcaires : Marne. Ecumes de défécation dei lacreries. Falau.
Tangue. Trez. Merl. CoquiUes marines. Gharrées. Gendres de tourbe et de houille, chaux,
filtrage. Cendres pyriteuses. Action physique des sels sur le sol.

'11. Fumier : Excréments du bétail. Litières. Parcage. Traitement et oonsenration du
fumier. Rôle comparé du fumier de ferme et des engrais de commerce.

III. Engrais organiques divers : Gadoues. Vases d'étangs. Excréments humains.
Guanos. Engrais de poissons. Engrais verts. Tourteaux de graines oléagineuses. Résidus
dirers. Gomposts. — IV. Engrais de commerce azotés : Sang. Viande desséchée.
Cadavres d'animaux. Corne. Cuir torréfié. Déchets de laines. GhifTons. Poils, plumes, etc.

Sulfate d'ammoniaque. Nitrate de soude et de potasse. — V. Engrais de commercep hos-

phatéa : Phosphates d'os. Phosphates minéraux. Scories de déphosphoration . Superphos-
phates. Phosphate précipité. — VI. Engrais potassiques.

VII. Législation, syndicats, valeur commerciale des engrais. RéglemenUtion dr
commerce des engrais.

VIII. Pratique de la fumure; fumure des céréales. — IX. Fumures des planter
sarclées. — X. Fumure des légumineuses. — XI. Fumure des prairies naturelle».
— XII. Fumure des plante» textiles et oléagineuses. — XIII Fumure des Jardins et

ée» plante» arbustives.

CONSTRUCTIONS RURALES
Par J. DANGUY

Directeur des études de l'École nationale d'agriculture de Grignon

2* Édition 1908, I vol. ln-18 de 506 pages, avec 303 figures

Broché 5 fr. [ Cartonné 6 fr.

M. Danguy a divisé son livre en deux parties : la première relative aux principe»

généraux de la construction, appliqués aux bâtiments ruraux ; la seconde ayant pour

•hiet la description de chacune des constructions de la ferme.
Il a suivi l'ordre des travaux, terrassements, maçonnerie, charpentes en bois ou

métalliques, couvertures. Sous la rubrique Petit œuvre, il donne les règles rela-

tives à la confection des enduits, des carrelages et des pavages ; il indique en quoi

consistent les travaux de menuiserie (parquets, escaliers, portes, fenêtres, etc.), de

serrurerie, de peinture et de vitrerie.

La deuxième partie traite des constructions rurales suivant leur affectation

M. Danguy, s'est occupé d'abord de la disposition des bâtiments. 11 a étudié ensuit*

l'hahitatioD des ouvriers et de l'exploitant. Pour les bâtiments réservés aux «nimauz
(écuries, étables, etc.), il montre quelles sont les conditions qu'ils doivent remplir ; il a

fait de même pour ceux affectés aux récoltes (granges, hangars, greniers, fenils et silos)
;

U doone des conditions d'établissement des remises du matériel, des plates-formes «t

des fosses d fumier, ainsi que des citernes d purin. Les citernes et réservoirs dasti-

éi i recueillir et à conserver les eaux potables, les clôtures et 'es chemins sont

étudiés k part; i^ termine son ouvrage par un aperçu sur les devis.

|,iT»Ai«i« j.-B. BAILLÙaS KT flLÈ, 19, RUI HAUTKFKUILLI. PASIS
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HYDROLOGIE AGRICOLE
Par F. DIENERT

Docteur es Sciences.

I volume in-18 de 450 pages, avec 131 figures

Broché 5 fr.
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Cartonné • fr.

L'agriculture réclame de l'eau pour tous ses besoins et le problème se ^ose de connattr*

les moyens les plus économiques pour en obtenir une grande quantité : 1 eau est nécessair*

pour la nourriture des animaux et du personnel, pour le lavage et le nettoyage. Enfiu,

en dehors de la ferme et des industries annexes, la laiterie en particulier, l'eau est

nécessaire aux cultures. C'est au niomenl des sécheresses i»er»istautes que l'agriculteur

j'intéresse aux questions hydrologiques et il est souvent trop tard.

L'origine et la circulation des eaux souterraines constituent les deux premièret

parties du livre de M. Dienert. Il montre de quelle mauièie ces eaux circulent et indi-

que les méthodes utilisées pour l'étude de la recherche et de la circulation de ces eaux.

La troisième partie traite de la qualité des eaux. M. Dienert s'est étendu surtout »ur

la qualité hygiénique des eaux superficielles et souterraines. Le captage des eaux tant

souterraines que superficielles constitue la quatrième partie.

Enfin toutes les eaux ne sont pas utilisables à l'état naturel. Il est quelquefois néces-

saire de les traiter par un procédé physique, chimique ou biologique, afin de leur

enlever des défauts qui leur nuisent; d'autre part il faut évacuer les eaux après les avoir

utilisées sans qu'elles soient nuisibles, c'est l'objet de la cinquième partie.

IRRIGATIONS ET DRAINAGE
L'eau dans les Améliorations agricoles

E. RISLER
Directeur honoraire

d« l'Institut national agronomique

G. W^ERY
Sous-directeur de l'Institut national

agronomique

2* édition r909, I volume in-18 de 540 pages, avec 180 figures

Broché 5 fr. |
Cartonné 6 fr.

Ce livre comprend trois parties : i« l'eau, la plante et le sol ;
î» l'emploi de l'eau en

Agriculture, ou les irrigations et, 3o la défense contre les Eaux nuisibles, le drainage.

Les auteurs retracent d'abord le rôle de l'eau dans la vie des plantes. Puis ils étu-

dient ses relations avec le sol, comment elle y pénètre et y circule, comment elle y est

retenue, auels sont les éléments de fertilité qu'elle y peut laisser, ceux qu'elle dissout

pour les donner immédiatement aux plantes ou les transporter au loin.

Après avoir étudié les effets de l'irrigation, en insistant sur l'aération du sol, les

auteurs décrivent les différentes méthodes d'arrosage et les conditions de leur emploi. Il

ne faut adopter a priori aucune d'entre elles. .Mais il faut approprier l'irrigation à la

pente du sol, à la nature des plantes, aux quantités d'eau dont ua dispose, en recher-

chant les procédés les plus simples, partant les plus économique>. La technique de l'irri-

Sation est étudiée avec le plus grand soin. Les auteurs traitent ensuite de la création,

e l'entretien des prairies irriguées et de leur pratique, de leur arrosage.

La troisième partie est consacrée au drainage transversal oii les collecteurs sont pitcél

uÏTant la plus grande pente et les drains en travers

.
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BOTANIQUE AGRICOLE
PAR

E. SCHRIBAUX
|

J, NANOT
Professeur k i'iastitut agronomique | Professeur à l'École d'bortic. de VersaillM

I volume In- 18 de 376 pages, avec 284 figure*

Broché 5 fr. | Cartonné 6 f

r

MM. Schribaux et Nanot, en rédigeant la Botanique agricole, ont songé non seulo-
ment aux élèves des Ecoles d'agriculture et des Ecoles normales, mais encore aux agri-

culteurs très nombreux aujourd'hui qui, ayant déjà les premières connaissances scienti

fique». désirent des notions plus complètes de botanique pour les appliquer à une exploi-

tation rationnelle du sol.

L'ouvrage de MM. Schribaux et Nanol comprend deux grandes divisions :

La première est consacrée k la cellule végétale, aux tissus et aux appareils. L'organi
sation et le développement des phanérogames font l'objet de la seconde partie où les

auteurs étudient successivement : 1* les semences et la germination ;
2» la racine ;

3' la

tige ;
4» la multiplication artificielle (gretîage, bouturage, marcottage) ; b* la feuille

;

6» la fleur ; 7» le fruit ;
8» la graine et la multiplication naturelle ;

9» la conservation
des matières végétales; 10' l'amélioration des espèces cultivées.

MALADIES DES PLANTES
CULTIVÉES

G. DELACROIX
Maître de conférences

à l'Institut national agronomique

A. MAUBLANC
Chef des travaux de pathologie végétait

à rinstitut national agronomique

2 volumes in 13 de 500 pages, avec nombreuses figures et planches

/, Klaladiss non parasitaires. — II. Maladies parasitaires

Chaque volume se vend séparément :

Broché 5 fr.
|
Cartonné 6 fr.

L'étude des maladies des plantes, la pathologie végétale, est une science récente

quoique les maladies des plantes aient été constatées de tout temps. Mais en dehors da

3uelques cas fort rares et tout à fait spéciaux, tels qu'un petit nombre de dégât»

'insectes, la cause des altérations observées était méconnue. Ce n'est qu'avec l'appari-

tion du microscope et surtout depuis les perfectionnement! considérables qui y ont été

apportés au xix» siècle que la pathologie végétale, comme d'ailleurs toutes les science»

biologiques, est entrée dans une phase nouvelle, basée sur une interprétation plus ration-

nelle des phénomènes observés. Les progrès de la pathologie végétale uoi aiusi suivi,

pour ainsi dire pas à pas, ceux de la ootanique.

D'un autre côté, à partir du milieu du dix-neuvième siècle, des maladies épidémiquea

fort graves sont apparues d'une façon presque subite sur plusieurs végétaux de première

utilité : telles sont la maladie de la Pomme de terre due au Phytophthora injfestans
;

l'Oïdium, le Phylloxéra, le Mildiou, le Black-rot sur la Vigne. Les germes de ces fléaux

ont été importés vivants d'Amérique en Europe, grâce à la rapidité et à la facilité plut

rrandes des communications. Ces germes se sont rapidement ré^/andug au grand détri-

ment des cultures, el les maladies qu'ils causent ont été l'objet de recherches nombreuses.

Dès lors, en moins d'un demi-siècle, la pathologia végétale a pu accumuler assex d«

documents pour que depuis déjà un certain temps, on ait pu les réunir en un corps de

doctrine scientifiquement ordonnée.
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CÉRÉALES
Par C.-V. GAROLA

Professeur départemental d'agriculture à Chartrei
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I
Cartonné g fr.
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PRAIRIES

PLANTES FOURRAGÈRES
Par C.V. GAROLA

2* Édition 1908, . volume In- .8 de 498 pages, avec .51 figures

broché 5 fr.
I
Cartonné 6 fr.

Prairies naturelles
; Graminées : légumineuses; composition et valeur alimentaire-

•xlwnces et fumures des prairies et des pâturages; création des prairies naturelles • pré^
paration du sol; ensemeacement; exécution du semis ; organisation, entretien et einloi-
Ution des herbages; entretien des prairies fauchées

;
plantes k détruire dans les prairies •

•auge des prés, centaurée, jacée.
^ '

Prairies temporaires : Prairies artificielles
; luzerne ; composition et valeur nutritiTe •

climat et sol
; rendement et durée des luzernières

; plantes parasites et animaux nui-
sibles; culture

;
trèfle violet

; tièUe blanc ; trèfle hybride ; sainfoin ; lupuline.

Fourrages annuels : Trèfle incarnat; vesces
;
pois des champs: moutarde blanche-

navette et colza; cfréaies
; fourrages ; seigle; avoine ; sarrasin; maïs; miUeU.

Récolte des fourrages : Fenaison; époque de la fauchaison
; coupe des fourraees-

dessiccation; transport et rentrée
; conservalioa et préparation des foins; compression deî

fourrages
; ensilape des fourrages verts.

u'proM.oa an

Plantes sarclé:t fourragères : Betterave
; culture ; action de la variété et de l'espacernent; résultats culturaux

; composition chimique des racines ; rendements par hectareFommes de terre; exigences climatériques et géologiques; sélection et variété; prépara'
tion du sol; plantation

; espacement ; influence de la fragmentation des tubercules et de Uproiondeur; la';ons d entretien; maladies; suppression des tiges; récolte et conservaUon
Larotte- panais; navet; chou-navet; chou-rave ou col-rave; choux-fourragers ; topinam-bour; ramilles et feuilles. '' '

**""
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BETTERAVE, POMMES DE TERRE

PLANTES INDUSTRIELLES
Par H. HITIER

Maître de conférences à l'Institut national agronomique

I volumtt ln-18 de 548 pages, avec 54 figures.

Broché 5 fr. | Cartonné 6 ftr.;

L'étude documentée et détaillée des plantes industrielles est divisée en plusieurs cha-

pitres concernant la betterave industrielle, la pomme de terre, les plantes oléagineusei,

les plantes textiles; enfin les plantes industrielles diverses : topinambour, cnicorée i

café, houblon, tabac, osier, safran, etc.

M. Hitier expose d'abord la culture de la betterave à sucre. La production de la

J
raine, sélection, variétés de betteraves à sucre ; étude du climat et du sol, établissement

•s engrais, de la fumure naturelle et des assolements, semis, espacement des lignes,

binages, démariages, etc., arrachage, procédés de conservation, accidents, ennemis et

nalulies de la betterave à sucre.

L'auteur examine ensuite la culture de la betterave de distillerie, de la pomme de terre

•t du Solanum Commersonii.
Les plantes oléagineuses étudiées comprennent le colza, la navette, la caméline, l'œil-

lette ; les plantes textiles réunissent dans un même chapitre le lin et ses variétés, !•

chanvre; puis viennent les plantes industiielles diverses.

SYLVICULTURE
Par Albert FRON

Professeur à l'école forestière des Barres

2' édition 1909, I volume in-18 de 500 pages, avec 100 figures

Broché 5 fr. | Cartonné 6 fr.

I. La forit et ses éléments consécutifs. — Vie de l'arbre en général. Forêt et peu-
plements. Principales essences forestières : I. Chêne rouvre et chêne pédoncule. II.

Hêtre, m. Charme. IV. Sapin pectine. V. Pin sylvestre. VI. Chêne yeuse ou chêne vert.
VII. Pin maritime. VllI. Enicéa commun. IX. Mélèze. X. Pin d'Alep. XI. Chêne tauxin.
III. Chêne occidental. XlII. Chêne-liège. Tableau des essences secondaires ou disgémi-
Dées. Tableau général oour reconnaître les arbres, arbustes ou arbrisseaux. Diverses
(ormes de peuplement : I. Futaie. Peuplements réguliers. Peuplements irréguliers. Réserv»
•ur coupe définitive. II. Taillis. III. Taillis composé. — Etat de la forêt. Comparaison
entre les différentes formes de peuplement. Composition des peuplements.

II. Pratique sylvicole. — Repeuplement : Repeuplement artificiel. Boisement par
semis direct et par plantations. Repeuplement par boutures et par marcottes. Repeuple-
ment par semis naturels. Régénération par coupes successives ou par coupe un»Tue.
Repeuplement par rejets de souche et drageons. Combinaison des difTérentes méthodes
ie repeuplement- — Opérations culturales. — Mesures de gestion: Plan du domaine.
Ordre des exploitations : assiette des coupes. Opérations relatives aux coupes. Ventes des
coupes. Travaux forestiers.

in. Principaux massifs forestiers. — Etude spéciale des taillis simple». Etude
Ïiéciale des taillis composés. Etude spéciale des futaies : Peuplements purs. Essences

uillues. Essences résineuses. Peuplements mélangés.
ly. Le domaine boisé et ses éléments consécutifs. — Notions d'économie forestier*.

Notions d'estimation des bois. Valeur de la propriété boisée.
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CULTURE
POTAGÈRE ET maraîchère

Par L. BUSSAHD
Soa8-4irecteur de la station d'essais de semences à l'Institut jagronomique

Professeur à l'Ecole nationale d'horticulture de Versailles

2" édition 1909, I vclume in-i8 c!e 473 pages, cvec 190 figures

Broché 5 fr. |
Cartonné 6 fr.

Le livre de M. Bussard s'adresse à la fois au ja.rdiaier et à l'amateur. Le maraîcher
mAme, passé maître eu l'art de produire vite et avec profit des légumes de cboii, y
trouvera d'utiles enseignemeuts, en ce qui concerne notamment la fertilisation du sol et

l'amélioration d«s plantes cultivées.

Le plan de cet ouvrage suit l'ordre naturel. L'étude des facteurs de la production
potagère y précède celle des plantes sur lesquelles s'exerce leur action. C'est d'abord
le sol, dont le cultivateur améliore les propriétés physiqu«s et chimiques par les façons
eultiirales, les amendements et les engrais ; ce sont ensuite les agents atmosphé-
riques, moins soumis à sa volonté, mais qu'il combat ou seconde cependant, au jardin

comme aux champs : c'est eniin la plante elle-même, avec sa vie propre et ses exigences
qu'il faut satisfaire. Ces donuées générales établies, M. Bussard pénètre dans la descrip-

tion des caractères, de la culture, des maladies des différentes espèces potagirei,

(froupées suivant l'ordre botanique dans chacune dei grandes catégories établi*» d après
es produits qu'elles fournissent.

ARRORICULTURÈ FRUITIÈRE
Par L. BUSSARD et G. DUVAL

I volume ln-18 de 662 pages, avec 188 figures

Broché ; 5 fr. | Cartonné 6 flr.

L'ouvrage débute par un exposé de l'importance et de la répartition des eultureê
fruitières en France. Puis vient une étude de l'arbre fruitier avec la description dei
procédés de multiplication, semis, marcottage, bouturage, greffage.

L'&rbre fruitier est alors pris au début de son existence et suivi dans toutes ses phaseï
de développement. De \& pépinière, il passe au jardin fruitier. La distribution et l'amé-
nagement du jardin fruitier et du verger, la préparation et la fertilisation du
%ol, la plantation des arbres fruitiers et les soins consécutifs sont examinés point

par point. La tailli et la formation des arbres font l'objet d'un chapitre très étendu.
Dans la secomle partie sont traitées les cultures spéciales, avec les caractères, les

exigences, les procédés de multiplication, la taille, les soins de culture, la réeolt9

« l'utilisation des produits de chacune des espèces fruitières.

La description des variétés occupe une place importante ; la connaiisance des meil-

toures et des plus avantageuses est de première utilité à la fois pour l'aimateur et pom
l'arboriculteur de profession.

Plus de 200 figures, dont beaucoup absolument originales, illustrent le texte «l \f
rendent intelligible pour le lecteur le moins au courant des termes techniques.
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VITICULTURE
Par P. PACOTTET

Chef du laboratoire à l'Iastitut national agronomique

Maître de conférences à l'École nationale d'agriculture de Grignon

i vol. ln-18 de 484 pages, avec 186 figures

Broché 5 fr. I Cartonné 6 fr.

M. Pacottet fait d'abord connaître l'anatomie et la physiologie de la vigne, le climat,

U sol, le cépage. Ce sont les bases fondamentales de la science viticole. La géographi»
vttieoie eit accompagnée de cartes des vignobles, de la Bourgogne, du Beaujolais, du
KoussiUon, du Languedoc, des Charentes, du Bordelais, de l'Arniagnac, de l'AIsac*

,

puis viennent des coupes géologiques à travers les grands crus.

H. Pacottet décrit ensuite la multiplication de la vigne par le greffage. Il établit

éeg groupements systématiques des tailles et consacre un chapitre aux Fumures. II

dacrit les porte-greffes et les producteurs directs, donne l'iconographie des plus im-
portants, expose ensuite les lois de l'hybridation sexuelle et Vaction réciproque du
porte-greffe et du greffon.

M. Pacottet s'arrête longuement sur les maladies cryptogamiquea et sur la destrue
tton des parasites animaux.

VINIFICATION
Par P. PACOTTET

* Deuxième édition 1908

I volume in- 18 de 568 pages, avec 125 figures

Broché 5 fr.
|
Cartonné 6 fr

L'étude de la composition des raisins et des améliorations qu'elle peut subir constitu.
I« premier chapitre du volume.

Les levures et ferments divers qui transforment le raisin en vin impriment A ce der-
nier des qualités et un cachet propre tellement intense que leur rôle et leurs besoins —
bases de la fermentation, — méritaient une étude approfondie.
Pour faire du bon vin, il faut commencer par faire de bonnes vendanges, cueillir U

raisia à ooint. Puis ce raisin, broyé par des instruments plus ou moins puissants, e«i
•DvoyéÀ la cuve directement ?u égrappé préalablement.

M. Pacottet étudie k fond la pourriture grise. Au collage, pratique aussi ancienn»
que parfaite, il a associé la filtration. L'action stérilisante de ces opérations doit èir«
complétée par \& pasteurisatio7i. La. concentration du moût et du vin fait tous lei
jours des progrès dans l'esprit des viticufteurs. Le vieillissement du vin, la casse, let
maladies du vin sont l'objet de chapitres spéciaux.

EN PRÉPARATION DU MÊME AUTEUR :

Eaux-de-ole, Vinaigres, Marcs. 1 voluoae.

Vins mousseux et Vins de liqueurs. 1 volume.

UBRAIRIB /.-B. BAILI4ÈRI BT FILS, 19, RUB HAUTEFBUIILB, A PARIS
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LE LIVRE DE LA. FERMIÈRE
Par M°ae Léon BUSSARD

I volume ln-18 de 500 pages, avec 206 figures

Broché •_ .5 fr.
|
Cartonné 6 fr.

S'il est une situation où une instruclinn spéciale soit indispensable, c'est celle de la

femme appelée à vivre au milieu des diamp-.
Préparer la femme à remplir le rôle qui lui nppartient à la camp gne est donc d'un

intérêt de premier ordre, (.'e qu'il faut lui inculquer, ce sont les notions simples et pra-

tiques qui se rapportent à la part qui doit lai revcnii- dans la conduite du personnel et

des travaux de la ferme, et dans les rapports avec le monde e.viéricur. 11 faut qu'elle soit

à même de comprendre l'œuvre du cultivateur, d'y collaborer dans la mesure de ses

moyens, de diriger le ménage, la basse-cour, la laiterie, le jardin, etc. 11 faut qu'elle

puisse être à l'intérieur l'âme directrice de la ferme ; à l'extérieur il faut qu'elle sache

soigner les malades, panser les blessures et donner les premiers secours en cas d'accident.

Le Livre de la fermière renferme, sous une forme simple, accessible à toutes, les

connaissances que doivent acquérir et posséder les femmes de la campa/ne.
Ce volume développe, comme il convient, un progiamme qui répond de tous points à

la conception juste du rôle de la femme compagne de l'agriculteur.

Successivement, il traite des dispositions de la maison d'habitation, de l'hygiène géné-

rale, des soins à donner aux enfants, de l'alimentation, du linge et des vêtements, de
l'administration domestique, et, enfin, des trois importants chapitres où se concentre

l'industrie de la femme à la campagne : la laiterie, la basse-cour et le jardin de la ferme.

L'alimentation comprend t iut naturellement, quand il s'agit de notions destinées à une
ménagère, l'art de préparer les aliments. Mme Bussard lui consacie d'excellentes pages

et nous donne un petit traité de cuisine limité aux besoins ordinaires de la vie rurale,

sans oublier les procédés de conservation des pi oduils alimentaires, des légumes, des

fruits et des boissons. Les soins de propreté, la désinfection, les premiers secours à don-

ner aux blessés dans les cas de brûlures, fractures, plaies, asphyxies, etc., et les soins

aux nouveau-nés et aux malades remplissent de très intéressants chapitres. Mme Bussard

ne néglii^e pas les mille recettes utiles dans toute installation domeslique pour l'entretien

des nieubles, du linge, la tenue des comptes du ménage, etc.

La Société nationale d'Agiiculture de rraiice a récompensé d'une médaille d'or cet

ouvrage, qui est un livre de bon conseil et qui favorisera ce bienfa sant retour à la terre,

préconisé avec tant d'éloquence par l'un de ses membres les plus éminents.

CULTURES DU MIDI
DE L'ALGÉRIE ET DE LA TUNISIE

PAR

Gh. RIVIÈRE
I

H. LEGQ
Directeur du Jardin d'Essais à Alger | Inspecteur de l'Agriculture de l'Algérie

I volume ln-18 de 511 pages, avec 169 figures

Broché 5 fr.
|
Cartonné 6 fr.

L'ourrage de MM. Rivière et Lecq comporte l'étude parallèle de chaque culture iur ief

deux rives françaises de la Méditerranée et chaque production est envisagée dans son

état présent, dans son rendement et dans son avenir : ainsi se trouvent traitées les prin-

cipales cultures, divisées méthodiquement en grands chapitres, savoir :

Cultures industrielles : plantes gommifères, plantes tannifères, tinctoriales, textiles,

plantes à parfums, à fécule et & sucre, plantes oléagineuses, etc. Cultures des plantée

alimentaires : Cultures arbustives et fruitières, et notamment les primeurs. Culturti'

$péeiales : Olivier, caroubier, grenadier, figuier, oranger, néflier, pistachier, «t^
FlorieuUun'^tommereiale.
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ZOOLOGIE AGRICOLE
Par G. GUÉNAUX

Répétiteur & l'Institut national agronomique

I volume ln-18 de 560 pages avec 168 flgur>ei

Broché, 5 fr. | Cartonné 6 fr.

M. Guénaux s'est proposé de décrire les rertébrés Tirant à l'état de nature sur notre
iol, oui présentent un intérêt pour le cultivateur, soit par les service» qu'ils rendent, soit
par les dommages qu'ils causent. M. Guénaux s'est appliqué à faire la synthèse' des
notions multiples susceptibles d'intéresser le naturaliste et l'agronome et à donner, dans
un style clair et concis, une idée aussi nette et aussi complète que possible des verté-
bréi <^ui nous entourent, de leur organisation, de leur genre de vie et du rôle quili
remplissent dans la nature. Après des notions succinctes, mais claires, sur les caractèret
esientielt de chaque classe, il nasse en revue les différentes espèces, en suivant le plan
de la classification naturelle : il consacre à chaque animal une description fidèle, préci-
sée encore par l'indication en petit texte des principaux caractères ïoologiques, et suivit
5*r le tableau des mœurs, qui sont plus ou moins détaillées selon l'importance agricole
e l'espèce dont il s'agit. Cette partie pratique, très minutieusement étudiée, donne à

l'ourrage un réel intérêt, en raison de l'abondance et de l'exactitude des renseigne-
ments qu'elle fournit, même aux personnes les moins versées dans l'étude des sciences
oologiquei.

PISCICULTURE
Par Georges GUÉNAUX

1909. I volume in-18 de 500 pages, avec figures

Broché 5 fr. | Cartonné 6 fr,

ENTOMOLOGIE
ET PARASITOLOGIE AGRICOLES

Par Georges GUÉNAUX
2*' édition 1909, I volume in-18 de 540 pages, avec 410 figures

Broché 5 fr. | Cartonné 6 fr.

M. Guénaux débute par l'étude des êtres les plus inférieurs. Les Vers comportant d«
«rands développements, car ils renferment la majeure partie des parasites internes dont
les animaux domestiques ont si fréquemment à souffrir.

M. Guénaux étudie ensuite les Insectes, Myriapodes, Arachnides et Crustacés.
Les Insectes sont de beaucoup les plus importants. Cette partie capitale de l'ourrAm a
reçu les développements qu'elle comporte : Insectes nuisibles A toutes les cultures, aux
céréales, aux plantes fourragères, aux plantes potagères, aux arbres fruitiers, à la TigDt,
aux arbres forestiers, aux plantes horticoles et d'ornement, aux animaux domestiques
et & l'homme, ainsi qu'aux habitations, aux boiseries, aux vêtements et aux matières ali

mentaires.

M. Guénanx a p.<8 soin de résumer les principaux procédés de destruction en luàm
contre les Insectes ; le lecteur y trouvera les formules lex plus usitées dans les trait*-

neots insecticides. Il examine aussi les Insectes auxiliaires de nos cultures.

LDRA.IRI1 J.'B. BAILUÈRI KT riLS. 19. RUB HAUTSrBOILLI. A



ENCYCLOPÉDIE AGRICOLE

ZOOTECHNIE GENERALE
PRODUCTION ET AMÉLIORATION DU BÉTAIL

Par P. DIFFL.OTH
Ingénieur agronome

i volum* in 18 de 442 pages, av«c 81 figures

Broché 5 fr. | Cartonné 6 fr.

Les premiers chapitres traitent de l'étude générale des animaux domestiques, montrent
l'importance capitale de la production animale et établissent la progression constante de
l'industrie zootechnique. Des tableaux succincts indiquent l'état actuel de la production
du bétail en France et à l'étranger.

La définition et l'étude des fonctions économiques conduisent à l'examen de l'indivi-

dualité et des causes pouvant l'influencer : sexe, âge, etc. Les caractères de l'individua-
lité pouvant être masqués par l'apparilion de variations, il importait d'examiner les

Tarialions, soit indépendantes de l'intervention humaine (milieu, climat, etc.) ; soit occa-
•ionnées par l'intervention humaine (méthodes de reproduction, gymnastique fonction-
nelle).

L'application des méthodes de gymnastique fonctionnelle retient longtemps l'attention

de M. Diffloth, et son influence sur les divers appareils met en relief des conséquencei
d'un intérêt considérable.

L'alimentation a été l'objet de toute la sollicitude de l'auteur.

L'éleveur doit assurer la fixation des variations ainsi produites : l'étude de l'hérédité

des tares et mutilations, du sexe, de la couleur, lui permettent de diriger à son avan-
tage ces forces naturelles.

Le chapitre suivant traite des procédés de défense contre les maladies contagieuse».
L'éleveur doit en effet connaître les prescriptions légales qui s'appliquent en cette occur-
rence, et les notions exposées sur les inoculations, les vaccinations, etc., lui permettront
d'appliquer lui-même ces mesures préventives.

ZOOTECHNIE SPÉCIALE
ÉLEVAGE ET EXPLOITATION DU BÉTAIL

Par P. DIFFLOTH
1 volume in 18 de 502 pages, avec 71 figures

Broché 5 fr. | Cartonné 6 fr.

On trouvera dans la Zootechnie spéciale tout ce qui concerne : 1» la production des
jeunes animaux domestiques : méthode de reproduction, accouplement, gestation, partu-
htion, allaitement et sevrage; 2« l'élevage des jeunes; 3* l'hygiène et les maladies;
*• les méthodes d'exploitation entre lesquelles le cultivateur aura à choisir, en s'appuyant
•ur les conditions du milieu, la connaissance des débouchés et les aptitudes personnelles.

M. Diffloth passe successivement en revue les chevaux, ânes et mulets, les bovidés,
les moutons, les chèvres et les porcs.
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ENCYCLOPÉDIE AGRICOLE

' RACES BOVINES
Par P. DIPFLOTH

Ingénieur agronome

I volume ln-18 de 426 pages, avec 39 figures

et 40 planches hors texte

Broché 5 fr.
|
Cartonné 6 fr.

Ce volume réunit les monographies des diverses races bovines. TA. Difflofti s'est attacké.
daus 1 étude particulière de ces variétés, à donner toute l'importance nécessaire à la

««acnption des modes d'exploitation de chaque race, aux pratiques agricoles, aux pro
'édés d élevage, aux méthodes de sélection qui résume le côté pratique et intéressant d«
•nuie exploitation lootechnique.

L'élude des races est précédée de notions succinctes d'anatomie'réunissant, sous le

nom d KxTtRiiiiR, les préceptes indispensables à la compréhension des caractères d*
cûsque type. Voici un aperçu des races étudiées.

I Race lies Pays-i as. Variétés de Durham, de la Frise, d'Oldenbourg, du Schleswig.
«^noises, flamandes, ardennaises. II. Race germanique. Variétés normandes. III. Rac«
irlandaise. Variétés bretonnes et jersiaises. IV. Race des Alpes. Variétés suisses, taren
Uises, wurtembergeoises, tyroliennes, italiennes. V, Race d'Aquitaine, VI. Race de»
Scythes, Ecosse, Angleterre, Norvège, Russie, Asie Mineure. VII. Race vendéenne. VIII.
Race Auvergnate. IX. Race jurassique. Variétés du Simmenthal, du Gharolais, d'Alle-

magne, d'Autriche. X. Race ibérique. Variétés landaises, siciliennes, espagnoles, portu-
gaises, algériennes et tunisiennes. XI. Race asiatique. Variétés russes, autrichiennes,
roumaines, bulgares, italiennes. XII. Race écossaise.

MOUTONS
GHÉÎVRES ET FORGS

Par P. DIFFLOTH

2' édition 1909, I volume in-18 de 488 pages avec 135 figures

Broché 5 fr.
| Cartonné e fr.

I. Montons. — Production des jeunes moutons. Méthodes de reproduction, accouple-
tneni. ,{e-.i,ti„„ parturition. Elevage. Alimentation, pâturage. Maladies. Exploitation des
Ovi.ié<i. pr-..i.i.i!..n de la viande. Production du lait. Extérieur. Races ovines. — R. Ger
mdiiiqij«î. K. ,ies P^ys-Bas, R. des Dunes R. du Plateau central. R. du Danemark,
R l.riiaiiiiiqiie. .

du liassin de la Loire. R. des Pyrénées, R. Mérinos, R. de Syrie,'
fl du Soinlnu.

II. Chèvres. — Production et exploitation des chèvres. — Production de la viande,
lu lait et de la laine. Extérieur. Races caprines. — R. d'Europe, R. d'Asie (Angora!
/hibet "achemire), R. d'Afrique.

m. Porcs. — Production. Exploitation de la viande. Maladies. Extérieur. Races j»or
eines. — R. Celtique, R. Ibérique, R. Asiatique. Variétés Métisses.

UBRXIRIB J -B. BAILLI^RB BT FILS, 19, RUI HADTBFEUILLB, A PARIS



ENCYCLOPEDIE AGRICOLE

RACES CHEVALINES
Ctieoaux de trait et chevaux de selle, Anes et mulets

Par p. DIFFLOTH
I volume In- 18 de 467 pages, avec 13 1 figures et planches

Broché 5 fr. | Cartonné 6 fr.

On trouTera résumées dans ce yolume les données les plus utiles sur l'extérieur eu
cheval, les aplombs, les allures, les robes, etc.

L'étude des diverses races de Chevaux de trait et de Chevaux de selle de U 1

i^ance et de l'étranger occupe naturellement la plus grande partie de l'ouvrage.

Ces monographies ont reçu le développement nécessaire ; M. Diffloth expose clairement
les procédés d'élevage mis en œuvre, et en fait ressortir toute la valeur et l'importanc».

|

Les haras occupent les derniers chapitres.

L'étude des races asines et des mulets termine le volume.

ÉLEVAGE ET DRESSAGE

DU CHEVAL
PAR

Georges BONNEFONT
INGâNIKUR ÀGROMOMB

OFFICIER DES HARA.S
I volume in- 18 de 457 pages, avec 2 14 figures

Broché 5 fr.
|
Cartonné 6 fr.

L'élevage du cheval et sa mise en valeur, par le dressage et la condition, ont pou'*

l'Agriculture une importance considérable. La distribution géographique sur tout 1*

territoire français de la production chevaline, sa très grande variété montrent, en effet»

les éléments de richesse que l'élevage bien dirigé suivant les lois économiques et com-
plété par un dressage, au moins sommaire, fait chez l'éleveur, mais rationnel et reposant

sur des bases solides, peut apporter à nos populations rurales.

La première partie du livre de M. Bonnkfont est consacrée à I'élkvagk.

Dans un premier chapitre, les différents types de chevaux sont passés en revu»,

rroupés exclusivement au point de vue de leur adaptation et en dehors de toute classi-

fication zoologique.

Les chapitres suivants traitent de nos principales institutions hippiques et

•'efforcent d'en faire connaître les rouages : haras, remontes, courses, concourt
hippiques. Un chapitre spécial est réservé à l'étude des débouchés ouverts à l'élevage

du cheval.

La seconde partie est consacrée & la mise en valeur du cheval, par son drbssagi,

ta mise en condition et les soins accessoires de toilette, de ferrure, de présenta-
tion, etc.

Après les notions d'extérieur, on trouve une étude très claire de la mécanique du
cheval et de sa locomotion, et l'exposé de l'éducation du cheval depuis sa nais-

sance jusqu'au jour de sa vente commencé. Apprivoisement, débourrage, au moyen
de la longe ou des guides, premier dressage d la selle ou dressage d'utilisation,

dressage plus soigné ou dressage de mise en valeur, haute école, dressage d Vob-

stade, redressage et défenses, accessoires du harnachement généralement utilisés

dans ce cas ; attelage, description des harnais et voitures pour l'attelage, principes
généraux pour l'attelage, progression du travail pour le dressage à l'attelage ;

mise en condition et entraînement, soins aux membres, ferrure, toilette, pré-

tentation, telles sont les matières étudiées successivement dans ce volume.

UBRAIRIR J.-B. BAILLIÈRB ET FILS, 19. RUK HÀUTEFEUILLB. PARIS



ENCYCLOPÉDIE AGRICOLE

HYGIÈNE DE LA FERME
Par le D' P. RBGNARD

d« rioititut national agronomique, membre de l'Académie de médecine

et le D'P. PORTIER
Répétiteur à l'Institut national agronomique

I volume ln-18 de 477 pages, avec 168 figures

Broché 5 fr.
| Cartonné 6 fr.

MM. Regnard et Portier 8e sont lurtout occupés de la prophylaxie des maladies qui
peuvent atteindre l'habitant des campagnes et les animaux qui sont ses auxiliaires.

Ils exposent les causes et la prophylaxie des maladies contagieuses qui peuvent te

développer dans la ferme. Ils indiquent à l'exploitant ce qu'il doit faire pour les éviter.

Ils passent en r?vue les conditions hygiéniques de l'habitation du fermier, l'aération, le

chauffage et l'éclairage, etc. Ils montrent ce que depuis les travaux récents on dût
entendre par l'hygiène alimentaire. Puis ils s'occupent de la bergerie et des chiens qui
la gardent, de l'écurie et des chevaux, de l'étable, des bœufs et des porcs. Ils n'oublient

pas le poulailler et le colombier.

Pour chaque groupe d'animaux, ils donnent de précieux conseils sur les moyens de les

préserver des maladies contagieuses et parasitaires qui peuvent les atteindre.

Un chapitre final tradte des causes de la tuberculose et des moyens de la combattre.

ALIMENTATION RATIONNELLE
DES ANIMAUX DOMESTIQUES

Par M. GOUIN
Ingénieur agronome

2'' édition 1909, I volume in-IS de 500 pagos

Broché 5 fr. | Cartonné 6 fr.

La première partie de l'ouvrage est consacrée à la théorie de falimentâtIon, k U
dlzestibilité, au rationnement et aux substitutions.

Dans la seconde partie, M. Gouin examine successivement chacun des fourrages, que
l'agriculteur produit actuellement, puis il passe en revue les racine* et tubercules, les

grains et fruits, les résidus iadustriels, les résidus et aliments d'origine animale. Un
chapitre est consacré à la préparation des aliments. Les ditférentes matières utilisées

{iour Valimentation du bétail ont été considérées au point de vue des avantages, des
nconvénients de leur consommation, des quantités pouvant entrer dans la ration suivant

Us conditions de production.

La troisième partie est consacrée à Valimentation spéciale des divers animaux.
1* Chevaux (Rationnement du poulain, des étalons, des juments poulinières, du ch»-

f«l de travail). Ane et Mulet
;

S* Bovidés (Rationnement des veaux, vaches laitières, du Ltœuf de travail, dei boTi44f
à l'eninraissement)

;

3* Moutons (Rationnement des agneaux, des antenais, dtt yéuers, des î>r)big, im
troupeau) ; Chèvres

;

i* Pores (Rationnement des porcelets, des reproducteurs, des porcs ^ l'engraissa

MDt).
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ENCYCLOPÉDIE AGRICOLE

HYGIÈNE
ET

MALADIES DU BÉTAIL
PAR

P. CAGNY
I

H. GOUIN
Médecin vétérinaire

|
Ingénieur agronome

I9C9, I volume in-18 de 480 pages, avec 170 figures

Broché 5 fr.
|
Cartonné 6 fr.

Les conditions de la santé des animaux domestiques sont variables suivant le mode
d'existence auquel ils sont astreints. Vivent ils en lil«eité au pâturage, il est indispensable
qu'ils trouvent dans cette enceinte tout ce qui est n?cessairc pour satisfaire à leurs
besoins : une alimentation suffisante, un abreuvoir fourni d'eau propre, exempte d'ani-
maux nuisibles, enfin des abris conire les ardeurs du soleil, les pluies et les /ents violents.

Les animaux qui produisent du travail doivent trouver pour les abriter des lofrements
sains

;
il est nécessaire pour eux de suppléer aux stimulants de la vie libre, l'exercice,

l'air, la lumière, par des soins appropriés. Il faut enfin prévoir et pourvoir régulièrement
à tous les besoins de ces captifs, fatigués par des ellorts dépassant trop souvent une
sage mesure. Ce qui importe avant tout, c'est de conserver aux animaux la santé, sans
laquelle leur exploitation est impossible, tandis que les soins que nécessite l'état morbide
sont toujours dis[)endieux ; ne pas hésiter devant une dépense commandée par les règles
de l'hygiène, car ell>3 permet toujours de réaliser dans l'avenir de grosses économies. Le
propriétaire doit, autant que possible, examiner journellement son bétail et ne s'en
rapporter qu'à lui-même pour ce soin. Il se rendra compte de l'état de santé en portant
son attention sur une série de caractères exté.-ieurs que MM. Cagny et Gouin indiquent.
En cas de maladie, les premiers soins sont souvent les plus importants. Ce livre permet-

tra d'attendre les soins du vétérinaire ou d'y suppléer pour les cas légers.

POMOLOGIE

CIDRERIE
Par WARCOLLIER

Directeur de la .^lation pomologique de Caen

1909, I volume in-18 de 532 pages, avec 109 figures

Broché. . 5 fr | Cartonné 6 fr.

La production du cidre et du poiré constitue une des richesses agricoles les plus
importantes du Nord-Ouest de la France ; elle s'élève annuellement en moyenne i
15 millions d'hectolitres représentant une valeur d'environ 225 millions de francs.
Toutes les populations de la Normandie, de la Bretagne, du Maine et de la Picardie

font du ddr* leur boisson journalière.
La France, qui peut être considérée comme le premier pays cidrier du monde, doit

faire tous ses efforts pour conserverie rang qu'elle occupe. L'industrie du cidre a devant
elle un avenir des plus prospère si elle sait réaliser de rapides progrès et mettre en
oeuvre toutes les richesses pomologiques que nous possédons. Afin de la guider dans sa
marche en avant, M. Warcollier indique dans quel sens elle doit diriger se* -«fforts, pour
arriver à faire connaître et estimer ses produits dans le monde entier.

UBRÀIRIB J.-B. BAILLIÈRE ET FILS. 19, RUE HAUTEFEUILLE. A PARIS



ENCYCLOPÉDIE AGRICOLE

APICULTURE
Par R. HOMMELL

Professeur régional d'apiculture

I volume ln-18 de 642 pages avec 178 figures

Broché 5 fr. | Cartonné 6 fr.

Le I*' chapitre est consacré i la description des organes de l'abeille et de leur fonc-

tionnement, le développement de l'œuf et les métamorphoses.
Le chapitre II expose le rôle de la reine, des ouTrieres et des miles. Les direrses

races d'insectes mellifères sont passées en rerue.
La cire, son mode de sécrétion, l'établissement des rayons forment l'objet du cha-

pitre III.

^'^e chapitre IV comprend l'étude da pollen, du nectar et de sa transformation en miel
et à la flore mellifère.

Dans le chapitre V, M. Hommel indique le mode CAQstruction pratique des meilleurs

363 de ruches.

.e chapitre VI expose les opérations de la conduite du rucher : maniement et peuple-
ment des ruches, méthodes de transvasement, travaux à effectuer dans les différentes

saisons, récolte, hivernage, apiculture pastorale. Dans le chapitre VII sont exposés l'essai-

mage artificiel, les réunions, le nourrissement d'approvisionnement et le nourrissement
stimulant, l'élevage, le renouvellement et l'introduction des reines.

L'obtention du miel coulé et du miel en sections, la fusion et la purification de la cire

composent le chapitre VIII.

Les maladies, des accidents, des ennemis divers peuvent fondre sur les ruchers les

mieux tenus, et le chapitre Ia est consacré à leur description, aux précautions et aux
modes de traitement qu'il convient d'employer pour s'en préserver ou les combattre.

'^t'e

SERICICULTURE
Par M. VIEIL.

Ancien sous-directeur de la station séricicole des Bouches-du-Rhône

I volume ln-18 de 360 pages, avec 60 figures

Broché 5 fr. | Cartonné 6 fr.

La sériciculture se divise en deux parties bien distinctes :

1» L'élevage du ver d soie pour la production du cocon, e'est-d-dire l'éducation
proprement dite ;

2* La reproduction, e'est-d-dire la production deê œufs ou de la graine, indus-
trie du grainage.

Le livre de M. Vieil se divise en sept parties :

La première est un court historique de la sériciculture et donne la statistique dt
la production de la soie avec une carte des régions séricicoles de la France.

L'anatomie et la physiologie du Bombyx Mori sont exposées dans la deuxième partie.
Les maladies contre lesquelles le sériciculteur a si souvent à lutter font l'objet de U

troisième.
La quatrième partie concerne l'élevage des vers à soie proprement dit et se subdi-

vise en six chapitres :

!• Alimentation; 2» Local et matériel ;
3» Graine; 4» Incubation et éclosion; 5» Edu-

cation et récolte ;
6» Races diverses de vers à soie.

La cinquième partie traite de l'industrie du grainage on production des graines
de vers d soie.

Dans la sixième, intitulée : La soie, M. Vieil résume les qualités et propriétés du fil

de soie et les diverses opérations qui transforment le cocon en fils propres au tissage.
Dans l&septième partie,il passe en revue les autres soies {soies sauvageset artificielles).

Enfin, l'ouvrage se termine par des notions sur le mûrier, sa culture et ses maladies

.
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ENCYCLOPÉDIE «.GRICOLE

AVICULTURE
Par Ch. VOITELLIER

Maître de conférences à l'Institut national agronomique

2« édition 1909, i volume in-(8 de 486 pages, avec |62 figures

Broché 5 fr. 1 Cartonné 6 fr.

Après un rapide exposé de Vanatomie et de la physiologie des oiseaux, l'auteur
aborde la question de la multiplication des oiseaux de basse-cour et de leur perfection-
nement.

Les chapitres relatifs à l'incubation, k l'élevage et à l'engraissement constituent la

deuxième partie de l'ouvrage. Les questions relatives à l'alimentation ont *té examinées
avec les détails pratiques qu'elles comportent.
La troisième partie est consacrée à la description des espèces et des races qui peu-

plent les basses-cours, M. Voitellier y donne une appréciation exacte de la valeur pra-

tique de chaque race.

Tout c« qui peut contribuer à rendre rémunératrice l'exploitation de la basse-cour
forme la quatrième partie de l'ouvrage. La spécialisation des productions, l'aména-
gement des basses-cours, les soins hygiéniques à donner aux volailles, le traitement
de leurs maladies ont été successivement examinés. Sous les titres de l'aviculture d
la ferme, l'aviculture en dehors de l'exploitation agricole, l'aviculture indus-
trielle, M. Voitellier indique ce qui est susceptible de rendre prospère l'exploitation des
diseaux de basse-cour dans les dififérents pays et suivant leur système cultural.

Dans la dernière partie, il met le lecteur au courant du commerce des produits avi-

coles et des conditions économiques de l'aviculture.

CHASSE
ÉLEVAGE ET PIÉGEAGE

Par A. de LESSE
I volume ln-18 de 532 page* avec 24 planches et 159 figuret

Bfoché 5 fr.
I
Cartonné 6 fr.

Le livre de M. de Lesse est divisé en six parties :

L'importance économique de la chasse est développée en premier lieu. Vient

tntuite l'aménagement des chasses. La valeur de nos gibiers entraîne k les préserver des
causes de destructions qui les menacent, c'est le Repeuplement naturel, et dans cer-

tains cas, à le multiplier d'une façon intensive, c'est l'Elevage.
M. de Lesse s'occupe ensuite du chien d'arrêt : races, dressage d'après les méthodes

françaises et anglaises, élevage et hygiène.
La quatrième partie traite de la destruction des animaux nuisibles et du piégeage. Les

chasses forment la cinquième partie : chasses au chien d'arrêt, chasses de montagne,
battues en plaine et au bois, chasses de bécasses, de lapins, chasse au marais, cha&'v
ae rivière et de mer.

Enfin, la sixième partie est un exposé de la législation et de l'organisation de la chasse,

en appuyant sur les conseils de jurisprudence, iourneUement utiles aux agriculteurs

aussi bien qu'aux chasseurs; sur la Répression du Braconnage; l'Organisation des
Chasses communales, et, à titre de comparaison, sur les Législations étrangères.

UBRAïail J -B. BAILLiàRK IT VILS, 19, RUB HAUTBFEUILLB, PARIS



ENCYCLOPEDIE AGRICOLE

LE LIVRE AGRICOLE DES INSTITUTEURS
Par M. SELTENSPERGER

I volume ln-18 de 478 pages, avec 176 figures

Broché 5 fr.
I
Cartonné 6 fr.

Pour le rendre accessible à tous, le Livre agricole des Instituteurs a été divisé en
cinq fascicules de 100 pages chacun, qui se vendent tous séparément au prix de 1 fr. 50
le volu'ne cartonné.

I. Agriculture générale.
L'Agricultdrk générale est précédée de notions sur les sciences qui se rapportent i

l'agriculture. Ces notions sont suivies de l'étude des terrains et des améliorations à leur
apporter, drainages, irrigations, amendements et engrais.

II. Cultures spéciales. Sylviculture.
La deuxième partie comprend les cultures spéciales, avec les améliorations à appor

ter dans la moyenne et la petite culture. Vu leur importunce, certaines cultures, comme
celles du blé, de la pomme de terre, ont été complétées par l'exposé des maladies, qui
les attaquent et l'indication des remèdes. Elle se termine par des Notions de sylviculture.
m. Viticulture, Vinification, Arboriculture, Horticulture.
La troisième partie comprend la Viticulture. Elle comporte l'étude du choix des

cépages, la multiplication de la vigne, les principes de la taille, la culture et la fumure,
les maladies de la vigne et leur traitement, la vinification et les maladies des vins. Les
Notions d'arboriculture et d'horticulture terminent ce fascicule.

IV. Zootechnie, Elevage, Basse-cour, Apiculture.
Dans la Zootechnie ont été réunis les principes d'alimentation, la reproduction et l'été-

vage des animaux domestiques : équidés, bovidés, moutons et porcs, la production du
fait et la fabrication du beurre, avec des conseils sur l'habitation et l'hygiène. Ce fasci-

cule se termine par des notions sur l'élevage des volailles, et l'élevage des abeilles.

V. Economie rurale. Législation rurale , Syndicats, Comptabilité agricole.
La cinquième partie comprend des notions d'Economie rurale, de Législation

rurale, avec l'indication des principales lois intéressant l'agriculture ; l'organisation et

l'utilité des Syndicats et Associations agricoles et la Comptabilité agricole.

INDUSTRIES AGRICOLES
DE FERMENTATION

Par E. BOULLANGER
Chef de laboratoire à l'Institut Pasteur de Lille

I volume ln-18 de 472 pages, avec 66 figures

Broché 5 fr.
j
Cartonné 6 fr.

L'ouvrage de M. Boullanger est consacré à la cidrerie, la brasserie, les hydromels
•t eaux-de-vie de cidre et de fruits et à la distillerie.

La première partie est consacrée à la cidrerie. On a étudié la production et le com-
merce du cidre, les matières premières de sa fabrication, la préparation des moùis de

Sommes, leur fermentation, le traitement du cidre après fermentation, et ses riialadies.

n traite avec détails l'analyse des moûts et des cidres, afin de donner aux cultivateuri

•t aux brasseurs les indications nécessaires pour le contrôle de leur fabrication.

La DISTILLERIE a été divisée en cinq grandes parties : La première comprend les no-

tions générales sur l'alcool, l'alcoométrie et l'étude des matières premières, l-s deuiièm«
est consacrée à la préparation des divers moùti sucrés (betteraves, mélasses, grains,
pommes de terre). Dans la troisième, on a étudié la fermentation alcoolique de cei

moûts, et, dans la quatrième, leur distillation et la rectification de l'alcool |»rorluit. U
dernière partie a pour objet les résidus de la distillerie et leur emploi dans l aiimentatioa.

KNTOI riUNCO CONTRE UN MANDAT POSTAL



ENCYCLOPÉDIE AGRICOLE

BRASSERIE
Par E. BOULLANGER

Chef de laboratoire à l'Institut Pasteur de Lille

I volume ln-18 de 472 pages, avec 66 figures

Broché 5 fr.
I
Cartonné 6 fr.

Cet otivrage est divisé en trois parties. La première comprend les notions de
bactériologie générale et industrielle qu'il est nécessaire de connaître pour aborder

l'étude des industries de fermentation.

La seconde partie est consacrée à la brasserie. Ce n'est pas une industrie agricole au

sens exact du mot ; mais l'agriculteur doit la connaître, car elle utilise ses produits et

elle lui livre des résidus pour l'alimentation de son bétail. M. Boullanger a examiné

d'abord la production et la consommation de la bière, puis il a fait l'étude des matières

premières employées en brasserie : eau, orge, houblon, grains crus et sucres. 11

a cherché, dans cette étude, adonner à la fois au brasseur les renseignements utiles pour

l'appréciation physique et chimique de ces matières premières, et à. l'agriculteur pour
l'obtention de produits qui présentent les caractères demandés par le brasseur. Puis il

a suivi toutes les phases de la fabrication de la bière; maltage, brassage et fermentation.

La troisième partie comprend l'étude de la fabrication des hydromels. On a cher-

ché à exposer le plus clairement possible les conditions théoriques et pratiques qui doi-

rent guider l'agriculteur pour la fabrication d'hydromels de bonne qualité.

DISTILLERIE
AGRICOLE ET INDUSTRIELLE

Alcools, eau-de-oie de fruits et rhums

Par E. BOULLANGER
I volume ln-18 de 554 pages, avec 107 figures

Brochô 5 fr.
I
Cartonné 6 fr.

L'industrie de la distillerie a pour objet la production de l'alcool par la distillation

des moûts fermentes. Ces moûts peuvent s'obtenir aux dépens d'un grand nombre de

matières premières.

Les principales matières utilisées pour la fabrication des alcools sont la betterave et

la mélasse de betteraves, les substances farineuses telles que le maïs, l'orge, le seigle,

le riz et le manioc, l'avoine et la pomme de terre. La transformation de ces diverses

matières premières donne lieu à des industries très diverses, dont quelques-unes

présentent pour l'agriculteur le plus haut intérêt. Le livre de M. Boullangkr a donc sa

place marquée dans VEncyclopédie Agricole.

Après quelques pages de notions générales sur l'alcool et l'alcoométrie, M. Boullanger

étudie les matières premières de la distillerie : matières sucrées telles que la betterave,

la mélasse, les fruits et miels, et matières amylacées, telles que les grains et les

pommes de terre.

Vient ensuite la préparation et la fermentation des moûts
;
pour chacune de ces

matières, les méthodes de traitement les plus nouvelles sont exposées en détail.

Le chapitre suivant est consacié à la distillation, à la rectification et à l'épuration de

l'alcool.

Le volume se termine par le contrôle du travail et le rendement en alcool et par

l'étude des résidus de la distillerie.

LIBRAIRIE J.-B. BAJLUÈRE ET FII,S, 19, RUE HAUTEFEUIl^LE. À PARIS



eNCYCtOPÊDI(C AORICOLe

TECHNOLOGIE AGRICOLE
(Sucrerie, Meunerie, Boulangerie, Féculerie,

Amictonnerle, GLucoserie)

Par E. SAILLARD
Professeur à 1 Ecole nationale des iaduslnes agricoles à Douai

i volume ln-18 de 423 pages, avec 163 figures

Broché 5 fr.
|
Cartonné 6fr

Le Traité de Technologie agricole de M. Saillard comprend six parties : !• La «Uj

ererit) 2* la meunerie; 3» la boulangerie; 4» la féculerie; 5» l'amidonne rit'

•• la glucoterie.
Sucrerie, conditions législatives et économiques

;
puis données techniques et chimiquei

permettant de comprendre les phénomènes de la fabrication, la betterave, compositioo

chimique, choix des meilleures variétés pour la sucrerie, etc., opérations préparatoires

du trarail de fabrication : extraction du jus par les divers procédés de diffusion, épura-

tion et évaporalion des jus, etc. Préparation des masses cuites dans l'appareil à cuir»,

cristallisation au repos et en mouvement. Nouveaux procédés de sucraterie, les opéra-

tions de turbinage, de clairçage, etc., le contrôle chimique en sucrerie.

Meunerie : étude du grain de blé, mo«ies de nettoyage et de mouture ; transport et ensa-

chement des farines ; analyse du blé et de la farine.

Boulangerie : fermentation panaire, mise en levain, procédés divers de panification,

pétrissage et cuisson du pain.

Féculerie : composition, modes de lavage et d'épierrage de la pomme de terre, modes
d'extraction, de purification et de dessiccation de la fécule.

Amidonnerie : procédés employés pour extraire l'amidon de froment, d« mais, d« rii,

]>arti à tirer des produits obtenus et des déchets de fabrication.

Qiucoserie : fabrication du sirop de glucose massé.

CHIMIE AGRICOLE
CHIMIE VÉGÉTALE

Par C. ANDRÉ
Professeur à l'Inslilut national agronomique

1909, I volume ln-18 de 568 pages, avec 14 figures

Broché 5 fr.
]
Cartonné 6 fr.

La chimie agricole est la connaissance des phénomènes d'ordre chimique qui régissent
l'évoluUond'une plante depuis les débuis de sa germination jusqu'au terme de son existence,
caractérisé par la maturation de ses fruits ou de ses organes de réserve.

Le v.Sgétal qui se développe doit rencontrer dans le milieu qui l'entoure les éléments
indispensables à la conslruclion de ses organes : aussi l'étude de la chimie agricole
comprend-elle celle des milieux dans lesquels ce végétal puise certaines matières indis-

pensables à son accroissement. Lorsqu'il s'agit d'améliorer le rendement de telle plante,

soit d'installer sur une pièce de terre telle culture, l'agriculteur doit s'efforcer de modi-
fier la nature des éléments que le végétal rencontre dans le sol, ou de mettre à sa dispo-
sition certains de ces éléments indispensables que le sol ue contient pas ou qu'il n«
renferme qu'en trop faibl s quantités.

La chimie agricole comprend donc deux éludes parallèles : celle de la plante ei cellg

'u "éservoir, auquel elle soustrait les substances qui doivent composer ses tissus.

UBRAIRIE J.-B. BAILLIÈHE ET FILS, 19, RUE HAUTEFKUILLE, PAIUS



iNëVcLûPlûll AâftiÔÔLÉ

LAITERIE
Par Charles MARTIN

Ancien directeur de l'École nationale d'industrie laitière de MaouroSle.

2* édition 1908, I volume in- 18 de 424 pages, aveo 128 figures

Broché 5 fr. | Cartonné 6 fr.

L'ordre adopté est le suirant : l'étude du lait vient en tète. Ce liquide est de compa
iitioD très variable, et il importe de bien connaître les éléments qui interviennent dans
sa production, afin de chercher à l'obtenir avec les qualités voulues.

Les procédés pratiques de contrôle sont décrits en détail.

Les microbes jouent un rôle si important dans la laiterie qu'un chapitre spécial leur a

été consacré ; il importe i l'agriculteur de savoir comment on doit utiliser certainei
espèces microbiennes et lutter contre d'autres très nuisibles.

M. Martin décrit ensuite le commerce du lait en nature.
L'industrie beurriére est ensuite traitée. Elle a subi des perfectionnements notable*

depuis l'introduction de l'écrémeuse centrifuge, et l'emploi des cultures pures de fermenta
lactiques.

L industrie des fromages présente des difficultés plus grandes, cardes fermentations
complexes interviennent. La fabrication du gruyère a été particulièrement développée.
Un chapitre a été consacré aux industries diverses et un autre aux sous-produits.
La coopération laitière termine l'ouvrage avec les détails nécessaires sur le fonction-

nement des beurreries coopératives et des fruitières.

MICROBIOLOGIE AGRICOLE
Par E. KAYSER

Maître de conférences à l'Institut national agronomique

I volume in-t8 d« 440 pages, avec 100 figures

Broché 5 fr.
|
Cartonné 6 fr.

Le livre de M. Kayser est divisé en trois parties : dans la première, 11 expoae les

propriétés générales des microbes, leur utilité, leur morphologie; l'influence des agents

physiques et chimiques, enfin leurs moyens d'action.

fl étudie dans la seconde partie la répartition des microbes ï. la surface terrestre et

l«s transformations qu'ils font subir aux divers matériaux qu'ils peuvent rencontrer dans
le sol (engrais divers, nitrification, dénilrification, épuration des eaux résiduaires, assi-

aiilation de l'azote).

Dans la troisième partie, M. Kayser suit- la transformation industrielle des produits

végétaux et animaux sous l'influence des microbes. Après la description des ferments

quon trouve dans les industries agricoles, il passe en revue leur intervention dans les

industries employant des produits végétaux en vinification, vinaigrerie, cidrerie,

distillerie, sucrerie, amidonnerie, féculerie, panification, dans la fabrication de
produits fermentes, dans le rouissage, l'ensilage, la fermentation du tabac. Il s'oc-

cupe ensuite de la laiterie, de la fromagerie et de la tannerie qui transforment des

produits animaux par des processus microbiens

.

Dans un dernier chapitre, il indique à l'agriculteur les moyeu dont il peut se serrir

poor protéger ses produits contre les microbes en général.

HMTOI ritANCO CONTRl UN MANDAT POITAI-



ENCYCLOPÉDIE AGRiCOLg

MACHINES DE CULTURE
Par Gaston GOUPAN

Répétiteur & l'Institut national agronomique

1 volum* ln-18 de 420 pages, avec 279 figures et 27 tableaux

Broché 5 fr. | Cartonné '. 6 fp.

La première partie est consacrée aux Machines pour la préparation des ttrre*; oa

J'

étuaie les /aôours proprement dits, les façons ameublissantes superficielles, ou p«eu(<9-
abours, et le» travaux d'émiettement et de tassements superficiels. On passe es

rerue les instruments pour labours à bras (bêche, houe), les machines pour labourer à

l'aide d'attelages ou de tracteurs mécaniques (charrues de tous genres, fouilleuses et

sous-Boleuses), les machines pour le déboisement, le tracé des fossés, etc. ; te» scarifica-

teurs, cultivateur», extirpaieur» et herses ; les rouleaux plombeurs, brise-mottes, etc.,

•t enfin les machines pour l'extraction des souches, l'enlèvement des gazons, le nivel-

lement du sol, etc.

La deuxième partie a trait aux Machines pour répandage des engrais et de»

iemenees, l'épandare de l'engrais de ferme solide ou liquide, de} engrais compiémeo-
taires fournis par 1 industrie, semoirs de tous genres, à la volée, en lignes, en paquets,

plantoirs, etc.

Dans une troisième partie, on aborde l'étude des Machines pour l'entrttien des cul-

tures ; le» une», comme le» houes k cheval, servent à détruire la végétation adrentive :

d'autres, comme les démarieuses, les écumeuses, etc., ont pour but de supprimer tout

partie des plantes en développement. On trouvera dans la même catégorie, le maté-

riel employé dans la lutte contre les maladies cryptogamiques (poudreuse», pulvérisa-

teurs) ou pour protéger dans la mesure du possible les cultures contre les phénomènes
météoriques.

MOTEURS AGRICOLES
Par Gaston GOUPAN

Répétiteur à l'Institut national agronomique

I volume ln-18 de 480 pages avec 269 figurée

Broché 5 fr.
|
Cartonné 6 fr.

Ge lirre est divisé en six chapitres : le premier est consacré aux Mécanismes, c'est-i-

dire aux dispositifs simples qu'on peut rencontrer dans toute» les machines (levier, treuil,

poulie, cric, plan incliné, com, vis, organes de machines). Les chapitres suivants étu-

dient successivement : le<i Moteurs animés, et les différents appareils de transport,

véhicules glissants et roulants, brouettes, voitures, chemins dfe fer agricoles, manèges);

les Moteurs d vapeur (générateurs et appareils accessoires ; moteurs à vapeur, fixes

•t mi-fixes; locomobiles, locomotives, moteurs relatifs); les Moteurs d explosions

(organes de régulation, principaux types, mise en route, causes des pannes et des irré-

gularités de fonctionnement, arrêt et nettoyage des moteurs) ; les Moteurs hydrau-
liques (roues rustiques, à cuillères et à palettes, roues en dessous, de côté, & augets,

américaines, turbines hydrauliques, radiales, parallèles et mixtes) ; et le» Moteurs éoliens

(moteurs éoliens à axe vertical et horiiontal, moteur» rustiques, moteurs américain»).

M. Goupan donne, en terminant, quelques notion» sur les applications agricoles de
niectAcité.

UBRAIAII J.-B. BÀlfcLliRB «T FILS, 19, RUI HÀOTBfBClLLl, PARll



EN6YeL0PgDIE AGRICOLE

ARPENTAGE ET NIVELLEMENT
Par Charles MURET

Professeur à l'Institut national agronomique

1 vol. in-18 de 500 pages, avec 186 figures et 9 planches dont une coloriée

Broché 5 fr.
j
Cartonné 6 fr.

Après une vue d'ensemble «ur la topographie et ses procédés, M. Muret abordj la

description et l'usage de ses principaux instruments.
Le 3« chapitre est consacré à la vérification et au réglage des instruments et i la

correction des fautes et erreurs.
Le 4» chapitre est l'eiposé des méthodes, d'ailleurs fort simples, de la topographie.
Dans le 5» chapitre, Méthodes de levé, l'auteur met en scène le lecteur devenu topo-

graphe. Muni des instruments nécessaires, il l'accompagne sur un terrain relativement

étendu, avec une planimétrie variée et des accidents divers, et lui fait suivre toutes les

phases d'une topographie complète, rurale et urbaine. Dans un dernier chapitre, sont

groupées les diverses applications topographies, Varpentage, le bornage et le cadastre.
« M^ Muret étudie successivement les principaux instruments d'arpentage et de nivel-

lement ; il insiste sur leur vérification, leur réglage et l'appréciation des ijrreurs ; il

indique les diverses méthodes employées dans le lever des plans, le nivellement, la

triangulation, le dessin topograpbique, et donne de nombreux exemples relatifs à des

champs, des voie» de communication, des agglomérations et enfin à des bâtiments. Il

termine par des applications aux abornements, au cadastre et aux plans en relief.

M L'ouvrage tèrs consciencieux de M. Muret est parfaitement coordonné; l'auteur a

insisté, avec beaucoup de raison, sur tous les détails multiples que rencontrent les opé-

rateurs au cours de leurs travaux, et on peut dire que l'ensemble est traité de main de

maître par cet excellent professeur qui pr»tique la topographie depuis une cinquantaioe

***""^''- •
M. RiNGBLMANN,

Professeur à l'Institut agronomique.

COMPTABILITÉ AGRICOLE
Par F. CONVERT

Profeiseur à l'Institut national agronomique

I volume ln-18 de 456 pages

Broché [ 5 fr.
|
Garlonné 6 fr.

La Comptabilité est un des services essentiels de la direction des entreprises agricoles.

M. Couvert préconise des méthodes de comptabilité à la fois simples et rigoureuses.

Son programme comporte, tout d'abord, l'exposé des principes essentiels en la matière.

Leur connaissance suffira pour permettre d'établir, d'une manière aussi complète au«
régulière, la situation d'une exploitation agricole, en expliquant ses modifications d un
exercice à l'autre.

Ce n'est pas assez cependant de la notation des mouvements de valeurs dans leur

ensemble; il convient de pousser l'analyse plus loin. La division des comptes plus étroi

tement spécialisés en donne le moyen. La Comptabilité agricole ne se borne pas »

montrer la méthode à suivre pour y arriver correctement et sûrement ; elle y joint uo
exemple démonstratif qui servira de guide aux débutants. Un seul problème est délicat

;

c'est celui de l'établissement des inventaires ; il est traité avec tous les éclaircissements

qu'il comporte.
Alléeée des discussions que soulève la question de l'établissement et du fonctionne-

ment aes comptes spéciaux de productions, la Comptabilité agricole fait une plac»

importante aui écritures des propriétaires exploitant par fermiers ou par métayers, i

celles aussi des associations agricoles de toutes sortes : sociétés ordinaires, syndicat!,

coopératives, caisses de crédit et sociétés d'assurances mutuelles.

NTOI FRANCO C«MTR1 UN MANDAT POITAL



ÉNéVeLOPÊÛIfi AÛAIÔdLi

LÉGISLATION RURALE
Par E. JOUZIER

Professeur à l'Ecole nationale d'Agriculture de Rennes

I volume ln-18 de 519 pages

Broché 5 fr.
I
Cartonné 6 fr.

Ce volume comprend quatre parties.

La première est un aperçu de l'organisation des tribunaux et un exposé de principe!
généraux du droit.

Dans la l* partie, sous le titre Droits réels, les chapitres consacrés k la. propriété,
à l'usufruit, aux servitudes, indiqueront au propriéuire et à l'usufruitier quels sont
leurs droits en matière de successions, ou donations, ou sur les biens qu'ils possèdent,
en même temps que les mille particularités relatives A la chasse, ou découlant du oisi-
nage quant au bornage, aux clôtures, aux plantations, aux constructions et ouTragei
divers, aux animaux, à l'écoulement des eaux, etc.

La 3* partie est consacrée aux obliyutions oa droits de créance, elle traite des diffé-

rent» contrats usités dans les campagnes : vetite, échange, promesse de vente, baux &
ferme, à métayage, à cheptel, etc. ; louage des domestiques et ouvriers, contrats de
treti'tport, d'assurance, de société, de prêt, etc. Elle fait connaître enfin les principaux
faits d oii peut découler une responsabilité au profit du cultivateur ou i sou préjudice :

dommages causés par les accidents du travail, par les domestiques ou préposés, les
animaux plus ou moins domestiques, le gibier, etc.

La 4» partie Matières administratives éclairera l'agriculteur sur ses droits et ses
©bligations dans ses rapports avec l'administration, impôts, expropriation, associations
synuicalcï, voirie, régime des eaui, pèche et police rurale.

ÉCONOMIE RURALE
Par E. JOUZIER

i volume In-i8 de 476 pages, avec 14 figures

Broché 5 fr.
I

Cartonné 6 fr.

L'économie rurale a pour but d'apprendre au cultivateur à produir9 avec profit,

M. Jouzier étudie d'abord le milieu social où doit vivre, /"oncffonner l'organirm»
2 ne constitue l'entreprise agricole

;
puis sons les noms de capital, travail, terrt, ù

tudie des éléments d'organisation quanta leurs carsctères particuliers, * la place qii iU

peuvent tenir dans l'ensemble, à l'action qui leur est propre, etc. Jl aborde ensuite U»
eombinnisons élémentaires dans lesquelles ils entrent en jeu pour aboutir à une «uir
mentjilion de la puissance des moyen» d action {crédit), ou k des productions etémm-
taires diverses. Le lecteur sera conduit, de la sorte, à un ensemble de connai»s«ncet
• uffisanles pour comprendre jusque dans ces détails l'organisation d'une eulrepn»»
agricole quelconque et, après une élude monographique de Quelques exploitations type»,

pour organiser, conduire, administrer une entreprise analogue.

UBRAIRIS J.-B. BAILLIÈRB ET FILS, 19, RUB HAUTSFEUILLE A fARJS



ENCYCLOPÉDIE AGRICOLE

LE MATÉRIEL VITICOLE
Par R. BRUNET

INGKMfcUll AGRONOME

Précédé d'une étude générale sur le choix et l'emploi du matériel viticole

Par P. VIALA
PROFESSEUR A l'inSTITUT NATIONAL AGUONOMIQUE

1909, I volume in- 18 de 500 pages, avec 250 figures

Broché 5 fr.
I

Cartonne 6 fr.

Si la production du vignoble et la qualité des vins so:U en dépendance primordiale

du cé|iage, du sol et du climat, les actions de la culture peuvent faire varier aussi la

productivité du vignoble et la qualité du vin. De la perfection donnée aux labours, de
lVni|)loi judicieux des engrais, des traitements des maladies de la vigne et encore du
choix des systèmes de plantation et de taille résultent des actions certaines aussi bien

sur la qualité que sur la quantité des produits. Dans tous les vignobles, dans ceux à

vins communs comme dans ceux à vins de grands crus, les diverses opérations cultu-

rales sont l'objet des soins assidus des vilicidteurs.

M, lis les bases cuUurales une fois déterminées, il faut chercher à appliquer les sys-

tèmes adoptés dans les meilleures conditions économiques d'exécution, par l'emploi d'un

Matériel viticole approprié. Il est donc d'un intérêt primordial pour le viticulteur de
bien connaître ce matériel qui lui permettra de réaliser les diverses opérations de la

culture d'une façon parfaite et aussi d'une façon économique. Tel est le but de ce livre.

Il est divisé en 5 parties : I. Etablissement du vignoble. — II. Plantation, luteurage

et palissage. — 111. Taille, labours, fumures. — IV. Vendanges. — V. Traitements des

maladies de la vigne.

ÉLECTRICITÉ AGRICOLE
Par A. PETIT

INGÉNIEUR AGRONOME ET INGÉNIEUR ÉLECTRICIEN

1909, I volume in-i8 de 400 pages, avec 100 figures

Broché 5 fr.
|
Cartonné 6 fr.

M. Petit présente d'abord quelques considérations générales sur l'adaptation de l'élec-

tricité à la ferme, sur l'énergie et quelques notions générales d'électricité. Il étudie ensuite

la production ^e l'énergie électrique par tous les moyens pratiques possibles : dynamos,
moteurs hydrauliques à vapeur, à gaz, à pétrole, à vent ; il examine les facilités de cette

production, les conditions de prix, les conditions mécaniques et électriques.

L'énergie produite est conduite par des fils conducteurs jusqu'aux appareils devant

l'utiliser. M. Petit étudie tous les appareils compris entre les appareils générateurs et

récepteurs dans un chapitre « Transport et Distribution ».

Enfin l'énergie transportée sur les appareils récepteurs est utilisée par eux sous

diverses formes. C'est le chapitre « Utilisation », dans lequel l'auteur étudie toutes les

applications pratiques de l'électricité à la ferme :

1» Utilisation mécanique : labourage électrique, battage électrique, commande élec-

trique des scieries, des machines à glace, des pompes, des turbines à sucre, des écrémeuses,

des broyeurs, concasseurs, coupe-racines, hache-paille, etc.

2» Utilisation pour l'éclairage et le chauffarje : technique des installations agri-

coles d'éclairage électrique.

3" Applications agricoles de l'électrochimie : Stérilisation du lait, de l'eau, etc.

Ces trois chapitres essentiels sont complétés par l'action du courant sur l'homme et le

traitement des accidents dus à l'électricité. Puis l'auteur décrit un certain nombre
d'installations types et donne enfin des notions sur la conduite, l'entretien, les accidents

qui surviennent aux installations électriques, sur la manière d'étudier un projet et de

l'exécuter soit pour son compte, soit indirectement sous forme de coopératives d'électricité.

ENVOI FRANCO CONTRE UN MANDAT POSTAL.
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AGENDA
AIDE-MÉMOIRE

AGRICOLE
Par G. ^?VERY

Sous-directeur de l'Institut national agronomique.

Préface de M. P. REGNARD
Directeur de Tlnstitut national agronomique.

1 volume in-18 de 288 pages.

Avec un Almanach agricole (438 pages)
maroquin bleu, avec pochette et crayon .

\ Broché 2 fr. »

y Relié 3 fr. »

'. En portefeuille. 3 fr. 50

Que ce soit un homme de science sorti de l'Institut national agrono-
mique, un praticien émérite instruit dans les Ecoles nationales d'Agri-

culture, ou un cultivateur avisé vivant de tradition, l'agriculteur mo-
derne a sans cesse besoin de renseignements qui se traduisent par des
chiffres dont les colonnes longues et ardues ne peuvent s'enregistrer

dans son cerveau. Aussi lui faut-il un aide-mémoire qui lui puisse
apporter instantanément ce qu'il réclame.
Ce Manuel doit lui être présenté sous une forme particulière, celle

de l'Agenda de poche. C'est peut-être sur son champ même, que le

cultivateur aura subitement besoin de voir la quantité de grains qu'il

doit faiie semer, d'engrais qu'il doit faire épandre, de journées d'ou-
vriers qu'il doit inscrire.

C'est ce qu'a bien conq^ris M. G. Werv, directeur de VEncyclopédie
ar/rico(e. L'Agenda Aide-mémoire qu'il offre aujourd'hui aux agri-

culteurs est une œuvre de fine précision scientifique et de solide

pratique culturale qu'apprécieront à la fois les cultivateurs et les

agronomes.
On trouvera, notamment, dans YAide-mémoire de M. Wery, des

tableaux pour la composition des produits agricoles et des engrais,
pour les semailles et rendements des plantes cultivées, la création des
prairies, la détermination de l'âge des animaux, de très importantes
tables dressées par M. Mallèvre poui' lo rationnement des animaux
domestiques, l'hygiène et le traitement des maladies du bétail, la lai-

terie et la basse-cour, la législation rurale, les constructions agricoles,
enhn une étude très pratique des tarifs de transport applicables aux
produits agricoles. A la suite de r.4/f/e-me'/?ioi/-e, viennent des Tableaux
de comptabilité pour \es, assolements, les engrais, les ensemencements,
les récoltes, l'état du bétail, le contrôle des produits, les achats, les

ventes et les salaires.
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AGENDA AiDE-MEMOIRE AGRICOLE WERY
^

TABLE DES MATIÈRES

AIDE-MÉmOlRE
Atmosphère, Sols, Engrais, AmendeiTents :

Composition chimique des plantes. Coniposition de l'air. Composition du sol. Densité
des terres. Quantités d'eau et d'engrais à donner aux sols pour Jes différentes récoltes.

Composition moyenne des produits agricoles. Fçins. Fourrages verts. P'arines. Feuilles

et liges. Légumes. Graines et fruits. l'ailles. Balles. Plantes industrielles. Litières. Pro-
duits industiiels. Produits animaux.

Quantités de principes fertilisants exportés du sol par les récoltes. Composition des
engrais. Litières, fumiers, déjections animales. Engrais verts. Tourteaux. Engrais azotés

organiques et minéraux. Engrais potassiques et cendres. Engrais phosphatés. Superphos-
phates. Amendements calcaires. Manipulation des fumiers. Quantité de fumier produite
par les animaux. Poids du mètre cube de fumier. Propriétés absorbantes des litières.

Parcage. Prix des engrais. Quels sont les engrais que l'on ne doit pas mélanger.
Culture des Plantes :

Températui'es de germination des principales espèces cultivées.

Semailles et rende<ueots des plantes cultivées. Céréales. Légumineuses. Plantes oléi-

fères et condimentaires. Racines et tubercules. Plantes textiles et tinctoriales. Plantes

fourragères.

Les meilleures variétés de graminées et de légumineuses qui peuvent entrer dans la

composition des prairies temporaires et permanentes. Compositions de prairies. Espèces
fourragères à employer dans la création des prairies, dans' les terres de bonne qualité,

dans les terres médiocres et sèches. Plantes fourragères à semer pour parer à la pénurie
des fourrages. Produits des pâturages et prairies par hectare. Composition des prairies.

Achat des semences. Sulfatage des semences. Proportion p. 100 de grain du poids des
gerbes Diminution du jjoids des produits agi'icob's a|)rès une année. Nombre de plantes

réparties sur un hectare. Valeur culturnic des semeners.
Production, alimentation et hygiène du bétail :

Reproduction. Détermination de l'âge des animaux. Cheval, bœuf, mouton, porc. Tables

de composition et de digestiliilité des aliments destinés aux animaux domestiques. .Four-

rages verts. Fourrages ensilés. Foins. Pailles. Halles et enveloppes de graines. Racines
et tubercules. Graines et fiuits. Résidus et produits industriels. Produits et résidus d'ori-

gine animale. Table de rationnement des animaux domestiques. Calendrier de gestation.

Durée de l'allai'ement. Quantités d'eau nécessaires par jour aux animaux. Quantités nor-

males de litières et de .«-el pour les différents animaux.

La Basse-Cour dans les exploitations agricoles.
Maladies du Bétail.
Laiterie :

Composition moyenne des différents laits. Soins à donner aux laits. Examens des laits.

Composition moyenne des jtmduils de la laiterie et des fromages.

Tarifs des chemins de fer.
Législation.
Constructions rurales :

Ecuries, élables. Bergeries, porcheries. Poulaillers. Citernes, granges, greniers. Fosses
a fumier, hangars, glacières. Matériaux de construction. Poids et volumes.

Mesure des surfaces et des volumes.
Monnaies, poids, mesures de la Franc3 et des pays voisins.
Premiers soins en cas d'accidents.

TABLEAUX DE COi¥lFTABILITÉ
Assolements, engrais, ensenv ncemenls,

i-écoltes.

Emploi des engrais.

Récoltes des foins. — Battages.

Porté au moulin; sorti du moulin.

Alimentation des animaux.
État des animaux : 1" Chevaux; -2" lio-

vidés ;
3» Moutons ;

4<* Porcs.

Hegisti(! (les saillies.

Contrôle du poids des animaux.
Produit de la Jjasse-cour.

Pioduit de la vucberie.

Conirole du lait.

Achats. — Ventes.

Salaire des journaliers.

Comptes pour journées d'ouvriers.
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Petite

Bibliothèque Agricole

ù I fr. 50 le uolume cartonné

Éconcmie Ménagère, par M. Dccloox, professeur dépar-
temental d'agriculture 1 fr. 50

La Vacherie et la Basse-Cour, par M. Dlgloux 1 fr. 5,0

La Laiterie et la Beurre rie, par M. Ducloux 1 fr. 50

La Fromagerie, par M. Ducloux 1 fr. 50

Jardinage, par M. Ducloux 1 fr. 50

Agriculture générale. Amélioration du sol. Engrais,
par M. Seltenspergeii, professeur départemental d'agricul-

ture 1 fi . 50

Cultures spéciales. Céréales. Plantes fourragères.
Plantes industrielles. Sylviculture, par M. Selteks-
PERGER 1 fr. 50

Viticulture. Vinification. Arboriculture. Horticul-
ture, par M. Seltensperger 1 fr. 50

Zootechnie. Élevage. Basse-cour. Apiculture, par
M. Seltensperger 1 jfr. ^

Économie rurale. Législation rurale. Syndicats et
associations agricoles. Comptabilité agricole, par

M. Seltenspergeii" 1 fr. 50

Plantation et Greffage, des arbres fruitiers, par

_ P. Passy, professeur à l'École d'agriculture de Grignon... 1 fr. 50

Taille des Arbres fruitiers, par P. P.\ssv 1 fr. 50

Manuel du Maréchal-Ferrant. Comment on forge le fer

à cheval, par P. Delpérier 1 fr. 50
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ÉCONOMIE MÉNAGÈRE

AGRICOLE

PAR

A. DUGLOUX
Professeur départemental d'agriculture du Nord

I volume in-18 de 532 pages, avec 182 figures

Broché 5 fr.
I
Cartonné 6 fr.

Tous ceux qui s'intéressent au progrès agricole savent combien il est urgent de
procurer aux fermières une instruction professionnelle à la hauteur de leurs devoirs

domestiques et de leur rôle social. Si la direction de l'exploitation appartient d'ordinaire

au fermier, le ménage, la vacherie, la laiterie, la beurrerie, la fromagerie, la porcherie,

la basse-cour, le jardin sont le domaine propre de sa compagne : services de plus en plus

importants, car de leur bonne gestion, étayée d'une comptabilité simple et claire, dépend
la prospérité de la maison.

L'Ecole ambulante ménagère agricole a l'ambition d'enseigner aux jeunes campagnardes,
futures fermières, les éléments de cette bonne gestion. L'enseignement de l'Ecole ménagère
est plutôt pratique que théorique; assez théorique néanmoins, pour que les élèves

saisissent bien le pourquoi des directions qu'on leur donne et des opérations qu'elles

effectuent. Le livre de M. Doclodx développe le programme qui nous semble le mieux
convenir aux éfèves des Ecoles ménagères agricoles. On n'y trouvera pas ce qui a un
caractère industriel : on l'a systématiquement écarté pour se borner à ce qui est possible

à la ferme. Mais on y trouvera des connaissances simples accessibles à toutes les intel-

ligences, et d'une application immédiate.
Ce livre, destiné aux élèves des écoles ménagères agricoles, portera en même temps,

dans toutes les fermes, les règles essentielles de l'Economie ménagère agricole, mettra

au service des fermières des méthodes perfectionnées de travail, et, en leur suggérant une
meilleure utilisation des produits de la ferme, contribuera à leur faire aimer leur

profession, parce qu'elles y trouveront plaisir et profit.

L'Economie ménagère agricole a été divisé en 5 fascicules : I. Economie domestique,
— II. La vacherie et la porcherie. — III. Le lait, le beurre, le fromage, — IV. La
basse-cour. — V, Jardinage. Engrais. Chaque fascicule se vend séparément i fr. 50,

cartonné. Les 5 fascicules réunis ensemble en 1 volume, broché, 5 francs.

e volume, avec le Livre de la Fermière, de Mme Bdssard, et le Livre agricole des
j7ts(ituteurs, de M. Seltknsperger, publiés à la même librairie dans l'Encyclopédie
agricole, contribuera certainement à répandre dans les campagnes des notions pratiques

d'économie ménagère plus utiles que jamais.
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LES CULTURES COLONIALES
Par H. JUMELLE

Professeur à la Faculté des sciences de Marseille

2 volumes ln-16, avec 205 figures

I. Plantes alimentaires.

1 voL m-16 de 430 pages, avec 104 figures, cartonné 5 fr.

n. Plantes industrielles et médicinales.
1 voL in-lô de 357 pages, avec 101 figures, cartonné 5 fr.

Le premier volume est consacré aux plantes alimentaires : plantes féculentes
(Colocasia, Dioscorea, Manihot, Patate, etc.), céréales (Riz, Sorgho, etc.), légumes et

plantes potagères (Gombo, Courge, etc.), fruits (Bananier, Ananas, Avocatier, Man-
goustier, Papayer, Oranger, Cédratier, Manguier, Néflier du Japon, Goyavier, Kaki, etc.),

plantes d sucre, épices et aromates (Gingembre, Gardamone, Vanille, Poivrier, Mus-
^cadier, Cannelier, Giroflier, Piment), Caféier, Théier et Cacaoyer.

Le second volume traite des plantes industrielles, médicinales, narcotiques et

masticatoires et fourragères. Parmi les plantes industrielles proprement dites, l'au-

teur envisage d'abord les plantes textiles (Cotonnier, Ramie, Jute, Abaca, Pite, Alfa,

Mûrier), puis les plantes oléagineuses (Arachide, Sésame, Palmiste et Cocotier).

Un long paragraphe est consacré &\xx plantes à gutta et à caoutchouc.
Le chapitre suivant est consacré aux plantes d parfums et d vernis : Géranium,

Pelargonmm capitatum, Patchouly, Benjoin, Dipterocarpus retusus (huile de bois), Laaue
de Chme et du Japon (Rhus). Dans le chapitre suivant, il traite des matières tinctoriales

et tannantes. L auteur étudie l'indigotier ^Indigofera divers), Lawsonialba (Henné),

Acacia divers, Rumex hymenosepalus (Canaigre). Dans le chapitre réservé aux plantes
médicinales, nous trouvons le Quinquina, l'Anis, le Coca, le Kola acuminata et l'Ilex pa-

raguariensis ou maté. Le tabac est étudié comme narcotique, avec le Pavot ; comme
masticatoire, nous trouvons le Bétel, l'Aréquier. Les plantes fourragères comprenneal
naturellement beaucoup de graminées; l'auteur attire spécialement l'attention sur le

Panicum Burgu Chevalier, qui a, outre les propriétés d un bon fourrage, l'avantage

d'être une plante à sucre. En dehors des graminées, l'auteur passe en revue dans ce

chapitre : Pachyrrhizus angulatus, Vigna glabra, Opuntia (Figuier de Barbarie).

L'INDUSTRIE AGRICOLE
Par F. GONVERT

Professeur à l'Institut national agronomique

1 Yoliime iD-18 de 443 pages. Cartonné 5 fr.

Climat, sol, population de la France. — Le climat et le sol. — Le territoire agri

cole : sa répartition. — La population agricole. — Le matériel ; le bétail ; les engrais.

Les céréales et la pomme de terre. — Le blé. — Les pays exportateurs de blé. —
Les mesures proposées pour relever le cours des blés. — La farine, le pain, le son. —
Le seigle, l'avoine, l'orge, le maïs. — La pomme de terre, les légumineuses alimentaire!.

Les plantes industrielles. — La betterave et le sucre. — La betterave de distillation

et l'alcool. — Les plantes oléagineuses et textiles. — Le houblon, la chicorée, le café,

le tabac. — La viticulture. — Les vins étrangers, les vins de raisins secs. — L'olivier.

Le bétail et ses produits. — L'espèce chevaline. — Les espèces bovine^jovine et

porcine. — Le lait, le beurre et le fromage. — La viande de boucherie. — Le commerct
extérieur du bétail. — La laine et la soie. — La production agricole de la France.
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CHIMIE AGRICOLE

PRECIS DE CHIiVlIE AGRICOLE
SUTRITION DES VÉGÉTAUX, COMPOSITION CHIMIQUE DES VÉGÉTADX

FERTIUSATION DU SOL, CHIMIE DES PRODUITS AGRICOLES

Par Edmond GAIN
Chargé d« cours k la Faculté des Sciences de Naaej.

1 Tol. in-18 de 436 pages, avec 93 figures, cartonné 8 fr,

Cet ouvrage rendra de grands services à toutes les personnes qui, en possession d«
connaissances sufiQsantes en chimie, sont appelées à diriger des exploitations agricoles,

•ans avoir aucune préparation scientifique à leurs travaux. L'auteur s'est inspiré des
cours de MM. Scblœsing et Grandeau, des travaux de MM. Berthelot, Duclaux, Muntz,
Van Tieghem, George VUle, Déhérain, etc.

ANALYSE ET ESSAIS
DES MATIÈRES AGRICOLES

t Par A. VIVIER
Direetear de la Station agronomique et du Laboratoire départemental de Melun.

1 vol. m-18 de 472 pages, avec 88 figures, cartonné 5 fr.

I. MètbodeB générales d'analyse. — II. Engrais et Amendements. —
Engrais azotés, phosphatés, potassiques. Engrais commerciaux, mixtes et composés.
Analyse des engrais naturels : engrais liquides, pulpes et drêches, fumiers et gadoues.
Amendements calcaires, sulfate de protoxyde de fer, sulfate de cuivre, sulfures de car-

bone et de potassium, soufre. Emploi des engrais commerciaux : engrais azotés, phos-

phatés, potassiques. — III. Analyse des sols et des roches. Analyse du sol :

échantillonnage, analyse mécanique, physico-chimique, chimique. Conditions usuelles de
l'analyse des terres. Interprétation des résultats. — Analyse des roches et du résidu

insoluble du sol. — IV. Eaux. — V. Analyse des matières végétales et ani-
males. Dosage de l'eau et des cendres. Analyse di s cendres végétales. Dosage des ma-
tières grasses et des sucres de l'amidon, de la cellulose, du tanin. — VI. Application
des méthodes générales d'analyse des matières végétales des industries agricoles,

aux produits et sous-produits de ces industries, et aux produits animaux.

L'INDUSTRIE DU BLANCHISSAGE
ET LES BLANCHISSERIES

Par A. BAILLY
1 vol. in-16 de 383 pages, avec 106 figures, cartonné 5 fr.

Ce livre est divisé en trois parties : 1» le blanchiment des tissus neufs, des fils et

des cotons ; 2» le blanchissage domestique du linge dans les familles ;
3» /e blanchissage

industriel. L'ouvrage débute par une étude des matières premières employées dans cette

industrie. A la tin sont groupés les renseignements sur les installations et l'exploitation

moderne des usines de blanchisserie; on y trouvera décrites : 1» l'installation et l'orga-

nisation des lavoirs publics ;
2» les blanchisseries spéciales du linge des hôpitaux , des

restaurants, des hôtels d voyageurs, des établissements civils et militaires ;
3» ta ma-

nière d'établir la comptabilité du linge d blanchir; 4* les relations entre la direction

4es usines, leur personnel et leur clientèle.

UBRAIRIK J.-B. BÀILUÈRB ET FILS, Id, RUI HÀUTIFKUILLB, L PARU

6(x>7-09. — CoRBEiL. Imprimerie Crété.



Construction ^5

Générale il'|lppareil8 ne Dlstillalioii
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aux Expositions Universelles et Internationales.

ALAMBICS ET LABORATOIRES complets

à vapeur et à feu nu, spéciaux pour LIQUORISTES,
Parfumeurs, Pharmaciens, Chimistes, etc.

NOUVEAU MODELK DK LABOKATOIRK A VAPl' L:R AVEC COLONNE A RECTIFIER.

Nos alambics perfectionnés pcir la fabrication des liqueurs se recommandent parti-

culièrement par leurcolnnne h rectifier qui, par sa disposition toute spéciale, donne un
produit d une finesse irréprochable tout en conservant les parfums des plantes distillées,

étant donné que la reclificatinn s'opère sans réfrigération.

BASSINES
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INSTITUT ŒNOLOGIQUE
DE CHAMPAGNE

J. , Weinmann
Chimiste, O. i,û,0.>«., à ÉPERNAY (Marne)

PRODUITS PURS POUR LA
IVIAi^UTENTION DES VINS

Acide tartrique. — Bisulfite de potasse titré — Levures
sélectionnées de Champagne I. L. C. — TANINS.
— Colles liquides pour vins blancs et vins rouges

PRODUITS POUR VINS MOUSSEUX

MANUEL DU TRAVAIL DES VINS MOUSSEUX
par J. WEINMANN. — 3e édition. — Franco 2 fr.

FORMULAIRE WEINMANN N° I

MALADIES ET ENNEMIS DE LA VIGNE

En un fort volume de 552 pages, contenant 235 formules et 470
indications de traitements de toutes les maladies de la vigne.

Franco 2 fr. 50

En Vente :

{ à Paris, Librairie J.-B. BAILLIÈRE ET FILS

l
à Epernay, INSTITUT ŒNOLOGIQUE

il^TICIiES de CAVES
FILTRES - ENTONNOIRS - BONDES

ALCOOIVIÈTRES - THERIVIOIVIÈTRES

Produits et Appareils pour les TÎ{flITE|VIEHTS des VIGIES



SOCIÉTÉ DES ÉTflBI»ISSE]VIEHTS

H.-F. ECKERT
13, rue Louis-Blanc, PARIS (X')

Semoir Universel en lignes= " MIRANDA "=
/

Le semoir le plus parfait pour l'ensemencement de
n'importe quel genre de graines et dans n'importe quelle

quantité. La boîte de distribution avec fond à ressort et

renversable, est réglable pour tous les genres de graines.

Nouveaux Semoirs à la volée VICTORIA ( S H K N )

avec CYLINDRES CANNELÉS et FOND à RESSORT RENVERSABLE

CHARRUES POUR TOUTES LES CONDITIONS DE TERRAINS

CULTIVATEURS à ressort dits ** CANADIENS"

LES USINES ECKERT ontobtenuplus deôooprixd'honneur,

la Médaille d'Or, Paris 1889, le Grand Prix, Paris 1900.

Catalogue illustré franco sur de mande.




